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ANNEXE N° 900

(Sessiomte 1943.— Séance du 20 décembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopta par l'Assemblée nationale,
étendant aux départements de la Guade
loupe, de la Guyane française, de la Marti
nique et de la Béunieti, les dispositions de
la loi in 24 octobre 1916 portant réorganisa-
ti»n des contentieux de la sécurité sociale
et de la mutualité sociale agricole, pa'
Mme Devaud, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 21 décembre 1959. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 20 décembre 1919, p. 2715,
d1» colonne.)

ANNEXE N° 901

(Session de 1919.— Séance du 22 décembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier les arti
cles 971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 980
et 1007 du code civil (dispositions testamen
taires) et l'article 20 de la loi du 25 ventôse
an X! contenant organisation du notariat,
transmise par M. le pérsident de l'Assem-
blée nationale à M. le président du Conseil
de ia République (2). — (Renvoyée à la
commiss : on de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 20 décemb-e 1919.

tonsieur le président,

Dans sa séance du 13 décembre 1919, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant -à modifier les articles 971,
972, 973, 97 1, 97o, 977, 979, 980 et 1007 du
code civil (dispositions testamentaires) -et l'ar
ticle 20 de la loi du 25 ventôse an XI conte
nant organisation du notariat.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé. EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er- — Les articles 971, 972, 973, 974,
976, 977, 979, 980 et 1007, dernier alinéa, du
code civil sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 971. — Le testament par acte publiî
est reçu par deux notaires ou par un notaire
assisté de deux témoins. »

« Art. 972. — Si le testament est reçu par
deux notaires, il leur est dicté par le testa
teur; l'un de ces notaires l'écrit lui-même
ou le fait écrire à la main ou mécanique
ment.

« S'il n'y a qu'un notaire, il doit également
être dicté par le testateur; le notaire l'écrit
lui-même ou le lait écrire à la main ou méca
niquement.

« Dans l'un et l'autre cas, il doit en être
donné lecture au testateur.

« Il est fait du tout mention expresse. »
« Art. 973. — Ce testament doit être signé

.par le testateur en présence des témoins et du

notaire: si le testateur déclare qu'il ne sait
ou ne peut signer, il sera fait dans i'acle
mention expresse de sa déclaration. ainsi, que
de la cause qui l'empêche de signer. »

« Art. 974. — Le testament devra être signé
par les témoins et par le notaire. »
« Ar!. 97«. — Lorsque le testateur voudra

faire un testament mystique, le papier qui
contiendra les dispositions <GU le papier qui
servira d'enveloppe, s'il y en a une, sera
clos, cacheté et scellé.

« Le testateur le présentera ainsi clos, ca
cheté et scellé au notaire et A deux témoins,
ou il le fera clore, cacheter et s -el 1er en leur
présence, et l déclarera que le contenu de
ce papier est son testament, signé de lui, et
écrit par lui ou par un autre, en affirmant,
dans ce dernier cas, qu'il en a personnelle
ment vérifié le libellé ; il indiquera, dans tous
les cas, le mode d'écriture employé (à la
main ou mécanique).

« Le notaire en dressera, en brevet, l'acte
de susMiptton qu'il écrira ou fera écrire à la
main ou mécaniquement sur ce papier ou sur
la feuille qui servira d'enveloppe et portera
la date et l'indication du lieu où il a été

passé, la description du pli et de l'empreinte
du sceau, et mention de toutes les formalités
ci-dessus; cet acte sera signé tant par le testa
teur que par le notaire et les témoins.
« Tout ce que dessus sera fait de suite el

sans divertir à uutres actes.

« En cas que le testateur par un empêche
ment survenu depuis la signatufe du testa
ment ne puisse signer ^'acle de suscription,
il sera fait mention de la déclaration qu'il en
aura faite et du motif qu il-en aura donné. »

« Art. 977. — Si le testateur ne sait signer
ou s'il n'a pu le faire lorsqu'il a fait écrire
ses dispositions, il sera procédé comme il
est dit à l'article précédent; il sera fait, en
outre, mention à l'acte de suscription que
le testateur a déclaré ne savoir signer ou
n'avoir pu le faire lorsqu'il a fait écrire ses
disposition. ».

« Art. 979. — En cas que le testateur ne
puisse parler, mais qu'il puisse écrire, il
pourra faire un testament mystique, à la
charge expresse que le testament sera signé
de lui et écrit par lui ou par un autre, qu'il
le présentera au notaire et aux témoins, et
qu'en haut de l'acte de suscription il écrira,
en leur présence, que le papier qu'il présente
est son testament et signera. 11 sera fait men
tion dans l'acte de suscription que le testa
teur a écrit et signé ces mots en présence
du notaire et des témoins et sera, au surplus,
observé tout ce qui est prescrit par l'article
976 et n'est pas contraire au présent -article.

« Dans tous les cas prévus au présent article
ou aux articles précédents, le testament mys
tique dans lequel n'auront point été obser
vées les formalités légales, et qui sera nul
comme tel, vaudra cependant comme testa
ment olographe, si toutes les .conditions re
quises pour sa validité comme testament olo
graphe sont remplies, même s'il a été qualifié
de testament mystique. »

« Ait. 930. — Les témoins appelés pour être
présents aux testaments devront être Fran
çais et majeurs, savoir signer et avoir la
jouissance de leurs droits civils. Ils pourront
être de l'un ou l'autre sexe, mais le mari et
la femme ne pourront être témoins dans le
même acte. »

« Art. 1007 (dernier alinéa).-— Si le testa
ment est dans la forme mystique, sa présen
tation, son ouverture, sa description et son
dépôt seront faits de la même manière. »

Art. 2. — L'article 20 de la loi du 25 ven
tôse an XI est modifié ainsi qu'il suit:

« Les notaires seront tenus de garder mi
nute de tous les actes qu'ils recevront.

« Ne sont néanmoins compris dans la pré
sente disposition les actes de suscription des
testaments mystiques, les certificats de vie,
procurations, actes de notoriété, quittances 1e
fermages, de loyer, de salaires, arrérages de
pensions et rentes, et autres actes simples
qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en
brevet. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le
13 décembre 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HBnnioT.

ANNEXE N° 9 02

(Sessionde 19-19. — Séance du 22 décembre 1919.},

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, apiès déciaialion u urgence,
portant ouverture d'un crédit suppémen-
taire applicable aux dépenses de l'Assem
blée nationale pour lexercice 1949, trans
mise par M. le président de l'Assemblée na
tional' à M. ie président du Conse'l de la
République (I). -- (Renvoyée u la com
mission des lionnces.)

Paris, le 20 décembre 1919.

Monsieur le président, »

Dans sa séance du -20 décembre 19' 9, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi portant ou
verture d'un crédit supplémentaire appl'cable
aux dépenses de l'Assemblée nationale pour
l'exercice 1919.

Conformément aux dispositions de l'artl*
cJi 20 de la Constilution, j'ai l'honneur da
vous adresser une expédition authentifie da
cette proposition de loi, dont je prie
de vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil
de la République.
f Je vous prie de vouloir bien m'accuse*
réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIERKIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
silion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. I". — Il est ouvert au ministère des
finances, sur l'exercice 1919, en addition aux
crédits accordés par la loi de finances du
31 décembre 1948 un crédit de cent soixante*
quatre millions neuf tent soixante-djî mille
francs (104.970.000 F) qui sera inscrit au cha
pitre 096 du budget du ministère des finances,
« Indemnités des députés et dépenses admi
nistra tives de l'A.ssemblée nationale ».

Art. 2 — 11 sera pourvu à ces dépenses au
moyen de ressources générales du budget de
l'exercice 1919.

Délibéré en séance publique, à Paris, 1«
20 décembre 19-49.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT. .

ANNEXE N° 903

(Session de 1919. — Séance du 22 décembre 1919.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine et des pêches sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, auto.

, risant le Président de la République à dé«
noncer la convention internationale du
31 mai 1929 pour la sauvegarde de la vie
humaine en mer et à ratifier la convention
du 10 juin 1948 se substituant à la précé
dente, par M. Vourc'h, sénal-eur ,2».

EXPOSE DES MOTIFS

- Mesdames, messieurs, le projet de loi qui
est soumis à votie délibération tend à aulo-
riser le Président de la République à dénon
cer la convention internationale du 31 mai
1929 concernant la sauvegarde de la vie hu
maine en mer; il y substitue la convention
du 10 ji i 191"! issue des travaux d'une con

(1) Voir: Assemblée nationale (ire législ.),
nos 6096, 7624 et in-8° 1980; Conseil de la
République, n° 682 (année 1919).

(2) Voir Assemblée nationale (lre législ.),
H°« 2656, 4001 et in-8° 2135. ■

(1) Voir: Assemblée nationale (lle législ.),
il" 8753 et in-8° 216J.

(2) Voir Assemblée nationale (l re Yjisl.),
no* 7612, 8473 et in-8> 2130; Conseil de la
République, n° 877 (année 1919).
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férence tenue à Londres par les . délégués
plénipotentiaires de trente nations.
L'entrée en vigueur est prévue pour le

lor janvier 1)51, à la condition que, douze
mois avant cette date, quinze acceptations,
dont celles dé sept pays ayant un tonnage
global d'un million de tonneaux au moins,
soient déposées près de l'organisation mari
-time consultative intergouvernementale ou
prés du gouvernement du Royaume-Uni.
La nouvelle convention s'efforce de tenir

compte des enseignements fournis par divers
sinistres survenus en mer durant les années
écoulées depuis l'entrée en vigueur de la con
vention internationale de 1929; l'expérience
des catastrophes maritimes, les progrès de la
science permettront l'amélioration des condi
tions de sauvetage; de nouvelles . techniques

' Internationales mises en application atténue
ront les risques de la navigation maritime.
Des dispositions nouvelles relatives à la

construction des navires, à leur stabilité, à
. leur compartimentage, à la protection contre
l'incendie, aux engins de sauvetage, à la

• radiotélégraphie et à la radiotéléphonie, sont
Intégrées dans la convention de 19!8. Elle
prévoit d'autres mesures pour améliorer la
sécurité de la navigation: unification du sys
tème de balisage dés côtes et développement
des aides terrestres. Vne autre conférence
d'experts doit procéder à l'étude du transport
des marchandises dangereuses, question tris
tement présente à nos mémoires.
Nous souvenant aussi des sinistres si fré

quents qui frappent nos marins pécheurs,
nous regrettons que la convention élaborée
par les plénipotentiaires ne puisse s'appliquer
qu'aux navires de charge de moins de 500
tonneaux, ni aux navires de pêche, ni aux
yachts. 11 appartient à chaque État d'organi
ser au mieux de ses possibilités la sécurité
de ces navires de faible tonnage, de seconder
efficacement l'héroïsme des équipages de nos
stations de sauvetage. La convention invite
chaque gouvernement contractant à complé
ter les dispositions des règles édictées par
elle.

: Enfin, pour que notre pays, qui a pris une
part très active à l'élaboration de la conven
tion, puisse être l'un* des sept contractants
devant déposer leur adhésion avant le 31 dé
cembre prochain, votre commission de la ma
rine et des pèches vous propose d'inscrire
immédiatement à l'ordre du jour du Conseil
de la République le projet de loi dont la
teneur suit et de lui donner un avis favo
rable.

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la Répu
blique est autorisé à dénoncer la convention
internationale du 31 mai 1929 relative à la
sauvegarde de la vie humaine en mer et à
ratifier la convention du 10 juin 1948 sur le
même objet qui se substituera à la précé
dente du jour de son entrée en vigueur.

Une copie authentique du document à rati
fier est annexée à la présente loi.

ANNEXE N° 904

(Scssionde 1919. — Séance du 22 décembre 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relatif à la prorogation de cer
tains baux de locaux ou d'immeubles à
usage commercial, industriel ou artisanal,
par M. Carcassonne, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 23 décembre 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 22 décembre 1919, p. 2761,
38 colonne.)

ANNEXE N°905

(Scssionde 1919.—Séance du 22 décembre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à ratifier le décret du 9 no
vembre 1948 rendant applicables à Saint-
Pierre et Miquelon, h partir du 30 juin 1948,
les concessions tarifaires négociées à Ge
nève, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (1). — (Renvoyé à la
commission des alfaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales.!

Paris, le 21 décembre 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 décembre 1919, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à ratifier le décret du 9 novembre

1918 rendant applicables à Saint-Pierre et Mi
quelon, A partir du 30 juin 1948, les conces
sions tarifaires négociées à Genève.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi^
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ina haute considération/

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié le décret du
9 novewbre 1948 rendant applicables à Saint-
Pierre et Miquelon, à partir du 30 juin 1948,
les concessions tarifaires négociées à Genève.

Délibéré en séance publique, i Paris, le
16 décembre 1919.

te président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 906

(Sessiondel!>i9. — Séance du 22 décembre 1949.)

PROJETÉE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à ratifier la délibération eu
conseil général de Saint-Pierre et Miquelon)
en date du 20 juin 1947, tendant 4 régle
menter les conditions d'entrepôt des morues
vertes d'origine étrangère dans cet archipel,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la
République (2). — (Renvoyé à la commis
sion des affaires économiques, des douanes
et des conventions commerciales.)

Paris, le 21 décembre 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 décembre 1949, l'As
semblée nationale .a adopté un projet de loi
tendant à ratifier la délibération du conseil

général de Saint-Pierre et Miquelon, en date
du 20 juin 1917, tendant à réglementer les con
ditions d'entrepôt des morues vertes d'origine
étrangère dans cet archipel.
Conformément aux dispositions de l'article 20

de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
saisir, pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. '— Est ratifiée la délibération
du 20 juin 1917 du conseil général de Saint-
Pierre et Miquelon tendant à réglementer les
conditions d'entrepôt des morues vertes d'ori
gine étrangère dans cet archipel.
Délibéré en séance publique, à Paris, ld

16 décembre 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIoT.

ANNEXE N ° 907 «

(Session de 1949. — Séance du 22 décembre 1949.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio-c
nale, tendant à ratifier la délibération de la
commission permanente de l'Assemblée
représentative de Madagascar, en date du
12 décembre 1947, demandant de rendre
applicables à ce territoire les dispositions
du décret du 2 septembre 1917 qui a modifié
le code métropolitain des douanes à l'excep
tion de certaines d'entre elles transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République
(1). — (Renvoyé à la commission des affai
res économiques, des douanes et des con
ventions commerciales.)

Paris, le 21 décembre 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 décembre 1949, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant k ratifier la délibération de la com
mission permanente de l'Assemblée représen
tative de Madagascar, en date du 12 décembre
1947, demandant de rendre applicable à ce
territoire les dispositions du décret du 2 sep
tembre 1917 qui a modifié le code métropoli
tain des douanes à l'exception de certaines
d'entre elles.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifiée la délibération
du 12 décembre 1947 de la commission perma
nente de l'Assemblée représentative de Mada
gascar et dépendances, tendant à ne rendre
applicables à ce territoire que certaines dispo
sitions du décret du 2 septembre 1947 qui a
modifié le code métropolitain des douanes.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

16 décembre 1949.
Le président,

Signé: EDOUARD HERRIOT

ANrJEXE N° 908

(Session de 1949. — Séance du 22 décembre 1949.)

PROJET DE LOI adop'té par l'Assemblée natio
nale tendant à ratifier le décret du 21 jan
vier 1949 approuvant une délibération du
conseil général de Saint-Pierre et Miquelon,
en date du 21 octobre 1948, modifiant l'ar(1) Voir: Assemblée nationale (lr® législ.),

n>» 8697, 8723 et in-8° 2145; Conseil de la Ré
publique, n° 890 (année 1949).

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n°» 5866, 8673, 6674 et in-8° 2146.

(2) Voir Assemblée nationale (lre législ.),
n°» 6103, 8675, 8676 et in-8® 2147.

(1) Voir. Assemblée nationale (lre législ.),
n°s 6105, 8077, 8678 et in-8° 2118.
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ticle premier de la délibération <1e ladite 1
assemblée, en date du 20 juin 1917, fixant
la réglementation des conditions d'entrepôt
à Saint-Pierre doa morues vertes d'origine
étrangère, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République U>- (Renvoyé
à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer
ciales.)

Paris, le 21 décembre 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du M décembre» 1949,
loi tendant à ratifier le décret du 21. janvier
4949 approuvant une délibération du conseil
général de Saint-Pierre et Miquelon, en date
du 21 octobre 1948, modifiant l'article premier
de la délibération de ladite Assemblée, en.
date du 20 juin 1947, fixant la réglementation
des conditions d'entrepôt à Saint-Pierre des
morues vertes d'origine étrangère.
Conformément aux dispositions de Parti-

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de 1
vous' adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de bien
vouloir saisir, pour avis," le Conseil de la
République. •
Je vous prie de vouloir bien . «l'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance"

de- ma haute considération»

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié . le décret du
21 janvier 1919 approuvant une' délibération'
du 21 octobre 1918 du conseil général de
Saint-Pierre .et Miquelon tendant à modifier,
l'article premier.de la délibération dudit con-'
seil, en date du 20 juin 1947, , ayant trait à •:
la réglementation des conditions ' d'entrepôt ;
à Saint-Pierre des morues vertes . d'origine
étrangère.
Délibéré en séance publique, à Paris, / le

J6 décembre 1919.
1 ' . ' Le président;' '

■■ ' Signé: ÉDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 909

(Sessionde 1949.—Séance du 22 décembre 1949.) ;

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale relatif à l'extension dans certains ter
ritoires d'outre-mer et territoires sous
tutelle des dispositions de l'ordonnance du
28 juin 1915 modifiant les articles 356 el
357 du code pénal, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. - le
président du Conseil de la République (2).

• — (Renvoyé à la commission de la France
d'outre-mer.) ' ' ;

Paris, le 21 décembre 1949»

' Monsieur le président, ^

Dans sa séance du 16 décembre 1949,
l'Assemblée nationale a adopté un projet de
loi relatif à l'extension dans certains terri
toires d'outre-mer et territoires sous tutelle
des dispositions de l'ordonnance du 28 juin
1945 modifiant les articles 356 et 357 du code

pénal.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le "président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

•L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

'Article unique. — Sont déclarées applicables
à l'Afrique' occidentale française, à la Côte
française des Somalis, à la Nouvelle-Calédo
nie et dépendances, aux Établissements fran
çais de l'Océanie, ara Établissements français
dans l'Inde, à Saint-Pierre et Miquelon et aux
territoires sous tutelle française du Togo et
du Cameroun, les dispositions de l'ordonnance
n° 45-1117 du 28 juin 1945 modifiant les arti
cles 356 et 357 du code pénal.
Délibéré en séance publique, il Paris, le

16 décembre 1949.
Le président,

i Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 910

{Sessionde 1949. —Séance du 22 décembre 1949.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à ouvrir au ministre de
l'intérieur un crédit de 38 «ifllions de francs
destiné fi venir en aide aux victimes de
l'inondation survenue dans la nuit du 21 au
25 novembre 1919 et qui a Tavagé la ville
de Cherbourg et l« régions avoisinantes,
transmise par M. le président de l'Assem-
ilée nationale à M. le président du Conseil

. de la République (1). — (Renvoyée à la
; commission des finances.)

, •. Paris, le 21 décembre 1949.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 16 décembre 1949, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à ouvrir au ministre de l'inté
rieur un crédit de 30 millions de francs des
tiné à venir en aide aux victimes de l'inon
dation survenue dans la nuit du 24 au 25 no
vembre 1919 et. qui a ravagé la ville de
Cherbourg et les' régions avoisinantes.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique do
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République. •
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, • monsieur le président, l'assurance

de éa haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de l'intérieur, en addition aux crédits accor
dé» par la loi n° 48 1992 du 31 décembre 1918
et par des textes spéciaux, un crédit de 30 mil-,
lions de francs applicable au chapitre 601:
« Secours d'extrême urgence aux victimes de
calamités publiques » du budget de son dépar-
lement pour l'exercice 1949 et destiné à dis
tribuer des eecours'de première urgence aux
habitants de Cherbourg et de Valognes et des
régions avoisinantes, victimes de l'inondation
survenue dans laj^pit du 24 au 25 novembre
1949.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
16 décembre 1949.

Le président,
Signé : EDOUARD IURMOT.

ANNEXE N° 911

;Sessionde 1949. — Léonce du 22 décembre 4949.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Asscmblés
nationale, tendant l organiser la publicité à
l'égard des tiers des soumissions pour insuf*
tisancs Ha prix, transmise par M. le pré-
dent de l'Assemblée nationale à M. te pré
sident du Conèeîl de la République UJ. —

.Renvoyée ii la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et «animer»
ciale.ï

. Paris, je 23 décembre 1949.
' Monsieur le président. '

Dans sa séance du 16 décemDre 1949, l'As
semblée nationale a adopté une -proposition
de loi tendant à organiser la publicité à l'égard
des ti rs des- soumissions pour insuffisance de
prix.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 2Q.de la Constitution, j'ai l'honneur ' da
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je Tous wie-da
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
li République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,"
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 4 de la loi du
23 mars 1855 sur la transcription en ma litre
hypothécaire est complété par les dispositions
suivantes:

« Toute soumission et tout jugement d'ho
mologation d'experte ou de contre-expertise
constatant une insuffisance d'évaluation de
biens ou droiis immobilier dans un acte ou
déclaration soumis à la formalité de la trans
cription doivent également, dans les délais et
conditions fixés jpar l'article 13, faire l'objet
d'une mention eu marge de cette transcrip
tion.

« En cas de soumission, celle-ci est dressée
en triple exemplaire et, dans les trois mois
de son acceptation, l'un des originaux est
déposé au rang des minutes d'un notaire pour
éire mentionné en marge de la transcription,
à peine d'une amende de 5.000 F à la charge
de la partie débitrice des droits.

« Ce dépôt est eïïcclné par acte fi la suite
de la minute soit de l'acte authentique, soit
/ du dépôt de l'acte sous seing privé, auquel
S'applique l'insuffisance. »
Délibéré en séance publique, à Paris, ' la

16 décembre 1919.
■ '• Le président,

Signé ; EDOUARD HERRIOT. '

ANNEXE N° 912

(Session de 1949.—Séance du 22 décembre 19 49.)'

PROPOSITION DE LOI, adoptée par 'l'Assem
blée nationale, tendant à modifier l'ordon
nance n° 45-122. du 23 janvier 1945 partant
modification de la loi du 23 janvier 1937 rela
tive au régime définilif des mines domania
les de potasse d'Alsace et à l'organisation
de l'industrie de la potasse, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (2). — (Renvoyé à la commission de la
production industrielle.)

Paris, le 21 décembre 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1G décembre 1919, l'As

semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à' modifier l'ordonnance

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.),
n°» 6727, 8681, 8682 et in-8» 2150?

(2) Voir Assemblée nationale (lre législ.),
n 08 "911, 8604 et in-8° 2157.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ lésisl.),
n°* 8513, 6:07, 8538, 86G6 et in-S° 2153.

(1) o:r: Assemblée nationale (lre lésisl.),
nes 5S09, 8203 et in-8» 2155.

(2) Voir Assemblée nationale (1" léc-'isL),
nos 5899, 8540 et in-8° 2155.
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n° 45-122, du 23 janvier 1945, portant modifi
cation de la loi du 23 janvier 1937 relative au
régime définitif des mines domaniales de po
tasse d'Alsace et à l'organisation de l'indus
trie de la potasse.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser- une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale ,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

E'AssemMée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit: .

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le neuvième alinéa, para
graphe 3, de l'article 3 de la loi du 23 janvier
1937, modifié par l'ordonnance du 23 janvier
1945, est modifié comme suit:

« Un représentant de chacun des déparle-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Mo
selle, désigné par chaque conseil général ».
Délibéré en séance publique à Paris, le

16 décembre 1919.
Le président,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 913

(Sessionde 1919. — Séance du 22 décembre 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter, par des disposi
tions pénales, des textes applicables en Al
gérie, par M. Rogier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le texte soumis à vo
tre délibération tend à compléter, par des dis
positions pénales, deux décrets applicables en
Algérie :
Le premier a étendu à l'Algérie les disposi

tions de la loi du 12 avril 1913 réglementant la
publicité, l'affchage et les enseignes sur le
territoire métropolitain ;
Le second a homologué la décision votée par

l'Assemblée financière de l'Algérie au cours
de sa session de décembre 1947-janvier 1948,
relative au contrôle de l'émission des valeurs
mobilières en Algérie.
Le décret n° 47-1793 du 10 septembre 1947

réglementant la publicité et l'affichage en Al
gérie est intervenu entre l'entrée en vigueur
de. la Constitution et la promulgation du statut
de l'Algérie.

11 a donc été validé en vertu des dispositions
de l'article 51 du statut qui stipule que:

« Sous réserve des matières énumérées aux
articles 9 à 12 de la présente loi, sont déclarés
validés, sauf toutefois les décrets qui ont fait
l'objet d'un pourvoi, devant le conseil d'État:

« 1° Les décrets qui sont intervenus entre
l'entrée en vigueur de la Constitution et la
promulgation du présent statut pour étendre
des lois à l'Algérie;

« 2° Les décrets qui, dans la même période,
ont complété, modifié ou abrogé les décrets
qui étaient intervenus antérieurement à l'en
trée en vigueur de la Constitution, pour ren
dre applicables des lois à l'Algérie;

« 3° Les décrets intervenus dans la même
période en vertu de l'ordonnance du 22 juillet
1831 ».

La création des peines et délits est, toute
fois, réservée en droit public français au seui
législateur, le Gouvernement n'avait donc pas
assorti de dispositions pénales le texte validé
qui peut être, à l'heure actuelle, violé impu
nément.

C'est h cet état de choses qu'il importe de
mettre fin et le texlo voté par l'Assemblée
iationale reprend les sanctions prévues par la

réglementation métropolitaine (art. 15 de la loi
du 12 avril 1943).
Le taux des amendes a toutefois été multi

plié par 5, puis par 2, conformément aux dis
positions des lois des 24 mai 1910 et 25 sep
tembre 1916.

Le texte déposé par le Gouvernement préci
sait dans le deuxième alinéa de l'article 1er
que :

« Les poursuites sont exercées à la diligence
du gouverneur général ot du préfet. »
L'Assemblée nationale a rejeté cette disposi

tion estimant que les poursuites devaient être
exercées par le parquet.
Votre commission de l'intérieur partage ce

point de vue, et vous demande de l'adopter.
L'assemblée algérienne, au cours de sa ses

sion de décembre 1917-janvier 1943, a voté une
décision soumettant à l'approbation du gou
verneur général les opérations réalisées efi
Algérie par les collectivités ou sociétés algé
riennes et visées à l'article 82 de la loi n° 46.
2911 du 23 décembre 1916.

Ce texle stipule que:
« Toute augmentation de capital, sous quel

que forme que ce soit, tdute émission, expo
sition, mise en vente, introduction sur le mar
ché en France d'emprunts, obligations, actions
et titres des collectivités publiques et sociétés
françaises sont soumises à l'autorisation préa
lable du ministre des finances. Cette disposi
tion n'est toutefois applicable qu'aux opéra
tions d'un montant supérieur à 25 millions de
francs.

« Les infractions à ces dispositions sont
sanctionnées par des peines d'amendes pré
vues à l'article 2 de la loi du 21 mai 1916. L'ar
ticle 163 du code pénal est applicable (circons
tances atténuantes). »

En vertu du principe cité précédemment et
rappelé par l'article 12 du statut de l'Algérie,
l'assemblée algérienne n'a pu assortir d'au
cune sanction pénale les dispositions du texte
homologué.
Tel est l'objet de l'article 2 du texte que

votre commission de l'intérieur vous propose
de voter:

PROJET- DE LOI

Art. 1er. — Les -infractions aux dispositions
du décret no 47-1793 du 10 septembre 1917 ré
glementant en Algérie la publicité, l'affchage
et les enseignes ou des textes réglementaires
pris pour son application seront punies d'une
amende de 10.000 à 500.000 F. En cas de réci
dive, l'amende pourra être portée à 5 millions
de francs.

Art. 2. — Les infractions aux dispositions de
l'firticle 1er du décret n° 48-305, du 3 mars
1918, (homologuant la décision volée par l'as
semblée financière de l'Algérie au cours de la
session de décembre 1917-janvier 1948 relative
au contrôle de l'émission des valeurs mobiliè
res en Algérie sont passibles des amendes pré
vues à l'article 2 de la loi du 31 mai 1916 por
tant restriction du droit d'émission de valeurs
mobilières pendant la durée des hostilités.
L'article 163 du code pénal est applicable.

ANNEXE N° 914

(Session de 1949.—Séance du 22 décembre 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à assurer aux bou
langers le libre choix de leurs meuniers,
présentée par MM. Naveau,. Jean Bene, Du
rieux et les membres du groupe socialiste
et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à
la commission du ravitail'ement et des bois
sons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en période de pénu
rie. l'obligation faite aux iboulangers de s'ap
provisionner chez un meunier déterminé con
formément à un plan de répartition établi et
contrôlé par l'administration pouvait se Jus-
tiller par la néessité d'assurer aux boulan
geries, sans excès ni insuffisance, la cou vér
in re de leurs besoins tant du point de vue
quantitatif que du point de vue qualitatif,
ainsi que d'éviter des transports irrationnels

qui eussent entraîné une augmentation du
prix du pain ou une élévation de la contribu
tion financière du Trésor.
Par contre, au fur et à mesure que le pays

retrouve, avec une production accrue, des
conditions économiques voisines de celles
d'avant-guerre, la contrainte imposée 'aux bou
langers par cette réglementation ne se justifie
plus.

Aussi bien, une circulaire ministérielle du
7 octobre 1919 est-elle venue assouplir sensi
blement cette réglementation. Une commis
sion départementale composée de représen
tants de la boulangerie et de la meunerie est
désormais chargée d'élaborer entièrement la
plan de rattachement des boulangers aux
meuniers. Ce plan doit, d'autre part, être é ta-
b'i de façon à tenir le plus grand compte
possible des desiderata des intéressés pour la
désignation de leur fournisseur.
Cette mesure, qui doit permettre aux bou

langers, dans de nombreux cas, do se voir
affecter le meunier de leur choix, apparaît
toutefois encore insuffisante.

Le choix permis aux boulangers demeure,
en effet, trop souvent limité par l'oibligation
dans laquelle se trouve la commission dépar
tementale susvisée:
De respecter les droits formulaires d'écra- '

sèment reconnus à chaque meunier en appli
cation des règles en vigueur pour la réparti
tion des blés en meunerie;
De proscrire tout rattachement qui se tra

duirait dans les faits par des transports irra
tionnels de blé ou de farine et donc par une
augmenta lion des frais de livraison des fa
rines en boulangerie entraînant une augmen-
talion correspondante, soit du prix du pain,
soit de la contribution financière de l'État.
La première obligation résulte des disposi

tions d'un arrêté ministériel du 7 février 1913,
La seconde obligation est la conséquence

notamment des dispositions de l'acte dit loi
du 15 mars 1943 qui, suspendant l'application
de la loi du 31 août 1921 en ce qui concerna
la fixation du prix de la farine et du pain,
prévoit dans son article 7 la possibilité do
faire supporter éventuellement par le Trésor
une partie des éléments concourant normale
ment à la détermination de ce prix.
De toute façon, il ne saurait s'agir d'autori -

•ser les boulangers, à qui serait rendue la li
berté de s'approvisionner à une distance par
fois assez considérable, à majorer le prix du
pain ou à faire supporter à l'État une aug
mentation de sa contribution. Mais, même li
mitée par ces considérations d'ordre écono
mique et financier, cette liberté représenterait
une amélioration notable sur la situation ac-
tuel'e.

En pratique, il suffirait que l'administration
(O. N. I. C.) se borne à établir, pour chaque
département déficitaire en farine, une lista
des départements chez les meuniers desquels
pourraient s'approvisionner l leur gré l es
boulangers du département déficitaire. Cette
liste devrait comporter un nombre assez large
de départements fournisseurs afin que lés
•boulangers aient effectivement un grand
choix. En revanche, ces départements de
vraient être déterminés judicieusement afin
aue les frais de transport ne soient pas exces
sifs.

Nous ne nous dissumulons pas, d'ailleurs,
les inconvénients que l'accroissement des faci
lités ainsi accordées aux boulangers pourront
entraîner pour certains meuniers et pour cer
tains organismes stockeurs (coopératives et
négociants).
Si la concurrence s'exerce normalement,

c'est-i-dire dans le respect des normes de fa
brication et des prix de taxation, les meuniers
qui perdront une partie de leur ancienne
clientèle devront remédier à celle désaffection
en améliorant leur fabrication. Il n'est pas
sûr évidemment que tous soient en mesure
de le faire et certains meuniers pourront con
naître une situation critique. Mais c'est là la
conséquence inexorable d'une saine concur
rence et, au surplus, un fort mouvement se
dessine dans la meunerie pour obtenir une
liberté entière de vente.

Si, par contre, certains meuniers s'effor
çaient de pallier leur insuffisance lechnique
par le recours à des moyens illégitimes
> fraudes sur- le taux d'extraction, non-paye-
m nt des taxes, non-payement du prix), ils de
vraient être sanctionnés avec toute la rigueui
nécessaire»

26

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.)
no s 5419, 7711 et in-S» 2092; Conseil de la liépu
bliaue, n° 813 (année 1949).
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Au surplus, dans l'un et l'autre cas, ce sont,
en définitive, les coopératives et les négo
ciants chargés de la collecte et tenus, en
vertu de la loi, de recevoir tous les blés qui
leur sont offerts par les producteurs, qui ris
quent d'avoir des invendus par suite de la
diminution d'activité des moulins auxquels l's
sont administrativement rattachés. Par voie
de conséquence, ces organismes stockeurs ne
seront-ils pas tentés de refuser une partie des
livraisons des producteurs ? Le danger n'est
pas niable, mais il appartiendrait à l'O. N.
£ C. à» décongestionner ces organismes.
Au demeurant, si nous avons tenu à faire

ressortir les difficultés que le nouveau sys
tème risque de fair» surgir, c'est parce que
nous pensons qu'elles ne sont pas insolubles
et qu'il ne faudrait pas qu'elle? soient invo
quées, a pres coup, par certains professionnels
qui se réclament, par la parole ou les écrits,
de la liberté et de la concurrence, mais qui
S'acharnent à les empêcher de renaître.
Sans être le retour à la liberté absolue,

Celte dernière étant incompatible avec les im
pératifs économiques et financiers que nous
avons développés plus haut, le système quo
nous^.jwoposons représenterait un desserre

substantiel des contraintes.
Tel est l'objet de la proposition de résolu

tion que nous soumettons à votre approba
tion:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

■ Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à procéder d'urgence:
1» A l'abrogation de l'arrêté ministériel du

1 février 1913: - ' '
2° A l'élargissement de la liberté d appro

visionnement des toulangers en farine,
l'Office national interprofessionnel des cé
réales ayant charge d'établir pour chaque dé-
parlement déficitaire une liste de départe
ments autorisés à fournir de la farine audit
département, et sous la seule réserve du res
pect de cette liste et des dispositions législa
tives et réglementaires relatives au marché
des céréales paniflables et de la farine, les
ventes et achats de farine entre meuniers et
boulanaers des départements intéressés devant
s'eflecluer dorénavant sans autorisation ou in
tervention administrative.

ANNEXE N° 915

(Sessionde 1919.— Séance du 22 décembre 1949.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la . proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, portant modifica
tion de l'aTticl e 5 de la loi n® 48-105 du 21

. mars 1918 instituant une caisse autonome de
. la reconstruction, par M. Jean-Marie Grenier,
sénateur (1).

. Mesdames, messieurs, en application de 'ar 
ticle 5, titre Ier , de la loi du 2j octobre lJiO
sur les dommages de guerre, il a été institué
par la loi du 21 mars 1918 un n caisse auto
nome de la reconstruction, établissement
public doté de la personnalité civile et de l'au
tonomie financière.
Dans son article 2, il est stipulé que le but

cssenti'I de cette caisse est île faire face au
moyen de ressources particulières aux dépen
ses de toute nature incombant à l'État en
vertu de la législation sur les dommages de
guerre et la reconstruction. Elle verse, soit au
crédit national. soit au. Trésor, dans la limite
des autorisations de payement ouvertes par
les lois de finances au ministre de la recons
truction et de l'uTbanisme, les sommes néces
saires au payement des dépenses engagées.
Quelles sont les ressources particuliers de

rcUe caisse:

1» Le produit des emprunts à court, moyen
ou Ion™ terme, émis pour les besoins de la
reconstruction, soit directement par la caisse,
soit à son profil, par l'Étal, par le crédit natio
nal ou par tout autre établissement qui pourra
Cire habilité à en émetrejt
2° Le montant des prestations des pays ex-

ennemis au titre des réparations.

■ (1) Von-: Assemblée nationale tl re législ.),
l°" 5717, 59Go, 7936 et in-8® 2038; Cqnseil de
la République, n° 811 (année 1919)

S® La contribution de solidarité des départe
ments et territoires d'outre-mer et des terri
toires et états associés de l'Union française;
4° Les ressources de toute nature qui ont

Ôté ou seront affectées à la reconstruction par
la loi;

5® Les dons et les legs affectés à. la recons-
truclion :
Go Les recett' s en atténuation de dépenses

et les recel les d'ordre afférentes aux opéra
tions de la reconstruction

En cas d'insutfisance de ces ressources la
caisse autonome de la reconstruction pourra
recevoir des avances du Trésor.
L'article 4 de cette loi du 21 mars 191S sti

pula en outre:
« La caisse autonome de là reeonslruetion

est dépositaire du produit des emprunts des
groupements de sinistrés constitués en vertu
des articles M à 19 de la loi du 30 mars 1917.
Elle verse au crédit national les sommes

nécessaires an régi ment des avances qui sont
consenties aux sinistrés sur le produit de ces
emprunts. »
Un comité national de ces groupements

s'étant constitua » postérieurement à la pro
mulgation de la loi et l'article 5 d 1 la loi
instituant la caisse autonome prévoyant parmi
les membres du conseil d'administration sent

représentants des sinistrés désignés par les
associations de sinistrés les plus représenta
tives, il apparaît normal que les groupements
soient représentés au sein du conseil.
Sur le plan financier, pas de dépense nou

velle, la fonction est gratuite, comme il se
doit.

Sur le plan de l'efficacité, souhaitons que le
conseil d'administration renforcé par le repré
sentant des groupements aboutisse enfin à
une stricte autonomie de la caisse et que
toutes les ressources qui lui sont destinées
par l'article 3 de la loi lui soient effectivement
versées et concourent à sa prospérité.
C'est pourquoi je vous demande de modifier

l'article 5 de la loi dans le sens préconisé par
nos collègues de l'Assemblée nationale et
d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'article 5, paragraphe premier
de la loi n® 48-105 du 21 mars 1918, est com
plété comme suit par un 2te alinéa:

« Un représentant des groupements de sinis
trés constitués en application de l'article il
de la loi n» 47-580 du 30 mars 1917 et du décret
no 47-1338 du 19 juillet l>17, désigné pair l'or
ganisme national le plus représentatif. »
Art. 2. — Le paragraphe 2 de l'article 5 de

la loi no 48-165 du 21 mars 191S est modifié
comme suit:

« Les désignations prévues aux six précé
dents alinéas... »

(Le reste du paragraphe sans changement.)

ANNEXE N°916

(Session de 1919. —Séance du 22 décembre 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à modifier le décret
du 10 avril 1919 relatif aux études médi
cales afin de permettre aux étudiants en
médecine de 4° année, externes ou internes
des hôpitaux dans les villes sièges d'écoles
préparatoires, d'y achever leurs études,
présentée par M. Leccia et les membres
de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique, sénateurs. —
(Renvoyée k la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de -la
jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 10 avril
19 19 et l'arrêté d'application du 30 octobre
19.7J viennent de modifier le décret du 0 mars
1931 relatif à l'organisation des éludes médi
cales.

Une par " réforme entraînera des consé
quences graves pour le fonctionnement de
certains de nos centres hospitaliers de pro
vince.

En effet, le résultat immédiat sera de reti
rer les étudiants de 4e année des écoles pré»
paratoires et par suite de tarir le recrutement
des externes et des internes dans les hôpi
taux situés dans les villes où' siègent ccà
écoles.

Le service de garde de nos hôpitaux ris
quera d'être* assuré de façon défectueuse et
les chefs de service ne trouveront plus ce*
collaborateurs d'élite sélectionnés par les con
cours de l'internat et de l'externat des
hôpitaux.
Par ailleurs, la conjoncture actuelle, les

difficultés économiques, la crise de logement
plus sévère dans les grands centres, ne sont
guère compatibles avec une politique de cen
tralisation à outrance

Enfin, l'encombrement des amphithéâtres
de nos facultés et la pléthore médicale que
l'on observe dans les centres hospitaliers im
portants risquera d'apporter une gène à un
enseignement clinique rationnel.
En conséquence, nous vous demandons do

bien vouloir adopter la proposition de réso
lution suivante : s „

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier le décret du 16 avril
1919 et à rétablir la dérogation en faveur
des écoles préparatoires de médecin; en
autorisant les étudiants de 4e année, externes
et internes des hôpitaux nommés au concours
dans les villes sièges d'écoles préparatoires à
y poursuivre leurs études comme par le passé.

ANNEXE N° 917

(Session de 1919. — Séance du 22 décembre 1949. f

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Aubert et
des membres du groupe socialiste, tendant
à inviter le Gouvernement à créer une
cité internationale de l'astronomie à Saint-

Michel l'Observatoire (Basses-Alpes), par
M. Pujol, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la France possède à
Saint-Michel-l'Observatoire, près de Forcal-
duier dans les Basses-Alpes, un très remar
quable observatoire.
Située sur un plateau, à 650 mètres d'alti

tude, une petite cité s'étale sur une centaine
d'hectares. Elle comprend deux coupoles
d'observations, de vastes laboratoires, le loge
ment des astronomes et du personnel, et
un bel hôtel, en voie d'achèvement, destiné
a recevoir les savants étrangers venus en
visiteurs ou en stagiaires.
Le site est magnifique, la puissante bar

rière des Alpes aux neiges éternelles se dé
ploie sur 90® d'horizon tandis que les abords
immédiats forment un parfait paysage mé-
dileiranéen. La pureté de l'atmosphère y est
extraordinaire et permet en toute saison des
observations d'une incomparable netteté.
L'équipement va s'enrichir prochainement

d'un grand miroir qui sera un des plus beaux
d'Europe. .
M. Emile Aubert, sénateur des Basses-Alpes,

a déposé une proposition de résolution invi
tant le Gouvernement à créer sur le plateau
de Saint-Michel une cité internationale de
l'astronomie. Il est -certain que le projet sera
adopté - car il a entraîné dans tous les mi
lieux scientifiques et gouvernementaux une
entière adhésion.

Il consiste essentiellement, le ministère de
l'éducation nationale s'étant rendu acquéreur
des 1.500 ou 2.000 hectares sans valeur agri.
cole qui entourent l'observatoire, à céder
gratuitement aux nations qui en feront la
demande, les surfaces nécessaires pour y édi
fier leurs propres coupoles, laboratoires et
logements.
Le centre national de la recherche scienti

fique et la commission d'astrophysique ont

(1) Voir: Conseil de la* République, n° 565
(année 1919).
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commencé . l'étude du statut de la cité et
de sou règlement intérieur.
Il y a quelques années, une commission

Internationale de l'astronomie avait étudié un

projet d'observatoire international indivis
énire tous les membres de l'O. N. U. Mais
cette idée comportait une obligation perma
nente de travail en commun qui, sans doute,
l'a tait échouer.

11 s'agit ici, simplement, d'utiliser pour le
profit de tous une situation géographique et
climatique exceptionnelle, chacun possédant
ses moyens propres et gardant la liberté de
conduire ses recherches.
Le Danemark, sans être encore au courant

de celte initiative, a récemment demandé
l'autorisation d'envoyer une équipe d'astro
nomes et de savants à Saint-Michel et, vrai
semblablement, il sera heureux d'y demander
une concession. La Hollande, l'Angleterre, les
pays noidiques, qui ne peuvent observer sous
leur climat brumeux que peu de nuits par
an, voudront sans doute dans un proche ave
nir, profiter de l'hospitalité française et de
son ciel lumineux.
Toutes les nations seront les bienvenues

dans la cité internationale de l'astronomie
qui, ainsi, préludera peut-être à la nécessaire
union des peuples.
En conséquence, votre commission vous

demande de bien vouloir adopter la propo
sition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre dès maintenant toutes
mesures utiles pour créer à Saint-Michel
(Basses-Alpes) autour de l'observatoire actuel,
une cité internationale de l'astronomie.

ANNEXE N° 918

(Session de 1919.— Séance du 22 décembre 1919.)

E APPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
h la modification et à la codification des
textes relatifs aux pouvoirs publics, par
I. Georges Pernot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, au mois de mars 1917,
le bureau du l'Assemblée nationale décidait
de demander à la commission de la justice
it de législation de cette Assemblée de bien
vouloir « élaborer une proposition de loi por
tant codification et application aux Assem
blées prévues par la Constitution du 27 octobre
19'iG des textes relatifs aux pouvoirs publics ».
Cette initiative avait un double objet:
1° Adapter les textes en vigueur aux insti

tutions nouvelles;
2° Rassembler les nombreux textes épars

dans les diverses lois relatives aux pouvoirs
publics, promulguées dans la période comprise
entre 1819 et 1913.
Le 4 février dernier, M. Minjoz déposait sur

le bureau de l'Assemblée nationale un impor
tant rapport présenté au nom de la commis
sion.
Sous réserve de deux légères modifications

Totées au cours de la séance du 6 décembre
dernier, ce sont les conclusions de ce rapport
qui ont été adoptées au Palais Bourbon et qui
constituent la proposition de loi, dont le Con
seil da la République est actuellement saisi.
Afin de prévenir tout malentendu, il im

porte de bien préciser quel est le but actuel
lement poursuivi par le législateur.
Il ne s'agit pas de faire une législation

nouvelle sur les questions qui touchent, à un
titre quelconque, à l'organisation ou au fonc
tionnement des pouvoirs publics.
U s'agit seulement, d'une part, d'apporter

aux textes en vigueur les retouches rendues
nécessaires par la nouvelle Constitution et,
d'autre part, de rassembler dans une sorte
do « code des pouvoirs publics » tous les
textes les concernant.

Dans ces conditions, votre commission a
estimé que le Conseil de la République avait
une double tâche à iempl:r:
1» En ce qui concerne les textes auxquels

l'Assemblée nationale a apporté des modifica
tions, vérilier si ces retouches sont bien con
formes tant à l'esprit qu'à la lettre de la
Constitution et, notamment, si les droits et
prérogatives du Conseil ont été efficacement
sauvegardés;
2° En ce qui concerne les textes qui n'ont

subi aucune modification, rechercher si leur
importance justifie leur incorporation à la loi
de codification.
C'est à ce double travail qu'a procédé votre

commission de la justice et qu'elle vous con
vie à procéder à votre tour.
Certes, il n'a pas échappé à la commission

que parmi les dispositions législatives, que la
proposition de loi soumise à vos délibérations
reproduit purement et simplement, il en est
plusieurs dont la rédaction prête à des cri
tiques justifiées.
Mais, elle a estimé que le Conseil de la

République sortirait de son rôle si, appelé à
donner son avis sur une proposition de loi
qui tend exclusivement, soit a apporter aux
textes en vigueur les seules retouches ren
dues nécessaires par la promulgation de ta
Constitution de 1916, soit à codifier les textes
existants, il proposait d'apporter à ces textes
des modificat.ons de fond qui ne rentrent pas
dans le cadre de la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale
Il est à peine besoin d'ajouter qu'en ce qui

concerne les dispositions non modifiées, le
fait de les incorporer dans une loi unique' ne
changera rien à la situation présente. De
main, comme hier, il restera loisible aux
membres des deux Assemblées de saisir le

Parlement de toutes les propositions de loi
qu'il leur paraîtrait utile de présenter.
Afin de permettre à chacun des membres

du Conseil de la République de se rendre
compte, aussi exactement que possible des
modifications qui résulteront de l'adoption
définitive de la proposition de loi, il a semblé
opportun de faire suivre le présent rapport
d'un tableau en deux colonnes. La colonne
de gauche renferme les dispositions légales
actuellement en vigueur; dans celle de droite,
sont reproduits les textes proposés par votre
commission. Les modifications sont imprimées
en caractères italiques.
La proposition soumise aux délibérations du

Conseil de la République comprend deux
titres.
Le premier a trait au fonctionnement même

des diverses assemblées instituées par la Cons
titution de 1946.

Sous l'empire de la Constitution de 1875, il
n'y avait que deux Assemblées: la Chambre
des députes et le Sénat. Aujourd'hui, il y en
a quatre. En outre, l'Assemblée qui siège au
Palais Bourbon et celle qui siège au Palais du
Luxembourg ne portent plus les mêmes noms.
Une mise au point des textes est donc indis
pensable.
La commission de la justice a étudié très

attentivement les modifications adoptées par
l'Assemblée nationale. Cet examen minutieux

lui a permis de constater qu'elles sont con
formes à la loi constitutionnelle et qu'elles ne
portent aucune atteinte aux droits et préroga
tives du Conseil de la République.
1° Dans les cas exceptionnels prévus à l'ar

ticle Ier , le transfert hors de Paris du siège
du pouvoir exécutif et du Parlement ne
pourra avoir lieu qu' « après avis du prési
dent du Conseil de la République

2® Le Palais du Luxembourg « avec ses dé
pendances de Versailles » est affecté au Con
seil de la République (art. 2) ;
3° Le droit de requérir la force armée est

accordé dans les mêmes conditions aux trois
présidents de l'Assemblée nationale, du Con
seil de la République et de l'Assemblée de
l'Union française (art. 5) ;
4° Les pétitions peuvent être failes au Con

seil de la République aussi bien qu'à l'As
semblée nationale. Elles peuvent être égale
ment adressées à l'Union française (art. 7) ;

■ 5° Le droit de nommer une commission
d'enquête est expressément reconnu au Con
seil de la République (art. 9) ;

G 0 Enfin, le Conseil de la République jouira,
comme l'Assemblée nationale, du régime de
l'autonomie financière, les crédits nécessaires

à son fonctionnement étant déterminés sou
verainement par lui (art. 10).

11 convient, d'ailleurs, de souligner que cet
article 10 ne fait que rappeler un droit qu»
le Conseil de la République tient de la Cons
titution elle-même, puisqu'il fait partie du
Parlement et que, d'après une tradition cons
tante, les assemblées parlementaires jouisseni
sans conteste de l'autonomie financière.
Si la commission de la justice tient à signa*

ler tout particulièrement ces diverses disposi
tions, c'est que certaines d'entre elles ont fai!
l'objet de contestations. C'est ainsi, notam
ment, que d'aucuns avaient pensé, comma
M. Minjoz l'a rappelé dans son rapport, que
le droit de réquisition étant « un attribut da
la souveraineté nationale », devait être « ré
servé uniquement à l'Assemblée nationale en
vertu de l'article 3 de la Constitution ».
Comme il l'a indiqué, à la tribune dtf

Palais-Bourbon, à la séance du 6 décembre
dernier, M. le rapporteur a « pris contact avec
les représentants autorisés du Conseil de la
République ». Entre autres, résultats, cette
« prise de contact » a amené la commission
de la justice de l'Assemblée nationale à
reconnaître que le droit de réquisition est un
« droit de police », qui ne pouvait pas être
refusé à un président « chargé de veiller à
la sûreté intérieure et extérieure de l'Assem
blée qu'il préside ».
Le titre 11 de la proposition de loi concerna

le statut des membres des assemblées pré
vues par la Constitution. 11 vise notamment
les incompatibilités, les immunités, la dé
chéance, les obligations militaires, les déco
rations et, enfin, les indemnités et retraites
des parlementaires.
Les textes compris dans ce titre n'ont, dans

leur ensemble, subi que de simples adapta*
lions.

Toutefois, le dernier alinéa de l'article 18
renferme une disposition nouvelle, dont la
disjonction a été demandée au sein . de la
commission.

Cette demande a été repoussée, la disjonc*
lion qu'elle vise \e réglant qu'une question
de procédure et laissant entière la question
de savoir s'il y a ou non incompatibilité 1
entre les mandats de membre de l'Assemblée

algérienne et de membre de l'Assemblée de
l'Union française, incompatibilité qui ne peut
résulter que d'un texte de loi formel et impé
ratif.

Après un examen très attentif du texte
transmis par l'Assemblée nationale, votre '
commission vous propose de l'adopter pure
ment et simplement sous réserve des deux
très légères modifications ci-après:
1° Les élus qui siègent dans les diverses

assemblées instituées par la Constitution sont
désignés dans divers articles sous des voca
bles différents. Pour mettre ces textes en
harmonie, votre commission vous propose de
désigner uniformément ces élus par l'appella
tion suivante: membre de l'Assemblée natio
nale, du Conseil de la République et de l'As
semblée de l'Union française;
2° Dans l'article 2i, dernier alinéa, il paraît

nécessaire de remplacer les mots : « Assem
blée nationale » par le mot « Parlement ».

TABLEAU COMPARATIF

Texte actuellement en vigueur:
Le siège du pouvoir exécutif et des deux

chambres est à Paris (loi du 22 juillet 1879,
art. ier ).
Le siège du pouvoir exécutif et des deux

chambres pourra, à la mobilisation ou dans
les cas prévus à l'article 1« de la présente loi
(cas d'agression manifeste, mettant le pays
dans la nécessité de pourvoir à sa défense,
soit dans les cas prévus par le pacte de la
Société des nations soit en période de tension
extérieure lorsque les circonstances l'exigent),
être transféré en dehors de Paris. Le Gouver
nement fixera en conseil des ministres et
après avis des présidents du Sénat et de la
Chambre des députés, la dat 1 et le lieu du
transfert. Les mesures nécessaires seront pré
vues dès le temps de paix.

(Loi du 11 juillet 1938, art. 59, 2« alinéa.)
Le palais du Luxembourg et le palais Bour

bon sont affectés: le premier au service du
Sénat; le second à celui de la Chambre des
députés.
Les divers locaux du palais de Versailles,

actuellement accupés par le Sénat et la Cham
bre des députés conservent leur affectation

(1 ) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n os G336 et in-8° 2126; Conseil de la Répu
blique, n° 6D6 (année 1949),
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(loi du 22 juillet 1879, art .2. alinéas 1rr et 3).
Dans le cas où, conformément aux articles

7 et 8 de la lsi du 25 février 1875, relative a
l'organisation des pouvoirs publics, il y aura
lieu A la réunion de l'Assemblée nationale,
elle s'égera à Versailles, dans la salle actuelle
de la Chambre des députés. Dans le cas où,
conformément à l'article 9 de la loi du 21 fé
vrier 1875 sur l'organisation du Sénat et il
l'article 12 de la loi constitutionnelle du
16 juillet 1875 sur les rapports des pouvoir

' publics, le Sénat sera appelé 4 se constituer
en cour de justice, il désignera la ville et le
local où il entend- tenir ses séances (loi du
22 juillet 1879, art. 3, alinéa 2).
Les présidents du Sénat et de la Chambre

des députés sont chargés de veiller à la sûreté
intérieure et extérieure de l'Assemblée qu'ils
président.
A cet effet, ils ont le droit de requérir la

force armée et toutes les autorités dont ils
jugent le concours nécessaire. Les réquisi
tions peuvent être adressées directement à
tous ofliciers, commandants ou fonctionnaires
qui sont tenus d'y obtempérer immédiate
ment, sous les peines portées par la loi.
Les présidents du Sénat et de la Chambre

des députés peuvent déléguer leur droit de
réquisition aux questeurs ou à l'un d'eux (loi
du 22 juillet 1879, art. 5).
Toute pétition à l'une ou l'autre des cham

bres ne peut être faite et présentée que par
écrit li est interdit d'en apporter en personne
ou A la barre (loi du 22 juillet 1879. art. 6).
. Toute infraction à l'article précédent, toute
provocation par des discours proférés publi
quement ou par d s écrits ou imprimés affS
chés ou distribués, à un -rassemblement sur
la voie publique, ayant pour objet la discus
sion, la rédaction ou l'apport à l'une des
assemblé;s visées à l'article précédent de
pétitions, déclarations ou adresses, que la
provocation ait été ou non suivie d'effet, sera
punie des peines édictées par le pr^mi r
alinéa de l'article 5 de la loi du 7 juin 1SIS sur
les attroupements.
Il n'est en rien dérogé, par les présentes

dispositions, h la loi précitée du 7 .juin 1818
(loi du 22 juillet 1879, art. 7 et 8).
Toute personne, dont une commission d'en

quête parlementaire aura ji:gé l'audition utile
sera tenue de déférer la citation, qui lui sera
délivrée par un ïiuissier ou par un agent de
la force publique à la requête du président
tle la commission.
En cas de non-comparution, le témoin

défaillant qui ne justifiera pas d'une excuse
légitime sera puni d'une amende de cent à
mille francs (100 à 1.000 F).
Il pourra, en outre, sur réquisition de la

commission, être l'objet d'un mandat d'ame
ner délivré par le Procureur de la République.
Le refus de prestation de serment sera puni

de la peine prévue au deuxième paragraphe
du présent article.
Le coupable de faux témoignage sera puni

des peines prévues par l'article 303 du code
pénal.
Le coupable de subordination de témoin

sera passible des memes peines que le faux
témoin.

Les procès-verbaux constatant les infrac
tions prévues aux paragraphes précédents
seront transmis au garde des sceaux pour
y être donné telle suite que de droit. L'ar
ticle .403 du code pénal sera applicable.
- Les présentes dispositions ne s'applique-
Tont aux enquêtes parlementaires qu en
vertu d'une décision spéciale de l'Assemblée
qui les aura ordonnées (loi du 23 mars 1911).
L'exercice des fonctions publiques rétri

buées sur les fonds de l'État et de toutes
autres fonctions rémunérées à la nomination
de l'État, est incompatible avec le mandat
de sénateur ou de député.
En conséquence, tout fonctionnaire ren

trant dans les catégories ci-dessus, élu séna
teur ou député, sera remplacé dans ses
fonctions si, dans les huit jours qui suivent
la vérification des pouvoirs, il n'a pas fait
connaître qu'il n'accepte pas le mandat de
sénateur ou de député (loi du 30 novembre
1875, modifiée par la loi du 30 décembre
1928, art. 8 et 9).
Tout sénateur ou député nommé ou promu

à une fonction publique rétribuée sur les
fonds de l'État ou à une fonction quelconque
salariée à la nomination de l'État, cesse
d'appartenir au Sénat ou à la Chambre par

le fait même de son acceptation (loi du 30
décembre 1928, art. 11).
Sont exceptés des dispositions qui précè

dent : '

1° Les ministres ou sous-secrétaires d'Elat;
2° Les professeurs titulaires de chaires qui

sont données au concours ou sur la présen
tation des corps où la vacance s'est pro
duite ;
2° Les personnes chargées par le Gouver

nement de miss.ons temporaires. Le cumul
du mandat législatif et de la mission ne
pourra excéder six mois (loi du 30 novembre
1875 modifiée par la loi du 30 décembre
192«, art 8 et 9).
Les incompatibilités édictées au premier

alinéa du présent article ne s'appliquent
pas dans les départements du Haut-Rhin, du
Bas-Rhin et de la Moselle, aux ministres des
cultes et aux délégués du Gouvernement
dans l'administration des cultes (loi du 30
décembre 1928, art. 88, IX).
Sont également incompatibles avec le man

dat législatif, les fonctions de directeur, ad
ministrateur, membre du conseil de surveil
lance. gérant ou représentant dans les^socié-
tés, entreprises et établissements jouissant
à titre spécial, sous forme de garantie d'in
térêts de subventions ou autres équivalents,
d'avantages assurés par l'État, ainsi que
dans les entreprises nationalisées (loi du 30
décembre 1928, modifiée par la loi du 22 sep
tembre 1918, art. 88, III).
Sont assimilées aux fonctions ci-dessus

celles qui s'exercent auprès de ces sociétés
d'une façon permanente et moyennant une
rémunération fixe, sous le litre de conseil
juridique ou technique. En conséquence, le
sénateur ou député, exerçant au jour de son
élection, l'une des fondions ci-dessus visées,
devra, dans les huit jours qui suivront la
vérification des pouvoirs, justifier quil s'en
est démis, faute de quoi, il sera de plein droit
déclare démissionnaire.

11 sera ' également déclaré d'office démis
sionnaire s'il accepte, au cours de son man
dat, l une desdites fondions (loi du 30 dé
cembre 1928, art. 88. III).
A dater de la promulgation de la présente

loi, il est interdit à tout sénateur ou député
d'accepler, au cours de son mandat, un titre
ou une fonction rattachant, dans des condi
tions analogues à celles indiquées dans le
paragraphe III. à une société par actions
ayant exclusivement un objet financier et
faisant publiquement appel à l'épargne et au
crédit, sous peine d'être déclaré démission
naire d'office (loi du 30 décembre -1928, art.
88, IV).
Toutefois, la déchéance ne sera pas encou

rue au cas où les fonctions dont un membre
du Parlement aura été investi après son
élection se rattacheront aux entreprises aux
quelles il participait avant son élection (loi
du 30 décembre 1928, art. 88, IV).
Le membre ou Sénat ou de la Chambre des

Députés tombant sous l'application des dis
positions insérées aux paragraphes lit et IV
du présent article pourra, avant tout aver
tissement, se démettre volontairement de
sa fonction législative.
A défaut, le bureau de l'Assemblée i la

quelle il appartient l'avisera, par lettre re
commandée, en indiquant sommairement les
motifs qui justifient l'application de l'un
des paragraphes susvisés, que la question
de sa déchéance ou de sa démission d'office

sera portée h l'ordre du jour de la première
séance du Sénat ou de la Chambre des

Députés qui suivra l'expiralion du délai de
huitaine après son avertissement.
Si, avant la séance ainsi fixée, l'intéressé

ne fait parvenir aucune opposition formulée
par écrit adressée au président de l'Assem
blée, celui-ci donnera acte de sa déchéance
ou de sa démission d'office, sans débat.
Dans le cas contraire, l'opposant sera ad

mis à fournir ses explications, en séance
publique et l'Assemblée prononcera immé
diatement, après délibéré à huis clos, ou
renvoi devant une commission spéciale s'il
Y échet (loi du 30 décembre 1928, art. ES,
VIII).

Le sénateur ou député ainsi -Ttéclaré dé
missionnaire sera rééligible (loi du 30 dé
cembre 1928, art. 88, IV).
Les élections pour pourvoir à la vacance

auront lieu dans les délais ordinaires pré
vus pour les cas de décès ou démission vo

lontaire. Ces délais courront du jour de la
déclaration de la démission d'office par le
Sénat ou par la Chambre des députés (loi
du- 30 décembre 1928, art. 88, V).

1. est interdit à tout membre du Gouver
nement, à tout sénateur ou député, sous
peine de déchéance du mandat législatif, de
faire ou de laisser figurer son nom, suivi
de l'indication de sa qualité ministérielle ou
parlementaire sur tous documents quelcon
ques destinés à la publicité et relatifs à une
entreprise financière, industrielle ou com
merciale.

Seront punis d'une amende de 500 F h
3.000 F et de un a six mois d emprisonne
ment ou de l'une de ces deux peines seule-'
ment, les fondateurs, les directeurs ou gé
rants de sociétés ou d'établissements à objet
commercial, ■ industriel ou financier qui au
ront fait ou laissé figurer le nom d'un mem
bre du Gouvernement, d'un sénateur ou d'un
députe, avec mention de sa qualité, sur tous
prospectus, annonces, tracts réclames ou
documents quelconques publiés dans l'inté
rêt ne l'entreprise qu'ils dirigent ou qu'ils
se proposent de fonder.
En cas de récidive, les peines ci-dessus

prévues pourront s'élever ir 10.000 F d'amende
et un an d'emprisonnement.
L'article 103 du code pénal sera app'ira-

ble (loi du 30 décembre 1928, art. 88, VI et
VU).
Dans le mois qui suit leur validation, les

députés en exerc.ce élus sénateurs et les
sénateurs en exercice élus députés sont
tenus d'opter entre les deux mandats dont
ils se tiouvent simultanément investis.
Faute d'avoir opté dans ce délai ils sont

censés s'être démis du premier mandat
qu'ils détenaient (loi du 10 juillet 1927).
Toute personne ayant eu la qualité de

membre du Gouvernement ne peut être
nommée administrateur d'une entreprise
nationalisée si elle n'a pas cessé ses fonc
tions gouvernementales depuis cinq ans au
moins (loi du 22 septembre 1918, art. 2).

« Ne donneront ouverture, l aucune action
les discours tenus dans le sein de l'une des

deux Chambres, ainsi que les rapports et
toules autres pièces imprimées par ordre
de l'une des deux Chambres. »

« Ne donnera lieu à aucune action, le
compte rendu des séances publiques des
deux Chambres, fait de bonne foi dans les
journaux. »
Sera déchu de la qualité de membre du»'

corps législatif tout député qui," pendant la
durée de son mandat, aura été frappé d'une
condamnation, emportant, aux termes de
l'article précédent, la privation du droit
d'être élu. La déchéance sera prononcée par
le corps législatif sur le vu des pièces justi
ficatives (décret organique du 2 février
1852, art 281.
Nul ne peut être membre du Parlement

s'il n'a satisfait définitivement aux pres
criptions de la loi militaire concernant le
service actif.

La disposition ci-dessus n'est pas applica
ble aux Français ou naturalisés Français
résidant en Algérie ou aux colonies, qui,
lors de leur élection, auront satisfait aux
obligations spéciales que leur impose le ti
tre IV de la loi du 15 juillet 1889.
En temps de paix, les membres du Par

lement ne peuvent faire aucun service mi
litaire pendant les sessions, si ce n'est que
la demande du ministre de la guerre, de
leur propre consentement et après décision
favorable de l'Assemblée à laquelle ils, ap-,
partiennent.
Les membres du Parlement faisant un

service militaire ne peuvent participer aux
délibérations ni aux votes de l'Assemblée à
laquelle ils appartiennent.
En cas de convocation de l'Assemblée na

tionale, leur service militaire est suspendu
de plein droit pendant la. durée de la ses
sion de cette Assemblée.
Les disnosi lions des articles 2 et 3 ci-des

sus ne s'appliquent pas aux officiers géné
raux maintenus sans limite d'âge dans la
première section du cadre de 1 état-major
général et aux officiers généraux ou assimi
lés placés dans la deuxième section du ca
dre de l'état-niajor général (loi du 20 juil
let 1895). \

Les membbs du Gouvernement, fi qui in
combe la direction de la guerre el les mcm-
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tires du Parlement, expression de la souve
raineté nallunaJe en temps de guerre com
me en temps de paix, demeurent en fonc
tion à la mobilisation et dans les cas pré
vus à l'aïticU 1-* Je la présente loi (cas
d'agression manifeste mettait le pays dans
la nécessité de pourvoir à sa défense, soit
dans les cas prévus par le pacte de la So
ciété des nations, soit en période de ten
sion extérieure, lorsque les circonstances,
l'exigent).
Toutefois, les parlementaires appartenant

à la disponibilité ou a la première réserve
sont, en tout état de cause, astreints à sui
vre intégralement les obligations de leur
classe de mobilisation (Loi du 11 juillet
4938, art. 33).
Les parlementaires, qui n'appartiennent ni

à la disponibilité, ni à la première réserve,
pourront demander à être, mobilisés ou A
contracter un engagement dans une unité
combattante ou dans un service de la zone
de l'avant, sans être tenus de. donner leur
démission de député ou de sénateur.
ils seront, en ce cas. soumis au même ré

gime que les parlementaires appartenant à
la disponibilité ou à la première réserve
(décret du J"' septembre 1939, modifiant
l'article 33 de la loi du 11 juillet 1938).
il appartient à chacune des deux Cham

bres de déterminer par «on règlement les
conditions d'exercice du mandat des parle
mentaires mobilisés.
Les Chambres continuent d'exercer leur

droit absolu de contrôle sur les actes des
piinislrns

L n s membres non mobilisés des deux
Chambres peuvent être chargés, soit par
l'Assemblée à laquelle ils appartiennent soit
par le Gouvernement*, de missions spéciales
aux armées à l'intérieur et h l'étranger (loi
du 11 juillet 193», art. 33).
L'article 3 de la loi du 18 juillet 190G, dis

posant que les membres du Parlement ne
peuvent être, h quelque titre que ce soit,
l'objet d'une nomination ou promotion dans
la Légion d'honneur ou la médaille mili
taire,ne s'applique pas aux nominations ou
promotions dont ces membres peuvent être
l'objet à raison de faits de guerre (loi du 31.
mars 1915, art. 3).

Les membres du Parlement ne pourront,
en temps de paix, être promus ou nommés,
h titre exceptionnel, dans la Légion d'hon
^îeir, en leur qualité d'officier de réserve.

l's pourront être compris dans les promo
tions ou nominations normales faites au ti
tre des réserves, s'ils justifient d'une an
cienneté suffisante (loi du 19 avril 1P30).
Cette indemnité sera assujettie proportion

nellement et de plein droit aux variations
qui atteindraient ultérieurement le traite
ment des conseillers d'État (loi du 4 .10-
yj'i er 1938)
L'indemnité fixée pour les représentants

pourra Être saisie, même en totalité (loi du
4ô mars 1859, art. 97).
,i ■« représentants envoyés des colonies

reçoivent, en outre, l'indemnité de passage
pour l'alieir et le retour (loi du 15 mars
48r>, art 9G).
Les fonctionnaires de tout ordre élus dépu

tés à l'Assemblée nationale et les membres
de cette Assemblée auxquels des {onctions
publiques rétribuées ont été conférées de
puis leur élection, touchent, comme les au
tres représentants, l'indemnité législative
établie avec interdiction de cumul par le
décret du 29- janvier 1871.

Si le chiffre de l'indemnité est supérieur
% celui du traitement du fonctionnaire, ce
traitement est ordonnancé en totalité au
profit du Trésor, pendant la durée du maa-
dat législatif.
Si le chiffre du traitement est supérieur à

celui de l'indemnité, le fonctionnaire député
ne touche, pendant la même période, que la
portion de son traitement net excédant ladite
indemnité.
Dans les cas prévus par les articles 2 et 3,

les droits du fonctionnaire à une pension de
retraite continueront à courir, comme s'il
jouissait sans interruption de la totalité de
son traitement.
Les traitements dont il est question aux

articles 2 et 3 comprennent, pour tous les
fonctionnaires civils et militaires, l'ensem
ble des traitements et suppléments de toute
nature assujettie à la retenue au profit du

Trésor, et alloués par les règlements il la
position d'activité, sauf les indemnités de
représentation et les frais de bureau.
Sont exceptés des dispositions des mêmes

articles, les pensions de retraites civiles et
militaires, le traitement des officiers géné
raux admis dans le cadre de réserve, la
solde ou pension des officiers mis en réfor
me, les traitements afférents aux décorations
de la Légion d'honneur, les rentes viagères
attribuées aux médaillés militaires, les pen
sions allouées à titre de récompense natio
nale (loi du 16 février 1872).

Texte proposé par votre commission : '

TITRE Ie'

Du siège des pouvoirs publics.

Art. 1er . — Le Président de la République,
le conseil des ministres, l'Assemblée natio
nale et le Conseil de la République siègent
à Paris.

Le sjège du pouvoir exécutif et du Parle
ment pourra, a la mobilisation ou en cas
d'agression manifeste mettant le pays dans
la nécessité de pourvoir à sa défense, soit
dans les cas prévus par la charte des Nations
Unies, soit en période de tension extérieure
lorsque les circonstances l'exigent, être trans
féré hors de Paris. Le Gouvernement fixera,
par décret, en conseil des ministres, en
accord avec le président de l'Assemblée
nationale et après avis du président du Con
seil de la République, la date et le lieu du
transfert. Les mesures nécessaires seront pré
vues dès le temps de paix.
Art. 2. — Le Palais-Bourbon, avec ses dépen

dances de Versailles, est affecté à l'Assemblée,
nationale; le Palais du Luxembourg, avec ses
dépendances do Versailles, est affecté au Con
seil de la République.
Des lois ultérieures détermineront les locaux

qui seront affectés à l'Assemblée de l'Union
française et au conseil économique.
Art. 3. — Lorsque, pour l'élection du Prési

dent de la République, il y aura lieu à la
réunion du Parlement, celui-ci siégera à Ver
sailles dans les locaux du congrès.
Art. 4. — Le siège de la Haute Cour de

justice sera fixé par une résolution de l'As
semblée nationale.

Du droit de réquisition.
«

Art. 5. — Les présidents de l'Assemblée
nationale, du Conseil de la République et de
l'Assemblée de l'Union française sont chargés
de veiller à la sflreté intérieure et extérieure

des Assemblées qu'ils président.
Ils ont le droit de requérir la force armée

et toutes les autorités dont ils jugent le con
cours nécessaire.

Les réquisitions peuvent être adressées
directement à tous officiers, commandants ou
fonctionnaires qui sont tenus d'y obtempérer
immédiatement, sous les peines portées par
la loi.

Les présidents de l'Assemblée nationale, du
Conseil de la République et de l'Assemblée de
l'Union française peuvent déléguer leur droit
de réquisition aux questeurs ou à l'un d'eux.
Art. 6. — Dans le cas prévu par le dernier

alinéa de l'article 36 de la Constitution, le
président de l'Assemblée nationale a le droit
de requérir directement le directeur du Jour
nal officiel pour assurer la publication des
lois.

Des pétitions.

Art. 7. — Les pétitions ne peuvent être
faites qu'à l'Assemblée nationale, au Conseil
de la République et à l'Assemblée de l'Union
française; elles doivent être adressées par
écrit aux présidents de ces Assemblées; il
est interdit d'en apporter à la barre.
Art. 8. — Toute infraction à l'article pré

cédent, toute provocation, par des discours
proférés publiquement ou par des écrits ou
imprimés affichés ou distribués, à un ras
semblement sur la voie publique, ayant pour
objet la discussion, la rédaction ou l'apport
à l'une des assemblées visées à l'article pré
cédent de pétitions, déclarations ou adresses,
que la provocation ait été ou non suivie d'ef
fet, sera punie des peines édictées par le.

premier alinéa de l'article 5 de la roi du
7 juin 1&48 sur les attroupements.
ll n'est en rien dérogé, par les présentes

dispositions, à la loi du 7 juin 1948.

Des commissions d'enquêtes.

Art. 9. — Toute personne dont une com
mission d'enquête de l'Assemblée nationale,

1 iu Conseil de la République ou une missioa
. de l'Assemblée de l'Union française a jugé,
l'audition utile, est tenue de déférer à la

, citation qui lui est délivrée par un huissier, -
ou un agent de la force publique, à la requête
du président de la commission.

I En cas de non-comparution, le témoin'
défaillant, qui ne justifie pas d'une excuse
légitime, est puni d'une amende de cinq

; mille à cent mille francs.
il II peut,, en outre, sur réquisition de la'
i commission, être l'objet d'un mandat d'ame
ner délivré par le procureur de la République.
Le refus de prestation de serment ainsi que

i le faux témoignage ou la subornation da
' témoin seront punis des peines prévues à
l'article 363 du code pénal.

^ ' Les présentes dispositions ne s'appliquent
; aux enquéLes et aux missions ci-dessus pré
vues qu'en vertu d'une décision spéciale do
l'Assemblée qui les a ordonnées.

Du statut financier des Assemblées.

' Art. 10. — Les crédits nécessaires au fonc-
? tionnement de l'Assemblée nationale et du

conseil de la République sont déterminés so«r
verainement par chacune de ces Assemblées
et inscrits pour ordre au budget général.
Chaque Assemblée jouira du régime de

l'autonomie financière.
Les crédits nécessaires au fonctionnetoent

1 de l'Assemblée de l'Union française et du
Conseil économique sont inscrits au budget
général, pouvoirs publics, dans les conditions
prévues par les lois n° 49-179 du 9 février 1949
et n° 47-1550 du 20 août 1947.

| TITUS II
: - Des incompatibilités.

; Art. ll. — L'exercice.. des fonctions publi
ques rétribuées sur les fonds de l'État et de
toutes autres fonctions rémunérées à la nomi
nation de l'État, est incompatible avec le.
mandat de membre de l'Assemblée nationale,
du Conseil de la République et de l'Assem
blée de l'Union française.
En conséquence, tout fonctionnaire rentrant

dans les catégories ci-dessus, élu membre de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la Répu
blique ou de l'Assemblée de l'Union française

' sera remplacé dans ses fonctions ou plaça
dans la position prévue à cet effet par le

. statut le régissant, si, dans les huit jours qui
, suivent la vérification des pouvoirs, il n'a
; pas fait connaître qu'il n'accepte pas le man
dat qui lui a été confié.
Tout membre de l'Assemblée nationale, du

; Conseil de la République ou de l'Assemblée
de l'Union française nommé ou promu à une
fonction publique rétribuée sur les fonds!

. de l'État ou à une fonction quelconque sala
riée à la nomination de l'État, cesse d'appar
tenir â l'Assemblée dont il fait partie, par
le fait même de son acceptation.
Sont exceptés des dispositions qui précd-

i dent:
1» Les membres du Gouvernement;

! 2° Les professeurs titulaires de chaires qui
sont données au concours ou sur la présen
tation des corps où la vacance s'est pro-

i duite;
3° Les personnes chargées par le Gouver

nement de missions temporaires. Le cumul
du mandat législatif ou de membre de l'As
semblée de l'Union française et de la mis
sion ne pourra excéder six mois.
Les incompatibilités édictées au premier

; alinéa du présent article ne s'appliquent pas
1 dans les départements du Haut-Rhin, du Bas
Rhin et de la Moselle aux ministres des cultes

. et aux délégués du Gouvernement dans
! l'administration des cultes.
t Art. 12. — Sont également incompatibles
i avec les mandats électifs visés à l'article pré-
I cèdent, les fonctions de directeur, administra
teur, membre du conseil de surveillance,

1 gérant ou xejirésentanÉ dans les sociétés.
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entreprises et établissements jouissant, à titre ,
spécial, sous forme de garantie d'intérêts, de ;
subventions ou antres équivalent;;, d'avanta- ;
ges assurés par l'État, ainsi que dans les ;
entreprises nationales.
Sont assimilées aux fonctions ci-dessus,

celles qui s'exercent auprès de ces sociétés ,
et entreprises d'une façon permanente et
moyennant une rémunération fixe, sous le
titre de conseil juridique ou technique.
En conséquence, l'élu exerçant au jour de ■

son élection, l'une des fonctions ci-dessus
visées devra, dans les huit jours qui suivront
la vérification des pouvoirs, justifier qu'il s en

% est démis, faute de quoi il sera déclaré d of- .
fice démissionnaire. ,
Il sera également déclaré d'office démis

sionnaire s'il accepte, au cours de son man
dat, l'une desdites fonctions.
La démission sera prononcée dans les con

ditions prévues à l'article 15 ci-après.
11 est interdit à tout membre de l'Assem

blée nationale, du Conseil de la République
ou de l'Assemblée de l'Union française d'ac
cepter, au cours de son mandat, un titre ou
une fonction l'attachant dans des conditions
"analogues à celles indiquées à l'article 12
"ci-dessus, à une société par actions- ayant
exclusivement un objet financier et faisant
"publiquement appel à l'épargne et au crédit,
sots peine d'être déclaré d'office démission
naire.

Art.14.— La démission d'office ne sera pas
prononcée lorsque les fonctions, énumérées
aux deux articles qui précèdent, dont un
membre des assemblées visées à l'article 11
ci-dessus aura été investi après son élection,
.ge rattachent aux entreprises auxquelles M
participait avant son élection.
Art. 15. — Le membre de l'Assemblée natio

nale, du Conseil de la République ou de
l'Assemblée de l'Union française auquel les
dispositions des articles 12 et 13 sont appli
cables, pourra, avant tout avertissement, se
démettre volontairement de son mandat.
A défaut, le bureau de l'Assemblée a

laquelle il appartient l'avisera, par lettre
recommandée, en indiquant sommairement
les motifs qui justifient l'application de 1 un

' des articles qui précèdent, que la question
de sa démission d'office sera portée à 1 ordre
du jour de la première séance de l'Assemble
'qui suivra l'expiration du délai de huitaine
après son avertissement.
Si avant la. séance ainsi fixée, 1 intéressé

ne fait parvenir aucune opposition formulée
par écrit, adressée au président de l'Assem
blée, celui-ci donnera acte de sa démission
d'office, sans débat. .
Dans le cas contraire, l'opposant sera admis

à fournir ses explications, en séance pubk-
que et l'Assemblée prononcera immédiate
ment ou, s'il y a lieu, après renvoi devant
une commission spéciale.
Art. 16. — L'élu ainsi démissionnaire sera

rééligible. , , ,.
Il sera pourvu à la vacance dans les condi

tions prévues pour le cas de démission. Les
-délais courront du jour de la déclaration de
démission par l'Assemblée compétente.
Art. 17. — Il est interdit à tout membre

du Gouvernement, de l'Assemblée nationale,
du Conseil de la République, de 1'Assemblée
<le l'Union française ou du Conseil écono
mique sous peine de démission d office,

■de faire ou de laisser figurer son nom,
suivi de l'indication de sa qualité sur tous
documents quelconques destinés à la publi
cité et relatifs à une entreprise financière,
industrielle ou commerciale.
Seront punis d'un emprisonnement de un
i six mois et d'une amende de 60.000 à
360.000 francs ou de l'une de ces deux peines
seulement, les fondateurs, les directeurs ou
gérants de sociétés ou d'établissements a
objet commercial, industriel ou financier qui
auront fait ou laissé figurer le nom d'un
membre du Gouvernement, de l'Assemiblée
nationale, du Conseil de la République, de
l'Assemblée de l'Union française ou du Con
seil économique avec mention de sa qualité,
sur tous prospectus, annonces, tracts, récla
mes ou documents quelconques publies dans
l'intérêt de l'entreprise qu'ils dirigent ou
qu'ils se proposent de fonder.
En cas de récidive, les peines ci-dessus pré-

Tues pourront s'élever à un an d'emprisonne
ment et à 700.000 F d'amende.

Art. 18. — Tout membre de l'Assemblée
nationale, du Conseil de la République, de
l'Assemblée de l'Union française ou du Con
seil économique, qui serait élu pour une des
assemblées «-dessus autre que celle dont il
tait déjà partie, devra opter pour un seul des
mandats dont il se trouvera simultanément
investi dans le mois qui suivra sa validation
ou l'expiration du délai prévu pour contester
son élection ou sa validation.
Faute d'avoir opté dans <ce délai, il sera

censé s'être démis du premier mandat qu'il
détenait.

Il ne peut, en aucun cas, participer aux
travaux de plusieurs assemblées.
Pour le calcul de la majorité constitution

nelle, son siège n'entre en compte que dans
l'assemblée aux travaux de laquelle il par
ticipe.
Les dispositions du présent article sont ap

plioables au cas d'incompatibilité entre les
mandats de membre de l'Assemblée algé
rienne et de membre de l'Assemblée de

l'Union française et. plus généralement,- aux
•cas d'incompatibilité établis par la loi, entre
la qualité de membre d'une des assemblées
visées ci-dessus et tout autre mandat.
Art. 19. — Toute personne ayant eu la qua

lité de membre du gouvernement ne peut
être nommée administrateur d'une entreprise
nationale si elle n'a pas cessé ses fonctions
gouvernementales depuis cinq ans au moins.

Des immunités.

Art. 20. — Aux termes de « membre de la
Chambre des Pairs, de la Chambre des Dé
putés », figurant dans le texte de l'article 151
du code pénal sont substitués les termes de
« membre de -l'Assemblée nationale, du Con
seil de la République, de l'Assemblée de
l' Union française ».
Art. 21. — Les deux premiers alinéas de

l'article 41 de la loi du 29 juillet 18s1 sont
modifiés comme suit :

n Ne donneront ouverture à aucune action
les dise-ours tenus dans le sein de l'Assem
blée nationale, du Conseil de la République
ou de l'Assemblée de l'Union française, ainsi
que les rapports et toutes autres pièces im
primées par ordre de l'une de ces trois assem
blées.

« Ne donnera lieu à aucune action le compte*
rendu des séances publiques des assemblées
visées à l'alinéa ci-dessus et du Conseil éco
nomique, fait de bonne foi dans les jour
naux. »

De la déchéance.

Art. 22. — Sera déchu de la qualité de
membre de l'Assemblée nationale, du Conseil
de la République, de l'Assemblée de l'Union
française et du Conseil économique celui qui,
pendant la durée de son mandat, aura été
frappé d'une condamnation emportant, aux
termes de la législation en vigueur, la priva
tion du droit d'être élu ou désigné.
La déchéance sera prononcée par l'assem

blée à laquelle il appartient, sur le vu des
pièces justificatives et, en ce qui concerne
le Conseil économique, par la commission ins
tituée par la loi n» 47-1550 du 20 août 1947.
La commission statuera souverainement dans
les conditions prévues par les articles 1er , 2
et 3 de ladite loi. Sa décision sera toujours
motivée.

Des obligations militaires.

Art. 23. — Nul ne peut être membre de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la Répu
blique ou de l'Assemblée de l'Union française
s'il n'a satisfait définitivement aux prescrip
tions légales concernant le service militaire
actif. .

La disposition ci-dessus n'est pas applicable
aux Français ou naturalisés français résidant
en Algérie ou dans les départements ou ter
ritoires d'outre-mer qui, lors de leur élection,
auront satisfait aux obligations spéciales que
leur impose le titre VI de la loi du 31 mars
1928. t ^
En temps de paix, les membres des assem

blées ci-dessus ne peuvent faire aucun service
militaire pendant les sessions, si ce n'est sur
la demande du ministre compétent, de leur
propre consentement et après décision favo
rable de l'assemblée à laquelle ils appartien-

, nenk "

Les membres des assemblées susvisées fai»
sant un service militaire ne peuvent participe! .
aux délibérations ni aux votes de l'assemblés
à laquelle ils appartiennent.

11 appartient à chacune des assemblées da
déterminer les conditions d'exercice du man
dat de leurs membres ainsi appelés sous les
drapeaux.
Les dispositions des alinéas 3, 4 et 5 cl»

dessus ne s'appliquant pas aux officiers géné
raux maintenus sans limite d'âge dans la pre
mière section du cadre de î'état-major général
et aux officiers généraux ou assimilés placés
dans la deuxième section du cadre de I'état-
major général.
Art. 21. — Les membres du Gouvernement

à qui incombe la direction de la guerre, et
les membres des assemblées visées à l'arti
cle 23, demeurent en fonction à la mobilisa*
tion ou dans le cas d'agression manifeste met
tant le pays dans la nécessité de pourvoir
& sa défense ou dans .les cas prévus pa-t la
charte des Nations-Unies ou en période da
tension extérieure.

Toutefois, les élus appartenant & la dis
ponibilité ou à la première réserve sont, en
tout état de cause, astreints à suivre intégra
lement les obligations de leur classe de mobi
lisation.
Les élus, soumis ou non à des obligations

militaires, qui n'appartiennent ni à la dispo
nibilité, ni à la première résene, pourront
demander à être mobilisés ou à contracter un
engagemeift dans une unité combattante ou
dans un service de la zone de l'avant, sans
être tenus de donner leur démission de mem
bre de l'Assemblée nationale, du Conseil da
la République -ou de, l'Assemblée de l'Union
française.
Ils seront, dans ce #as, soumis au même

régime que leurs collègues appartenant à la.
disponibilité ou à la première réserve.
Les membres des assemblées mobilisés joui

ront de tous leurs droits.

Il appartient à chacune -des as-emblées de
déterminer les conditions d'exercice du man
dat de leurs membres mobilisés.
L'Assemblée nationale continue d'exercer

son droit absolu de contrôle sur les actes des
ministres.
Les membres non mobilisés du Parlement

peuvent être chargés, soit par l'assemblée à ,
laquelle ils appartiennent, soit par le gouver
nement, de missions spéciales aux armées,
à l'intéirieur >et a l'étranger.

Des décorations.

Art. 25. — Les membres de l'Assemblée na«
tionale, du Conseil de la République et de
l'Assemblée de l'Union française ne pourront
être l'objet" d'aucune nomination ou promotion
dans l'ordre de la Légion d'honneur ni rece
voir la médaille militaire, sauf pour faits da
guerre, ou de résistance ou au titre des ré
serves s'ils ne justifient d'une ancienneté suf
fisante.

Des indemnités et retraites
des parlementaires.

Art.26. — Les membres de l'Assemblée na
tionale, du Conseil de la République et de
l'Assemblée de l'Union française perçoivent
une indemnité égale au traitement des con
seillers d'État; elle est assujettie proportion:
nellement et de plein droit aux variations qui
peuvent atteindre ledit traitement; elle esu
cessible et saisissable dans les mêmes condi
tions.

Les modalités de remboursement des frais
de voyage des représentants d'outre-mer a
l'Assemblée nationale, au Conseil de la Répu
blique et à l'Assemblée de l'Union française
sont déterminés par le bureau de chacune de
ces assemblées.

Art. 27. — Les fonctionnaires de tout ordre'
élus membre de l'Assemblée nationale, <111
Conseil de la République ou de l'Assemblée
de l'Union française et les membres de ces
assemblées auxquels des fonctions publiques
rétribuées ont été conférées depuis leur éle<w
tion ne peuvent cumuler l'indemnité prévue
à l'article 26 et le traitement afférent à leur
fonction , .
Si le chiffre de l'indemnité est supérieur a

celui du traitement du fonctionnaire, ce trai
tement est ordonnancé en totalité au profit
du Trésor pendant la durée du mandat légis
latif.
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. Si le chiffre du traitement est supérieur à
celui de l'indeinnité, l'intéressé ne touche
pendant la même période, que la porlion de
son traitement net excédant ladite indemnité.
Dans les cas prévus aux alinéas 2 et 3 ci-

dessus. les droits du fonctionnaire à une pen
sion de retraite continueront à courir comme
s'il jouissait sans interruption de la totalité
de son traitement.
Les traitements visés aux alinéas 2 et 3

comprennent, pour tous les lonctionnaires
civils et militaires, l'ensemble des traitements
et suppléments de toute nature assujettis à
la retenue au profit du Trésor et alloués par
les règlements la position d'activité, sauf
les indemnités de représentation et les frais
de bureau.
Sont exceptés des dispositions des mêmes

alinéas les pensions de retraites civiles et mi
litaires, le traitement des officiers généraux
admis dans le cadre de réserve, la solde ou la
pension des officiers mis en réforme, les trai
tements afférents aux décorations de la Légion
d'honneur, les rentes viagères attribuées aux
médaillés militaires, les pensions allouées à
titre de récompense nationale, les pensions
servies en application des lois du 31 mars 1919
et du 21 juin- 1919.
Art. 28. — Les caisses établies par les réso

lutions de la Chambre des Députés en date
du 23 décembre 1903, du Sénat, en date du
28 juillet 1901, sont maintenues au profit des
membres de l'Assemblée national» et du Con
seil de la République; elles continueront a
assurer des pensions aux anciens membre?
de ces deux assemblées ou des assemblées

précédentes ain-i qu'l leurs conjoints veuls
et leurs orphelins mineurs; elles pourront re
cevoir des dons et le^s.
Les pensions payée? par lesdile* caisses sont

incessibles et insaisissables, sauf en matière
de pension alimentaire.
Les dispositions du présent article sont ap

plicables à la caisse des retraites des mem
bres de l'Assemblée de l'Union française.
En conséquence votre commission de la

justice vous demande d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITBE Ier

Du siège des pouvoirs publics.

Art. 1«. — Le Président - de la Républ'que,
le Conseil des ministres, l'Assemblée ntto -
nale et le Conseil de la République siègent
i Paris.

Le siège du pouvoir exécutif et du parle
ment pourra, a la mobilisation, ou en cas
d'agression manifeste mettant le pays dans
la nécessité de pourvoir à sa défense, soit
dans les cas prévus par la charte des Nations
Unies, soit en période de tension extérieure
lorsque les circonstances l'exigent, être trans
féré hors de Paris. Le Gouvernement fixera,
par décret, en Conseil des ministres, en
accord avec le président de l'Assemblée natio
nale et après avis du président du Conseil de
la République, la date et le lieu du trans
fert. Les mesures nécessaires seront prévues
dès le temps de paix.
• Art, 2. — Le Palas-Bouriion, avec ses dépen
dances de Versailles, est affecté à l'Assem
blée nationale; le Palais du Luxembourg, avec
ses dépendances de Versailles, est affecté au
Conseil de la République.
Des lois ultérieures détermineront les locaux

qui seront affectés à l'Assemblée de l'Union
française et au Conseil économique.

Du droit de réquisition.

Art. 5. — Les présidents de TAssem.béle
nationale, du Conseil de la République et de
l'Assemblée de l'Union française sont chargés
de veiller à la sûreté intérieure et extérieure
des assemblées qu'ils président.
Ils ont le droit de requérir la force armée

et toutes les autorités dont ils jugent le con
cours nécessaire.

Les réquisitions peuvent être adressées
directement à tous officiers, commandants ou
fonctionnaires qui sont tenus d'y obtempérer
Immédiatement, sous les peines portées par
la loi.

Les présidents de l'Assemblée nationale, du
Conseil de la République el de l'Assemblée

de l'Un'on française, peuvent déléguer leur
droit de réquisition aux questeurs ou à l'un
d'eux.

Art. 6. — Dans le cas pr'évu par le dern'er
alinéa de l'art. clé. 36 de la Constitution, le
président de l'Assemblée nationale a le droit
de requérir directement le direc'eur du Jour
nal officiel pour assurer la publication des
lo.s.

Des pétitions.

Art. 7. — Les pétitions ne peuvent être
faites qu'à l'Assemblée nationale, au Con
seil de la République et à l'Assemblée de
l'Union française; elles doivent être adres
sées par écrit aux présidents de ces assem
blées; il est interdit d'en apporter à la
barre.
Art. 8. — Toute infraction à- l'article pré

cédent, toute provocation, par des discours
proférés publ'quement ou par des écrits ou
imprimés affichés ou distr bués, à un ras
semblement sur la vo e publique, ayant pour
objet la discussion, la rédaction ou l'apport
à l'une des assemblées visées à l'article pré
cédent de pétitions, déclarations ou adresses,
que la provocation ait été ou non suivie
d'effet, sera punie des peines édictées par
le premier alinéa de l'article 5 de la loi du
7 juin 1918 sur les attroupements.

11 n'est en rien dérogé, par les présentes
dispositions, à la loi précitée du 7 juin 1818.

Des commissions d'enquêtes.

Art .9. ,— Toute personne dont une com
mission d'enquête de l'Assemblée nationale,
du Conseil de la République ou une miss'on
de l'Assemblée de l'Union française a jugé
l'auûition utile, est tenue de déférer a la
citation qui lui est délivrée par un huissier
ou un agent de la force publique, à la
requête du président de la commission.
En cas de non comparution, le témoin

défaillant qui ne- justifie pas d'une excuse
légitime est puni d'une amende de cinq mille
à cent mille francs.

Il peut, en outre, sur réquisition de la com
mission, être l'objet d'un mandat d'amener
délivré par le Procureur de la République.
Le refus de prestation <-e serment . ainsi

' que le faux témoignage ou la subornation de
témoin seront punis des pe.nes prévues à l'ar
ticle 363 du code pénal.
Les présentes dispositions ne s'appliquent

aux enquêtes et aux missions ci-dessus pré
vues qu'en vertu djune décision spéciale de
l'assemblée qui les' a ordonnées.

Du statut financier des assemblées.

Art. 10. — Les crédits nécessaires au fonc
tionnement de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République sont déterminés sou
verainement par chacune de ceê Assemblées
et inscrits pour ordre au budget général.
Chaque assemblée jouira du reg me de l'au

tonomie financière.
Les crédits nécessaires au fonctionnement

de l'Assemblée de l'Union française et du
Conseil économique sont inscrits au budget
général, pouvoirs publics, dans les condit'ons
prévues par les lois n° 49-179 du 9 février
1919 et n° 47-1550 du 20 août 1917.

TmtE II

Des incompatibilités.

Art. ll. — L'exercice des fonctions publi-
ques rétribuées sur les fonds de l'État et
de toutes autres fonctions rémunérées à la
nomination de l'État, est incompat blé avec le
mandat de membre de l'Assemblée" natio
nale, du Conseil de la République et de
l'Assemblée de l'Union française.
En conséquence, tout fonctionnaire rentrant

dans les catégories ci-dessus, élu membre de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la Répu
blique ou de l'Assemblée de l'Union fran
çaise, sera remplacé dans ses fonctions ou
placé dans la position prévue à cet effet par
le statut le régissant si dans les huit jours
qui suivent la vérification des pouvoirs, il
n'a pas fait connaître qu'il n'accepte pas
le mandat qui lui a été confié.
Tout membre de l'Assemblée nationale, du

Conseil de la République ou de l'Assemblée

de l Union française nommé ou promu à une
fonction publique rétribuée sur les fonds de
l'État ou à une fonction quelconque- Salariée
à la nomination de l'Elat, cesse d'appartenir
à l'Assemblée dont il fait partie, par le fait
même de son acceptation .
Sont exceptés des dispositions qui pré- •

cèdent f

1° Les membres du Gouvernement;
2° Les professeurs titulaires de chaires qui

sont données au concours ou sur la présen
tation des corps où la vacance s'est pro
duite ;
3o Les personnes chargées par le Gouver- .

nement oe miss ons temporaires. Le cumul
du mandat législatif ou de membre de l'As
semblée de l'Union française et de la mission
ne pourra excéder six mois.
Les incompatibilités édictées au premier all-

néa du présent article ne s'appliquent pas
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle aux ministres des cultes
et aux délégués du Gouvernement dans l'ao
in nistralion des cultes.

Art. 12 — Sont également incompatibles
avec les mandats électifs visés à l'article pré
cédent, les fonctions de directeur, administra
teur, membre du conseil de surveillance,
gérant ou représentant dans les sociétés,
entreprises et établissements jou'ssant, à
titre spécial, sous forme de garantie d'intérêts,
de subventions ou autres équivalents, d'avan
tages assurés par l'État, ainsi que dans les
entreprises nationales .
Sont assimilées aux fonctions ci-dessus,

celles qui s'exercent auprès de ces sociétés
et entreprises d'une façon permanente et
moyennant un rémunération fixe, sous le
titre de conseil juridique ou technique.
En conséquence, l'élu exerçant, au jour de

son élection, l'une des fonctions ci-dessus
visées devra, dans les hu't jours qui suivront
la vérification des pouvoirs, justifier qu'il
s'en est démis, faute de quoi il sera déclaré
d'office démissionnaire.

Il sera également déclaré d'office démis
sionnaire s'il accepte, au cours de son man
dat, l'une desdites fonctions.
La démission sera prononcée dans les con

ditions prévues à l'article 15 ci-après.
Art. 13 — Ii est interdit à tout membre

de l'Assemblée nationale, du Conseil de la
République ou de l'Assemblée de l'Union
française d'accepter, au cours de son man
dat, un titre ou une fonction Rattachant dans
des conditions analogues à celles indiquées
à l'article 12 ci-dessus, à une société par
actions ayant exclusivement un objet finan
cier et faisant publiquement appel à l'épargne
et au crédit, sous peine d'êlre déclaré d'office
démissionnaire.
Art. ll. — La démission d'office ne sera

pas prononcée lorsque les fonctions, énu
mérées aux deux articles qui précèdent, dont
un membre des assemblées visées à l'article
11 ci-dessus aura été investi après son élec
tion, se rattachent aux entreprises auxquelles
il participait avant son élection.
Art. 15. — Le membre de l'Assemblée natio

nale, du Conseil de la République, ou de l'As
semblée de l'Union française auquel les dis
positions des articles 12 et 13 sont applicables,
pourra, avant tout avertissement, se démettre
volontairement de son mandat.
A défaut, le bureau de l'assemblée à

laquelle il appartient, l'avisera par lettre
recommandée, en indiquant sommairement
les motifs qui justifient l'application de l'un
des articles qui précèdent, que la question
de sa démission d'office sera portée à l'ordre
du jour de la première séance de l'Assem
blée qui suivra l'expiration du délai de hui
taine après son avertissement.
Si, avant la séance ainsi fixée, l'intéressé

ne fait parvenir aucune opposition formulée '
par écrit adressée au président de l'assemblée,
celui-ci donnera acte de sa démission d'office,
sans débat.
Dans le cas contraire, l'opposant sera admis

à fournir ses explications en séance publique,
et l'assemblée prononcera immédiatement ou,
s'il y a lieu, après renvoi devat une commis
sion spéciale.
Art. 16. — L'élu ainsi démlssionanire sera

rééligible .
Il sera pourvu h la vacance dans les condi

tions prévues pour le cas de démission. Les
délais courront du jour de la déclaration de
démission par l'assemblée çompé tente»
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Art. 17. — H est interdit à tout membre du

-Gouvernement, de l'Assemblée nationale, du
Conseil <ie la République, de l'Assemblée de
l'Union française ou du Conseil économique,
Sous peine de démission d'office, de faire ou
de laisser figurer son nom suivi de l'indica
tion de sa qualité sur tous documents quel
conques destinés à la publicité et relatifs
à une entreprise financière, industrielle ou
commerciale.

Seront punis d'un emprisonnement de un &
six mois et d'une amende de 00.000 à 300.000 F
ou de l'une de ces deux peines seulement, les
fondateurs, les directeurs ou gérants de socié
tés ou d'établissements à objet commercial,
industriel ou financier qui auront fait ou
laissé ligurer le nom d'un membre du gou
vernement, de l'Assemblée nationale, du
Conseil de la République, de l'Assemblée de
l'Union française ou du Conseil économique
avec mention de sa qualité, sur tous pros
pectus, annonces, tracts, réclames ou docu
ments quelconques publiés dans l'intérêt de
l'entreprise qu'ils dirigent ou qu'ils se propo
sent de fonder.

En cas de récidive, les peines ci-dessus pré
vues pourront s'élever à un an d'emprisonne
ment et à 700.000 F d'amende.
Art 18. — Tout membre de l'Assemblée

nationale, du Conseil de la République-, de
l'Assemblée de l'Union française ou du Con
seil économique, qui serait élu pour une des
assemblées ci-dessus autre que celte dont il
fait déjà partie, devra opter pour un seul des
mandais dont il se« trouvera simultanément
investi dans le mois qui suivra sa validation
ou l'expiration du délai prévu pour contester
son élection ou sa validation.
Faute d'avoir opté dans ce délai, il sera

censé s'être démis du premier mandat qu'il
détenait.

11 ne peut, en aucun cas. participer aux
travaux de plusieurs assemblées.
Pour le calcul de* la majorité constitution

nelle, son siège n'entre en compte que dans
l'assemblée aux travaux de laquelle il parti-

î-es dispositions du présent article sont appli
cables au cas d'incompatibilité entre les man
dats de membre de l'Assemblée algérienne et
de membre de l'Assemblée de l'Union fran
çaise et, plus généralement, aux cas d'incom
patibilité établis par la loi, entre la qualité
de membre d'une des assemblées visées ci-
dessus et tout autre mandat.
Art. 19. — Toute personne ayant eu la qua

lité de membre du gouvernement ne peut
être nommée administrateur d'une entreprise
nationale si elle n'a pas cessé ses fonctions
gouvernementales depuis cinq ans au moins

Des immunités.

Art. 20. — Aux termes de « membre de la
Chambre des pairs, de la Chambre des dépu-
•tés », figurant dans le texte de l'article 121 du
code pénal sont substitués les termes de
« membre de l'Assemblée nationale, du Con
seil de la République, de l'Assemblée de
J'Union française »
Art. 21. — Les deux premiers alinéas de

l'article 41 de la loi du 29 juillet 1881 sont mo
difiés comme suit:

« Ne donneront ouverture à aucune action
les discours tenus dans le sein de l'Assemblée
nationale, du Conseil de la République ou de
l'Assemblée de l'Union française, ainsi que
.les rapports ou toutes autres pièces impri
mées par ordre de l'une de ces trois assem
blées.

« Ne donnera lieu à aucune action le compte
rendu des séances publiques des assemblées
visées à l'alinéa ci-dessus et du Conseil éco
nomique, fait de bonne foi dans les jour
naux. »

De te déchéance.

Art. 22. — Sera déchu de la qualité de
membre de l'Assemblée nationale, du Conseil
de la République, de l'Assemblée de l'Union
française et du Conseil économique celui qui.
pendant la durée de son mandat, aura été
frappé d'une condamnation comportant, aux
termes de la législation en vigueur, la priva-
lion du droit d'être élu ou désigné.
La déchéance sera prononcée par l'assem

blée à laquelle il appartient, sur le vu des
pièces justificatives et, en ce qui concerne le
Conseil économique, par la commission insti

tuée par la loi n« 47-1550 du 20 août 1947. La
commission statuera souverainement dans les

conditions prévues par les articles 1er , 2 et 3
de ladite loi. Sa décision sera toujours moti
vée.

Des obligations militaires.

Art. 23. — Nul ne peut être membre de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la Répu
blique ou de l'Assemblée de l'Union française
s'il n'a satisfait définitivement aux prescrip
tions légales concernant le service militaire
actif,

La disposition ci-dessus n'est pas applicable
aux Français ou naturalisés français résidant
en Algérie ou dans les départements ou terri
toires d'outre-mer qui lors de leur élection,
auront satisfait aux obligations spéciales que
leur impose le titre VI de la loi du 31 mars
1928.

En temps de paix, les membres des assem
blées ci-de.->sus ne peuvent faire aucun service
militaire pendant les sessions, si ce n'est sur
la demande du ministre compétent, de leur
propre consentement et après décision favo
rable de l'Assemblée à laquelle ils appartien
nent.

Les membres des assemblées susvisées fai
sant un service militaire ne peuvent parti
ciper aux délibérations ni aux votes de
l'assemblée à laquelle ils appartiennent.
Il appartient à chacune des assemblées de

déterminer les conditions d'exercice du man
dat de leurs membres ainsi appelés sous les
drapeaux.
Les dispositions des alinéas 3. 4 et 5 ci-

dessus ne s'appliquent pas aux officiers géné
raux maintenus sans limite d'âge dans la
première section du cadre de l'état-major
général et aux officiers généraux ou assimilés
placés dans la deuxième section du cadre de
l'étal-major général.
Art. 24. — Les membres du gouvernement,

A qui incombe la direction de la guerre, et
les membres des assemblées visées à l'arti
cle 23, demeurent en fonction à la mobilisa
tion ou dans le cas d'agression manifeste met
tant le pays dans la nécessité de pourvoir à
sa défense ou dans les cas prévus par la
Charte des Nations unies ou en période de
tension extérieure.
Toutefois, les élus appartenant à la disponi

bilité ou à la première réserve sont, en tout
état de cause, astreints à suivre intégralement
les obligations de leur classe de mobilisation.
Les élus, soumis ou non à des obligations

militaires, qui n'appartiennent ni à la dispo
nibilité, ni à la première réserve, pourront
demander à être mobilisés ou à contracter un

angagement dans une unité combattante ou
dans un service de la zone de l'avant, sans
être tenus de donner leur démission de mem
bre de l'Assemblée nationale du Conseil de
la République ou de l'Assemblée de l'Union
française.
Ils seront, dans ces cas, soumis au même

régime que leurs collègues appartenant à la
disponibilité ou- à la première réserve.
Les membres des assemblées mobilisés joui

ront de tous leurs droits.
11 appartient à chacune des assemblées 'de

déterminer les conditions d'exercice du man
dat de leurs membres mobilisés.
L'Assemblée nationale continue d'exercer

son droit absolu de contrôle sur les actes des
ministres.
Les membres non mobilisés de l'Assemblée

nationale peuvent être chargés, soit par l'As
semblée, soit par le gouvernement, de mis
sions spéciales aux armées, à l'intérieur et à
l'étranger.

Des décorations.

Art. 25. — Les membres de l'Assemblée
nationale, du Conseil de la République et de
l'Assemblée de l'Union française ne pourront
être l'objet d'aucune nomination ou promo
tion dans l'ordre de la Légion d'honneur ni
recevoir la médaille militaire, sauf pour faits
de guerre, ou de résistance ou au titre des
réserves s'ils justifient d'une ancienneté suf
fisante. . -

Des indemnités et retraites des parlementaires.

Art. 26. — Les membres de l'Assemblée
nationale, du Conseil de la République et de
l'Assemblée de l'Union française perçoivent
une indemnité égale au traitement des con

seillers d'État; elle est assujettie proportion»
nellement et do plein droit aux variations qui
peuvent atteindre ledit traitement; elle, est
cessible et saisissable dans les mêmes condi
tions.

Les modalités de remboursement des frais
de voyage des représentants d'oulre-mer à
l'Assemblée nationale, au Conseil de ta Répu
blique et à l'Assemblée de l'Union française
sont déterminées par le bureau de chacune
de ces assemblées.
Art. 27. — Les fonctionnaires de tout ordre

élus membres de l'Assemblée nationale, du
Conseil de la République ou de l'Assemblée
de l'Union française et les membres de ces
assemblées auxquels des fonctions publiques
rétribuées ont été conférées depuis leur élec
tion ne peuvent cumuler l'indemnité prévue
fi l'article 26 et le traitement afférent à leur
fonction.

Si le chiffre de l'indemnilé est supérieur A
celui du traitement du fonctionnaire, ce trai
tement est ordonnancé en totalité au profit
du Trésor pendant la .durée du mandat légis
latif.
Si le chiffre du traitement est supérieur à

celui de l'indemnité, l'intéressé ne touche,
pendant la même période, que la portion de
son traitement net excédant ladite indem
nité.
Dans les cas prévus par les alinéas 2 et 3

ci-dessus, les droits du fonctionnaire â une
pension de retraite continueront 4 courir
comme s'il jouissait sans interruption de la
totalité de son traitement.
Les trailemcnls visés aux alinéas 2 et 3

comprennent, pour tous les fonctionnaires
civils et militaires, l'ensemble des traitements
et suppléments de tonte nature assujettis à
la retenue au profit du Trésor, et alloués par
les règlements à la position d'activité, sauf les
indemnités de représentation et les frais de
bureau.
Sont exceptés des dispositions des mêmes

alinéas les pensions de retraites civiles et
militaires, le traitement des officiers généraux
admis dans le cadre de réserve, la solde ou
la pension des officiers mis en réforme, les
traitements afférents aux décorations de la

Légion d'honneur, les rentes viagères attri
buées aux médaillés militaires, les pensions
allouées à titre de récompense nationale, les
pensions servies en application des lois du
31 mars 1919 et du 24 juin 1919.
Art. 28. — Les caisses établies par les réso

lutions de la Chambre des députés en date, du
2:t décembre 1905, du Sénat, en date du
2S juillet 1904 sont maintenues au profit des
membres de l'Assemblée nationale et du Con
seil de la République; elles continueiont â
assurer des pensions aux anciens membres de
ces deux assemblées ou des assemblées précé
dentes, ainsi qu'à leurs conjoints veufs et
leurs orphelins mineurs; elles pourront rece
voir des dons et legs.
Les pensions payées par lesdites caisses sont

Incessibles et insaisissables, sauf en matière
de pension alimentaire.
Les dispositions du présent article sont appll-

rnbles à la caisse des retraites des membres
de l'Assemblée de l'Union française.

. Dispositions diverses, s

Art. 29. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi el notamment:
Les articles 96 et 97 de la loi électorale du

15 mars 1819 ;
L'article 28 du décret organique du 2 février

1852 ;
La loi du 16 février 1872 qui règle, au point

de vue de l'indemnité, la situation des fonc
tionnaires nommés députés;
Les articles 8, 9, 10 et 11 de la loi du 30 no

vembre 1875 sur l'élection des députés;
La loi du 22 juillet 1879 relative au siege du

pouvoir exécutif et des chambres à Paris;
La loi du 20 juillet 1895 sur les obligations .

militaires des membres du Parlement;
L'article 3 de la loi du 18 juillet 1906. modi

fié par l'article 3 de la loi du 30 mars 1915;
La loi du 23 mars 1911 relative aux témoi

gnages reçus par les commissions d'enquête
parlementaires;
La loi du 10 juillet 1927 fixant un délai

d'option entre les mandats de député et de
sénateur;
L'article 88 de la loi du 30 décembre 1928;
La loi du 29 avril 1930;
La loi du 4 février 1938:
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L'article 33 et le deuxième alinéa de l'arti
cle 5) de la loi du 11 juillet 1938 sur l'orga
nisation générale de la nation pour le temps
de guerre;
L'article 5 de la loi du 10 février 1916 rela

tive au statut des membres de l'Assemblée
nationale constituante et à l'autonomie finan
cière de cette assemblée;
Le dernier alinéa de l'article 5 de la loi

n° 4G-2385 du 27 octobre 1916 sur la compo
sition et l'élection de l'Assemblée de l'Union
française ;
La lot' n® iS-UCf du 22 septembre 19 18

relative à l'exercice de certaines fonctions
dans. les entreprises nationalisées.

ANNEXE N° 919

(Session del919. — Séance du 22 décembre 10-19.)

BAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le.
pro'et de loi, adopte par l'Assemblée natio
nale, portant autorisation de transformation
d'emplois et réforme de l'auxiîiariat, par
M. champeix, sénateur (1).

> Mesdames, messieurs, l'administration fran
çaise qui fut autrefois une des plus belles et
des plus solides armatures de notre régime
républicain, s'est au cours des dernières déca
des, sensiblement alourdie dans une certaine
confusion.

L'évolution économique et sociale a conduit
l'État à assumer des charges nouvelles et les
attributions de notre administration se sont
élargies.

Au fur et à mesure de ce développement
sont apparues, surtout au lendemain des deux
guerres, des taches n'ayant pas un carac
tère de permanence et " pour l'accomplisse
ment desquelles, il ne pouvait Cire fait appel
qu'a un personnel auxiliaire.
Peu à peu le nombre de ces auxiliaires s'est

accru. Mais ce qui a surtout créé la confusion
c'est que ces agents, dont logiquement la col
laboration eût dû être limitée dans le temps,
ont été pérennisés par la pratique, dans des
fonctions de permanents.
Critiquer l'inertie des administrations qui

n'ont pas su asseoir leur structure et organiser
leurs méthodes, condamner l'esprit de facililé
ou le manque de hardiesse de l'État qui n'a
pas été capable de promouvoir une profonde
réforme de la fonction publique n'est pas notre
propos

Nous nous bornons 'à constater qu'A cMê
d'un cadre normal de fonction,lires perma
nents et d'un cadre — complémentaire —
d'agents éga'ement permanents a proliféré
ine catégorie de fonctionnaires auxiliaires.
C'est cette catégorie qui fait l'objet de nos

préoccupations d'aujourd'hui.
11 est paradoxal que cette catégorie conserve

une appellation devenue impropre puisque les
prétendus auxiliaires tiennent en fait, pour la
plupart, des emplois permanents.
Il est surtout irrationnel et injuste que ces

fonctionnaires, accomplissant des besognes de
titulaires, soient sous-rémunérés et ne béné
ficient pas de la sécurité de l'emploi et de
judicieuses règles d'avancement.
Il fallait mettre un terme à ce paradoxe et

à cette confusion.

Deux textes avaient déjà apporté un peu
d'ordre:

1^ L'ordonnance du 21 mai 195J qui prévoit
la titularisation des auxiliaires dans un cadre
— complémentaire — a dix ans d'ancienneté
et trente-cinq ans d'âge;
2° Le statut des employés auxiliaires de

l'État, établi par un décret du 19 avril 1946,
modifié par le décret du 5 août 19i6, qui fixe:
a) Les modalités de recrutement, de nomi

nation, d'avancement, de mutations, de limi
tes d'ace, de licenciement;

b) Les conditions de congés annuels et de
congés pour maladie ou maternité;

c) Le régime disciplinaire. . '
Cela ne pouvait suffire.
Un vaste projet de réforme administrative

s'avère toujours indispensable. |
Toutefois, le Gouvernement a voulu mar- '

quer aujourd'hui une étape nouvelle vers
l'allégement et l'organisation.

Projet de loi n» 7123.

A cet effet il a déposé sur le bureau de
l'Assetnblée nationale un projet de loi portant :
le n° 7123. |
Ce projet a été suivi d'un rapport de M. Fa-

gon portant le 11° 8034. . 1
U a donné lieu à d'amples débats qui sont

relatés aux n°" 97 et 99 — A. N. du Journal
officiel.

Ce projet a été ensuite soumis au Conseil
de la République sous le n° 805. C'est celui-là 1
même qui fait l'objet de ce rapport.
Nous avons simplement essayé, M. Fagon

ayant dans son solide rapport étudié î'écono- 1
mie générale du projet, de condenser les difîé- '
rentes modifications apportées au texte initial
au cours des délibérations à l'Assemblée nalio- 1

nale, de dégager la position du Gouvernement
en face du texte présenté, enfin de faire la j
synthèse des débats de votre commission et I
de présenter ses conclusions à vos délibéra- 1
tions.

Article Ie*.
#

I. — Résumé des dispositions de l'article 1er
du projet initial.

L'article 1er du projet gouvernemental pré
voyait : j
1° Que les transformations d'emplois se

feraient seulement dans les administrations et
établissements permanents de l'Elat; 1
2° Que n'eh bénéficieraient que les agents ,

ou employés de bureau: i
3° Que ces transformations devaient être

effectuées par décret pris sur rapport du mi
nistre intéressé, du ministre des finances et
du ministre chargé de la fonction publique; |
4° Que la détermination du nombre des

emplois budgétaires nouvellement créés dans
chacun des cadres permanents serait effectuée
en fonction des besoins constants des services

et sans que les crédits affectés aux nouveaux 1
emplois puissent excéder ceux prévus au
même exercice pour les emplois transformés.

II. — Modifications apportées par ia commis
sion de l'intérieur de l'Assemblée nationale

et indiquées dans le rapport de M. Farjon.* |
1° La commission de l'intérieur de l'Assem

blée nationale a étendu les dispositions pré
vues, non seulement aux administrations et
aux établissements permanents mais aussi aux
services et aux offices;

2» Alors que le texte gouvernemental ne
visait que les agents et employés de bureau, (
la commission attendu la possibilité de trans
formation aux emplois tenus par des agents
du cadre complémentaire de service et par des
employés auxiliaires de service; ;
3» Tandis que le texte du Gouvernement

établissait une énumération des emplois sus
ceptibles de recevoir les nouveaux titulaires,
la commission de l'intérieur de l'Assemblée

nationale a décidé que les bénéficiaires de la
loi pourraient avoir accès aux différents em
plois des catégories C ou D prévus par l'arti
cle 21 de la loi du 19 octobre 19i6 portant
statut général des fonctionnaires; )
4" Le texte du Gouvernement prévoyait que

les transformations d'emplois seraient effec
tuées par décret pris sur rapport du ministre
intéressé, du ministre des finances et du mi
nistre chargé de la fonction publique.
La commission de l'intérieur de l'Assemblée

nationale a décidé que les transformations
s'opéreraient après avis des comités techni
ques paritaires;
5° Le texte initial prévoyait dans son der

nier paragraphe que l'application de «la loi
devait s'opérer dans la limite des crédits déjà
prévus pour les emplois transformés.
La commission a supprimé le membre de

phrase avant Irait à la limitation des crédits.

III. — Modifications apportées par le deuxième
texte de la commission de l'intérieur de
l'Assemblée nationale.

L'article 1er demeure conforme au texte pro
posé par le rapporteur M. Fagon, à cette mo
dification près que le bénéfice de la loi qui ne
s'étendait qu'aux catégories C et D est étendu
à la catégorie B.

IV. — Texte adopté par l'Assemblée nationale.

Le texte définitivement adopté par l'Assem
blée nationale et qui est soumis au Conseil,
de la République est conforme au deuxième
texte de sa commission de l'intérieur.

Article 2.

I. — Résumé des dispositions de l'article 2
du projet gouvernemental.

L'article 2 du projet initial modifiant l'ar
ticle 1 er de l'ordonnance du 21 mai 1913 exi
geait une durée de dix années de senices pour
prétendre à la titularisation,

TI. — Modifications apportées par la commis-
sion de l'intérieur de l'Assemblée nationale
et prévues au rapport de M. Fagon.

En dehors des modifications de texte qui dé
coulaient naturellement des modifications
apportées au texte initial de l'article 1er , la
commission de l'intérieui a. modifié l'article 2
dans certaines dispositions de fond.

1® Le texte gouvernemental 'prévoyait que
pourraient Cire titularisés les auxiliaires ayant
accompli dix années de services-
La commission de l'intérieur de l'Assemblée

nationale a ramené de dix à cinq années l'an
cienneté de services requise pour la li'ularisa-
tion ;
2" La commission de l'intérieur de l'Assem

blée nationale a précisé que dans tes cinq
années d'ancienneté nécessaires pour la titu
larisation entreraient en compte les Services
accomplis dans les collectivités locales ;
3° Elle a décidé que les dispositions de l'or

donnance du 21 mai 1915 cesseraient d'èlre

appliquées dès que les opérations de titulari
sation dans les nouveaux emplois permanents
auront été" complètement terminées.

III. — Modifications apportées par le deuxième
texte de la commission de l'intérieur de
l'Assemblée nationale.

Dans son deuxième texte, la commission dé
l'intérieur de l'Assemblée nationale a décidé:

1 3 De ramener à trois ans (au lieu de cinqy
l'ancienneté pour les auxiliaires victimes de la
guerre ;

2° De maintenir l'application de l'ordon
nance du 21 mai 1955 pendant une durée de
deux années à compter de la promulgation de.
la loi en discussion.

IV. — Modifications apportées par l'Assemblée
nationale.

1° Sur un amendement de M. Barangé, l'As
semblée nationale a décidé de fixer à sept ans
l'ancienneté nécessaire pour la titularisation.
(Le texte gouvernemental prévoyait dix ans et
celui de la commission, cinq ais.)
2° Sur un amendement de M. Lambert, l'As

semblée nationale a décidé de fixer à cinq ans
la durée d'ancienneté requise pour les vic
times de la guerre.

(Le texte du Gouvernement ne prévoyait pas
de disposition spéciale et la commission de
l'intérieur avait prévu trois ans.) ;
3° Sur amendement de MM. Ballanger eS

Cristofol, l'Assemblée a décidé finalement de
ne point fixer de limite de durée à l'applica.-
tion de l'ordonnance du 21 mai 1945.

Article 3. 1

I. — Résumé des dispositions de l'article S
du projet gouvernemental.

L'article 3 du projet initial stipulait simple
ment qu'un règlement d'administration pu
blique pris sur rapport du ministre des fi
nances et du ministre cjiargé de la fonction pu

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.),
n oa 7123, 8031 et in-8° 2099: Conseil de la
République. 11° S0ô (année 1919).
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blique et après avis du conseil supérieur de
la fonction publique Axerait les conditions
d'accès des auxiliaires aux emplois perma
nents nouvellement créés.

II. — Modifications apportées par la commis
- sion de l'intérieur de l'Assemblée nationale

et prévues au rapport de M. Fagon.

, Quelques modifications de 'texte découlent
des transformations subies par l'article 1er et
l'article 2-
En nuire, deux modifications de fond ont été

apportées par la commission de l'intérieur:
1° La commission a décidé que pour l'exa

men des candidatures les commissions pari
taires devraient s'adjoindre des représentants
des catégories bénéficiaires de la loi;
2° Aille a décidé que le fonctionnaire titu

larisé serait reclassé à un échelon lui conser
vant un traitement égal à sa rémunération
antérieure.

III. — Modifications apportées par le deuxième
texte de la commission.

La commission a maintenu un texte con
forme.

IV. — Modifications apportées par l'Assemblée
nationale.

Alors que le texte initial indiquait que les
auxiliaires « pourront accéder » aux emplois
nouvellement créés, sur amendement de
M. Cristofol, l'Assemblée nationale a adopté la
formule « accéderont » qui est plus impéra
tive. —

Article 4.

I. — Résumé des dispositions de l'article 1er
du projet gouvernemental.

Initialement, l'article 4 prévoyait les cas gé
néraux dans lesquels, à partir du 1er janvier
1950, il pourrait être fait appel à des agents
auxiliaires (emplois avec service journalier à
temps incomplet. — Travaux exceptionnels né
cessitant un personnel d'appoint pour une du
rée limitée. — Remplacement temporaire éven
tuel de fonctionnaires titulaires).
Il précisait en outre que le payement des

auxiliaires serait effectué sur des crédits spé-
t ciaux inscrits à cet effet au budget du minis
tère des finances.
La répartition de ces crédits étant faite à

chaque administration par décret pris sur rap
port du ministre des finances et du ministre
chargé de la fonction publique.

II. — Modifications apportées par la commis
sion de l'intérieur de l'Assemblée nationale
et prévues par le rapport de M. Fagon.

Une seule modification est apportée par le
rapport: interdiction est faite de transformer
les emplois à temps complet en emplois à

■ temps incomplet,

III. — Modifications apportées par le deuxième
texte de la commission de l'intérieur de l'As
semblée nationale.

Il restait prévu que des auxiliaires véritables
pourraient, après application de la loi en dis
cussion, être utilisés pour certains travaux
mais pour une durée limitée (sans fixation de
limite ) .
La commission de l'intérieur de l'Assemblée

nationale a en définitive fixé la limite à un
an

■ IV. — Décision de l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nationale a adopté le texte
ainsi remanié.

Article 4 bis (nouveau).

Sur amendement de M. JVfeck, l'Assemblée
nationale a adopté un article 4 bis stipulant
qu'un décret fixerait les modalités d'applica
tion de la loi aux agents des départements du
Bas-Rhin et de la Moselle.

Article 5 (nouveau).

L'article 5 proposé par le rapporteur, adopté
ea commission, n'a soulevé aucune objection
g» l'Assemblée nationale.

Article C (nouveau).

L'article G proposé par la commission de
l'intérieur de l'Assemblée nationale a égale
ment été adopté par l'Assemblée.

Position du Gouvernement en face du texte

soumis au Conseil de la RépualiCtue.

(Résumé de l'audition de M. Biondi,
secrétaire d'État & la fonction publique.)

Répondant à l'invitation de votre commis
sion de l'intérieur. M. le secrétaire d'litât h
la fonc'km publique a bien voulu préciser la
position du Gouvernement devant les princi
pales caractéristiques du texte soumis au Con
seil de la République.
Lui-même trouve irrationnelle et anormale

la situation faite aux fonctionnaires auxiliai
res qui effectuent un travail de nermane.ils
alors qu'ils sont sous-rémunérés et ne béné
ficient pas des avantages concédés à leurs col
lègues titulaires remplissant des charges
identiques.

11 souhaite mettre tin rapidement à cet éia!
de choses et souligne que le texte soumis h
nos délibérations est déjà' le résultat de la
col'aboralirin étroi'e qui s'est établie entre le
Gouvernement et l'Assemblée nationale.

Pour apporter le remède souhaité, il y a
d'abord nécessité de procéder à un recense
ment général qui permettra de déterminer
exactement quels sont les emplois qui ont un
caractère permanent et qui, ayant ce carac
1ère, sont actuellement tenus par des agents
temporaires, il sera alors facile de- délermi-
ner finalement les agents auxiliaires qui ont
vocation à la titularisation.

Ar'.icle lers

M. le secrétaire d'État rappelle que l'arti
cle l"r comportait une limitation des crédits.
L'Assemblée nationale s'est prononcée contre
cette limitation. Cela, sans doute, ouvre plus
largement le champ d'application de la loi.
Le Gouvernement aurait pu empêcher cette

initiative de l'Assemblée nationale. Il lui suf
fisait d'opposer l'article 48 du règlement. 11
ne l'a point voulu, par souci de respecter les
initiatives et les responsabilités du Parlement.
Il aura donc la môme attitude devant le
Conseil de la République.
Toutefois, il met en garde contre les illu

sions que peut faire naître cette décision qui,
affirme-t-il, est peut-être une erreur.
Il souligne, en effet, que cette année,

comme pour l'exercice, passé, nous serons
sans doute soumis à une loi des maxima.

Si la disposition votée par l'Assemblée na
tionale dans l'article 1er est maintenue, il y
aura nécessité de revenir devant le Parle

ment pour lui demander le vote de crédits
complémentaires.
Ainsi, il y aura impossibilité d'entrepren

dre immédiatement la tâche de recensement.

Il faudra attendre le dépôt d'un cahier de
crédits supplémentaires et l'éventualité de
l'acceptation par le ^Parlement des recettes
qui permettront la réforme attendue.
En conclusion: la décision, sur ce point par

ticulier, de l'Assemblée nationale élargit le
champ d'application de la loi mais rend
l'échéance beaucoup plus lointaine.

Article 2.

A propos de l'article 2, le projet du Gou
vernement prévoyait une durée de services de
dix années pour justifier la titularisation.
L'Assemblée nationale a ramené la durée à

sept ans.
Le Gouvernement accepte cette décision.

Article 3.

Par contre,- M. le secrétaire d'État souligne
les difficultés d'application de l'article 3 tel
qu'il a été modifie par l'Assemblée nationale.
Le projet de loi vise les auxiliaires suscepti
bles d'êUte titularisés dans une des trois caté

gories B, C ou D.
Or, pour les catégories B et C il existe des

concours ouverts aux auxiliaires qui leur per
mettent d'accéder à certains grades et emplois
de telle sorte' que l'auxiliaire qui est titu
larisé après concours est titularisé à l'écheion
le. plus bas de sa catégorie.

Si la loi en discussion permet'ait, selon la
disposition votée par l'Assemblée nationale,
la titularisation de l'auxiliaire h l'échelle cor
respondant à sa rémunération anlérieure, cet
auxiliaire titularisé en application de la pré
sente loi serai: considérablement favorisé par
rapport à celui titularisé après concours.
Le Gouvernement accepte toutefois que,

sans surclasser l'agent titularisé par applica
tion de la loi, une indemnité différentielle
soit allouée à cet agent qui lui permettrait de
".onserver sa rémunération antérieure.
De plus, il n'y aurait pas d inconvénient &

maintenir le texte pour, la catégorie li pour
laquelle il n'y a pas de concours.
M. le secrétaire d'État suggère donc que sur

>'e point l'article 3 soit modifié par voie
«l'amemlemen .

Toujours à propos de l'article 3, mais répon
dant en même temps à une question de M.
Hamon, président de notre commission, qui
demandait pourquoi l'Assemblée nationale
avait introduit la catégorie B dans l'article r*
déjà — M. le secrétaire d'Elat précise que la
catégorie R va de l'indice 185 à l'indice SCiO
-- C'est celle des instituteurs, par exemple,
des secrétaires d'administration, des contrô
leurs des régies financières.
Il s'agit là non point d'agents d'exécution

mais d'agents « d'application ».
Les techniciens ne connaissent pas d'auxi

liaires appartenant à cette catégorie.
Répondant à une obseivalion de Mme De

vaud. M. le secrétaire d'État précise qu'il y
a peut-être des « conlrac'uels » tenant des
postes de la catégorie B. mais que la loi ne
saurait leur être applicable.
ll souligne, en outre, que la loi ne permet

la titularisation de l'auxi'iaire que dans le
cadre fermé de la catégorie à laquelle il est
ratlaché.
Le Gouvernement ne voit aucun inconvé

nient à ce que la catégorie B soit maintenue
dans le texte sous la doub'e réserve que seuls
soient visés les auxiliaires, à l'exclusion des
contractuels et que la création éventuelle de
poses n'entraine aucune vocation à une
ascension de l'intéressé.

»

Article 4. s

A propos de 1 "article 4, M. le secrétaire
d'État à la fonction publique précise que le
projet aboutit à la suppression de l'auxiliariat
dans la mesure où celui-ci prend un caractère
permanent.
En.conséquence, désormais, l'auxiliariat

sera un service essentiellement temporaire.
Les auxiliaires ne pourront être recrutés

que pour un temps limité et pour des Mches
bien déterminées au terme desquelles- ils re
tourneront au secteur privé. ■ -
Ces tâches sont énumérées dans le texte qui

prévoit, en particulier, dans son deuxième
ment: « 2° exécution de travaux exception
nels justifiant le recours à un personnel d'ap
point pour une durée limitée à une année »-
Le Gouvernement pense que cette formule

peut,- dans certains cas, être trop limitative
et qu'en outre elle peut permettre de tourner
la loi car il suffirait de mettre une courte
césure entre plusieurs réembauchages succes
sifs d'une année.

Il propose le texte suivant qui lui paraît à
la fois plus souple et plus efficace:

« 2° ...Exécution de travaux exceptionnels
justifiant le recours à un personnel d'appo'nt
pour une durée limitée à un an. Cette durée
pourra être prorogée dans les conditions
fixées par décret portant contreseing du mi
nistre intéressé, du ministre des finances et
du ministre chargé de la fonction publique,
sans pouvoir excéder trois ans au maximum.

« A l'issue de cette dernière période, les
Intéressés ne pourront être réembauchés dans
le même service en qualité de personnel auxi
liaire avant un délai minimum d'une an
née ». '

En terminant son exposé proprement dit
M. le secrétaire d'État à la fonction publique
manifeste le désir qu'un vote intervienne
rapidement. Ainsi une pierre serait apportée
à l'édifice de la réforme administrative.

Cette réform» ne sera pas le fait du simple
vote d'un texte mais celui-ci doit armer le

Gouvernement et promouvoir ses actes qui
par une série de mesures harmonieuses et
complémentaires donneront à notre pays l'ad
ministration la plus rationnelle, la plus eff-
cace et la moins onéreuse.
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Conclusions de votre commission

de l'intérieur.

M. le président de la commission de l'inté
rieur et le rapporteur ont, au cours des jours
qui ont précédé le débat, reçu un nombre im
portant de délégations syndicales ou profes
sionnelles qui leur ont fait part de leurs désirs
ou de leurs suggestions.
Le rapporteur s'est entretenu du projet avec

M. le ministre chargé de la fonction publique.
La commission de l'intérieur du Conseil ie

la République, au cours de deux séances con-
séctives, a poursuivi un ample débat.
Son président s'est fait plus spécialement

l'écho des organisations qui avaient présenté
leurs doléances.
Les commissaires ont pu développer large

ment leurs considérations personnelles.
Un effort de synthèse a été fait au terme du

quel l'ensemble des modifications suivantes
a été proposé et voté.

Article 1er,

1» Sur un amendement de M. Primet, voté
par 8 voix contre 3, la commission de l'in
térieur a décidé d'ajouter après de « l'État »
(2e ligne « des déparements, des communes
et de leurs établissements publics n'ayant pas
un caractère industriel et commercial ».

Préalablement un amendement de M. Ha
mon visant sensiblement au môme but mais

moins précis et moins étendu avait éti préa
lablement repoussé;
2° Sur proposition de M. ïamon adoptée à

l'unanimité après le mot « les emplois »
(2« ligne) l'adjonction suivante a été faite:
« correspondant à des besoins permanents
et... » ;
3° M. Hamon avait proposé de remplacer

dans le premier paragraphe (8-9° lignes) Je
mot « pourront » par le mot « devront ».
Après discussion, la commission a finale

ment adopté la formule : « devront progressi
vement », qui est plus impérative mais laisse
au Gouvernement la possibilité d'étaler da
vantage les titularisations dans le temps;
4° Sur une proposition de Mme Devaud,

après une discussion qui a amené de légères
modifications dans la conception initiale, la
commission a décidé d'ajouter les dispositions
suivantes:

Les pourcentages d'emplois réservés aux
victimes de guerre par la réglementation en
vigueur seront applicables aux emplois per
manents à créer en vertu des dispositions
de la présente loi.
Les emplois ainsi réservés seront attribués

par priorité aux victimes de guerre déjà
employées en qualité d'auxiliaires, de contrac
tuels ou d'employés du cadre complémentaire
à la date de la promulgation de la présente
loi.

L'article premier, , ainsi modifié a été
adopté.

Article 2.

1" Sur amendement de M. Hamon à la pre
mière ligne de l'article 2 après le mot « titu
larisés », la commission a décidé d'ajouter
« ou intégrés »;
2° A la ligne 7, les mots « sept ans » ont été

substitués aux mots « cinq ans »;
3° Sur la proposition de M .Hamon elle a

également décidé de remplacer le second
alinéa par le texte suivant qui est plus pré
cis: « Une durée de cinq années de services
seulement sera exigée des invalides et vic
times de la guerre (veuves, ascendants,
orphelins et pupilles de la Nation) occupant à
la date de la promulgation de la loi un emploi
auxiliaire de bureau »;
4° Sur proposition de M. Hamon, la com

mission a adopté la disposition suivante:
« Le temps passé en congés réguliers d'allai

tement entrera en compte dans le calcul de
l'ancienneté des services »;
5° M. Hamon a ensuite proposé d'ajouter

avant le dernier alinéa un paragraphe ainsi
connu : « Les agents et ouvriers ne remplis
sant pas les conditions d'ancienneté de ser
vice prévues aux alinéas précédents reste
ront régis, s'ils sont maintenus en fonction,
par les dispositions actuellement en vigueur,
jusqu'à l'époque où, ayant atteint l'ancien

neté requise, ils pourront être titularisés ou
intégrés. »
H en a été ainsi décidé par la commission

qui a ensuite adopté l'article 2 ainsi modifié.

Article 3.

Après discussion la commission a décidé
de remplacer le dernier alinéa par le para
graphe suivant :

« Les agents de la catégorie D bénéficieront
lors de leur titularisation d'un reclassement
permettant de leur attribuer un traitement au
moins égale à celui perçu par eux en leur
qualité d'auxiliaires.

« Pour les catégories B et C, les auxiliaires,
titularisés par application de la présente loi,
seront, comme les agents accédant par voie
de concours, titularisés à l'échelon de début
mais ils bénéficieront d'une indemnité com
pensatrice leur permettant de ne pas recevoir
une rémunération inférieure. »

Article 4.

1° Sur la proposition de M. Hamon la com
mission a décidé de faire de cet article le
numéro 1 bis;
2° Sur proposition de M. Hamon, elle a rem

placé la fln du 2« alinéa (4° ligne), par le
texte suivant: « ...et que toute utilisation
d'agents à temps incomplet devra être pré
cédée d'un avis des comités techniques pari
taires compétents et réduite au strict mini
mum » ;
3° La commission a fait sienne la rédaction

proposée par le ministre chargée de la fonc
tion publique qui remplace le 2° de l'article 4
(39 alinéa) par les deux alinéas suivants:
« 2° Exécution de travaux exceptionnels

justifiant le recours à un personnel d'appoint
pour une durée limitée à ine année. Cette
durée pourra être prorogée dans des condi
tions fixées par décret portant contreseing du
ministre intéressé, du ministre des finances
et du ministre chargé de la fonction publi
que, sans pouvoir excéder trois ans au maxi
mum.

■ « A l'issue de cette dernière période, les
intéressés ne pourront être réembauchés
dans le même service en qualité de person
nel auxiliaire avant un délai minimum d'une
année. »

Article 4« bis.

Adopté sans modification.

Article 5.

Adopté sans modification.

Article 6.

La commission a adopté l'article 6 sans
modification de fond mais sur la proposition
de M .Hamon, dans la forme suivante :

« Sont abrogées toutes dispositions législa
tives édictant l'obligation ou l'autorisation
pour les administrations et établissements
permanents de l'État de faire tenir des ser
vices à temps complet par du personnel non
titulaire. »

Les modifications ainsi exposées figurent
dans le tableau comparatif suivant:

TABLEAU COMPARATIF

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art. 1er. — Dans les administrations, offices,
services et établissements permanents de
l'État, les emplois comportant un service à
temps complet occupés à la date de la pré
sente loi par des agents du cadre complé
mentaire de bureau ou de service, créés par
l'ordonnance n° 45-1006 du 21 mai 1945, par
des employés de bureau recrutés sur contrat
dans les conditions prévues par l'ordonnance
n° 45-1921 du 28 août 1945 ou par les em
ployés auxiliaires de bureau ou de service
visés au décret n° 45-1013 du 22 mai 1945 et
personnels assimilés, pourront être transfor
més en emplois permanents classés dans
l'une des catégories B, C ou D prévues à
l'article 21 de la loi n° 46-2291 du 19 oc
tobre 1956.

Les transformations des emplois susvisés
seront effectuées, après avis des comités
techniques paritaires, par décret pris sur le
rapport du ministre intéressé, du ministre
des finances et des affaires économiques et
du ministre chargé de la fonction publique.

La détermination du nombre des emplois
budgétaires nouvellement créés dans chacun
des cadres permanents sera effectuée compte
tenu des spécialités professionnelles exigées
par les besoins constants des services.

Art. 2. — , Pourront être titularisés les
agents non titulaires usés à l'artic'e 1er,
employés d'une façon continue dans les
administrations, offices, services et éta
blissements permanents de l'État et ayant
accompli sept années de services civils va
lables ou validables pour la retraite et de
services militaires non rémunérés par une
pension, dont au moins trois années de ser
vice dans une administration permanente.
Entreront en compte dans la durée des cinq
années prévues ci-dessus les services accom
plis dans les collectivités locales.
Toutefois, les conditions d'ancienneté de

services prévues ci-dessus ne seront pas exi
gées des invalides et victimes des deux
guerres (veuves, ascendants, orphelins et
pupilles de la Nation) occupant à la date
de la promulgation de la loi un emploi auxi
liaire de bureau depuis au moins cinq an
nées.

Les dispositions de l'ordonnance n° 45-1006
du 21 mai 1915, modifiées par la présente loi.
continueront d'être applicables au personnel
réunissant les conditions requises.
Art. 3. — Un règlement d'administration

publique pris sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques et du
ministre chargé de la fonction publique, et
après avis du conseil supérieur de la fonction
publique, fixera les conditions transitoires
dans lesquelles les agents du cadre complé
mentaire ainsi que les agents non titulaires
visés à l'article 1er , en fonctions à la date de
la présente loi, accéderont aux emplois per
manents nouvellement créés.

Les commissions administratives paritaires,
appelées à donner leur avis sur les candida
tures, seront complétées, lors de l'intégra
tion de personnels bénéficiant de l'applica
tion de la présente loi, par des représentants
de ces derniers.

Les agents bénéficieront, lors de leur titu
larisation, d'un reclassement permettant de
leur attribuer un traitement au moins égal
à celui perçu par eux en leur qualité d'auxi
liaire.

Art. 4. — A compter du 1er janvier 1950,
11 ne pourra être fait appel, dans les admi
nistrations, offices, services et établissements
permanents de l'État, à des agents non titu
laires pour l'exercice des fonctions visées à
l'article 1er que dans les cas suivants:
1» Occupation d'emplois comportant un ser

vice journalier à temps incomplet, étant en
tendu qu'en aucun cas ne sera autorisée la
transformation d'emplois à temps complet
en emplois à temps incomplet et que l'utili
sation des agents d'un service incomplet de
vra être réduite au strict minimum et seu
lement après avis des comités techniques
paritaires compétents;
2° Exécution de travaux exceptionnels jus

tifiant le recours à un personnel d'appoint
pour une durée limitée à une année;
3° Remplacement temporaire et au maxi-»

mum pour une durée d'une année de fonc
tionnaires titulaires, en cas .d'impossibilité
reconnue de pourvoir aux emplois vacants,
par d'autres fonctionnaires du cadre.
Ces agents seront exclusivement rémunérés

par imputation, dans le cas prévu au para
graphe 3° ci-dessus, sur les crédits afférents
au payement des fonctionnaires titulaires
qu'ils remplacent et, dans les autres cas, sur
des crédits spéciaux de personnels auxiliaires,
délégués dans la limite d'un crédit global
Inscrit chaque année à cet effet au budget
du ministère des finances et des affaires éco
nomiques à chaque administration intéressée
et sur sa demande par décret pris sur le rap
port du ministre des finances et des affaires
économiques et du ministre chargé de la
fonction publique.
Un décret pris dans les mêmes formes et

après avis du conseil supérieur de la fonction
publique, fixera les conditions générales d'ap-
jjlication du .présent article.
Art. 4 bis (nouveau).'— Un décret fixera leg

modalités d'application de la présente loi aux
agents des départements du Bas - Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.
Art. 5. — Les décrets et règlements ' d'ad

ministration publique prévus par les articles
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précédents devront être pris dans un délai
de trois mois à compter de la promulgation
de la présente loi.

Sont abrogées toutes dispositions législa
tives contraires à la présente loi en ce qu'elles
édiclent l'obligation pour les administrations
et établissements permanents de l'État de
taire tenir des services à temps complet par
du personnel non titulaire.

Texte proposé par votre commission:

Art 1 er . — Dans les administrations, offices,
services et établissements permanents de
l'État, des départements, des communes, et
de leurs établissements publics n'ayant pas
un caractère industriel ou commercial, les
emplois correspondant à des besoins perma
nents et comportant un service à temps com
plet occupés à la date de la présente loi par
des agents du cadre complémentaire de bu
reau ou de service créés par l'ordonnance
n° 45-1006 du 21 mai 1913, par des employés
de bureau récrites sur contrat dans les condi
tions prévues par l'ordonnance n° 45-1921 du
2S aofl 1915 ou par les employés auxiliaires
do bureau ou de service visés au décret
n° 45-1013 du 22 mai 1915 et personnels assi
milés, devront progressivement être transfor
més en emplois permanents clas=és dans
l'une des catégories R, C ou D prévues à
l'article 21 de la loi n» 46-2291 du 19 octo
bre 1946.
2» Alinéa conforme.
3° Alinéa conforme.
Les pourcentages d'emplois réservés aux

victimes de guene par la réglementation en
vigueur seront applicables aux emplois per
manents à créer en vertu des dispositions
de la présente loi.
Les emplois ainsi réservés seront atlribués

par priorité aux victimes de guerre déjà em
ployées en qualité d'auxiliaires, de contractuels
ou d'employés du cadre complémentaire à la
date de promulgation de la présente loi.
Art. 1« bis (nouveau) (art. 4 modifié de

l Assemblée nationale'. — A compter du
d" janvier 1950, il ne "pourra élre fait appel
dans les administrations, offices, services et-
établissements permanents de l'État à des
agents non titulaires pour l'exercice des fonc
tions visées à l'article 1" que dans les cas
suivants:

1° Occupation d emplois comportant un ser
vice journalier à temps incomplet étant en 
tendu qu'en aucun cas ne sera autorisée la
transformation d'emplois A temps complet
en emplois à temps incomplet et que toute
utilisation d'agents à temps incomplet devra
ftre précédée d'un avis des comités techni
ques paritaires compétents et réduite au strict
minimum;
2° Exécution de travaux exceptionnels jus

tifiant le recours à un personnel d'appoint
pour une durée limitée à une année. Cette
durée pourra être prorogée dans tes condi
tions fixées par décret portant contreseing du
ministre intéressé, du ministre des finances
et du ministre changé de la fonction publique,
sans pouvoir excéder trois ans au maximum.
A l'issue de cette dernière période, les inté

resses ne pourront être réembauchés dans
1« même service en qualité de personne' auxi
liaire avant un délai minimum- d'une année;
3° Remplacement temporaire et au maxi

mum pour une durée d'une année de fonc
tionnaires titulaires, en cas d'impossibilité
reconnue de pourvoir aux emplois vacants
par d'autres fonctionnaires du cadre.
Ces agents" seront exclusivement rémunérés

par imputalion. dans le cas prévu au para
graphe 3® ci-dessus, sur les crédits afférents
au payement des fonctionnaires titulaires
qu'ils remplacent et, dans les autres cas, sur
des crédits spéciaux de personnels auxiliaires,
délégués dans la limrle d'un crédit global
Inscrit chaque année à cet effet au budget du
ministère des finances et des affaires écono
miques à chaque administration intéressée
et sur sa demande par décret pris sur le
rapport du ministre des finances et des affai
res économiques el du ministre chargé de
ia fonct ion publique.
Un .décret pris dans les mêmes formes' et

après avis du conseil supérieur de la fonction
publique fixera les conditions générales d'ap
plication du présent article.
Art. 2. — Pourront être titulairisés ou inté

grés les agents non titulaires visés à l'ar
ticle 1"-, employés d'une façon continue dans

les administrations, offices, services et éta
blissements permanents de 1 Elat et ayant
accompli sept années de services civils va
lables ou valldables pour la retraite et de ser
vices militaires non rémunérés par une pen
sion dont au moins trois années de service
dans une administration permanente. Entre
ront en compte dans la durée des sept années
prévues ci-dessus les services accomplis dans
les collectivités lorales.
Une durée de cinq années de services seu-

'ement sera exigée des invalides et victimes
•le la guerre (veuves, ascendants, orphelins
et pupilles de la Nation) occupant à la date
«le la promulgation de la loi un emploi auxi-

Iliaire de bureauI.e temps passé en congés réguliers d'allai
tement entrera en compte dans le calcul de
l'ancienneté des services.
Les agents et ouvriers ne remplissant pas

les conditions d'ancienneté de service prévues
aux alinéas précédents resteront régis, s'ils
sont maintenus en fonction, par les dispo
sitions actuellement en vimieur jusqu'à
l'époque où ayant atteint l'ancienneté re
quise, ils pourront être titularisés ou intégrés.
Les disposions de l'ordonnance n" 45-1006

i du 21 mai 1915, modifiées par la présente loi,
continueront d'être applicables au personnel

' réunissant les conditions requises.
Art. 3. — Un règlement d'administration

publique pris sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques et du
ministre chargé de la fonction publique et
après avis du conseil supérieur de la fonction
publique, fixera les conditions transitoires
dans lesquelles les agents du cadre complé
mentaire ainsi que les agents non titulaires
visés «1 l'article < er. en fondions à la date
de la présente loi, accéderont aux emplois
permanents nouvellement créés.
Les commissions administratives paritaires.

appelées à donner leur avis sur les candida
tures, seront complétées, lors de l'intégra
tion des personnels bénéficiant de l'appli
cation de la présente loi, par des représen
tants de ces derniers.

Les agents de la catégorie D bénéficieront
i lors de leur titularisation d'un reclassement
permettant de leur attribuer un traitement
égal à celui perçu par eux en leur qualité
d'auxiliaire. -

Pour les catégorie B et C, les auxiliaire'-,
titularisés par application de la présente loi,
seront, comme les agents accédant par voie
de concours, titularisés à l'échelon de début
mais ils bénéficieront d'une indemnité com
pensatrice leur permettant de ne pas îocevoir
une rémunération inférieure.

i Art. 4. — Voir l'article 1 bis (nouveau).
1 Art. 4 bis (nouveau). — Conforme

Art. 5. — Conforme.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions
législatives _édictant l'obligation ou l'autori
sation pour les administrations et élablisse-
metns permanents de l'État de faire tenir
des services à temps complet par du person
nel non titulaire.

Sous le bénéfice des observations qui pré
cèdent, votre commission de l'intérieur vous
demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Art. I". — Dans les .idminislrations, offices,
services et établissements permanents de
l'État, des départements, des communes et de
leurs établissements publics n'ayant pas un
caractère industriel ou commercial, les em
plois correspondant à des besoins permanenls
et comportant un service à temps complet
occupés à la date de la présente loi par des
agents du cadre complémentaire de bureau ou
de service, créés par l'ordonnance n» 4ô-10r6
du 21 mai 1955, par des employés de bureau
recrutés sur contrat dans les conditions pré
vues par l'ordonnance n» 45-1921 du 28 août
1915 ou par les employés auxiliaires de bu
reau ou de service visés au décret n" 45-1013
du 22 mai 1945 et personnels assimilés, de
vront progressivement être transformés en
emplois permanents classés dans l'une des
catégories li, C ou D prévues à l'article 21 de
la loi ii» 40-2294 du 19 octobre 1916.

Les transformations des emplois susvisés
seront effectuées, après avis des comités tech
niques paritaires, par décret pris sur le rap
port du ministre intéressé, du ministre des

finances et des affaires économiques et du
ministre chargé de la lonclion publique.
La détermina 1 ion du nombre des emplois

budgétaires nouvellement créés dans chacun
des cadres permanents sera effectuée compte
tenu des spécialités professionnelles exigées
par les besoins constants des services.
- Les pourcentages d'emplois réservés aux
victimes de la guerre par la réglementation
-en vigueur seront applicables aux emplois
permanents à créer en vertu des dispositions
de la présente loi.
Les emplois ainsi réservés seront attribués

par priorité aux victimes de guerre déjà em
ployées en qualité d'auxiliaires, de contrac
tuels ou d'employés du cadre complémentaire
à la date de la promulgation^e la présente
loi.

Art. 1 bis (nouveau) (art. -4 modifié de l'As
semblée nationale). — A compter du 1" jan
vier 19Û0, il ne pourra être fait appel, dans
les administrations, offices, services et éta
blissement permanents de l'Elat, à des
agents non titulaires pour l'exercice des fonc
tions visées à l'article 1er que dans les cas
suivants:

1" Occupation d'emplois com'portant un ser
vice journalier à temps incomplet, étant en
tendu qu'en aucun cas ne sera autorisée la
transformation d'emplois à temps complet en
emplois à temps incomplet et que toute uti
lisation d'agents à temps incomplet devra être
précédée d'un avis des comités techniques
paritaires compétents et réduite au strict mi
nimum ;

2° Exécution de travaux exceptionnels jus
tifiant le recours à un personnel d'appoint
pour une durée limitée à une année. Cette
durée pourra être prorogée dans des condi
tions _ fixées par décret portant contreseing
du ministre intéressé, du ministre des finan
ces et du ministre chargé de la fonction pu
blique, sans pouvoir excéder trois an= au
maximum.

A l'issue de cet'e dernière période, les inté
ressés ne pourront être réembauchés dans le
môme service en qualité de personnel auxi
liaire avant un délai inimum d'une année;
3" Remplacement temporaire et au maxi

mum pour une durée d'une année de fonc
tionnaires titulaires, en cas d'impossibilité
reconnue de pourvoir aux emn!o : « vacants
par d'autres fonctionnaires du cadre.
Ces agents seront exclusivement rémunérés

par impu ation, dans le cas prévu au paragra
phe 3° ci-dessus, sur les crédits afférents ali
payement des fonctionnaires titulaires qu'ils
remplacent et, dans les autres cas, sur des
crédits spéciaux de personnels auxiliaires, dé
légués dans la limite d'un crédit global ins
crit chaque année à cet effet au budget du
ministère des finances et des affaires écono
miques à chaque administration intéressée et
sur sa demande par décret pris sur le rap
port du ministre des finances et des affaires
économiques et du ministre chargé de la fonc
tion publique.
Un décret pris dans les mêmes formes et

après avis du conseil supérieur de la Jonc
tion publique, fixera les conditions générales
d'application du présent article.
Art 2. — Pourront être titularisés ou inté

grés les agents non titulaires visés à l'arti
cle ier , employés d'une façon continue dans
les admin istra lions, offices, services et éta
blissements permanents de l'Elat et ayant
accompli sept années de services civils vala
bles ou validables pour la retraite et de ser
vices militaires non rémunérés par une pen
sion, dont au moins trois années de service
dans une administration permanente. Entre
ront en compte dans la durée des sept années
prévues ci-dessus les services accomplis dans
les collectivités locales.

Une durée de cinq années de services seu- .
lement sera exigée des invalides et victimes
de la guerre (veuves, ascendants, orphelins
et pupilles de la nation) occupant à la date
de la promulgation de la loi un emploi auxi- •
liaire de bureau.

Le temps passé en 'congés réguliers d'allai
tement entrera en compte dans le calcul de
1 ancienneté des services.

Les agents et ouvriers ne remplissant pas
les conditions d'ancienneté de service pré
vues aux alinéas précédents resteront régis, '
s'ils sont maintenus en fonction, par les dis
positions actuellement en vigueur jusqu'à
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l'époque o(1 ayant atteint l'ancienneté re
quise, ils pourront être titularisés ou inté
grés.

Les dispositions de l'ordonnance n° 45-1006
du 21 mai 1913, modifiées par la présente loi,
continueront d'être applicables au personnel
réunissant les conditions requises.

Art. 3. — Un règlement d'administration
publique pris sur le rapport du ministre des
finances et des affaires économiques et du
ministre chargé de la fonction publique, et
après avis du conseil supérieur de la fonc
tion publique, fixera les conditions transitoi
res dans lesquelles les agents du cadre com
plémentaire aiiiy que les agents non titulai
res visés à l'article 1er , en 'fonctions à la date
de la présente loi, accéderont aux emplois
permanents nouvellement créés.
Les commissions administratives paritaires,

appelées à donner leur avis sur les candida
tures, seront complétées, lors de l'intégra
tion des personnels bénéficiant de l'applica
tion de la présente loi, par des représentants
de ces derniers.

Les agents de la catégorie D bénéficieront,
lors de ' leur titularisation, d'un reclassement
permettant de leur attribuer un traitement
au moins égal h celui perçu par eux en leur
qualité d'auxiliaire.

Pour les catégories B et C, les auxiliaires,
ti ulariscs par application de la présente loi,
seront, comme les agents accédant par voie
de concours, titularisés à l'échelon de début,
mais ils bénéficieront d'une indemnité com
pensatrice leur permettant de ne pas recevoir
une rémunération inférieure.

Art. 4. — Voir article 1 bis (nouveau).

Art. 4 bis (nouveau). — Un décret fixera les
modalités d'application de la présente loi aux
agents des départements du Bas- - Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.

Art. — Les décrets et règlements d'admi
nistration publique, prévus par les articles pré
cédents devront être pris dans un délai de
trois mois à compter de la promulgation de
la présente loi.

Art. 6. — Sont abrogées toutes dispositions
législatives édiclant l'obligation ou l'autori
sation pour les administrations et établisse
ments permanents de l'État de faire tenir des
services à temps complet par du personnel
ion titulaire.

ANNEXE N° 920

(Session de 1919.—Séance du 22 décembre 1919.)

RAPPORT fait nu nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant organisation des services de
police dans les départements de la Guade
loupe, de la Guyane française, de la Marti
nique et de la Réunion, par Mme Devaud,
sénateur (1).

NoTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 31 décembre 1949 (compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1949, p. 2926.
2' colonne).

ANNEXE N° 9 21

(Sessiondel949. — Séance du 22 décembre 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à proroger les disposi
tions de l'article 2 de l'ordonnance du 2 no

vembre 1915 relative aux caisses d'épargne
fonctionnant dans les départements du Bas?
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, par
M. Sclafer, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 23 décembre 1919 (compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 22 décembre 19 19, p. 270-1,
3" colonne).

ANNEXE N° 922

(Session de 1919. —Séance du 22 décembre 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement à suspendre, envers
les créanciers de l'État, toute majoration
d'impôt et toute poursuite, en cas de non
payement, présentée par M. Loison, séna
teur. — (Renvoyée à la commission des
finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, étant donné le rôle
tous les jours plus important que joue l'État
dans les divers recteurs économiques de la
Nation, de nombreuses personnes physiques
ou morales se trouvent fréquemment titu
laires, à la fois, de- créances et- de dettes
vis-à-vis de l'État.
Par suite des nombreuses formalités néces

saires, les retards apportés à la liquidation
et au payement des sommes dues par l'État
créent une gêne considérable pour les tréso
reries lors des échéances fiscales.

Ce problème a déjà été soulevé à de nom
breuses reprises, mais l'administration des
finances s'est toujours nettement opposée à
autoriser la compensation, assurant que les
règles de comptabilité publique rendaient pra
tiquement impossible l'utilisation de ce mode
de payement, ce qui d'ailleurs ne l'empêche
pas de l'utiliser lorsqu'il joue à son profit.
Cependant, des dérogations ont déjà été

formellement reconnues par la loi. Récem
ment encore, si la compensation n'a pas
Joué entre les indemnités de dommages de
guerre et les impôts directs en "faveur des
sinistrés du dernier conflit, comme elle avait
joué en 1919, elle a été autorisée pour l'im
pôt dit de solidarité nationale.
Dans ces conditions, si, pour tenir compte

des raisons invoquées par l'administration
soutenue par la jurisprudence constante du
conseil d'État et de la cour de cassation une

compensation automatique et générale risque
de présenter des inconvénients en matière de
trésorerie et de comptabilité, il semble que
l'État, responsable des retards, puisse prévoir
des mesures en faveur de ses créanciers,
étankbien entendu que les .créances qui per
mettraient de bénéficier de ces mesures rem
pliraient des conditions bien définies de liqui
dité et d'exigibilité.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Giu-
vernement: 1> A suspendre tonte poursuite
vis-à-vis des créanciers de l'État titulaires
d'une créance liquide et exigible, en cas de
non payement de leurs impôts, et 2° à ne pas
leur appliquer la majoration prévue en cas
de retard de payement.

ANNEXE N° 923

(Sessionde 1919.—Séance du 22 décembre 1949.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à remplacer les di
verses taxes sur la viande par une taxe
unique perçue lors de l'abattage, présentée
par M. Couinaud, sénateur. — (Renvoyée à
la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en matière d'impôts
indirects et de perception de taxes, l'intégra
tion de ces charges dans les prix de vente

aboutit toujours à en faire payer le montant
par le consommateur. Le contribuable, dans
ce domaine, joue presque uniquement le rôle
de collecteur.
Lors de rétablissement d'une taxe sur un

produit quelconque, il faut déterminer à quel
stade doit être acquitté le produit de cette
imposition et qui doit l'acquitter; les crité
riums essentiels à retenir sont les suivants:
simplicité de perception, impossibilité de
fraude.
Or, il ne semble pas que le régime fiscal ac

tuel frappant les animaux et viandes de bou
cherie réponde à ce double impératif.
Établi au cours de plusietrrs années et au

hasard des circonstances, ce système se pré-'
sente sous la forme de taxes multiples per
çues à divers échelons du circuit commercial
des animaux et des viandes. Cette diversité
et cette multiplicité des impositions permet
tent de nombreuses lraudes qui s'exercent
actuellement à tous les stades de la percep
tion, favorisant ainsi le négoce occulte au
détriment du commerce régulier. La modifica
tion de l'assiette d'un impôt, dont la simplifi
cation rendrait la perception plus facile, per
mettrait certainement une diminution des
taxes et entraînerait une baisse dont profite
raient en définitive les consommateurs.
Actuellement, les différentes taxes sont per

çues d'après les déclarations effectuées par
les redevables et confirmées par leur comp
tabilité. On trouvera ci-dessous une apalyse
sommaire du système présent qui fait appa
raître une partie de sa complication.

Taxes frappant les viandes.

1° Taxe perçue au profit du fonds national
de solidarité agricole (lois du 8 février 1942
et du 27 avril 1946).
Initialement, cette taxe était une taxe va

riable, calculée au poids pour les viandes, et
ad valorem (de 2 p. 100 à 15 p. 100) pour les
peaux et abats. Les articles 229 et 230 du dé
cret du 9 décembre 1948 portant réforme fis
cale l'ont remplacée par une taxe de 2 p. 100
sur les viandes fraîches issues des animaux
de boucherie et de 3 p. 100 sur les viandes ou
produits à base de viande, soumis à la taxe
à la production de 12,5 p. 100;
2« Taxe à la production.
Cette taxe fixée en principe à 12.5 p. 100

est réduite à 5 p. 100 pour les viandes ' frai-
ehes et les animaux de boucherie; tout autre
produit supporte des taxes variables allant de
12,5 p. 100 jusqu'à 25 p. 100;
3° Taxe sur les transactions à tous les sta

des du circuit commercial;
4° Taxes municipale et de visite sanitaire,

perçues lors de l'abattage.
On voit immédiatement quelles possibilités

de fraude permet un régime aussi compliqué,
en particulier le système de taxes spécifiques
à la production, qui a remplacé l'ancienne
taxe a l'abattage depuis 1 ordonnance du
31 mars 1915.

Il est bien évident qu'il est extrêmement
difficile de déterminer la part des produits de
boucherie, qui, consommée comme viande
fraîche, doit supporter seulement la taxe de
5 p. 100, par rapport à la part qui, consom
mée comme viande dite travaillée, doit sup
porter une taxe de 10 à 25 p. 100. Il faut bien
constater que le contrôle est le plus difficile
à appliquer là où les charges sont les plus
lourdes.

La solution actuelle a été adoptée pour es
sayer de pallier les diminutions de recettes
provenant du développement de l'abattage
clandestin entre 1940 et 1915. Il semble bien
établi, d'après les diverses statistiques pos
sédées en la matière, que le résultat a été
plutôt décevant.

Dans ces conditions, étant donné d'autre
part l'extension donnée à la construction de
nouveaux abattoirs, il apparaît qu'une sim
plification considérable pourrait être appor
tée à ce régime en concentrant toutes les
taxes en une seule, perçue au moment de 1
l'abattage. La mise en application de cette
taxe unique mettrait fin, dans une grande
mesure, a la fraude.

Les abattoirs municipaux ou industriels sont
placés sous la surveillance permanente des :
services vétérinaires et des agents du flsc;i
au besoin, les effectifs de ces derniers pour- 1
raient être renforcés par des employés défi

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.),
n os 7057, 78i0 et in-8° 2077; Conseil de la
République, n> 781 (année 1919) .

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.),
n on 7740, 8583 et in-8° 2161; Conseil de la
République, n» 893 (année 1949).
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contributions indirectes, que la suppression
des autres taxes rendrait libres. Le rendement

fiscal serait vraisemblablement bien supé
rieur et permettrait d'aboutir au double résul
tat suivant:

Possibilité de diminution importante des
taxes qui frappent la viande, d'où diminution
de son prix de vente ;
Augmentation des recettes fiscales.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION ,

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à modifier le régime fiscal appti-
c- blé au commerce des animaux et des vian
des de boucherie, et à remplacer les multiples
Impositions actuelles par une taxe" unique
perçue au moment de l'abattage.

ANNEXE N° 924

(Session de 1049. —Séance du 22 décembre 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclara
tion d'urgence, portant ouverture d'un cré
dit supplémentaire applicable aux dépenses
de l'Assemblée nationale pour l'exercice
1949, par M. Bolifraud, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour-
vil officiel du 22 décembre 19i.t. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 22 décembre 1959, p. 2776,
2* colonne.)

ANNEXE N° 925

(Sessiondel9i9.—Séancedu 27 décembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à régler au 1er janvier 1950
la situation des bénéficiaires de l'allocation
temporaire aux économiquement faibles, par
Mme Devaud, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 28 décembre 1919. (Compte ren
du in extenso de la séance du Conseil de la

République du 27 décembre 1919, p. 2790, 3e co
lonne.)

ANNEXE N° 92 6

(Sessiondel919. —Séancedu 27 décembre 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à maintenir le paye
ment par titres des indemnités de dommages
de guerre aux sinistrés non prioritaires, pré
sentée par Mme Jacqueline Thome-Pate
nôtre, MM. Charles Brune, Bardon-Damarzid,
Dulin, Héline et Paumelle, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de la reconstruc
tion et des dommages de guerre,) ,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 31 décembre
•1948, dite loi des maxima, en son article 10,
accordait aux sinistrés non reconnus priori
taires la faculté d'obtenir, s'ils acceptaient ce
modo de financement, le payement des indem
nités aiférentes à la reconstitution de leurs
.biens au moyen de titres.
De nombreux chantiers ont pu, grâce à ces

modalités particulières d'indemnisation, être
ouverts au cours de l'année 1949 et une tr«n-

che importante de reconstruction est ainsi en
voie de réalisation.
L'objet de la présente proposition de résolu

tion est, après avoir mis en lumière l'intérêt
de ce système de financement pour la poli
tique générale du logement dont la reconstruc
tion constitue une étape importante, de de
mander sa reconduction pour l'année 1950 et
sa mise en vigueur définitive jusqu'à l'achè
vement des opérations de reconstruction.
Tout d'abord, il convient de noter qu'en dé

pit des efforts déjà réalisés pour permettre à
la construction d'atteindre un certain degré

• de rentabilité, son coût actuel ne permet pas
un investissement fructueux des capitaux.
Dans ces conditions, il importe pour l'État de
favoriser dans la plus large mesure possible,
les bonnes volontés qui se manifestent poifr
restaurer le patrimoine immobilier de notre
pays.

A cet égard, il apparaît particulièrement in
téressant de venir en aide aux sinistrés dont
la reconstruction se trouve encore exclue des

programmes de priorité établis, et qui, cepen
dant, seraient désireux, moyennant un apport
personnel, d'entreprendre la reconstitution de
leurs biens. L'eil'ort qu'ils peuvent fournir
n'est généralement pas suffisant pour assurer
le financement total des travaux et le système
des titres nominatifs susceptibles, soit d'être
cédés ou mis en nantissement, soit d'être mo
bilisés auprès du Crédit national, leur permet
d'entreprendre leur reconstruction avec un mi
nimum de garantie de l'État.
Les débats qui ont précédé l'adoption de la

loi du 31 décembre 1918 précitée, s'ils ont fait
ressortir la nécessité de donner aux titres un
caractère excluant toute possibilité de spécu
lation, ont mis cependant l'accent sur l'inté
rêt que présentait une assez grande souplesse
dans les modalités de leur remboursement et
de leur mobilisation.

Cette souplesse doit -être conservée si l'on
veut atteindre le but recherché: à savoir,
accorder aux sinistrés non prioritaires une
aide financière ne constituant pas une charge
à court terme pour l'État, mais leur apportant
néanmoins une garantie facilement utilisable
dans un délai assez court.
Le caractère des titres, prévus à l'article 11

de la loi du 31 décembre 1918, ne saurait donc
être modifié sans inconvénients graves et il
paraît opportun d'insister tout spécialement
sur les conditions de cession ou de dation en
gage qui semblent devoir être maintenues
dans leur intégralité.
Par ailleurs, pour que ce mode de finance

ment puisse produire son plein effet, sa mise
en vigueur ne devrait pas résulter des dispo
sitions d'une loi. des finances discutée annuel
lement, mais s'inscrire dans le cadre d'une
loi prise en application de l'article 4 de la loi
du 28 octobre 1916 sur les dommages de guerre
et susceptible de constituer une étape vers le
texte législatif qui sanctionnera les mcfdalités
du plan de financement de la reconstruction.
Il est à peine besoin, en effet, de préciser

que l'incertitude dans laquelle se trouvent les
sinistrés en présence d'un système de paye
ment que le ministère des finances a la possi
bilité de modifier chaque année ne permet pas
aux sinistrés d'établir des programmes de re
construction.

A cet égard, la suspension des payements en
titres décidée 'avant la fin de l exercice 1949
et l'annonce de la mise en circulation pro
chaine de titres dotés de caractéristiques nou
velles ont eu pour effet de stopper un mou
vement assez important de travaux de bâti
ment ef de décourager tous ceux qui se pro
posaient de créer des logements en utilisant
a cet effet les créances qui peuvent leur être
attribués pour des biens détruits qui présen
taient un caractère d'utilité sociale de moin
dre intérêt.
Ces considérations nous amènent donc à sai

sir le Conseil de la République de la propo
sition de résolution dont la teneur suif, que
nous avons l'honneur de lui soumettre en lui
en signalant l'urgence:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
Gou-

D'une part: à demander la reconduction,
pour l'exercice 1950, des dispositions des ar
ticles 10 et 11 de la loi n° 43-1973 du 31 dé
cembre 1948 el à proposer, à cet effet. au Par

lement, pn texte reprenant lesdits articles et
autorisant la caisse autonome de la recons
truction à émettre, en 1950, des litres dotés
des mêmes ^aractéristiques que les titres ins
titués par la loi précitée ;
D'autre part: à présenter, dans les moindres

délais, un projet de loi tendant à assurer eu
mode de financement ainsi précisé, un carac
tère définitif dans le cadre de la lécislaUon sur
les dommages de guerre et jusqu'à l'achève
ment des opérations de reconstruction.

ANNEXE N° 927

(Sessiondel919.—Séancedu 17 décembre 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission du

suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions, tendant
à modifier l'article 90 du règlement du
Conseil de la République, par M. Debré,
sénateur.

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
1i juin 1919 le Conseil de la République a
adopté une modification importante à son
règlement: de nouveaux articles, 87 et sui
vants, ont donné à la question orale avec
débat une importance qu'elle n'avait pas pré-
cédement. L'expérience des mois qui ont suivi,
si elle permet dès maintenant d'apprécier la
valeur de la nouvelle procédure, a montré
qu'au moins sur un point il était utile d'appor
ter un correctif à la modification envisagée.
Le Conseil avait eu le souci de donner à

la question orale avec débat un assez grand
éclat et il a décidé dans la nouvelle rédaction

de l'article 90 que le débat devait être organisé
dans les conditions prévues à l'article 37 du
règlement.

11 est vite apparu que celte obligation avait
des conséquences parfois abusives. Certaines
questions orales soulèvent de graves problè
mes et donnent lieu à de longues discussions:
il est alors indispensable que le débat soit
organisé. Mais il est d'autres questions qui
n'ont pas le même caractère. L'organisation
des débats, au lieu d'être un procédé permet
tant d'assurer une discussion claire et . ordon

née, aboutit à prolonger au delà de l'utilité et
même des convenances parlementaires une
discussion dont la brièveté, souvent, souli
gnerait mieux la valeur.
C'est pourquoi votre commission du suffrage

universel, saisie par la conférence des prési
dents, estime qu'il convient de substituer à
l'obligation d'organiser, la faculté d'organiser.
Il appartiendra à la conférence des présidents,
au vu d'une question orale, de décider si oui
ou non il convient d'apliquer les règles, excel
lentes mais très strictes, de l'article 37.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — L'article 90, premier ali
néa du règlement du Conseil de la République
est rédigé de la façon suivante:

« Art. 90. — Le débat sur une question orale
peut être, par décision de la conférence des
présidents, organisé comme il est dit à l'arti
cle 37. »

ANNEXE N° 928

(Session de 1949. —Séance du 27 décembre 1949.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, ratifiant: 1® la délibération du conseil
du gouvernement de l'Afrique équatoriale
française du 30 mai 1947 relative: a) à l'abro
gation du décret du 21 septembre 1940 éten
dant au Gabon le régime douanier du bas
sin conventionnel du Congo; b) à l'abroga
tion du décret du 21 décembre 1941 portant
suppression de la frontière douanière entre
l'Afrique équatoriale française et le Came
roun; c) à la suspension de la perception
du droit de douane dit de surtaxe; 2« le
décret du 18 octobre 1948 approuvant une
délibération du conseil d'administration du
Cameroun tendant à abroger le décret du

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n°s 8753 et in-8° 2164; Conseil de la Républi
que, n° 902 (année .1949).

(2) Voir: Assemblée nationale (1" législ.),
nos 8270, 8514, 8585, 8672 8321, 8702 et in-8°
2iit ; Conseil de la République, n° 891 (année
1949).
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27 décembre 1941 qui a supprimé la fron
tière douanière entre l'Afrique équatoriale
française et le Cameroun, transmis par M. le

. président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé u la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

. ■ Paris, le 2G décembre 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du lfi décembre 1949, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
ratifiant: 1® la délibération du conseil du

gouvernement de l'Afrique équatoriale fran
çaise du 30 mai 1917 relative: a) à l'abroga
tion du décret du 21 septembre 1940 étendant
au Gabon le régime douanier du bassin con
ventionnel du Congo; b) à l'abrogation du
décret du 21 décembre 19 il portant suppres
sion de la frontière douanière entre l'Afri
que équatoriale française et le Cameroun; c)
a la suspension de la perception du droit de
douane, dit de surtaxe; 2® le décret du
18 octobre 1948 approuvant une délibération
du conseil d'administration du Cameroun ten
dant à abroger le décret du 27 décembre 1941
qui a supprimé la frontière douanière entre
l'Afrique équatoriale française et le Cameroun.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUAnD HF.HIUOX.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ratifiés:
1» Le décret il® 48-1601 du 18 octobre 1948

abrogeant, en ce qui concerne le Cameroun,
le décret du 27 décembre 1941 portant sup
pression de la frontière douanière entre
l'Afrique équatoriale française et le Came
roun en spécifiant, relativement au même ter
ritoire, que des conventions seront passées
entre les hauts commissaires de la Républi
que française en Afrique équatoriale française
et au Cameroun pour régler les relations éco
nomiques et douanières entre les deux terri
toires ;

2° La délibération du 30 mai 1917 du con
seil du gouvernement de l'Afrique équatoriale
française, abrogeant, dans son article 1er , en
ce qui concerne cette fédération, le décret du
27 décembre 1941 portant suppression de la
frontière douanière entre l'Afrique équatoriale
française et le Cameroun, ainsi que le décret
du 21 septembre 1950 étendant au Gabon le
régime douanier du bassin conventionnel e f
suspendant jusqu'à nouvel ordre, dans son
article 2, la perception du droit de douane dit
de surtaxe dans ce dernier territoire.
Dél'béré en séance publique, à Paris, le

' 16 décembre 1949.
Le président,

Signé: EDouARD HERRIOT.

ANNEXE N° 929

(Session de 19 i9. — Séance du 27 décembre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale tendant à organiser la liai
son et la coordination des services sociaux,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil
de la République (2). — (Renvoyée à la
commission de la famille, de la population
et de la santé publique.)

Paris le 26 décembre 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 16 décembre 1949, l'As

semblée nationale a adopté une proposition

de loi tendant à organiser la liaison et la
coordination des services sociaux.

Conformément aux dispositions de l'article
20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cetle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le présiden', l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — 11 est créé, dans chaque dépar
tement, un comi'é départemental de liaison
et de coordinali:;n des services sociaux pu
blics et privés, jouissant de la capacité juri
dique. .
Le comité départemental est présidé par le

préfet qui peut, toutefois, se faire suppléer par
le secrétaire général de la préfecture.
Art. 2. — Le comité départemental de liai

son et de coordination des services sociaux se
compose de: »
1° Un délégué de l'administration gestion

naire ou du conseil d'administration de cha
cun des services sociaux publics et privés du
département, polyvalents et spécialisés, préa
lablement recensés comme il est dit à l'ar
ticle 5 de la présente loi. Chaque délégué est
assisté, à titre consultatif, de l'assistant-chef
ou de l'assistante chef de son service;

2® Trois conseillers généraux désignés par
l'assemb'ée dont ils font partie;
3° Le président de l'association départemen

tale des maires de France ou un membre de

celte association chargé de le représenter;
4® Trois représentants de l'union départe

mentale des associations familiales;
5° Un représentant de chacune des unions

départementales de syndicats de salariés ur
bains ;
6» Un représentant de chaque union dépar

tementale de syndicats de salariés agricoles et
un nombre égal de représentants de l'union
départementale des syndicats d'exploitants
agricoles;

7® Six travailleurs sociaux élus à la repré
sentation proportionnelle, en un seul collège,
par l'ensemble des travailleurs sociaux du
département, déplômés d'État ou autorisés 4
exercer. Deux d'entre eux doivent appartenir
aux organisations professionnelles;
8" Un représentant des caisses de sécurité

sociale et un représentant des caisses d'allo
cations familiales;

9® .Un représentant de la caisse mutuelle
départementale d'allocations familiales agri-
co'es et un représentant de la caisse mutuelle
départementale d'assurances' sociales agri
coles ;

10® Lorsqu'il y a lieu, un représentant des
inscrits maritimes.
Sont membres de droit dudit comité:
a) .Le préfet ou son représentant;
b) Le directeur départemental de^ la popula

tion, secrétaire général du comité;
c) Le directeur départemental de la santé;
d) Le directeur régional de la sécurié

sociale ou son représentant;-
e) Le contrôleur divisionnaire des lois socia

les en agriculture ou son représentant.
Les membres des catégories prévues aux

paragraphes 2°, 4®, 5®, 6®, 7® 8°, 9® et 10® du
présent article sont désignés pour trois ans
par leurs organisations respectives; en cas de
décès, de démission ou survenance de cas
d'incapacité, il est pourvu de la même ma
nière aux postes vacants pour le délai restant
à courir, sauf si la vacance se produit moins
de six mois avant la date prévue pour l'expi
ration normale du mandat.

Le comité départemental de liaison et de
coordination des services sociaux se réunit

au moins deux fois par an et chaque fois que
demande en est faite par la moitié de ses
membres ou encore' sur convocation du pré
sident.

Art. 3. — Le comité départemental de liai
son et de coordination des services sociaux,
réuni en assemblée générale, procède à l'élec
tion d'un commission permanente comprenant

douze a vingt membres élus dans son sein,
pour une période de deux ans, et répartis "de
ta façon suivante:
La moitié des sièges aux représentant des

services sociaux, assistés, t titre consultatif,
de leurs assistante-chef ou de leur assistant-

chef. La répartition de ces sièges devra s'ef
fectuer a égalité entre, d'une part, les repré
sentants des services sociaux gérés par les

■ caisses de sécurité sociale, des allocations
familiales et de la mutualité sociale agricole,
lorsqu'ils existent et, d autre part, l'ensemble
des autres services sociaux;
Le quart aux représentants des usagers

;familles et syndicats! ;
Le quart aux représentants des travailleurs

sociaux.
Sont en outre membres de droit de la comr

mission permanente:
Le président du comité départemental de

liaison et de coordination des services sociaux,
président;
Le président du conseil général ou un mem

bre de cette assemblée chargé de le repré
senter;
Le président de la commission départemen

tale ou un membre de cette commission
chargé de le représenter;
Le directeur départemental de la popula

tion, secrétaire général du comité.
Assistent, en outre, à titre consultatif, aux

réunions de la commission permanente:
Le directeur départemental de la santé;
Le directeur régional dc la sécurité sociale,

ou son représentant;
Le contrôleur divisionnaire des lois sociales

en agriculture ou son représentant.
La commission permanente est chargée de

prendre toutes les mesures destinées à assurer
l'application du règlement de coordination
prévu à l'article 6 ci-après et d'administre?
les services qui pourraient être créés en vertu
de l'article 8 de la présente loi.
Art. 4, — Sont considérés comme services

sociaux, aux termes de la présente loi, tous
les services relevant d'organismes publics ou
privés' qui, h titre principal ou accessoire,
exercent une activité sociale auprès des indi
vidus, des familles ou des collectivités, par
l'in'ermédiaire de travailleurs sociaux titu
laires d'un diplôme d'État créé par une loi ou
bénéficiaires d'une autorisation légale 4' exer
cer.

Art. 5. — Les services sociaux seront recen»
ces dans le cadre du département à la dili
gence du préfet, sur proposition du directeur,
départemental de la population.
Le premier recensement devra être achevS

dans les trois mois de la promulgation de la
présente loi.
Les services sociaux s'inscriront obligatoire

ment dans l'une des deux catégories sui
vantes:

Services sociaux polyvalents;
Services sociaux spécialisés.
Cette inscription devra s'effectuer, pour les

services existant à la date de la promulgation
de la présente loi, dans les trois mois de ladite
promulgation, et pour les services créés ulté
rieurement, dans les quinze jours qui suivront
leur création.
Art. 6. — Les comités départementaux do

liaison et de coordination des services sociaux

ont pour mission d'établir un règlement dé-;
parlementai de coordination des services
sociaux, d'en assurer l'application, à l'exclu
sion de toute création ou gestion directe d'un
service so:ial propre.
Le règlement départemental de coordina

tion est établi sur les bases du recensement
prévu à l'article 5 ci-dessus; il précisera la
répartition des tâches entre les services
sociaux du département en tenant compte de
leurs vocations et de leurs possibilités réelles,
de la densité de la population selon les sec
teurs et les catégories d'usagers. il est rendu
obligatoire par arrêté du préfet.
Art. 7. — Tout refus de se conformer at(

règlement départemental de coordination-
pourra, après un avertissement donné par la
commission permanente, motiver la comparu
tion devant elle d'un représentant habilité du
service intéressé.

La commission permanente pourra propose?
aux collectivités et organismes publics ou
semi-publics finançant ledit service le retrait
des crédits et des subventions qui lui sonU
alloués et au besoin, de l'agrément dont U
aurait fait l'objet.
Un recours gracieux contre les décisions

prises en suite de i'applicaUon de l'alinéa pro

(1) Voir Assemblée nationale (lr« législ.),
n®' 6272, 8679, 8680 et in-8® 2149.
(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.),

nos 7020, 1991. 5950, 8630 et in-8® 2158,
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cèdent est ouvert au service intéressé, devant
le ministre de la santé publique et de la popu
lation, dans le délai d'un mois k partir de la
décision intervenue.
Art. S. — Le comLé départemental de liai-

sou et de coordination des services sociaux
devra, au fur et à mesure des besoins, réali
ser les moyens d'action propres à l'accomplis
sement de sa mission.

11 pourra, à cet ellet, organiser;
Un secrétariat;
Des fichiers de coordination;
Une documentation.
Art. 9. — Les ressources du comi'é départe

mental de liaison et de coordination des ser
vices sociaux sont constituées par:
1° Une contribution des employeurs publias

et privés, calculée d après le nombre des tra
vailleurs sociaux quits emploient;
' 2» Une redevance calculée:

a) En ce qui concerne les entreprises indus
trielles et commerciales employant des tra
vailleurs sociaux et les collectivités publiques
ayant un service social au bénélice de leur
personnel, au prorata de l'effectif total des
salariés ;
b) En ce qui concerne les organismes de

la sécurité sociale et d'allocations familiales,
ainsi que les mutuelles agricoles d'assurances
sociales et d'allocations familiales, au prorata
de leurs assurés et de leurs allocataires;
c) En ce qui concerne les caisses mutua

listes, au prorata du nombre de leurs adhé
rents;

3°^ l.es subvention? des organismes publics,
semi-publics et privés.
Les contributions et redevances seront re

couvrées par les soins de la commission per
manente..

1 'assemblée générale du comité départe
mental dé liaison et de coordination des ser
vices sociaux établira trois mois avant la iln
de chaque année son budget et déterminera
le montant des contributions et redevances
prévues ci-desus en fonction des dépenses et
compte tenu des subventions.
En cas do besoin, l'assemblée générale

adoptera en cours d'année un budget complé
mentaire dont les charges seront réparties
selon les mêmes règles.
Art. 10. — Un décret portant règlement

d'administration publique, pris en conseil des
ministres, sur la proposition du ministre de
la santé publique et de la population, déter
minera les modalités d'application de la pré
sente loi et définira notamment les caractéris
tiques des deux catégories de service social
prévues à l'article 5.
Art. 11. — Dans chaque département, ■ le

comité de liaison et do "«ordination des ser
vices sociaux sera obligatoirement constitué
dans un délai de trois mois à partir de la
publication du décret prévu à l'article 10 ci-
dessus

Ce même délai est imparti aux organismes
de même nature, quelle que soit leur dénomi
nation, qui ont pu avoir déjà été constitués
dans certains départements, pour mettre leurs
statuts en harmonie avec les dispositions de
la présente loi.
Art. 12. — Sont abrogées toutes dispositions

antérieures relatives À la coordination des
services sociaux et notamment l'article 4 de
l'ordonnance n° 45-2720 du 2 novembre 1945
sur la protection maternelle et infantile.
Art. 13. —
T>étibéré en séance publique, à Paris, le

1G décembre 1919 .

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N3 930

(Sessiondel9l9. — Séancedu 27 décembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
réorganisation du régime de l'émission à
Madagascar, par M. Durand-Reville, séna
teur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi ten
dant à la réorganisation du régime de l'émis
sion à Madagascar, déposé par le Gouverne

ment le 27 mai 1948 et adopté par l'Assem
blée nationale le 2 décembre 1919, a pour
objet:

1 3 De transformer la structure de la banque
de Madagascar de façon à assurer à la puis
sance publique la majorité du capital de la
banque et la maîtrise absolue des organes de
direction ;
2> De confier au nouvel établissement le

service de l'émission à Madagascar et aux
Comores pour une période de vingt ans, à
partir du 1er janvier 1918.
La banque de Madagascar avait été créée

par une loi du 22 décembre 1925.
Cette création avait pour'objets essentiels:
De doter Madagascar et les Comores d'une

monnaie fiduciaire qui leur soit propre et de
remédier ainsi & l'insuffisance permanente
des moyens de payement, dans ces territoires
où, jusqu'à cette époque, les billets de la ban
que de France étaient les seuls signes moné
taires en usage;
De réduire les tarifs bancaires et de régu

lariser la distribution du crédit, qui, précé
demment, n'était assurée que par des ban
ques privées, à des conditions d'autant plus
onéreuses — les taux de 10 et 12 p. 100 étaient
couramment pratiqués — que ces établisse
ments n'avaient aucun moyen de reconstituer
localement leur trésorerie auprès d'un orga
nisme de réescompte ;
De supprimer le change avec la métropole,

la banque ayant . l'obligation d'assurer, dans
les deux sens, sans limitation et à des frais
minimes, les transferts de fonds entre la
France et Madagascar.
La loi de 1925 réservait au Trésor et aux

territoires intéressés une participation impor
tante dans le capital de la banque d'émis
sion.

20 p. 100 des actions étaient attribuées au
gouvernement de Madagascar et des Comores.
une fraction égale était mise en souscription
publique, à la disposition de la population
locale, l'État recevait gratuitement 3.000 parts
bénéficiaires, auxquelles était statutairement
réservée la majeure partie des profits.
La banque était assujettie au payement

d'une redevance trimestrielle sur sa circula

tion productive, de taux proportionné à celui
de l'escompte; cette redevance, après consul
tation des assemblées locales, était versée à
des- œuvres sociales ou appliquée à des tra
vaux d'intérêt économique ou agricole, inté
ressant Madagascar et les Comores.
Dans la répartition des bénéfices, une par

ticipation était réservée au personnel euro
péen et autochtone de tous grades.
. La puissance publique intervenait largement
dans la gestion de la Banque ; le président
directeur général, trois administrateurs, des
commissaires, des censeurs étaient nommés
par le Gouvernement; la Banque était soumise
au contrôle de la commission de surveillance

des banques coloniales instituée auprès du
ministère de la France d'outre-mer.

Fonctionnant dans ces conditions, la Ban
que de Madagascar s'est acquittée, semble-t-il,
des missions qui lui étaient confiées dans des
conditions qui, comme il sera expliqué plus
loin, n'appellent pas de critiques de principe.
A l'expiration du délai fixé par la loi du

22 décembre 1925, on pouvait cependant se
demander s'il était préférable de reconduire
le système actuel, d'y apporter certaines modi
fications et lesquelles, ou d'adopter une for
mule tout à fait différente.
le Gouvernement a écarté tout d'abord

l'idée de créer un institut d'émission chargé
seulement d'émettre la monnaie, à l'exclusion
de tout rôle bancaire, suivant le système en
usage dans les colonies anglaises des « Cur-
rency Boards ».
Le rôle des Currency Boards consisté unique

ment à émettre des billets locaux dans le ter
ritoire, en contrepartie de versements effectués
en livres sterling dans la métropole et à tenir
à la disposition des manques ou de leurs cor
respondants en Angleterre, les sommes en
sterling dont ces banques ont versé la contre
valeur en monnaie locale dans la colonie inté

ressée. Sous ce régime, ce sont pratiquement
les banques privées qui régissent le crédit
local.

C'est pourquoi un tel dispositif ne peut être
institué que dans des pays pourvus locale
ment d'une organisation bancaire privée, puis
sante et largement développée. Il faut; en

effet, que dans le territoire intéressé, le mon»
tant des dépôts soit supérieur aux besoins du
crédit. Ce n'est pas le cas à Madagascar, ni
dans la plupart des territoires de l'Union fran
çaise, où il est nécessaire que les banques
puissent renouveler leur trésorerie auprès d'un
établissement central de réescompte.
D'autre part, ce système serait en contradic

tion absolue avec les principes du nouveau
statut de l'Union française, car il subordon
nerait le développement économique d'un ter
ritoire d'outre-mer à des \»ues métropoli
taines.

Enfin, toutes les entreprises locales, fran
çaises ou autochtones, se trouveraient presque)
fatalement placées dans la seule obédience
des banques ordinaires, sans la possibililô
d'avoir jamais recours à ce « magasin témoin »
en matière de crédit que constitue une ban
que d'émission.

11 faut donc à Madagascar, comme dans la
plupart des territoires de l'Union française,
que l'organisme d'émission assume le rôle de
distributeur de crédit, donne au public l'accès
à ses guichets et facilite les opérations des
banques locales par le réescompte de leur
portefeuille. Le territoire intéressé a le plus
grand intérêt à voir maintenir la réunion avec
la fonction de l'émission, de celle du rées
compte et du crédit à court terme.
-Si un institut d'émission du type « Currency
Board » a été rroposé par le Gouvernement et
voté par le Parlement pour l'Indochine, c'est
à cause ' de circonstances très spéciales. Il
s'agissait d'un organisme d'émission commun
à plusieurs Etats "associés, il fallait par consé
quent limiter au maximum son intervention
dans li vie économique de ces Etats par le
moyen du crédit. D'autre part, le système ban
caire indochinois est sulfisamment organisé
et développé pour que, compte tenu des habi
tudes commerciales de l'Extrême-Orient où

l'on fait beaucoup moins appel à l'escompte
qu'en Occident, les banques des Etats associés
de l'Indochine puissent n'avoir, en aucune
manière, besoin du réescompte de l'institut
d'émission pour leur papier commercial.
Du moment où il apparaissait comme indis

pensable que l'organisme d'émission de Mada
gascar pratiquât en même temps le rées
compte et l'escompte clrect, il aurait été fâ
cheux que ces fonctions fussent confiées à un
établissement public. Il s'agit en effet de fone-
tions bancaires qui ne peuvent être assumées
que par une banque. Er. raison de sa structure,
un établissement publie n'est pas propre a
exercer un rôle de banque. Il est assujetti à
des règles de fonctionnement trop strictes, à
une centralisation trop rigide. Ses dirigeants
sont per:onnellement irresponsables, alors
qu'ils engagent à tout moment les finances
publiques par leurs fonctions et leurs opéra
tions. Les risques et les pertes pouvant résul
ter des opérations de crédit sont mis directe
ment à la charge de l'État et l'expérience du
passé montre qu'ils sont particulièrement à
craindre dans les pays d'outre-mer.
Puisqu'il apparaissait nécessaire pour l'éco

nomie du pays qu'à Madagascar l'institut
d'émission soit en même temps une banque,
il devenait . avantageux, toutes choses égales
d'ailleurs, de charger de cette double fonc
tion la banque qui l'avait assurée dans le
passé, sauf à examiner s'il y avait lieu d'en
modifier la. structure.
C'est dans ces conditions que la commis

sion a recherché -quels griefs peuvent être
formulés quant à la façon dont la Banque de
Madagascar avait assumé en pratique la mis
sion qui lui avait été confiée par le Gouver
nement lors de sa création.

Quatre mois après la promulgation de la
loi qui la créait, la banque commençait ses
opérations dans les principales localités de
Madagascar, installant successivement et en
moins de deux ans une succursale à Tanana
rive et sept agences dans les centres les plus
importants. L'échange, contre des coupures
de son émission, des billets de la Banque de
France en circulation,- était pratiquement
achevé en 1928.

De 10 à 12 p. 100 auparavant, les conditions
de l'escompte à Madagascar étaient dès sa
création ramenées à des taux très inférieurs,
qui, depuis, ont varié selon la conjoncture du
moment sans jamais dépasser 6,50 p. 100, et
qui sont actuellement fixées à 4,25 et 4,75 pour
l'escompte direct et à 3,25 et 3,75 p. 100 pour
le réescompte.

Il) Voir: Assemblée iatioi.ale (l"6 législ.),
n 03 4.145 (rectifié), 5159, 7061 et in-8° 2122;
Conseil de la République, 862 (année 1919).
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Le tarif des transferts postaux entre la métro
pole et Madagascar est de 1 p. 1000; c'est le
plus bas de tous ceux pratiqués dans la France
d'on irc-mer.

Mettant à la disposition des caisses de crédit
agricole, à des taux réduits, toutes les facilités
qu'elles lui ont demandées, la Banque de Ma
dagascar a puissamment contribué au dévelop
pement de ces organismes. Pendant la crise
mondiale, de 1919 à 1935, elle a permis A cer
taines entreprises locales, en leur consentant
exceptionnellement avec l'accord du Gouver
nement des prêts à moyen terme, de surmon
ter des difficultés qui, sans cet appui, les au
raient entraînées à la ruine.
Certaines communes de Madagascar, d'autres

collectivités publiques ont eu, ii diverses repri
ses, recours à la Banque de Madagascar pour
le financement, à des conditions très modé
rées de travaux ou d'aménagements d'intérêt
général.
Et il est spécialement intéressant de noter

que la majeure partie des profits de la ban
que bénéficient aux territoires de Madagas-
car et des Comores; les chiffres ci-après sont,
à ce sujet, à retenir: alors que, de 1926 à 1957,
ces territoires ont reçu, soit au titre de la
redevance sur la circulation fiduciaire, soit
comme dividendes des actions et des parts,
168.809.000 F, qui ont été répartis entre les
œuvres sociales ou remis en dotation au crédit
agricole, les dividendes dis'rihués aux .adi ,11-
naires n'ont pas dépassé 20.337.000 T. 11 est
difficile, dans ces conditions, de prétendre que
les avantages retirés par la Grande lie du
système d'émission dont elle avait été dotée

. aient été p:iyés d'un prix trop élevé aux
actionnaires dont on avait sollicité les capi
taux de s'investir ainsi à Madagascar.
La commission pense que c'est en considé

ration de celle expérience récente qu'au lieu
de créer de toutes pièces, h grands frais. un
nouvel organisme, le Gouvernement a estimé
qu'il suffisait d'apporter fi la Banque de Ma
dagascar les modifications imposées par l'évo
lution politique dé ces dernières année*, modi
firations auxquelles nous allons maintenant
nous attacher.

Si en effet jusqu'ici la puissance publique
avait une très large part a uv bénéfices, elle
n'en était pas moins minoritaire dans le capi
tal et la direction de la banque. La loi de 1925
ne prévoyait en effet, ranpelons-le. qu'une par
t i' ipn tir i du territoire de Madagascar au capi
tal concurrence de 20 p. 100 et la remise à'
l'Elat de 3.00e paris bénéficiaires.
Or, l'énission de la monnaie es! une fonc

tion publique et, s'il est loisible ii l'Elat de
choisi, pour exercer celle fonction et les
fonctions 1 ancaires, qui lui ront inévitable
ment liées dans le cas de Madagascar. l'orga
nisme dont la forme lui parait la meilleure,
c'est-,l-dire une banque, il importe du moins
que la prépondérance indiscutable dans le
capital et la gestion de cet organisme lui appar
tienne.

Le projet de loi déposé par le Gouvernement
propose donc d'assurer à la puissance publi
que (l'État, Madagascar, et les Comores) la
majorité dans le capital de la banque par la
transformation de ses narls bénéficiaires en
actions, donc sans qu'il en conte rien au
Trésor, et la majorité dans le conseil d'admi
nistration.
Ainsi l'État et les territoires intéressés

acquerront la propriété et la direction de la
Banque d'émission de Madagascar sans se pri
ver po; r autant d'une participation minoritaire
et du concours de compétences privées, celles
qui, ayant participé à la gestion de la banque
depuis l'origine, ont acquis une expérience
que l'^n ne saurait sans parti pris systémati
que considérer comme sans valeur
Une nationalisation intégrale de la Banque

de Madagascar écarterait ces concours. Elle

contraindrait en outre à dédommager les
actionnaires d'une façon onéreuse et inutile.
Le projet de loi soumis au Parlement assure,
sous une forme aussi certaine et moins coû
teuse, la maîtrise du ser\ice de l'émission à
Madagascar par la ..uissance publique.
Au projet de loi déposé par le Gouvernement

se sont opposés h l'Assemblée nationale deux
contre-projets: l'un déposé par M. Lisette au
nom du groupe communiste reprenant exacte
ment un contre-projet proposé par l'Assemblée
de l'Union française, l'autre déposé par M. Def
ferre.

Le devoir de la commission était d'étudier
sérieusement ces oropositions.

Les deux contre-projets étaient absolument :
identiques à une seule nuance près, qui sera
indiquée ultérieurement. Il convient donc de
les exposer en même temps. .1
La thèse du groupe communiste et de

M. Defferre était la suivante. Elle rappelait
tout d'abord:
Une déclaration faite à la tribune de l'As

semblée constituante en décembre 1915 par
M. Pleven, alors ministre des finances tendant
à supprimer le service de l'émission aux ban
ques qui en étaient chargées, au tur et à me
sure de l'expiration des conventions passées
avec ces établissements.

Un projet de loi déposé le 11 avril 10 iG sur
le bureau de l'Assemblée constituante portant
nationalisation de la Banque de Madagascar
avec, en attendant, remise immédiate des pou
voirs d'administration et de gestion à la caisse
centrale de la France d'outre-mer:
Enfin, une proposition de résolution en date

du 2 février 1917, de M. Ravoabangy, député
de Madagascar (qui depuis a été condamné par
la cour criminelle " de Tananarive ii la suite
de la rébellion), invitant le Gouvernement à
nationaliser la Banque de Madagascar et en
confiant provisoirement la gestion et l'admi
nistration à la caisse centrale de la France
d'outre-mer.

Le groupe communiste et M. Defferre consi
dérant ensuite comme votre commission que
l'émission monétaire constituait une véritable
fonction publique il se séparaient du Gou
vernement en posant le principe que, pour
l'exercice de celte fonction, l'État ne pouvait
s'en remettre à des particuliers, môme de
façon indirecte. Us faisaient valoir que l'État
ne renouvelait pas les conventions venues à
expiration, qu'il avait même annulé la convenu
tion en cours avec la Banque de l'Indochine
et nationalisé la Banque de France — que
dans les pays étrangers les Federal Reserve
lianks aux Etats-Unis étaient en fait des ban
ques d'État, que la Banque d'Angleterre avait
élé nationalisée, et que les Currency Boards,
instituts d'émission dans les colonies anglai
ses, étaient des établissements publics — que
l'émission de la monnaie devait être conçue
et pratiquée dans l'intérêt général avec une
grande impartialité et que celle impartialité
ne pouvait être attendue de particuliers ayant
on vue les bénéfices è réaliser par une ban
ane, — que l'institut d'émission ne devait pas
élre une banque comme les antres, mais diri-
cer la poli l ia ue de crédit du territoire, les in
vestissements, elc...
Les banques d'émission privées apparais

saient au groupe communiste et à M. Defferre
comme une survivance du pacte colonial; ils
critiquaient Tanlre part l'aclivilé passée de la
Banque de Madagascar, pour son taux
d'escompte trop élevé et l'insuffisance des cré
dits consentis par elle à l'économie malgache.
Le projet du Gouvernement, qui modifiait la

structure de la Banque de Madagascar, en la
IransTormant de sociélé anonyme en société
d'économie mixte, ne leur paraissait pas pré
senter des garanties suffisantes en donnant
seulement à l'État la majorité dans le capital
et au conseil d'adminislration. Une majorité
de 51 p. Il iO du capital notamment ne parais
sait pas à M. Defferre suffisante peur permet-
Ire à l'Elat de prendre les décisions les plus
importantes pour lesquelles, aux termes de la
loi sur les sociétés, une majorité des deux
tiers ou des trois quarts semblait indispen
sable.

■ Même en'aimeltant que les intérêts privés
n'aient qu'une influence secondaire, le projet
du Gouvernement maintenait à la Banque de
Madagascar sa forme et son activité passées de
banque ordinaire (banque de dépôts, d'es
compte et de crédit à court terme) en même
temps que d'institut d'émission. Elablisse-
ment commercial en concurrence avec les
autres établissements bancaires, elle ne pour
rait jouer le rôle d'un institut d'émission, diri
ger la politique de crédit, ni coordonner la
politique économique et financière du terri
toire, et n'aurait pas sur l'administration l'au
torité dont jouirait au contraire un institut
d'émission.

Mais les auteurs des contre-projets allaient
plus loin encore.
La nationalisation totale proposée en 1946

paraissait au groupe communiste et à M. De!-
ferre ne donner elle-même que des garanties
insuffisantes, la banque nationalisée restant
dans ce cas malgré tout une banque, et la

nationalisation ne permettant pas aux repré
sentants des territoires intéresés de participer
assez complètement et assez étroitement à la
gestion de l'institut d'émission de leur ter
ritoire.

Le groupe communiste et M. Defferre pro
posaient donc la création, pour exercer l'émis
sion à Madagascar, d'un établissement publie
doté de l'autonomie financière el géré par
la caisse centrale de la France d'ou tre-mer .
conformément aux instructions d'un conseil
d'administration composé de:

Un président, directeur général nommé par
le ministre des finances et celui de la France
d'où Ire-mer;

Un représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre de la France

d'outre-mer;
Le directeur général de la caisse centrale

de la France d'outre-mer;
Quatre représentants des territoires de Ma

dagascar et des Comores;
Oua're représentants de» banques nationa

lisées ou des établissements publics de Cré
dit désignés par le m'nistre des finances, soit,
pratiquement, par une contradiction difficile
a comprendre, sept représentants directement
ou indirectement nommés par la rue de Ri
voli et cinq seulement par le ministre de la
France d'ou're-mer ou les territoires intéres
sés.
Cet institut d'émission devait recevoir de

la caisse centrale de la France d'outre-mer
une dotation de 20 millions de francs et ver
ser ses profits au territoire où il exercerait
son privilège.
Ses opérations de crédit devaient se limi

ter aux opérations ii cour; terme et à moyen
terme (et aux opérations de réescompte, ajou
tait le contre-projet de M. Defferre 1 .
Ses statuts seraient fixés ultérieurement par.

décret. -,

Seule différence' entre le contre-projet du
groupe communiste et celui de M. Defferre: ce
dernier ne proposait de confier la gestion de ,
l'établissement public en question i la caisse .
centrale de la France d'outre-mer qu'à titre
transitoire et pour une durée d'un an.
La commission de la France d'oulre-mer -

du Conseil de la République a examiné scru
puleusement, comme c'était son devoir, et il
la lumière des débats de l'Assemblée natio
nale comme de ceux de l'Assemblée de
l'Union française, l'argumentation qui s'op
posait ainsi à celle du Gouvernement, de la
commission des territoires d'outre-mer de l'As
semblée et de son rapporteur qui finalement
l'emporta.
A vrai dire, les arguments développés avec

le talent qu'on leur connaît 'par Mil. Def
ferre et Lisette ne l'ont pas convaincue. Exa-
minons-les un à un tels qu'ils sont présentés
par leurs auteurs:

1° Ils invoquent tout d'abord des exemples
récents, français ou étrangers, dans lesquels
l'État ne s'en remettrait plus, disent-ils, pour
l'émission de la monnaie, à des pariiculiers,
même sous forme de société d'économie
mixte.

En fait, et dans tous les cas cités, l'émis
sion reste confiée à des banques — soit na
tionalisées (Banque de-France, Banque d'An
gleterre) — soit soumises aux directives de"
l'État mais restant des banques privées (les
Fédérai Reserve Banks). Le système proposé
par le Gouvernement français pour Madagas
car est intermédiaire entre ces deux formules.

Seuls les « Currency Board » dans les colo
nies anglaises et le futur institut d'émission
de l'Indochine sont des établissements pu
blics, mais ceci parce que leur rôle est abso
lument. limité à l'émission monétaire et qu'ils
ne font aucune opération de banque.
sMais, dans les territoires tels que Madagas
car, le groupe communiste et M. Detïerre re
connaissent que l'organisme d'émission doit,
pour des raisons économiques, faire aussi des
opérations bancaires, et lui confient expressé
ment cette fonction. Il ne peut en être au
trement d'ailleurs puisqu'ils estiment que cet
organisme d'émission doit diriger la politique
du crédit, imposer une politique d'argent à
bon marché, coordonner la politique écono
mique et financière. Or pour faire des opé
rations bancaires, il faut une banque et non
un établissement public. C'est ce qui a été
parfaitement compris dans tous les exemples]
invoqués; ' - 1 ~ -
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2° Les auteurs dos contre-projets indiquent !
ensuite « que les banques d'émission privées
apparaissent comme une survivance du pacte
colonial, que les groupes financiers qui les
ont créées n'ont souvent en vue que leur pro
pre intérêt, que la Banque de Madagascar a
pral.qué un taux d'escompte presque toujours
supérieur à 6 ou 7 p. 100, atteignant rnéine
1) p. 100 en 1926, enfin qu'elle n'a concédé
à l'économie malgache que des crédits insuf
fisants: 500 millions, seulement au bilan 1910
sur un actif de 6 milliards, le solde étant,
au mépris de toute véritable politique d'émis
sion et d'investissement, composé d'avoirs au
Trésor, à la caisse centrale ou de bons du
Trésor ».

La commission a vérifié que la Banque de
Madagascar n'avait jamais pratiqué un taux
d'escompte de 10 p. 1U0. A sa création et con
formément aux conventions passées avec
l'État, elle a fixé, son taux d'escompte à 1 pour
100 de plus que le taux de la Banque de
France, soit 7 p. 100, et ceci alors que le
crédit élait jusque là à Madagascar à des taux
variant entre 10 et 15 p. 100. Depuis vingt-
deux ans, le taux d'escompte de la Banque
de Madagascar n'a jamais été supérieur à 6,50

four 1000.0Eeltle 7l'5ap.ra 1m00en ce esproergrnessivemennt à,23 p. 100 et 4,75 p. 100 ces dernières années,
taux sur lesquels il ne lui reste net que 3,25
et 3,75 p. 100 par suite d'une redevance de
1 p. 100 sur la circulation versée au territoire
de Madagascar.

Il est lout aussi injuste et inexact de dire
qu'elle n'a pas concédé suffisamment de cré-
d'ts à l'économie malgache. Les opérations
d'investissement lui- sont interdites par ses
statuts. Elle n'a jamais refusé aux entreprises
ou services qui se 1 sont adressés à «elle les
billets nécessaires pour des dépenses d'inves-
tissemen 1 . A son bilan de 1916, ce ne sont
pas seulement 900 millions de crédils commer
ciaux en cours qui constituent sa participât ion
à l'activité économique du pays. Il faut y
ajouter 2.207 millions de disponibilités en
France provenant de remises cornmercia'es de
Madagascar et représentant le solde de la ba
lance commerciale. Donc 3.131 millions repré
sentant 52 03 p. 100 de l'actif du bilan et
72,80 p. 100 du montant de la circulation fidu
ciaire (1.305 millions) étaient engagés par la
Banque de Madagascar au 31 décembre 1910
en opérations ayant une origine commerciale.
Encore était-ce l'époque de l'année où les opé
rations commerciales sont les moins impor
tantes (campagne agricole terminée) et cer
tainement une des années où les commer

çants ont eu la plus grande abondance de
disponibilités et le moins recours au crédit.
La commission a contrôlé, en outre, que les
opérations commerciales de la banque repré
sentent aujourd'hui un volume et un pour
centage supérieurs.
Au 30 juin 1919, dans un bilan dont le total

(16 milliards 115 millions de francs) n'atteint
pas, par rapport à celui de 1916 (3 milliards
955 millions de lrancst le coefficient 3, les
créances sur l'État ont à peine doublé tandis
que le montant des capitaux mis à la dispo
sition de l'économie locale (9 milliards 135
millions de francs, contre 807 millions de
francs) a plus que décuplé;
3° Le contre-projet communiste et celui de

M. Defferre reconnaissent ensuite que « le
projet du Gouvernement transforme la struc
ture de la banque de société anonyme en so
ciété d'économie mixte », en faisait acquérir
à l'État 51 p. 100 du capital. et la prépondé
rance au conseil d'administration. Mais, ajou
te-t-on, ceci ne permettra pas à l'État de pren
dre certaines décisions pour lesquelles, aux
termes de la loi sur les sociétés, une « ma
jorité » des deux tiers ou des trois quarts est
indispensable,
Of, — et c'est là qu'un certain parti pris

éclate — une majorité des trois quarts n'est
jamais nécessaire dans la vie des sociétés.
La présence, le quorum, et non la majorité

des trois quarts, n'est indispensable que dans
les assemblées extraordinaires et pour des
modifications touchant à la forme et à l'objet
des sociétés — ce qui ne se produit jamais
pour une banque d émission dont la consti
tution a été approuvée par une loi.
Ce serait alors d'ailleurs une majorité des

deux tiers seulement au maximum qui serait
nécessaire dans ce cas et dans les autres as
semblées extraordinaires.

Que l'on veuille bien considérer, en outre,
qu'il sera facile à l'État de la réunir, même
«'il ne possède lui-même que 51 p. 100 du
capital car, pour qu'il n'y parvienne ras. il
faudrait supposer une coalition de tous les
autres actionnaires. Bien d'ailleurs — il faut j
encore le marquer — n'ernpéclie l'État de se
réserver la .proportion, qu'il jugera utile, du
capital au moment de la réorganisation de la
société: le projet de loi gouvernemental dit
que l'État devra en acquérir la majorité sans
spécifier,- en aucune manière, s'il s'agit de
51 p. J0> ou de plus ;
4° Même avjc une majorité certaine assu

rée à t'E at et même en nationalisant totale
ment la Banque de Madagascar, c'est-à-dire en
en excluant complètement les intérêts privés,
une banque ainsi nationalisée, partiellement
ou totalement, resterait une banque. Un ins
titut d'émission ne doit pas en être une, sou
tiennent les contre-projets.
Mais les auteurs sont si peu convaincus de

cet argument (et c'est pourtant le point essen
tiel de leur lhèse), qu ils confient à l'institut
d'émission — établissement public dont ils
proposent la création — toutes les opérations
de crédit que fait actuellement la Banque de
Madagascar: réescompte, crédit f court terme,
et même celle que la banque ne fait pas ac
tuellement, crédit à - moyen terme. '
Il est bien évident, en effet, qu'il ne peut

en É re autrement étant donné les besoins de

l'économie malgache .
5° Le groupe communiste et M. Defferre

concluent donc à la création de toutes pièces
d'un établissement public chargé de l'émis
sion mais aussi — et cette contradiction avec

les indications précédentes est si flagrante que
l'on s'en étonne — de toutes les opérations
de crédit d'une banque: réescompte, court
terme et moyen terme. On compte sur le
Gouvernement et sur la Banque de Madagas
car — qui n'exercerait t/lus l'émission — pour
mettre a la disposition de cet institut les ins
tallations matérielles contre rétribution.

Or, comme il a déjà été brièvement indiqué
dans l'exposé, de la thèse gouvernementale,
un établissement public ne pe ut se concevoir
pour un institut d'émission qui, outre la fa
brication et la distribution des billets, ferait
en même temps toutes les opérations bancai
res essentielles que nous avons indiquées.
Engageant par ses actes la responsabilité di
recte de l'État, un établissement public est
assujeLli à des règles de fonctionnement trop
strictes, à une centralisation trop rigide pour
qu'il puisse remplir un rôle de banque. Ses
dirigeants sont personnellement irresponsa
bles, et, au contraire, les finances publiques
sont engagées par toutes ses décisions et ses
opérations.
Celte formule met directement à la charge

de l'État les risques et les per es pouvant ré
sulter des opérations de crédit, particulière
ment à craindre dans les pays d'oulre-mer
comme le démontre l'expérience du passé. Il
n'e?l venu à l'idée de personne de faire de"
la Banque de France, de la Banque de l'Algé
rie et de la Banque d'Angleterre des établis
sements publics; la formule était,, trop dan
gereuse pour que l'on s'y arrêtât.
U'au're part, l'institut à créer devant assu

rer des opérations de crédits plus étendues
encore que celles de la Banque de Madagas
car (moyen terme), serait obligé d'avoir une
organisation et un réseau d'agences extrême
ment onéreux.

La Banque de Madagascar ne pourrait met
tre ses installations au service.de l'institut
que si elle continuait d'e fonctionner même
n'étant plus chargée de l'émission: or, ses
statuts prévoient qu'elle entrera en. liquida
tion dans ce cas et, n'ayant jamais pris le
soin de s'assurer une activité de remplace
ment, elle n'est pas en mesure de fonction
ner autrement que comme banque d'émis
sion.

Si l'institut d'émission doit acquérir ou faire
construire des bâtiments, chambres fortes,
caisses, etc..., acquérir ou racheter les ap
provisionnements indispensables en billets,
se procurer le mobilier, etc..., il lui faudra
débourser, au moins, 500 millions de francs.
Il est à noter que la nationalisation totale
de la Banque de Madagascar elle-même coû
terait quatre ou cinq fois moins (32.000 ac
tions, détenues par des particuliers, à 3.500 F
l'action par exemple = 112 millions).
. 6° La gestion du futur institut par la caisse
centrale de la France d'outre-mer, que ce

soit A titre définitif ou il titre transitoire ne

peut que soulever les plus sérieuses objec
tions

Il est de toute évidence, en eifet, que l'at
tribution à cot organisme des fonctions con
fiée,"; précédemment, à la banque de Mada
gascar serait contraire aussi bien à l'idée de

décentralisation qui anime toute la poli tique
de l'Union française, qu'aux vœux unanime»
ment exprimés par les représentants de la
nouulation de Madagascar et des Comores.
Ceux d'entre nous qui, dans la précédente
législature participaient aux travaux de m
commission se sont souvenus des observa
tions si pertinentes qu'avaient ajoutées, à
celles formulées par son rapporteur d'aujour-
d'hui, notre éminent collègue le gouverneur
général Richard Bruno! . La gestion par la
caisse centrale de la France d'oulre-mer con
juguerait entre ses mains l'émission, le rées
compte et le crédit à court terme avec les
autres fonctions que la caisse exerce déjà
(ciédit à moyen et à long terme, financement
du plan, investissements et participations
dans les affaires privées, direction des offices
de changes, achats d'or, etc...) et l'émission
monétaire u Madagascar se . confondrait entra
les mains de la caisse centrale avec l'émis
sion dans les autres territoires d'outre-mer qui
constituent des entités économiques bien dis
tincts '

M. Defferre le reconnaît d'ailleurs et déclare
que la caisse centrale de la France d'outre
mer est un organisme qui a été créé pendant
la guerre, avec un objet et pour une durée
limités, qui a des activités très diverses et une
forme critiquable. Aussi est-il extrêmement,
surprenant que, après cette affirmation for
melle, il propose de confier la gestion de l'ins
titut, gratuite, à titre transitoire, pendant un
an, à la caisse centrale.
La caisse centrale n'est outillée ni préparée

à assurer l'émission dans la grande lle et en
core moins les opérations de crédit commer
cial dont elle ignore la technique. L'interven
tion inopinée d'un organisme inexpérimenté
et novice dans un domaine qui suppose une
connaissance approfondie des besoins particu
liers du commerce et de l'agriculture dans les
diverses régions, des courants commerciaux,
de la solvabilité des entreprises, apporterait le
plus grand trouble dans l'économie du pays.
Sa création, de toutes pièces, d'un établis

sement public pour émettre la monnaie et
faire des opérations de banque à Madagascar
doit donc être écartée.
La formule proposée par le Gouvernement,

après une étude approfondie de la question
et des besoins du pays, parait répondre au
contraire à cette préoccupation majeure que
« le privilège d'émission de la monnaie est
une fonction publique » qui doit être exercée,
par la puissance publique elle-même.

11 est tout à fait loisible à l'État de faire
choix pour exercer cette fonction et les fonc
tions bancaires qui lui sont inévitablement
liées, do l'organisme dont la forme lui parait
la meilleure r.e ne peut être qu'une, banque,
et non un établissement public.
ll peut même s'adjoindre, pour l'exercice

de ces fonctions, s'il le juge sans inconvé
nient pour l'intérêt général, une participation
minoritaire lui apportant le concours de com
pétences privées.
La .commission s'est alors préoccupée de

connaître, parce qu'à son sens c'est là un
élément essentiel de la politique d'Union fran
çaise, l'avis des assemblées locales sur la
question. Et c'est ainsi qu'elle a constaté que
les populations de Madagascar, qui sont les
plus intéressées en la matière, ont exprimé
leur sentiment d'une manière aussi nette que
possible. La représentation parlementaire du
territoire, l'assemblée représentative, les
chambres de commerce, etc..., se sont pro
noncées formellement pour le maintien en
fonction de la banque de Madagascar avec la
transformation de structure proposée par le
Gouvernement.

La commission permanente de l'assemblée
représentative de Madagascar, dans sa délibé
ration du 3 novembre 1918, fait remarquer
qu'aux 'termes des textes organiques, l'assem
blée est chargée de la gestion des intérêts
généraux du territoire, que le statut de l'émis
sion et la direction du crédit sont incontesta
blement au premier plan de ces intérêts géné
raux. S'inspirant des réalités économiques et
sociales et des véritables intérêts de Mada-

1 gascar, elle considère que le contre-projet
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adopté par l'Assemblée de l'Union française
— dont la proposition de loi de M. Defferre
reproduit les traits essentiels — « méconnaît
et lèse les véritables intérêts de Madagascar
et de l'Union française ». Elle émet le vœu
que l'Assemblée nationale « veuille bien pren
dre en considération le projet déposé par le
Gouvernement confiant de nouveau à la

.banque de Madagascar le service de l'émis
sion des billets pour une période de vingt
ans », et qu'indépendamment des réformes
prévues dans le projet du Gouvernement la
banque de Madagascar soit habilitée h déve
lopper ses opérations sous" forme de crédits à
moyen terme.
L'assemblée représentative de Madagascar,

en séance plénière, a ratifié le 2G février 1949
l'initiative prise par sa commission perma
nente et a déclaré les considérations émises
en la circonstance conformes aux intérêts et
aux vues de la population de Madagascar. Elle
a ajouté qu'au-dessus de toute position doctri
nale, il convient de placer les véritables inté
rêts des populations intéressées. Elle a émis,
en ouire, le vœu que le concours gratuit que
la banque de Madagascar prête au crédit agri
cole soit augmenté en proportion de l'activité
de cet organisme, qu'il soit tenu compte de
la hausse des produits agricoles et que les
statuts de la banque soient remaniés de façon
à lui permettre de participer" plus largement
qu'elle ne pouvait le faire dans le passé au
développement économique et social du terri
toire, et à l'engager dans cette voie.
Il convient de noter que l'Assemblée de

l'Union française ne comprenait, lorsqu'elle a
émis son avis en juillet 1948, aucun représen
tant de Madagascar, et qu'elle n'a pu en con
séquence entendre l'opinion des populations
du .territoire-.

Il est à remarquer, d'au Ire part, que lors de
l'examen du projet de loi par l'Assemblée
nationale, non seulement les élus de Mada
gascar, mais tous les députés des territoires
d'outre-mer, à la seule. exception des commu
nistes et de leurs apparentés du rassemble
ment démocratique africain, ont voté le projet
du Gouvernement.
Enfin, longuement consultés par le rappor

teur de la commission. les sénateurs (Fran
çais et Malgaches) élus de Madagascar des
deux collèges sont unanimes pour demander
l'adoption du même projet. 0
A l'Assemblée nationale, la commission des

territoires d'outre-mer, puis l'Assemblée elle-
même, en séance publique, ont écarté le
contre-projet, déposé par. M. Lisette, au nom
du groupe communiste, et le contre-projet de
M. Defferre.
Votre commission de la France d'outre-mer,

on l'a vu, les a néanmoins scrupuleusement
examinés, mais, pour les raisons exposées ci-
dessus, n'en a point finalement retenu l'éco
nomie ni l'argumentation et s'est attachée à
l'étude, article par article, du projet adopté
le 2 décembre par l'Assemblée nationale.
Les observations formulées à l'occasion de

cet examen sont les suivantes:

Article lfr.

Le Gouvernement proposait de confier à la
banque de Madagascar, une fois réorganisée et
transformée, le service de l'émission à Mada
gascar et aux Comores, pour une période de
vingt ans à dater du 1er janvier 1918 (soit dix-
huit ans à partir de maintenant).
La commission des territoires d'outre-mer de

l'Assemblée nationale avait proposé que ce
soit pour une période de dix ans, renouvelable
par tacite reconduction pour une seconde
période d'égale durée
En séance publique, M. Duveau, député de

Madagascar, et le ministre de la France d'ou-
lre-mer, ont fait observer que la formule pro
posée par la commission de l'Assemblée, avait
sans doute pour but de permettre aux pou
voirs publics de reprendre leur liberté d'ac
tion et d'établir après dix ans s'ils le jugeaient
utile un nouveau régime de l'émission, —
mais que cette précaution était bien inutile
puisque le projet de loi assure, en toutes cir
constances. aux pouvoirs publics, la maîtrise
absolue des décisions dans les organes de
direction et l'assemblée générale de la banque.
Ils ont fait observer qu'il n'était pas raison

nable d'obliger la banque de Madagascar à
procéder à une réloime de structure aussi
importante: refonte des statuts, passation de
nouvelles conventions, augmentation de capi
tal... — de lui imposer également d'ouvrir de

nouvelles agences, de développer ses opéra
tions et de prendre des engagements ft plus
longue échéance (réescompte des effets à
moyen terme) — et de limiter en même
temps ses fonctions à une période aussi
courte: huit ans en fait puisque les dix ans
étaient prévus à compter du l6* janvier 1948.
L'Assemblée nationale a retenu ces consi

dérations dont la justesse était évidente et
considéré qu'il serait toujours possible d'ap
porter, au cours des vingt ans prévus, en prin
cipe, une modification du régime de l'émis
sion si elle apparaissait utile, puisque les
représentants de la puissance publique
seraient maîtres des décisions de la banque
de Madagascar. Elle a donc adopté l'article 1er
sous la forme suivante:

« Sous réserve d'une réorganisation do la
banque, conformément aux dispositions ci-
après, le service de l'émission est confié à la
banque de Madagascar pour une période de
vingt ans, à dater du 1er janvier 1918, pour
être exercé dans le territoire de Madagascar
et dépendances et dans le territoire des
Comores. »

Votre commission partage 4 ce sujet l'opi
nion de l'Assemblée nationale. Elle vous pro
pose d'adopter sans modification le texte de
l'article premier voté le 2 décembre.

Article 2.

Le projet de loi déposé par le Gouvernement
prévoyait que le capital de la banque serait
augmenté et que les modalités de cette aug
menta lion de capital devraient assurer une
participation majoritaire à l'État et aux terri
toires de Madagascar et des Comores.
La commission des territoires d'oulre-mer

de l'Assemblée nationale avait proposé que
cette participation majoritaire soit portée aux
3/4 du capital.
La commission des finances ;M. Burlot, rap

porteur), M. Duveau et M. Silvandre, député
du Soudan, ont fait observer que cette for
mule serait bien inutilement onéreuse pour
l'État et les territoires intéressés. Ceux-ci peu
vent, en eflet, sans, aucune charge pour les
finances publiques, par la simple transfor
mation en actions des parts bénéficiaires pos
sédées par l'État, s'assurer 55 p. 100 du capi
tal. Comme l'a résumé en quelques mots le
ministre de la France d'outre-mer.

Le territoire de Madagascar est déjà proprié
taire de 8.000 actions, soit 20 p. 100 du capital,
qu'il a souscrites à la création de la banque.
~A la création de la banque également,
3.000 parts bénéficiaires ont été créées au
profit de l'État, dont le produit a été affecté
par la loi du 22 décembre 1925 aux couvres
d'intérêt social ou d'utilité agricole de Mada
gascar et des Comores. En transformant ces
parts en actions, à raison de 10 actions pour
une part (cette équivalence résultant du ren
dement comparé des parts et actions), l'État
et le territoire de Madagascar obtiendront
30.000 nouvelles actions.
L'État a reçu, en outre, au titre de l'impôt

de solidarité, 1.573 actions et 157 parts en
actions; l'État disposera encore de 3.143
actions.

Deux sociétés nationalisées, le Comptoir
national d'escompte de Paris et les Message
ries mari limes, possèdent ensemble, dans leur
portefeuille, i.860 actions de la banque de
Madagascar.
Grâce à la simple transformation des parts

en actions, l'État et le territoire de Mada
gascar disposeront donc de il. 113 actions, soit
55,y5 p. 100 du capital de- la banque réorga
nisée.

Si on ajoute à ce chiffre les ,4.800 actions,
appartenant à des entreprises nationalisées,
soit 6,G0 p. 100, on obtient un total de
46.003 actions, représentant 62,45 p. 100 du
capital.
Même pour certaines assemblées extraordi

naires où la majorité des 2/3 peut être néces
saire, et compte tenu de ce que une partie
des actionnaires privés seulement se fait repré
senter à ces assemblées, ces pourcentages
sont largement suffisants. Le texte de la com
mission de l'Assemblée nationale aurait au
contraire obligé l'État et les territoires inté
ressés à souscrire en espèces un certain nom
bre d'actions nouvelles, ce qui aurait occa
sionné une dépense complètement mutile
(une centaine de millions, étant donnée la
valeur actuelle des actions)*

L'Assemblée nationale a suivi la commis
sion des finances et adopté le texte de l'ar
ticle 2 sous la forme ci-après:

« Le capital de la banque de Madagascar
sera augmenté. Les modalités de cette aug
mentation de capital devront assurer une par
ticipation majoritaire à l'État, au territoire
de Madagascar et dépendances et au territoire
des Comores. »

Ce texte laisse au demeurant à l'État la
faculté de fixer le quantum de la majorité
qu'il souhaitera détenir.

Ces explications ont paru judicieuses à votre
commission qui vous propose d'aprouver l'ar
ticle 2 du projet.

Article 3.

Cet article est d'initiative parlementaire.
Répondant à un vœu formulé par l'Assem*

blée représentative de Madagascar, M. Castel
lani, rapporteur, avait proposé à la commis
sion des territoires d'outre-mer de l'Assemblée
nationale que la banque de Madagascar fût
habilitée à développer ses opérations sous
forme de crédit à moyen terme.
La commission avait retenu cette proposition

en précisant que ces opérations se feraient
dans des limites et des conditions fixées par
les ministres des finances et de la France
d'outre-mer, après avis des représentants
locaux de la caisse centrale de la France
d'oulre-mer — que le plafond des crédits a
moyen renne serait lixé,» en principe, a
environ 10 millions de francs par opération
et par entreprise, ce chiffre pouvant cepen
dant être modifié par arrêté des ministres
des finances et de la. France d'outre-mer —
enfin" que la banque pourrait réescompter
sans limitation les effets à moyen terme.
M. Burlot, au nom de la commission des

finances de l'Assemblée a suggéré que la loi
précise seulement pour la banque de Mada
gascar la possibilité de réescompter les effets
a moyen terme, ce qui est plus orthodoxe
pour une banque d'émission, et le ministre
de la France d'outre-mer s'est montré par
tisan de celte formule.

L'Assemblée nationale a adopté le texte pro
posé par la commission des finances, â
savoir:

« La banque de Madagascar est autorisée à
pratiquer Je réescompto des effets à court el
a moyen terme dans les limites et conditions
fixées par arrêté des ministres des finances et
de la France d'outre-mer. »

Nous considérons que cet article n'a pas
un sens limitatif. C'est pour étendre le champ
des opérations de la banque qu'il a été inséré
dans le projet de loi. Il n'a jamais été envi
sagé que la banque de Madagascar, habilitée
par ses statuts depuis l'origine à pratiquer le
crédit à court terme sous toutes ses formes

y compris l'escompte et le réescompte, soit
limitée dans ce domaine au seul réescompte.
La volonté de l'Assemblée nationale expri
mée dans cet article n'est pas de restreindre
les opérations de la banque, mais au contraire
d'ajouter à ses attributions antérieures en
l'autorisant à faire des opérations a moyen
terme par la voie du réescompte. L'adjonc
tion en séance publique des mots « à court »
;terme) dans le texte "de l'article 3 était
superflue.
Il a paru nécessaire à votre commission

d'écarter toute ambiguïté sur ce point.
11 est certain, d'autre part, que la disposL

lion votée .par l'Assemblée nationale ne
donne pas entièrement satisfaction au voeu
exprimé par les représentants des populations
de Madagascar. Ceux-ci souhaitent que la
banque d'émission puisse accepter elle-même
des demandes de prêts à moyen terme que la
caisse centrale de la France d'outre-mer n'au
rait pas la possibilité d'accueillir.
Considérant que les aspirations des popula

tions constituent le critère majeur de la poli
tique d'Union française qu'avec vous elle sou
haite promouvoir, votre commission désirerait
aller plus loin, peut-être, que ne l'a lait
l'Assemblée nationale. Elle pense que sans
modifier le texte retenu par l'Assemblée, la
banque de Madagascar pourrait être autorisée
par ses statuts non seulement à pratiquer le
réescompte des effets à moyen terme, mais
aussi à consentir elle-même à titre exception
nel des crédits d'intérêt général à moyen
terme à la demande ou avec l'autorisation des
Douvoirs publics.
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Votre commission a invité son rapporteur à
demander au Gouvernement, au cours de la
discussion en séance publique, de vouloir
bien donner à ce sujet des assurances pouvant
être invoquées le moment venu auprès de la
Banque de Madagascar en vue de la réalisation
d'opérations de' cette nature.
A propos du même article 3, un commis

saire a demandé qu'il soit prévu que la
banque devrait suivre en matière de crédit
une politique de taux d'intérêt aussi bas que
possible. Il avait envisagé de déposer à ce sujet
un amendement précisant que les taux de
l'escompte et des avances seraient librement
fixés par la banque tant qu'ils ne dépasse
raient pas de plus de 1 p. 100 les taux respec
tifs de l'escompte et des avances de la Ban
que de France. Des dépassements de cette
marge ne pourraient être autorisés que par
décision du ministre de la France d'outre-mer.
. Il a été fait observer au sein de la com
mission que les questions relatives à la déter
mination du taux des opérations bancaires ne
sont pas de celles' sur lesquelles il soit néces
saire de statuer par un texte de loi. Elles
trouveront plus naturellement leur place parmi
celles qui feront l'objet des conventions à
passer entre les pouvoirs publics et la ban
que. Le rapporteur a été chargé de mention
ner expressément dans son rapport l'inten
tion manifestée à ce sujet par la commission.
Il convient d'ailleurs de signaler que la

convention passée le 1er juillet 1925, lors de
la création de la banque, entre le ministre
des colonies et la société, contient en son
article 5 une disposition qui répond exacte
ment au vœu de la commission. Il n'est cer
tainement pas dans les intentions du Gouver
nement d'apporter un changement quelconque
sur ce point à la réglementation existante.
Sous le bénéfice de ces diverses observa

tions, la commission vous propose d'adopter
le texte de l'article 3 voté par l'Assemblée
nationale.

Article 3 bis.

Cet article a été adopté par l'Assemblée
nationale sur la proposition de M. Duveau.
il a pour objet que soient définis et précisés,
chaque année, les crédits dont disposent la
caisse centrale de la France d'outre-mer, les
caisses de crédit agricole, etc. auprès de la
banque d'émission. Il a été adopté sans
qu'aucune opposition se soit manifestée, par
l'Assemblée nationale, sous la forme ci-après:

« Des conventions annuelles fixeront les
limites dans lesquelles la banque de Mada
gascar pourra consentir des avances à la caisse
centrale de la France d'outre-mer, aux caisses
de crédit agricole et aux autres organismes
de crédit. »

Il s'agit là d'une mesure fort sage et que
nous vous proposons d'adopter .

Article 4.

L'article 4 fixe la composition du nouveau
conseil d'administration de la banque réor
ganisée. Le Gouvernement avait proposé la
composition suivante:
6 administrateurs représentant la puissance

publique dont le président directeur-général, le directeur général de la caisse centrale dee directeur général de la caisse centrale de
la France d'outre-mer, 2 représentants de
Madagascar et des Comores, et 6 représentants
des actionnaires autres que l'État et les terri
toires de Madagascar et des Comores. La voix
prépondérante du président, en cas de par
tage, assurait en tout état de cause la majo
rité à la puissance publique.
La commission des territoires d'outre-mer

de l'Assemblée nationale avait, pour accen
tuer cette majorité, fixé à 7 le nombre des
représentants de la puissance publique et
réduit à 5 celui des administrateurs repré
sentant les actionnaires privés. Parmi les
"3 représentants de la puissance publique, elle
écartait le directeur général de la caisse cen
trale de la France d'outre-mer et portait de
2 à 4 le nombre des représentants des terri
toires de Madagascar et des Comores.
M. Burlot, au nom de la commission des

finances et M. Duveau, député de Madagascar,
ont proposé de réintégrer au conseil d'admi
nistration le président de la caisse centrale
de la France d'outre-mer (donc 8 au lieu de 7
représentants de la puissance publique) et,
pour maintenir l'équilibre voulu par la com
mission des territoires d'outre-mer de l'As
semblée. de porter de 5 à 6 le nombre des

représentants des actionnaires privés, le
ministre de la France d'outre-mer s'est rallié
à cette formule qui se situe à mi-chemin
entre le texte du Gouvernement .et celui de
la commission des territoires d'outre-mer de
l'Assemblée.
Cette solution donne satisfaction à votre

commission qui eût trouvé regrettable que la
caisse centrale avec laquelle la banque
d'émission devra travailler en contact étroit
fût écartée comme l'un des représentants de
la puissance publique du conseil de la banque
de Madagascar.
Elle vous propose donc de ratifier le texte

retenu par l'Assemblée nationale et ainsi
conçu :

« La banque sera administrée par un con
seil d'administration composé comme suit:

« Le président, direetur général, nommé par
arrêté pris conjointement par les ministres
des finances et de la France d'outre-mer, et
ayant voix prépondérante en cas de partage
égal. Le président pourra déléguer les fonc
tions de directeur général;

« Un représentant du ministre des finances;
« I(n représentant du ministre de la France

d'outre-mer;
« LJ président de la caisse centrale de la

France d'outre-mer;
« Quatre administrateurs représentant le

territoire,- nommés par le ministre de la
France d'outre-mer après désignation par les
Assemblées représenlalives, à raison de trois
pour Madagascar et un pour les Comores, sur
une liste présentée par le haut commissaire
de la République à Madagascar et comprenant
trois fois plus de noms que d'administrateurs
à nommer;

« Six administrateurs représentant les
actionnaires autres que l'État et les territoires
élus par l'Assemblée générale des actionnai
res. »

'• Article 5.

L'obligation pour la banque de Madagascar
d'ouvrir quatre nouvelles agences a été ajou
tée au texte du Gouvernement par la com
mission des territoires d'outre-mer de l'As
semblée, sur la proposition de M. Castellani.
Elle n'a, à aucun moment, soulevé d'oppo
sition. »
Le texte de l'article est le suivant:
« Dans un délai maximum de trois ans à

compter de la promulgation de la présente loi,
la banque de Madagascar devra buvrir des
agences notamment dans les ports de Fort-
Dauphin,, Morondava et Moroni. »
Votre commission approuve entièrement

cette disposition. Elle vous propose de l'adop
ter sans modification.

Article 6.

L'article 6 qui prévoit.le contrôle de la
Banque de Madagascar par deux fonctionnai
res a été adopté, également sans opposition
par l'Assemblée nat.onale:

» Le contrôle de la Banque de Madagascar
sera, notamment, assuré par deux fonction-
naiies designés l'un par arrêté du ministre
des finances, l'autre par arrêté du ministre
de la France d'outre-mer. »
Cet article n'appelle pas ne commentaire

spécial, le Gouvernement désire qu'un con
trôle permanent soit exercé sur les opéra
tions et l'administration de la Banque par
deux eprésentants directs des ministres des
finances et Ue la France d'outre-mer.

11 convient d'ajouter que, comme dans
toute société anonyme, les registres et les
comptes de la Banque de , Madagascar sont
vérifiés depuis la création de la société,
conformément aux prescriptions de la loi du
24 juillet 1867, par deux commissaires aux
comptes' choisis parmi les commissaires de so
ciétés agréés par la cour d'appel de Paris.
Voire commission vous propose d'adopter

cet articles

Article 7. -

L'article 7, adopté sans observation par
l'Assemblée nationale, prévoit, entre l'État
et ia Banque de Madagascar, l'intervention
de nouvelles conventions se substituant A
celles du lBr juillet 1925:

p Les ministres des finances et de la France
d'outie-mer devront passer dans un délai de
quatre mois 4 compter de la promulgation

de la presente loi, avec la Banque de Ma»
dagascar. ainsi réorganisée, des conventions
se substituant a ce, les du 1er juillet 1925.

« Ces conventions seront dispensées des
droits de timbre et d'enregistrement. »
La commission a estimé a l'unanimité que

ces conventions et les nouveaux statuts de
la Banque devront être conçus dans un es
prit nettement plus large et plus libéral que
les textes de 1925. Le Conseil de la Républi
que donnera, s'il veut bien la suivre, celte
indication de principe au Gouvernement.

C

Article 8. '

L'article 8 prévoit que les statuts de la
Banque de Madagascar devront être modifiés
en conformité des dispositions des articles
précédents.
La commission des territoires d'outre-mer

de l'Assemblée avait cru utile de préciser
que les statuts devraient être modifiés « de
manière a donner à la Banque de Madagas
car plus de souplesse dans son fonctionne
ment et id possibilité de concourir plus effi
cacement au développement économique et
social de Madagascar et des Comores. »
Le min.stre de la France d'oulre-mer a

fait observer, en séance publique, qu'une
loi ne devait pas être un recueil de bonnes
intentions et que, tout en approuvant l'esprit
de re r te disposition, il la considérait comme
un simple vœu qui serait plus â sa place
dans un exposé des motifs que dans un
texte lég.slatif.
L'article 8 a donc été adopté sous la Ior- -

me ci-après:
« Les statuts de la Banque de Madagascar

devront être modifiés dans un délai de qua
tre mois a dater de la promulgation de la
présente loi, en conformité des dispositions
ci-dessus.

« Ces statuts pourront maintenir les dé
rogations à la législation générale sur les
sociétés figurant dans les statuts approuvés
par la loi du 22 décembre 1925 et les lois
subséquentes

« La contre-valeur des billets adirés de
vra élre versée aux territoires intéressés. »
II ressort des débats l l'Assemblé.; natio

nale que les statuts approuvés par la ioi du
22 décembre 1925 sont à rajeunir et â mo
derniser dans le sens indiqué précisément
par la disposition que proposait la commis
sion des territoires d'outre-mer. Le Gouver
nement et l'Assemblée étaient entièrement
d'accord la-dessus
On doit donc considérer que, sans figurer

expressément dans le texte de la loi qui va
fixer le nouveau régime de l'émission à
Madagascar, cette orientation à imprimer
aux nouveaux statuts est bien dans l'esprit
de la loi.
Le Conseil de la République- voudra, après

l'Assemblée natkna.e, donner les mêmes
indications au Gouvernement pour l'élabora
tion des statuts, et au Conseil d'État pour
leur examen.
La commission vous propose d'adopter avec

cette signification le texte voté par l'Assem
blée nationale.

Article 9.

Cet article a été adopté sans aucune oppo
sition par l'Assemblée nationale. il est rédigé
de la façon suivante.

« Les dispositions de l'article premier ne
deviendront définitives qu'après intervention
des nouveaux statuts et des nouvelles conven
tions et leur approbation par décret pris en
la forme de règlement d'administration pu
blique et contresigné par les ministres des
finances et de la France d'outre-mer. »
Votre commission n'a pas d'observation h

formuler au sujet de cet article dont elle
vous propose d'adopter le dispositif.
Ayant ainsi analysé les différents articles

du projet de loi soumis à vos délibérations,
la commission de la France d'outre-mer pro
pose- au Conseil de la République d'adopter
le texte ci-après:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sous réserve d'une réorganisa» ,
tion de la Banque, conformément aux dispo
sitions ci-après, le service de l'émission es!
confié à la Banque de Madagascar, pour une
période de vingt ans, à dater du 1er janvie!
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1948, pour être exercé dans le territoire de
Madagascar et dépendances, et dans le terri
toire (1rs Comores

Art. 2, — Le capital de la Banque de Mada
gascar sera augmenté. Les modalités de cette
augmentation dé capital devront assurer une
participation majoritaire à l'État, au terri
toire de Madagascar et dépendances et au
territoire des Comores.
Art. 3. — La Banque de Madagascar est

autorisée A pratiquer le réescompte des ef
fets à court et moyen terme dans les limites
et conditions fixées par arrêté des ministres
des finances et de la France d'outre-mer.
Art. 3 bis. — Des conventions annuelles

fixeront les limites dans lesquelles la Banque
de Madagascar pourra consentir des avan
ces à la caisse centrale de la France d'outre-
mer. aux caisses de crédit agricole et aux
autres organismes de crédit.
Art. 4. — La banque sera administrée par

un conseil d'administration composé comme
Suit:
T.e président, directeur général nommé par

arrête pris conjointement par les ministres
des finances et de la France d'outre-mer, et
ayant voix prépondérante en cas de partage
égal. Le président pourra déléguer les fonc
tions de directeur général;
Un représentant du ministre des finances;
Un représentant du ministre de la France

d'outre-mer;
Le président de la caisse centrale de la

France d'outre-mer;
Quatre administrateurs représentant le

territoire, nommés par le ministre de la
France d'oiutre-mer après désignation par les
assemblées représentatives, à raison de trois
pour Madagascar et un pour les Comores,
sur une liste présentée par le haut commis
saire de jà République à Madagascar et com
prenant trois fois plus de noms que d'admi
nistrateurs à nommer;
Six administrateurs représentant les ac

tionnaires autres que l'État et les territoires,
élus par l'assemblée générale des action
naires.

Art 5. — Dans un délai maximum de trois
ans à compter de la promulgation de la pré
sente loi, la Banque de Madagascar devra
ouvrir des agences, notamment dans les
ports de Fort-Dauphin, Maiakara, Moron-
dava et Moroni.
Art. C. — Le contrôle de la Banque de Ma

dagascar sera notamment assuré par deux
fonctionnaires désignés, l'un par un arrêté
du ministre des finances, l'autre par un ar
rêté du ministre de la France d'outre-mer.
Art. 7. — Les ministres des finances et de

la France d'outre-mer devront passer dans
un délai de quatre mois à compter de la
promulgation de la présente loi, avec la
Banque de Madagascar, ainsi réorganisée,
des conventions se substituant à celles du
1e"- juillet 1925.
Ces conventions sont dispensées des droits

de timbre et d'enregistrement.
Art. 8. — Les statuts de la Banque de Ma

dagascar devront être modifiés dans un dé
lai de quatre mois à dater de la promulga
tion de la présente loi, en conformité des
dispositions ci-dessus
Ces statuts pourront maintenir les déro

gations a la législation générale sur les so
ciétés figurant dans les statuts approuvés
par la loi du 22 décembre 1925 et les lois
subséquentes.
La contre-valeur des billets adirés devra

être versée aux territoires intéressés,
Art. 9. — Les dispositions de l'article pre

mier ne deviendront définitives qu'après
intervention des nouveaux statuts et des
nouvelles conventions et leur approbation
par décret pris en la forme de règlement
d'administration publique et contresigné
par les ministres des finances et de la
France d'outre-mer.

ANNEXE N° 931

(Sessiondel949. — Séancedu 27 décembre 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à rendre obligatoire
la construction d'un groupe scolaire chaque
lois que l'édification d'une cité ou d'un
groupe de logements la rend nécessite en

raison du nombre des usagers probables,
présentée par M. Vanrullen et les membres
du groupe socialiste et apparentés, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le préam'bule de la
Constitution d'octobre 11M6 reatfirme que l'or
ganisation de l'enseignement public gratuit et
laïque à tous les degrés est un devoir de
l'État.
La nation garantit l'égal accès de l'entant

et de l'adulte à la formation et à la cul
ture. Ces principes généreux risquent actuel
lement de demeurer lettre morte en raison

notamment du manque de bâtiments sco
laires.

Si dans de nombreuses localités la situa
tion est critique en raison, soit des destruc
tions de la guerre, soit de la vétusté des bâti
ments â usage scolaire, soit également en
raison de l'augmentation de notre population
scolaire, il est certains cas où l'absence de
nouvelles constructions rend pratiquement
impossible la fréquentation scolaire des en
fants.

Il s'agit notamment des "localités petites ou
moyennes où. en raison de la proximité
d'usines ou de mines, sont édifiées des cités
ouvrières appelées à recevoir une popula
tion nombreuse.
On peut citer en particulier le cas du bas

sin minier du Nord et du Pas-de-Calais où

pour des raisons de regroupement du person
nel employé aux houillères, l'administration
a entrepris l'édiflcalion de nombreux loge
ments sans prévoir les bâtiments scolaires qui
devraient en être le complément indispen
sable.
Cette situation est d'autant plus inadmissi

ble que lorsque les houillères étaient propriété
privée, l'édification de maisons ouvrières s'ac
compagnait toujours de la construction d'un
groupe scolaire.
Ce dernier cas est d'ailleurs réalisé actuel

lement^ Alsace dans les mines de potasse.
On conçoit mal qu'une exception puisse être

apportée à la règle, surtout lorsque des cen
taines de logements sont édifiés sur le terri
toire d'une localité de peu d'importance qui se
trouve par là môme dans l'impossibilité maté
rielle de -recevoir, dans les locaux déjà sur
chargés, des centaines, voire des milliers d'en
fants.

C'est pourquoi, en vue d'assurer en môme
temps que la construction dos logements le
maintien des possibilités d'éducation et d'ins
truction pour les enfants, nous avons l'hon
neur de proposer la mesure. suivante, qui ren
drait obligatoire la construction de braiments
scolaires dès l'instant où les cités édifiées

justifieraient ladite construction.

PROPOSITION DO RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à rendre obligatoire la construc
tion d'un groupe scolaire chaque fois que
l'édification d'une cité ou d'un groupe de lo
gements la rend nécessaire en raison du nom
bre des usagers probables.

ANNEXE N° 932

(Session de 19 19.—Séancedu 27 décembre 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à régler
au 1er janvier 1950 la situation des bénéfi
ciaires de l'allocation temporaire aux éco
nomiquement faibles, par M. Bolifraud,
sénateur (1). *

NOTA. — Ce document a éé publié au Jour
nal officiel du 28 décembre 1949. (Compte
rendu in extenso de la séance du Consei de

la République du 27 décembre 1919, page 2791,
1™ colonne.)

ANNEXE N° 933

(Sessiondel949.—Séancedu 27 décembre 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission
de la justice et de la législation civile, cri
minelle et commerciale sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier l'article 6 de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1916 sur les dom

mages de guerre, paj M. Kalb, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
10 novembre 1919, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi de JIM. René
Schmitt, Garet, Lenormand, Thiriet et Crou
zier. tendant à modifier l'article 6 de- la loi
du 28 octobre 194G sur les dommages de
guerre.

I v

Pour pouvoir émettre un avis en toute con
naissance de cause, il importe de rappeler
que la question des dommages causés par
les troupes et services publics français ou
alliés a déjà fait l'objet de larges débats
devant le Parlement.

L'Assemblée nationale, dans sa séance du
30 décembre 1948, avait adopté une propo
sition de lot complétant l'article 6 de la loi
du 28 octobre 1916 sur les dommages de
guerre par l'adjonction d'un paragraphe <j«
ainsi libellé:

« Les dommages causés par les troupes ou
les services publics français ou alliés pen
dant la durée des hostilités. »

Celle proposition de loi devait, selon ses
auteurs, mettre fin à une choquante iné
galité existant entre deux catégories de sinis
trés et ceci en raison de la dualité des' textes

en vigueur; elle ne créait pas un droit nou
veau mais s'inspirait simplement de la légis
lation s,ur les dommages de guerre dont le
principe est basé sur la réparation intégrale
des dommages certains, matériels et directs
causés aux biens immobiliers par faits de
guerre.
En effet, les articles 6 et 7 de la loi du

26 octobre 1948 énumèrent les catégories de
dommages couverts par la loi et visent aussi
les dégâts de cantonnement occasionnés par
l'ennemi et les organisations qui lui ont
apporté leur concours. Il n'était par contre
pas question dans celle énumération, avant le
■vote de la loi du 20 avril 1949, des dégâts
causés par les troupes ou services publics
français ou alliés. -

II

Ceci exposé, il convient de rappeler que,
soumise à l'avis du Conseil de la République,
cette proposition de loi a donné lieu à un
premier débat, le 22 février 1919. Le rappor
teur de la commission de la reconstruction

et des dommages de guerre, M. Driant, con
cluait alors à l'adoption pure et simple du
texte voté par l'Assemblée nationale, alors
que la commission de la justice, saisie pour
avis, demandait la limitation de l'extension
donnée à l'article 6 de la loi du 28 octo
bre 1956 aux dommages causés par les
troupes françaises ou alliées. .La commission
des finances saisie également pour avis de
mandait le rejet de la proposition ou tout au
moins sa limitation aux dommages immobi
liers.

A la suite d'une intervention du secrétaire
d'État aux finances et sur la demande du
président de la commission saisie au fond, le
renvoi devant cette commission fut décidé.
Au cours de sa séance du 3 mars 1949, le

rapporteur de la commission de la reconstruc
tion et des dommages de guerre proposa un
nouveau texte qui fut finalement adopté dans
la teneur suivante:

« Les dégâts et dommages immobiliers oc
casionnés par les troupes françaises ou alliées
pendant la durée des hostilités. Les indem
nités perçues et qui n'ont pu permettre la
reconstitution du ' bien doivent être consi
dérées centime des acomptes. »(1) Voir Assemblée nationale (lre légist.)

n°» 8270, 8514, «585, 8672, &121, 8702 et in-8<
2141; Conseil de la République: n°» 891 et
925 (année 1949).

(Il Voir Assemblée nationale (1™ législ.):
n»= 6908, 7929, 8122 et in-8® 2097; Conseil- de
la République: n°« 816 et 870 (année 1949).
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il est à remarquer que le texte adopte par
noire Assemblée apportait les modifications
suivantes à celui voté par l'Assemblée natio
nale:

i° Limitation de l'extension de l'article 6
de la loi du 28 octobre 1916 aux seuls dom
mages et dégits causés par les troupes fran
çaises ou alliées et exclusion, par conséquent,
de ceux causés par les services publics;
2° Limitation de l'indemnisation aux dom

mages immobiliers;

3» As'imiliation il des acomptes des indem
nités d'jù perçues en "vertu de la loi du
1l. juillet 1938 et n'ayant pu permettre la re
constitution du bien.

« m

Saisie en deuxième lecture du nouveau
texte proposé par le Conseil de la République,

' sans tenir compte des avis solidement moti
vés de notre Assemblée après étude minu
tieuse du problème posé, l'Assemblée natio
nale reprit purement et simplement son texte
et la proposition de loi fut votée dans sa
teneur initiale en ajoutant, cependant, la
disposition relative aux acomptes.
La loi du 20 avril 1919 parut au Journal offi

ciel du 21 avril 1919 et fut déclarée exécu
toire comme loi de l'État dans le texte sui
vant :

a Les dommages causés par les troupes
nu les services publics français ou alliés pen
dant la durée des hostilités. Les indemnités
perçues et qui n'ont pu permettre la recons
titution du. bien doivent être considérées
comme des acomptes. »

A la date du 21 juin 1919, M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme prit
un arrêté d'application fixant un délai de
forclusion, pour les demandes d'indemnités
déposées en appli.'^ion- de la loi du 20 avril
1919, au 31 décembre 1949 et précisant les
modalités de présentation de ces demandes.

I\

La proposition de loi adoptée par l'Assem-
dée nationale, dans sa séance du 10 no
vembre 1949, dont i'ous sommes saisis, tend
À modifier une nouvelle fois l'article 6 de
la loi du 28 octobre 1926 en ce qui "on:crae
la première phrase du paragraphe 0°.

Le texte qui nous est proposé est le sui
vant:

« Les dommages causés par les troupes
françaises ou alliées ou leurs services, pen
dant la durée des hostilités. »

Les auteurs de cette proposition ont brus
quement estimé que les dommages causés
par les services publics étaient susceptibles
d'être réglés par des moyens autres que ceux
prévus par la législation sur les dommages
de guerre et qui permettraient aux sinistrés
d'obtenir des avantages plus importants.
Dans l'exposé des motifs, nous ne trouvons
cependant aucune indication concernant ces
« autres moyens » et nous supposons qu'il
s'agit de l'application de la loi du 11 juil
let 1938 et du décret du 28 novembre 1939.

Plus de six mois après le vo'a de la loi
du 20 avril 1949 et sa mise en application
pratique (arrêté du 21 juin 1919), l'Assemb'ée
nationale a cru bon de tenir partiellement
compte de l'avis donné par le Conseil de la
République dans sa séance du 3 mars 1949,
mais elle a créé une situation presque inex
tricable en fait et en droit.

V

Appelée à examiner la nouvelle proposition
de loi, votre commission de la reconstruction
et des dommages de guerre a estimé, sans
reprendre la discussion du fond du problème,
devoir maintenir sa position première (ra>
port supplémentaire de M. Driant, n° 161,
année 1919) et elle propose, tout en approu
vant le texte voté par l'Assemblée nationale,
de limiter l'extension donnée à l'article 6 de
la loi du 2 octobre 1916 aux seuls dommages
immobiliers.

Votre commission de la justice serait assez
disposée à dfi.ner un avis conforme i celui
de la criimissio.i saisie au fonl, saris myii-
11er en quoi que ce soit 'avis qu'elle avait
émis dans sou rapport n° 136, année' 1919,
lors des premiers débats. Mais placée devant
une situation nouvelle qui est le fait de
l'Assemblée nationale, elle estime *ie pouvoir
donner un avis favorable, et ceci pour les rai
sons suivantes :

1® La loi du 20 avril 1919 a été régulière
ment volée et promulguée ;

2° L'arrêté pris par M. le ministre de la re
construction ei de l'urbanisme en a iixé les
modalités d'application.

Il ne s'agit certes pas de méconnaître le
pouvoir du législateur de donner aux textes
volés par lui un effet rétroactif ou encore
un caractère interprétatif des textes déjà
existants. Pourtant, il parai quelque peu
excessif de revenir aujourd'hui sur les dispo
sitions prises en faveur de certains sinistrés
et de les priver brutalement et sans raison
valable des possibilités qu'ils peuvent tirer
de la loi du 20 avril 1919 en vue d'obtenir

la réparation intégrale des dommages causés
et du préjudice subi. En adoptant, d'autre
part, le texte voté par l'Assemblée nationale,
sans prendre position sur sa rétroactivité ou
son caractère interprétatif, on créerait deux
sortes de sinistrés:

a) Ceux qui pourraient prétendre à la répa
ration intégrale du dommage sur la base de
la valeur du bien endommagé au jour de sa
reconstitution ;

b) Ceux qui ne pourraient prétendre qu'à
la réparation sur la base de la valeur du bien
au jour du dommage.

Une nouvelle et inopportune modification
du paragraphe 6 de l'article 6 de la loi
du 28 octobre -WH6, complétée par la toi du.
20 avril 1949, créerait une situation invrai
semblable... Nombreux sont les sinistrés in
téressés qui ont déjà déposé leur demande
en application de l'arrêté du 21 juin 1919 et
qui risqueraient de se voir opposer les for
clusions tirées de la loi du 11 juillet 1938
et du décret du 28 novembre 1938 et seraient,
de ce fait, 'privés de toute réparation du dom
mage cause.

, Cette situation ne doit pas laisser Indiffé
rent le Conseil de 11 République qui avait
suffisamment manife.dé ss volonté lors de

sa séance du 3 mars 1919, mais dont la voix
ne fut pas écoutée par l'Assemblée nationale.

Ce sont là les raisons pour lesquelles votre
commission de la justice a décidé, à l'una
nimité, de donner un avis défavorable, au
vote du texte qui \ous est soumis.

ANNEXE ,N° 934

(Session de 1919.— Séance du 23 décembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de résolution de MM. Borde
neuve, Restat et des membres du groupe du
rassemblement des gauches républicaines et
de la gauche démocratique et apparentés,
tendant à inviter le Gouvernement» à venir
en aide, de toute urgence, aux populations
sinistrées par les incendies des landes de
Gascogne, ainsi qu'à assurer la protection de
ces régions, par la dotation d'un important
matériel de lutte contre l'incendie, par
M. Verdeille, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 29 décembre 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 28 décembre 1919, page 2895,
2« colonne.)

ANNEXE N° 935

(Session de 1949. —Séance du 23 décembre 1D59.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale tendant à accorder une indemnité
unique aux prestataires de la caisse auto
nome nationale des mineurs, transmise par
Al. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyée à la commission
de la production industrielle.)

Paris, le 27 décembre 1919.

Monsieur le président.

Dans sa séance du 23 décembre 1919, l'As
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à accorder une indemnité
unique aux prestataires de la caisse autonoma
nationale des mineurs.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
celle proposition de loi, dont il vojis prie do
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEIUUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DELOI
Art. 1er . — A titre exceptionnel, il est attri

bué aux prestataires de la caisse autonome na
tionale de la sécurité sociale dans les mines
désignés ci-après et dont les droits sont anté
rieurs au 1er décembre 1919:
1° Une indemnité de 3.000 F aux pensionnés

de vieillesse justifiant d'un minimum de vingt
ans de services miniers et aux bénéficiaires
d'une pension* d'invalidité générale;
2° Une indemnité de 2.000 F aux bénéfi

ciaires d'une pension de vieillesse pour quinze
il dix-neuf ans de services;
3° une indemnité de 1.500 F aux veuves pen

sionnées pour vingt années au moins de ser
vices ;

4° Une indemnité de 1.000 F aux veuves pen
sionnées pour quinze à dix-neuf ans de ser
vices, aux orphelins, aux bénéficiaires d'une
pension d'invalidité professionnelle ;
5° Une indemnité de 500 F aux veuves pen

sionnées pour trois à quatorze ans de ' ser
vices.

Art. 2. — Ces diverses indemnités, à la
charge de la caisse autonome nationale, se
ront payées à l'expiration du délai de trois
semaines qui suivra la promulgation de la pré
sente loi.

Délibéré en séance publique, à Paris le
23 décembre 1919,

Le président,
Signé : EDOUARD llimnior-

ANNEXE N° 936

(Sessionde 1919. —Séance du 23 décembre 1M9.).
RAPPORT fait au nom de la commission de
la France d'oulre-mer sur la proposition de
résolution de MM. Durand Reville, Charles-
Cros, Henri Lafleur, Cozzano, Razac, René
Depreux, Marc Rucart, Lagarosse, Julien

, Gautier, Coupigny, Louis Ignacio-Pinto, Ali
Djamah, Serrure et Robert Aubé tendant à
inviter le Gouvernement à faire préciser le
statut des chambres de commercs dans les
Etats associés lie l'Union frança se, par
M. Durand-Reville, sénateur (2j.

Mesdames, messieurs, il vous sci a immé
diatement apparu, à la lecture de la propo
sition de résolution que votre comm'sslon de

(1) Voir: Conseil de Jà République, n° 761
(année 1949),

.,-(1) Voir: Assemblée nationale (l r« législ.),
n03 8108. 8360, 8709 et in-S° 2176.

(2) Voir: Conseil de la République, n° 838
(année 1919.)
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la France d'outre-mer a l'honneur de vous

rapporter aujourd'hui, que cette proposition
était s gniée par des représentants de la
quasi-unanimité des partis du Conseil de la
République.

\otre commission de la France d'outre-mer
s'était- émue ,en effet, avec le récent con
grès des chambres de commciec de l'Union
française, de la silutation incertaine des
chambres de. commerce f"ançai?es oans les
Etats associés nouvellement intégrés, ou en
cours d'in'égratlfin au sein de l'Union fran
çaise.

Elle a estimé qu'il convenait, cependat que
les accords entre le Gouverement français et
Sa Majesté l'empereur liao-Daï n'aient pas
encore é'é rendus publies, que le Gouverne
ment de la République entreprenne sans délai
avec celui du Viet-Nam, ainsi qu'avec ceux du
Cambodge et du Laos, des négociations ten
dant a assurer la pérenn'É de la représenta
tion des intérês économiques français dans
les territoires sur lesquels ils exercent désor
mais leur souveraineté.

On n'igiWe pas les services éminents ren-
cus par les assemblées consulaires françaises
dans les différents territoires de l'ancienne
fédération InJochinoise, et il serait navrant
que l'ael on féconde des chambres de com
merce françaises fût interrompue du fait du
changement de siatut juridique de ces terri
toires.

La proposition de résolution, œuvre com
mune des partis de la majorité au sein de
votre commission de la France c'outre-mer,
est suff.samment explicite quant aux ten
dances qu'elle souhaite voir le Gouvernement
adopter dans les négociations qu'elle demande
à celui-ci d'ouvrir avec les états du Cam
bodge, du Laos et du Viet-Nam.

Il a paru utile à votre commission de pré
ciser qu'il était souhaitable que les assem
blées consula res françaises dans les Etats
associés ou en voie de le devenir, puissent
à la fois demeurer les conseillères du haut-
commissaire de la République au point ce vue
économique- et qu'elles restent iabil tees a
assumer un rôle de gestion d'administration
ou de contrôle des services publics qu'elles
ont contribué le plus souvent à créer, el
qu'elles géraient jusqu'l présent à la satis
faction de tous.

Nous pensons d'ailleurs que dans l'avenir
les chambres de commerce françaises
devra.ent avoir la possibilité, comme les sec-
lions françaises <lr« s'hambres de commerce
dans les protectorats de la Tunisie et du
Maroc, de créer et de gérer les services
publics, dont la concession pourrait, comme
par le passé, leur être confiée.

Entièrement d'accord par conséquent sur
la proposition de résolution présentée par
plusieurs de ses membres à l'approbation du
Conseil de la République, votre commission
de la France d'oulre-mer vous invite à don
ner le sceau de votre approbation à une pro
position qu'elle estime venir à son heure.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à entreprendre d'urgence des négo
ciations ave les Etats associés de l'Union fran

çaise, en vue de régler la situation ces cham
bres de commerce et des chambres d'agri
culture françaises dans les territoires asso
ciés devenus souverains, de telle façon, e"
sous réserve des stipulations contraires qui
pourra:ent figurer aux accords franco-vietna-
miens, que ces- assemblées consulaires puis
sent à la fois demeurer les conseillères du

haut-commissaire de la République et assu
mer un rôle administratif non exclusif du

contrôle des services publics qu'elles ont
créés et gérés jusqu'ici, ni de la gest'on des
concessions ou des services publics des éta
blissements dont elles avaient traditionnelle
ment la responsabilité.

ANNEXE N° 937

(Sessionde 1949. — Séance du 2S décembre 1D59.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de
la commission de la marine et des pêches
sur le projet de lo , adopté par l'Jssembloe
nationale, modifiant l'article 121 de la loi du
13 décembre 1926 portant code du travail
maritime, par M. Razac, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, depuis le dépôt, le
15 décembre 1tii9, du rapport adpoté par votre
commission de la marine et des pêches sur
le présent projet de loi, vo're rapporteur a
reçu certaines informations qui l'ont amené
à envisager la modification de ses conclusions
primitives.
Nous vous rappelons, d'abord, qu'il s'agit,

compte tenu des diverses dévaluations de
notre monnaie, d'aligner le taux de compé
tence reconnu aux juges de paix en matière
de contestations portant sur l'exécution du
contrat d'engagement maritime, sur le taux
fixé en d'autres matières, de façons à unifier
les règles judicia'res.
Or, depuis le 9 décembre 1917, date' du

dépôt de loi, la nécessité s'est fait sentir
d'élever encore le taux de compétence des
juges de paix et nous avons appris que le
ministère de la justice élabore, actuellement,
un nouveau projet qui, s'il est voté, ce qui
est vraisemblable, nous amènerait a modi
fier une seconde fois, à brève échéance, l'ar
ticle 121 de la loi du 13 décembre 1926.
Il vous paraîtra sans doute souhaitable,

comme à nous-mêmes, d'éviter cette inutile
répétition de travaux parlementaires, en pro
posant une nouvelle rédaction de l'article 121
qui, ne comportant plus aucune indication
chiffrée du taux de compétence des juges de
paix en matière de travail maritime, permet
trait à ce taux de suivre ai+tematiqument les
variations des règles de compétence fixées par
le droit commun.
Ce faisant, nous aurons conscience d'avoir

contribué, dans le modeste domaine qui est
celui de la marine marchande, à la simplifi
cation de textes juridiques trop souvent rema
niés pour rester clairs.
Pour ces motifs, votre commission vous pro

pose, mesdames et messieurs, de donner un
avis favorable au projet de loi sous la forme
suivante:

PROJET DE LOI-

Article unique. — L'article 121 de loi iu
13 décembre 192G portant code du travail mari
time est modifié ainsi qu'il suit:

» Art. 121. — Le juge de paix connaît des
lil.ges visés à l'article précédent en premier
et en dernier ressort ou, à charge -d'appel
devant tribunal civil conformément aux
règles de compétence fixées par le droit
commun en matière civile ».

ANNEXE N°938

(Session de 1919. —Séance du 28 décembre 1019.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à
inviter le Gouvernement à supprimer le
régime de la double étiquette dans le com.
merce des fruits et légumes et par là même
a rendre la liberté du commerce aux frui
tiers «élaillants, présentée par M. Estève,
sénateur. — (Renvoyée à la commission du
ravitaillement et des boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dès juillet 1918 vous
a été soumise une proposiiton de résolution
ayant le même objet; renvoyée à la commis
sion du ravitaillement, elle ne semble avoir
été ni rapportée, ni discutée. Or, les argu
ments qui militaient à cette époque en faveur
de son adoption, bien loin de perdre de leur

valeur, sont allés depuis en se renforçant
constamment, par suite de l'évolution de la
conjoncture économique .
A l'heure actuelle, la disparition prochaine

et enfin définitive du haut commissariat au
ravitaillement et de ses services semble sou
ligner, d'autre part, l'opportunité qu'il y au
rait à mettre fin en même temps à l'une de*
dernières entraves a la liberté du commerce
de détail.

En effet. après avoir vécu, en matière do
politique économique, une période de taxa
tion des prix, justifiée sans doute par la pénu
rie de nombreux produits essentiels, nous som
mes revenus 1 peu près complètement à une
politique libérale basée sur le libre jeu de
la loi de l'offre et de la demande. Peu à peu,
le Gouvernement, par suite du relèvement
constant de la production, a dû supprimer tout
son appareil de contrôle et tout système de
fixation arbitraire des prix.
Comment se fait-il, dans ces conditions, que

parmi les autres secteurs du commerce de
détail, seul celui des fruitiers détaillants reste
encore pénalisé par un régime dirigiste et
vexatoire, le régime dit de la double étiquette,
qui réglemente étroitement les marges accor
dées à ces commerçants. Devant une produc
tion accrue des fruits et des légumes- qui
permet de satisfaire largement la demande,
le maintien d'un tel système parait particu
lièrement injustifié
D'autant plus qu'il importe de remarquer

que le marché de ces denrées est astreint, par
suite de la nature même des produits com
mercialisés à des. servitudes particulières: il
s'agit de denrées essentiellement périssables,
le nombre d'invendus devant être liquides à
bas prix peut être considérable; le phénomène
de la variabilité des cours y est contant et
d'une grande amplitude. Il semblerait donc
bien qu'un tel marché devrait être celui qui
s'accommoderait le plus malaisément d'un ca
dre rigide tel que celui qui fonctionne actuel
lement. N'est-il pas paradoxal de constater
que pour lui seul il a été maintenu ?
Grâce à ses possibilités d'importation, le

Gouvernement dispose de moyens rutrement
efficaces pour agir sur les cours et il ne se
fait pas faute d'en user, parfois arbitraire
ment. Le retour à la liberté ne risque donc
pas de le priver des moyens d'action qui lui
sont nécessaires pour la poursuite de sa poli
tique économique.
C'est pourquoi, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à supprimer purement et simple
ment le régime de la double étiquette dans le
commerce des fruits et légumes et à rendre
effective la liberté du commerce aux frui
tiers détaillants.

ANNEXE N° 939

(Sessionde 1919. — Séance du 28 décembre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la, justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, relative
aux. locations-gérances de fonds de com
merce, par M. Boivin-Champeaux, séna
teur (ti.

Mesdames, messieurs, la loi du 17 mars 1909
n'avait réglementé que la vente et le nan
tissement des fonds de commerce : elle elait
restée muette sur le contrat de gérance. Or,
la gérance des fonds de commerce a pris de
puis une vingtaine d'années une extension
considérable. Celle extension a des causes
diverses mais concordantes. On donne en gé
rance plutôt que de vendre parce que l'on
n'a plus confiance dans la monnaie; parce
que le jeu de « la propriété commerciale »
a élevé la valeur des fonds au point qu'il
faut des capitaux considérables pour acheter
un pas de porte; parce que,enfin, notre sys

(1) Voir: Assemblée naitonale (lre législ.):
n°» 2302, 8201 et in-S» 2103; Conseil de la
République: n°s 834 et 885 (année 1949).

(1)Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n°» 1004, 4098, 7571 et in-8> 2083; Conseil de
la République, n» 785 (année 1919L
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tème fiscal, l'impôt sur la plus-value notam
ment, ainsi que la régie qui impose de comp
tabiliser dans le bénéfice de l'année le prix
de vente (article 7 du code des impôts directs,
article 22 de la loi du 23 décembre 1916),
aboutit en fait à la spoliation du vendeur.
Dans la pratique, la gérance a revêtu deux

formes particulières: la gérance salariée et la
gérance libre.
Dans le premier ca*, le gérant est un sala

rié du propriétaire. 11 exploite donc le com
merce sous l'autorité de son patron. Le gé
rant libre exploite au contraire à ses risques
et périls: ce qui caractérise le contrat, c'est
le fait que. moyennant une redevance — ou
prix de la location — payée au propriétaire,
il encaissera les bénéfices et supportera les
pertes; le gérant libre a la qualité de com
merçant.
C'est celte seconde catégorie de contrat que

la proposition de loi prétend réglementer. Elle
a un triple objet: organiser une publicité de
la mise en gérance; rendre exigibles les det
tes du propriétaire du fonds au moment où
celui-ci le met en gérance; rendre exigibles
les dettes du locataire-gérant à la fin du con
trat

1® Publicité de la mise en gérance.

Nous ne pouvons qu'approuver le principe
de la publicité et, sous réserve de quelques
modifications de forme, ses modalités. En
pratique, cette publicité se faisait, mais nous
ne voyons aucun inconvénient à la rendre
obligatoire. U est indispensable que le four
nisseur ou le prêteur sache à qui il s'adresse,
avec qui il contracte et ce qu'en réalité peu
vent être ses garanties. La publicité de la
mise en gérance devra le mettre à l'abri de
Joute surprise. ■

2« Exigibilité des dettes du propriétaire
du fonds.

L'article 6 du texte voté par l'Assemblée
nationale dispose que la « location-gérance
d'un fonds de commerce rend immédiate
ment et de plein-droit exigibles les dettes
commerciales du propriétaire nées de l'exploi
tation du fonds, qu'elles soient chirographaires
ou privilégiées ».
Ce principe appelle les plus expresses réser

ves. Exorbitant du droit commun, nous ne
lui connaissons aucun antécédent, dans notre
législation.
Les auteurs du texte soutiennent avoir eu

la préoccupation suivante1 : la mise en gérance
constitue un aléa ; le gérant, par une exploi
tation qui ne peut pas valoir celle du pro
priétaire, diminuera ainsi la valeur du fonds.
On doit donc reconnaître aux créanciers le

droit, comme en matière de vente de fonds de
commerce, de réclamer immédiatement le
montant de leurs créances, quels que soient
par ailleurs les délais de payement qu'ils au
raient pu consentir au propriétaire.
Ce raisonnement ne nous paraît exact ni en

ïait ni en droit.
En droit, la vente du fonds n'entraîne pas

la déchéance du terme: l'article 1188 du code
civil dispose qu'il n'y a déchéance du terme
que lorsque le débiteur fait faillite ou lorsque,
par son fait, il diminue les sfiretés qu'il avait
données par contrat à son créancier. Les tri
bunaux ont interprété, ce texte en ce sens que
le créancier gagiste ou hypothécaire pouvait
seul invoquer l'article 11«8 et encore lorsqu'il
était prouvé que la sûreté particulière fournie
par contrat avait été diminuée par le fait du
débiteur.

Quant aux créanciers chirographaires, qui
ïint pour gage le patrimoine général de leur
débiteur, ils se sont toujours vu refuser par
la doctrine et la jurisprudence le bénéfice de
la déchéance du terme qui n'est écrite ni dans
l'article 1188, ni ailleurs (voir Planiol et Ri-
pert; Radouant. Traité pratique de droit civil
français. Tome VII, n° 15: Albert Cohen.
Traité théorique et pratique des fonds de com
merce. Tome I, n0® 427 et suivants). Enfin, la
cour de cassation s'est prononcée par un arrêt
de principe de sa chambre civile du 4 jan
vier 1870 (D. 1870.1,11) qui n'a jamais été
démenti depuis (voir jurisprudence en note
dans les deux ouvrages précités).
On voit donc ce qu'aurait de singulier le

principe énoncé dans l'article 6 s'il était
adopté : la location-gérance produirait des ef
fets que ne produit pas la vente. Le proprié
taire qui a gardé son fonds pour le mettre en

gérance se verrait en moins bonne situation
vis-à-vis de ses créanciers que celui qui s'en
est séparé. . .
On a pu se demander si la loi du 17 mars

1909, dont l'article 3 autorise les créanciers du
vendeur, que leurs créances soient exigibles
ou non, à faire opposition sur le prix de vente,
avait changé quelque chose à ces principes.
Il n'en est rien. La loi de 1909 a permis aux
créanciers, même à ceux dont la créance
n'était pas encore exigible, de prendre des
mesures conservatoires. Elle n'a pas d'aulre
but et il a é:é jugé qu'elle n'avait pu en avoir
d'autre (voir les auteurs et la jurisprudence
déjà cités).
Telles sont, en. droit, les objections déci

sives qui peuvent être faites.
En fait, les conséquences ne seraient pas

moins singulières. L'article 6 instituerait une
sorte de présomption d'incapacité dont serait
frappé le gérant-locataire 1 Mais allons plus
loin. Pour quelles raisons un propriétaire met-
il son fonds en gérance ? Parce qu'il vieillit,
parce qu'il est malade, peut-être parce que.
pendant quelques années, il doit s'éloigner de
son travail. Et c'est ce moment qui sera
choisi par le législateur pour rendre d'un
coup toutes les dettes exigibles I Et dans
quelle situation se trouvera la veuve du pro
priétaire si elle veut conserver le fonds pour
ses enfants mineurs, si elle doit faire face
à la fois aux exigences de la succession et aux
dettes de l'exploitation I
On peut affirmer sans crainte d'être démenti

que, si cet article était voté, ce serait la fin
de la gérance libre au profit de la gérance
salariée, c'est-à-dire une régression sociale.
Un mot seulement sur la rédaction de cet

article. Il porte que la location-gérance ren
dra « de plein droit, exigibles les dettes... ».
Or, l'article 7 énonce que, « pour bénéficier »
de cette disposition, le créancier devra faire
au domicile élu une déclaration de sa créance
par acte extrajudiciaire. Contrairement aux
dispositions de l'article 6, le bénéfice ne sera
donc pas « de plein droit ».

3° Exigibilité des dettes du locataire-gérant
à la fin de la location-gérance.

Ici encore, la mesure nous paraît exorbi
tante. Quand un locataire quitte une gérance,
c'est généralement pour en prendre une au
tre. Est-ce le moment de lui rendre plus diffi
cile un passage particulièrement sensible de
sa vie commerciale ?

Au surplus, que se passe-t-il en pratique ?
Dans un journal d'annonces légales du ressort
de la situation du fonds, il est procédé à une
publicité qui a pour but d'avertir les tiers de
la fin du contrat de gérance. A la fin du con
trat, comme au début, les fournisseurs et
créanciers ont le plus grand intérêt à être
avertis du changement survenu dans l'ex
ploitation. La plupart du temps, malgré la
publicité qui pourra être faite a l'origine du
contrat, les créanciers ignorent le moment où
il devra prendre fin. Généralement, la loca-
tion-gérance est, à l'origine, de très courte
durée et elle se perpétue par tacite reconduc
tion. Il serait donc fort heureux que les
créanciers puissent connaître la date réelle
de la fin de la gérance. Quant à l'exigibilité
des dettes, on se demande quelle en serait
désormais l'utilité.
Si un prêteur consent un prêt dont le terme

dépasse la fin du contrat, libre à lui. Quant
aux autres, il leur appartiendra de prendre
les mesures conservatoires que met à leur
disposition le droit commun, par exemple, de
faire opposition à la restitution du cautionne
ment.

Tels sont les principes dont nous avons fait
application dans les textes que nous proposons
à votre agrément.

EXAMEN DES ARTICLES

Article l«r.

Sans rien changer au fond nous vous pro
posons une meilleurs rédaction en la forme.

Article 2.

Le premier alinéa appelle deux observa
tions:

Le contrat de location-gérance y est qualifié
de contrat commercial. Le texte originaire ne
contenait pas cette précision qui n'y a été
introduite que par amendement.

Nous vous proposons d'y revenir.
Cer.es, doctrine et jurisprudence sont d'a>

cord pour admettre >que, dans la plupart des
cas, le contrat de location-gérance revêt un
caractère commercial parce que consenti par
un commerçant à un autre commerçant. Mais
il peut arriver que la location soit consen'ie
par un non commerçant (voir Cohen op. cité'
tome 2, n° 951).
lin fonds de commerce peut échoir, par suc

cession, à,un mineur. Le tuteur qui donne la
fonds en location ne fait pas acte de com
merce et n'en peut faire. On sait qu'il est
interdit de faire, pour le compte de son mi
neur, des actes de commerce même isolés
(en ce sens, Lyon-Caen et Renault, Traité de
droit commercial, tome 1. n° 2:33).
Qualifier d'emblée . la location-gérance de

contrat commercial obligerait le tuleur à se
défaire du fonds et à préjudicier ainsi aux
intérêts du mineur.
La deuxième observation a trait à la sanc

tion de la prescription édictée par cet alinéa
premier. >
Nous pensons, en premier lieu, que la pu

blication doit être faite à la diligence du pro
priétaire du fonds et qu'il est indispensable de
le spécifier. Nous croyons, également, qua
l'inobservation de cette formalité doi» être
sanctionnée par la nullité de la convention
tant entre les parties qu'à l'égard des tiers.
Nous pensons, en outre, pour reprendre la

disposition de la loi de 1909, que la publicité
devrait être faite dans un journal d'annonces
légales du ressort du tribunal dc commerce
où se trouve le fonds et, k défaut, drn« un
journal d'annonces légales de l'arrondisse
ment.

Enfin, au troisième alinéa de l'article 2. nous
estimons qu'il est nécessaire que soit indi
quée, parmi les mentions prescrites à peine
de nullité, la durée du contrat-
Enfin, il semoleibit qu'une meilleure rédac

tion de transférer le dernier alinéa de l'ar
ticle 2 à la fin de l'article 3 qui est relatif aur
inscriptions nu régis' "« rin commerce. -

Article 3.

Le premier alinéa de cet article dispose:
« Dans le délai d'un mois à compter de la

date de son enregistrement, le contrat de lo-
cation-gérance fera l'objet d'une inscription
modificative de l'immatriculation au registre
du commerce du propriétaire du fonds.
ll est à remarquer que la loi du 18 mars

191D sur le registre du commerce prévoit,
d'une manière générale, que toutes les décla
rations d'immàtricnlalion ou modilicativeî
d'inscription doivent être faites dans le délai
d'un mois. Mais elle fait courir ce délai de la
date des actes ou événements ayant aonné
lieu à la déclaration, faisant complètement
abstraction de la date à laquelle ces actes ont
pu être enregistrés.
On ne voit pas pour quelle raison le contrat

de location-gérance ferait exception à la règle
générale et pourquoi le délai de la déclaration
le concernant au registre du commerce cour
rait, non pas de la date de sa signature, mais
de celle de son enregistremnt.
Notons que dans le texte initial de cette dis

position, le délai avait été prévu comme étant
« de deux mois à compter de la date du con
trat ». Dans cette rédaction, le point de départ
du délai était bien conforme à la loi du
18 mars 1919, mais sa durée était — on ne sait
pourquoi — le double de celle de tous les dé
lais prévus par cette loi.
En définitive, il convient de rédiger le pre

mier alinéa de l'article 3 comme suit :

« Dans le délai d'un mois à compter de sa
date, le contint de location-gérance fera l'ob
jet... »
Quant au deuxième alinéa, 11 Se termine par

la phrase suivante: z
« L'inscription indiquera expressément la

durée de la location-gérance ».
Mais cette indication est insuffisante. En

effet, les tiers qui consulteront l'inscription du
locataire-gérant au registre du connneive au
ront intérêt à y trouver non seulement •«
mention de la durée du contrat, mais d'abord
et surtout l'indication du nom du proprié
taire du ionds de commerce, et de son n^n.-ro
d'immatriculation au registre du coiiuneive,
ainsi nue de la date du contrat, puisque c'est
à partir de cette date que s'est opérée la
substitution d'un exmoitant à un au ire.
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Il.convient donc de rédiger la fin du
deuxième alinéa ainsi qu'il suit:

« L'inscription indiquera, expressément le
nom du propriétaire du tonds de commerce,
son numéro analytique, d'immatriculation au
registre du commerce, la date du contrat do
location-gérance et la durée de ce contrat ».

Article 4-

(Conforme.)
L'utilité de la loi a paru à la commission

résider essentiellement dans cet article. 11 im
porte, en effet, que par des indications
inexactes ou incomplètes le locataire-gérant
ne puisse induire en erreur les créanciers du
ionds sur sa véritable qualité.

Artic'e 5.

(Sans observation.)

Article C.

La commission de la justice s'est prononcée
à l'unanimité contre l'exigibilité immédiate
des dettes. Par contre, elle a pensé que l'on
pourrait laisser au juge un pouvoir d'apprécia
tion à cet égard. 11 pourra, à la demande d'un
créancier, déclarer la dette exigible malgré le
terme convenu, s'il estime que la location-gé-
rance met en péril le recouvrement de la
créance.
Il a paru, en outre, à la commission qu'il

était.bon d'indiquer le tribunal compétent et
qu'il'était, d'autre part, nécessaire de fixer un
délai à peine de forclusion pour le créancier
qui demandera la déchéance du terme.

Article 7.

(Disjoint.)
A remarquer que le texte voté porte que tout

créancier ou propriétaire du fonds devra faire,
par acte extrajudiciaire, une déclaration de
sa créance « dans les 10 jours suivant la se
conde insertion édictée dans un journal d'an
nonces légales ».
Lorsqu'est venu cet article en discussion,

l'Assemblée nationale a perdu de vue que, par
suite d'un amendement à l'article 2, « la se
conde insertion » avait disparu. Si cet article
était, finalement, adopté, il faudrait en tout
tas modifier cette disposition qui ne corres
pond plus à rien.

Article 8-

(Disjoint.)'
Article 9.

(Disjoint.)
Nous nous perniettrons, toutefois, de signa

ler que l'annulation prévue au dernier para
graphe entraînerait la disparition rétroactive
de la convention, ce qui pourrait avoir les con
séquences les plus graves et les plus impré
vues. Il faudrait tout au moins parler de rési
liation du contrat.

Article 10.

Cet article, dans la rédaction de l'Assemblée
nationale, a pour but de rendre exigibles im
médiatement et de plein droit les dettes du
locataire-gérant.
Nous venons de dire ce que nous en pen

sons. Ajoutons qu'en admettant même ce
principe, on en comprendrait mal l'application
sans que soit organisée une publication régu
lière et obligatoire de la fin de la gérance.
Cette publicité nous paraît, en tout état de
cause, nécessaire. Nous nous proposons donc
de remplacer le principe de l'exigibilité des
dettes par l'obligation d'une publicité faite à
la diligence du propriétaire du fonds entre le
soixantième et le trentième jour précédant
l'expiration du contrat.

Article 11.

Dispositions transitoires.

Nous vous proposons un texte rendant immé
diatement applicables aux contrats en cours
les dispositions de la loi mais accordant un
délai de quatre mois pour la publicité des
contrats de gérance conclus avant la publica
tion de la loi et pour lesquels aucune publi
cité antérieure n'aurait été faite.
Nous disons bien « publication ». C'est cette

date qu'il faut retenir de préférence à la pro
mulgation, la date de la publication étant celle
de la parution du texte dans le Journal ofji-
cid
Compte tenu des observations et commen

taires qui précèdent, votre commission de lfi

justice vous demande de bien vouloir sanc
tionner de votre vote la proposition de loi
dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Tout fonds de commerce peut
faire l'objet d'un contrai de tocation-go-
runce.

J.a location-gérance est le contrat par lequel
le locataire-gérant exploite un londs ce com
merce il ses risques et pcnls, moyennant le
payement d'une redevance au propriétaire.
Le locataire-gérant a la qualité de com

merçant.
Ait. 2. — Le contrat de location-gérance

doit, à peine de nullité, Cire constaté par acte
notarié ou sous seings privés e' enregistré.
Il sera publié, à la diligence du propriétaire

du. fonds dans la quinzaine de sa date sous
forme d'extrait dans un journl d'annonces
légales du ressort du tribunal de commerce
où se trouve le fonds et ,à défaut, dans un
journal d'annonces légales de l'arrondisse
ment.

L'extrait contiendra, ii p.ïine de nullité, la
date de l'acte, la mention complète de l'enre
gistrement, lés noms, prénoms, domiciles du
propriétaire et du locataire-gérant, la nature et
le siège du fonds, la durée de la location-
gérance et une élection de domicile, dans le
ressort du tribunal de commerce, de la situa
tion du fonds.

Art. 3. — Le propriétaire du fonds devra,
dans le délai d'un mois a compter de la date
du contrat, procéder à l'inscription modifica
tive de son immatriculation au registre du
commerce.

Le locataire sera tenu de se faire inscrire
dans le même délai au registre du commerce.
L'inscription indiquera expressément le nom
du propriétaire du fonds de commerce, son
numéro analytique d'immatriculation au re
gistre du commerce, la date du contrat de
location-gérance et la durée de ce contrat.
Le contrat do location-gérance devra faire

l'objet d'une insertion par extrait dans le
Bulletin officiel du registre du commerce
conformément aux dispositions de la loi n° 49-
483 du 9 avril 1919.
Art. 4. — Le locataire-gérant sera tenu de

faire figurer sur tous les documents relatifs
à la formation ou à l'exécution de ses obli
gations commerciales, lettres, bons de com
mandes. factures, sa qualité de locataire-
gérant du fonds.
Art. 5. — L'article 586 du code de com

merce est complété par l'alinéa suivant:
« 7° Si, étant locataire-géraiit du fonds de

commerce qu'il exploite, il n'a pas fait figu
rer sa qualité de locataire-gérant du fonds
sur les documents relatifs à la formation ou à
l'exécution de ses1 obligations commerciales,
lettres, bons de commandes , factures. »
Art. 6. — En cas de location-cérance, les

dettes du propriétaire du fonds pourront Olre
déclarées immédiatement exigibles par le tri
bunal de commerce de la situation du fonds,
s'il est établi que la location gérance met en,
péril leur recouvrement.
L'action devra Être introduite, à peine de

forclusion, dans le délai d'un mo s à dater de
l'expiration des délais prévus à l'article 3.
Art. 7, 8, 9. —
Art. 10. — La fin de la localion-gérance

devra entre le soixantième et le trentième

jour précédant son expiration, faire l'objet
d'une publication dans un journal d'annonces
légales du ressort du tribunal de commerce
où se trouve le fonds, ou à défaut, dans un
journal d'annonces légales de l'arrondisse
ment.

Cette publication énoncera à la diligence
du propriétaire du fonds les noms, prénoms,
domiciles du propriétaire et du locataire-
gérant, la nature et le siège du fonds, la date
à laquelle doit prendre fin- la location-gérance
et une élection de domicile, dans le ressort
du tribunal de commerce, de la situation du
fonds.

Dispositions transitoires.

Art. 1J. — Les contrats en cours seront
immédiatement soumis aux dispositions de
la présente loi; les formalités prévues aux
articles 2 et 3 qui n'auraient pas été accom
plies devront être effectuées dans les quatre
mois de sa publication,

ANNEXE N 940

(Sessionde 1019. —Séance du 23 décembre 1M9.)

RAPPORT fait au nom de là commission de
comptabilité sur le projet de résolution
portant fixation des dépenses du Conseil de
la Républ-que pour l'exercice 1050, par
M. Bolifraud, sénateur.

Mesdames, messieurs, l'article premier du
règlement sur la comptabilité des recettes
et des dépenses du Conseil de la République
stipule que « la dotation affectée aux dé
penses annuelles du Conseil de la Républi
que est portée au budget général de l'État
et votée par la 'oi de finances de chaque
exercice, d'après le chiffre préalablement
fixé par délibération du Conseil de la Répu
blique sur la proposition des questeurs et
sur le rapport de la commission de compta
bilité ».

L objet du présent rapport est de fixer,
conformément aux dispositions rappelées ci-
dessus, le chiffre de la dotation du Conseil
de la République pour l'exercice 1950 et de
vous permettre de connaître et d'adopter la
répartition par 'articles de ce crédit.
Nous nous permettons de vous rappeler que

la dotation du Conseil de la République pour
l'exercice 1049 adoptée par la résolution du
'10 décembre 1)48, s'élève . à la somme de
I.0.iO.0O0.00O de francs, à laquelle il y a lieu
d'ajouter 75.000.000 de francs de crédits sup
plémentaires destinés à faire face à certaines
dépenses nouvelles non prévisibles lors de la
préparation du budget de 1919. Ces -crédits
supplémentaires couvrent: le versement for
faitaire au Trésor au titre de la taxe propor
tionnelle (ancien impôt cédulaire) sur les trai
tements et salaires: 25 millions; le supplé
ment de franchise de voyage accordé, à nos
collègues extramélropolitains par décision du
bureau du 14 avril 1>19: 15 millions; la péré-

3uaitioen pdaersaprension dsud'uarneciens sén8ateuursécidée par arrêté du bureau du 28 juil
let 1949: 2 millions; la péréquation des-retrai-
tes du personnel dans les conditions prévues
par la loi du 20 septembre 191S en faveur des
pensionnés de l'État: 30 millions; les dépen
ses nécessaires pour compléter l'ameublement
des salons officiels : 3 millions

Compte tenu de ces crédits supplémentaires,
la dotation de l'exercice 1949 s'élève à:

1.090.000.000 + 75.000.000 = 1.165.000.000 de
francs.

Le projet de budget présenté par les ques
teurs pour l'exercice 1950 s'élève à la somme
de 1.300.000. 000 de francs, soit une augmen
tation de 1.i5.000.000 ou 11,5 p. 100 par rapport
à l'exercice 1919.

Cette majoration provient principalement:
fo De la prévision du versement d'un

3e quart sur le reclassement de la fonction
publique (31 millions pour les parlementaires
et 2i millions pour le personnel) ;
2° De l'augmentation corrélative de l'in

demnité de résidence et de la reconduction
pour l'exercice 1'50 des prestations familiales
calculées sur la base des dépenses effectives
des mois d'août et septembre 1919 (13 millions
pour les parlementaires et 8 millions pour le
personnel) ;
'3° De l'application aux pensionnés de la
caisse des retraites parlementaires de l'arrété
du bureau du 28 juillet 1949 prévoyant une
péréquation des petites pensions de sénateurs
et veuves d'anciens sénateurs (2 millions) ;

1» De l'application aux pensions servies par
ia caisse des retraites du personnel, des me
sures de péréquation prévue par la loi du
20 septembre 1948 (5 millions).
De l'augmentation de la contribution de la

dotation égale aux retenues effectuées pour
pension sur les traitements et indemnités du
personnel (2 millions).
5° De l'augmentation, d'une part, des frais

de voyage et de mission (4 millions) et, d'au
tre part, des indemnités versées au membres
du cabinet de M. le président (2 millions).
Il y a lieu de noter que le montant dès

crédits nécessaires pour les frais de voyage
et de mission a été calculé sur la base des
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arrêtés du bureau et de questure fixant d'une
part le nombre annuel de voyages auxquels
peuvent prétendre nos collègues extraméiro-
politains, et d'autre part, les modalités de
remboursement des frais des commissions et
sous-commissions légales.

C° De l'augmentation des différentes indem
nités au personnel (travaux supplémentaires,
logement, etc...) ainsi que les avancements
de classe el de grade à intervenir au cours
de l'exercice, soit 20 millions;

7° D'une augmentation de certains postes
de dépenses de matériel (mobilier et matériel,
voitures, impressions, bibliothèque et archi
ves, service postal et téléphonique). —
Compte tenu des diminutions de crédits qui
ont pu être apportées aux dépenses d'habille
ment et de médailles, l'augmentation des dé
penses de matériel s'élève à 10 millions;

8° D'une participation plus élevée au finan
cement des caisses de sécurité sociale, parti
cipation calculée en fonction des traitements
et pensions (4 millions I ;

9° De l'augmentai ien des" dépenses diverses
afin d'être en mesure de faire face à des dé
penses imprévues en cours d'exercice sans
avoir recours ii des crédits supplémentaires
sauf lorsque ces dépenses sont très élevées et
découlent de textes législatifs précis (14 mil
lions, ;

10» De l'augmentation des traitements ré
sultant du reclassement et (ie toutes les
indemnités versées - au personnel du jardin
(5 millions) ;

11' De l'institution du versement, forfai
taire au Trésor public au titre de la taxe pro
portionnelle sur l'indemniié parlementaire,
les traitements et salaires du personnel, les
pensions parlementaires et du personnel. Ce
versement, institué par un décret du 1er octo
bre 19i8, n'a été rendu applicable à l'État
qu'à, compter du ler janvier 1949 par un dé
cret du 19" mars 1949, ce qui explique qu'au
cun crédit ne figurait à ce titre dans la dota
tion initiale du Conseil de la République pour
1949 adoptée par résolution du 30 décembre
1918. Une somme de 25 millions de francs pro
venant de crédits supplémentaires demandés
pour l'exercice 1919, sera inscrite à ce titre,
à un article 22 nouveau de la dotation. Le
crédit prévu pour 1950 s'élève à 29 millions,
soit une augmentation de 4 millions.

Compte tenu d'une diminution de 13 mil
lions des crédits affectés aux travaux d'entre
tien ou d'amélioration immobilières, l'aug-
mentalion d'un exercice à l'auiro s'élève au
total de 135 millions de francs, augmenta
tion imputable A des majorations acquises aux
personnes (parlementaires et personnel) et
résultant de dispositions légales.

Le projet de budget pour 1950 dont nous
vous présentons ci-après la répartition ' pTj
articles a été préparé avec soin par la ques
ture.

Votre commission de comptab'lité l'a exa
miné en détail et elle a constaté que, compte
tenu des mesures de reclassement et de péré
quation ainsi que des hausses de certains
prix, ce projet avait été élaboré avec tous le
souci d'économie compatible avec le bon fonc
tionnement des différents services du Conseil

de la République, la mise à la disposition des
membres de l'Assemblée de toutes les facili
tés de travail auxquelles ils peuvent prétendre
comme aussi avec le maintien de leur carac
tère de beauté et de magnificence qui doit
être conservé tant au palais qu'au iardin du
Luxembourg.

Nous vous proposons donc de bien vouloir
donner votre approbation au projet de réso
lution dont la teneur suit:

PROJET DE RÉSOLUTION

Art. 1°. — La dotation du Conseil de la
République pour l'exercice 1950 est fixée à
la somme de un milliard/trois cent millions
de francs .

Cette dotation est répartie conformément à
l'état ci-annexé .

ANNEXE N° 941

(Session de 1949.—Séance du 28 décembre 1949.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE, fait au nom de
la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à la modification et à la
codification des textes relatifs aux pouvoirs
publics, par M. Georges Pernot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, réunie de nouveau
pour procéder à l'examen des divers amen
dements dont elle était saisie, votre commis
sion de la justice a apporté à son rapport
des modifications qui, dans l'ensemble, ne
touchent qu'à la présentation ou à la rédac
tion des textes adoptés par l'Assemblée na
tionale.

Elle vous soumet, en conséquence, la nou
velle rédaction suivante:

PROPOSITION DE LOI

TITRE Ier

Du siège des pouvoirs publics.

Krt. 1 er. — Le Président de la Répub'ique,
le Gouvernement, l'Assemblée nationale et
le Conseil de la République siègent à Paris.
A la mobilisation ou en cas d'agression

manifeste mettant le pays dans la nécessité
de pourvoir à sa défens 1 , soit dans les cas
prévus par la charte des Nations Unies, soit
en période de tension extérieure lorsque les
circonstances l'exigent, le siège prévu à l'ar
ticle 1er pourra être transféré hors Paris. Le
Gouvernement fixera par décret en conseil des
ministres, en accord avec le président de
l'Assemblée nationale et après avis du prési-
ment du Conseil de la République, la date
et le lieu du transfert. Les mesures néces
saires seront prévues dès le temps de paix.
Art. 2. — Le Paiais-Bourbon, ave: ses dé

pendances de V> rseilles, est affecté à l'Assem
blée nationale; le palais du Luxembourg, avec
ses dépendances de Versailles, est affecté au
Conseil de la République.
Art. 3. — Lorsque, pour l'élection du Pré

sident de la République, il y aura lieu à la
réunion du Parlement, celui-ci. siégera à Ver
sailles, dans les locaux du congrès.
Art. 4. — Le siège de la Haute Cour de jus

tice sera fixé par une résolution de l'Assem
blée nationale.

Du droit de réquisition.

Art. 5. — Les présidents de l'Assemblée
nationale et du Conseil d: la République sont
chargés de veiller à la sûreté intérieure et
extérieure des assemblées qu'ils président.
lis ont le droit d: requérir la force armée

et toutes les autorités dont ils jugent le
concours réoessaue
Les réquisitions peuvent être adressées di

rectement à tons officiers, -commandants ou
fonctionnaires, qui sont tenus d'y obtempérer
immédiatement, sous les peines portées par
la loi.
Les présidents de l'Assemblée, nationale et

du Conseil de la République peuvent déléguer
leur droit de réquisition aix questeurs ou à
l'un d'eux.

Art. 6. — Dans le cas prévu par le dernier
alinéa de l'article 36 de la Constitution le
présidant de l'Assemblée nationale a le droit
de requérir directement le directeur du Jour
nal oïliciel pour assurer la publication des
lois.

Dc : pétitions.

Art. 7., — Toute pétition à l'Assemblée na
tionale ou au Conseil de la République ne
peut être faite et présentée que par écrit; il
est interdit d'en apporter £. la barre.
Art. 8. — Toute infraction à l'article pré

cédent, toute provocation, par des discours
proférés publiquement ou par des écrits ou

imprimés affichés ou distribués, à un ras»
semblement sur la voie publique ayant pour
objet la discussion, la rédaction ou l'apport
à l'une des assemblées visées à l'article pré
cédent do pétitions, déclarations ou adresses,
que la provocation ait été ou non suivie
d'effet, s^ra punie des peines édictées paf
le premier alinéa de l'article 5 de la loi du
7 juin 18 1S sur les, attroupements.

11 n'est en rien dérogé, par les présentes
dispositions, à la loi précitée du i juin 1848,

Des commissions d cnquetes.

Art. 9. — Toute personne dont une corn»
mission d'enquête de l'Assemblée nationale
ou du Conseil de la République a jugé l'au
dition utile est tenue de déférer à la citation
qui lui est délivrée par un huissier ou un
agent de la force publique, à la requête du
président de la commission.
En cas de non-comparution, le témoin défail

lant qui ne justifie pas d'une excuse légitime
est puni d'une amende de 5.01X0 à 100.000 F.
Il peut, en outre, sur réquisition dj la com

mission, être l'objet d'un mandat d'amener
délivré par le procureur de la République.
Le refus de prestation de serment, ainsi que

le faux témoignage ou la subornation de té
moin, seront punis des peines prévues à l'ar
ticle 3G3 du code pénal.
'Les prés ntes dispositions ne , s'appliquent
aux enquêtes et aux missions ci-dessus pré
vues qu'en vertu d'une décision spéciale de
l'assemblée qui les a ordonnées.

Du statut financier des assemblées.

Art. 10. — Les crédits nécessaires au fono
tionn-ment de l'Assemblée nationale et du
Conseil de la République sont déterminés sou
verainement par chacune de ces assemblées
et inscrits pour orJre au budget général.
Chaque assemblée jouira du régime de l'au

tonomie financière.

TITUF II

Des incompatibilités.

. Art. 1l.— L'exercice des fonctions publiques
réiribuées sur les tonus de i'iitat et de toutes
autres foncl.ons rémunérées à la nominat.on
de l'État, est incompatible avec le manual de
membre de l'Assemblée nationale ei du Con
seil de la République.
En conséquence, tout fonctionnaire rentrant

dans les catégories ci-dessus, élu membre de
l'Assemblée nationale ou du Conseil de la

République, sera remplacé dans ses lonctions
ou placé dans la position prévue à cet effet
par le statut le régissant si, dans les huit
jours qui suivent la vérification de» p' uvoirs,
il n'a pas fait connaître qu'il îVaccepie pas
le mandat qui lui a été confié.
Tout membre de l'As-einblée nationale ou

du Conseil de la République nommé ou pro
mu à une fonction quelconque salariée a la
nomination de l'État, cesse d'appartenir &
l'Assemblée dont il lait partie, par le fait
même de son acceptation.
Sont exceptés des dispositions qui précè

dent:

1° Les membres du Gouvernement;
2° Les professeurs titulaires do chaires qui

sont données au concours ou sur la présenta
tion des corps où la vacance s'est produite;
3° Les personnes chargées par le Gouver

nement de missions temporaires. Le cumul
du mandat législatif et de la m ssion ne pour
ri excéder six mois.
Les incompatibilités édictées au premier ali

néa du présent article ne s'appliquent pas
dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle aux ministres des culles
et aux délégués du Gouvernement dans l'ad-
ministrallon des cultes.

Art. 12. — Sont ' également incompatibles
H'oc le mandat législalif les tonctions de
d. recteur, administrateur, membre du conseil
de surveillance, gérant ou représentant dans
les sociétés, entreprises et établissements
jouissant, à titre spécial, sous forme de
garanties d'intérêt, de subventions ou autres
équivalents, d'avantages assurés par l'État,
ainsi que dans les entreprises nationales.
Sont assimilés' aux fondions c.-dessus, cel

les qui s'exercent auprès de ces sociétés et

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.),
nos 6336 et in-8° 2126; Conseil de la Répu
blique, n0 ' 8ô6 et 918 lannée 1949).
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entreprises d'une façon permanente et moyen
nant «ne rémunération lix-e, sous le titre
4e conseil juridique ou technique .
En conséquence, l'élu exerçant, au jour fe

son élection, l'une des fonctions ci-dessus
\isées devra, dans les hu't jours qui suhronl
la véTlIk'a lion îles pouvoirs, justifier qu'il s'en
est démis, faute de quoi il sera déclaré d'or-
ïice démissionnaire.

H sera également déclaré d'office dém'ssion-
naire s'il Accepte, au cours de son mandat,,
l'une desdites Jonctions.
Le démission sera prononcée dans les con

ditions prévues à l'article 15 ci-après.
Art. 13. — H est Interdit a tout membre

de l'Assemblée nationale on du Conseil de
la République d'aocepter, au cours de son
tnandat, un litre ou une fonction rattachant,
dans des conditions analogues à celles indi
quées à l'article 12 ci-dessus, à une so-iété par
«étions ayant exclusivement un objet finan
cier et faisant publiquement appel a répaume
et au crédit, sous peine d'être déclaré d'office
démissionnaire.

Art. 11 — La démission d'office ne sera pas
prononcée lorsque les fonctions, énumérées
aux deux articles qui précèdent dont un
memlire des assemblées visées à l'article 11
ci-dessus aura é'é investi après son élection,
se rattachent aux entreprises.auxquelles il
participait avant son -élection.
Art. 15. — Le membre de l'Assemblée natio

nale ou du Conseil de la République auquel
les dispositions des articles 12 et 13 sont appli-
cabies pourra, avant tout avertissement, se
démettre volontairement de son mandat.
A défaut, le bureau de l'assemblée à

laquelle il appartient, l'avisera par lettre re
«comrnandée, en indiquant sommairement les
motifs qui justifient l'application de l'un des
articles qui précèdent, que la question de sa
démission d'office sera portée à l'ordre du
jour de la première séance de l'assemble qui
suivra l'expiration du délai de huitaine après
son avertissement.

Si, avant la séance ainsi fixée, l'intéressé
ne fait parvenir aucune opposition formulée
par écrit adressés au président de rassem
blée, celui-ci donnera acte de sa démission
4'office, sans débat.
Dans le cas contraire, l'opposant sera admis

S fournir ses explications en séance publique,
et l'Assemble prononcera immédiatement ou,
s'il y a lieu, après renvoi devant une commis
sion spéc.ale.
Art. 16. — L'élu ainsi démissionnaire sera

inéligible.
Il sera pourvu à la vacance dans les con

ditions prévues pour le cas de démission. Les
délais courront du jour de la déclaration de
démission par l'assemblée compétente.
Art. 17.— Il est interd't à tout membre du

Gouvernement, de l'Assemblée nationale ou
démission d'office, de faire ou de laisser figu
rer son nom suivi de l'indication de sa qua
lité sur tous documents quelconques destinés
à la publicité et relatifs & une entreprise
financière, industrielle ou commerciale.
Seront punis d'un emprisonnement de un

A six mois et d'une amende de 60.000 à
300.000 F ou de l'une de ces deux peines seu
lement, les fondateurs, les directeurs ou gé
rants de sociétés ou d'établissements & objet
commercial, industriel ou financier qui auront
fait ou laissé figurer le nom d'un membre du
Gouvernement, de l'Assemblée nationale ou
du Conseil de la République, avec mention de
sa qualité, sur tous prospectus, annonces,
tracts, réclames ou documents quelconques
publiés dans l'intérêt de l'entreprise qu'ils
dirigent ou qu'ils se proposent de fonder.
En cas de récidive, les peines ci-dessus pré

vues pourront s'élever à un an d'emprisonne
ment et à 700. 000 F d'amende.

Art. 18. — Tout membre de l'Assemblée na

tionale élu membre du 'Conseil de la Répu
blique ou tout membre du Conseil de la
République élu membre de l'Assemblée natio
nale devra opter entre les deux mandats dont
il se trouve simultanément investi, dans le
mois qui suivra sa validation. 11 en sera de
même à l'égard de tout membre de l'Assem-
bée nationale ou du Conseil de la République
appelé à faire partie de l'Assemblée de l'Union
française ou du Conseil économique.
Faute d'avoir opté dans ce délai, il sera ■

censé s'être démis du premier mandat qu'il :
détenait.

Il ne peut, en aucun cas, participer aux tra
vaux de plusieurs assemblées.
Pour le calcul de la majorité constitution

nelle son siège n'entre en compte que dans
l'assemblée aux travaux de laquelle il parti
cipe.
Les dispositions du présent article sont ap

plicables au cas d'incompatibilité élablie par
la loi entre la qualité de membre d'une des
assemblées visées ci-dessus et tout autre man
dat.

Art. 19. — Toute personne ayant eu la qua
lité de membre du Gouvernement ne peut être
nommée administrateur d'une entreprise na
tionale si elle n'a pas cessé ses fondions gou-
vernementales depuis cinq ans au moins.

Des immunités.

Art. 20. — Aux termes de « membre de la
Chambre des pairs, de la Chambre des dépu
tés », figurant dans le texte de l'article 121 du
code pénal sont substitués les termes de
« membres de l'Assemblée nationale, du Con
seil de la République ».
Art. 21. — Les deux premiers alinéas de

l'article il de la loi du 29 juillet 1S31 sont
modifiés comme suit:

« Ne donneront ouverture à aucune action
les discours tenus dans le sein de l'Assemblée
nationale ou du Conseil de la République,
ainsi que les rapports ou toutes autres pièces
imprimées par ordre de l'une de ces assem
blées.

« Ne donnera lieu A aucune action le compte
rendu des séances publiques des assemblées
visées à l'alinéa ci-dessus, fait de bonne loi
dans les journaux, »

De la déchéance.

Art. 22. — Sera déclin de la qualité de mem
bre de l'Assemblée nationale ou du Conseil
de la République, celui qui, pendant la durée
de son mandat, aura été frappé d'une con-i
damnation emportant, aux termes de ta légis
lation en vigueur, la privation du droit d'être
élu ou désigné.
La déchéance sera prononoée par l'assem

blée à laquelle il appartient, sur le vu des
pièces justificatives:

Des obligations militaires.

Art. 23. — Nul ne peut être membre de
l'Assemblée nationale ou du Conseil de la
.République s'il n'a satisfait définitivement
aux prescriptions légales concernant le ser
vice militaire actif.

La disposition ci-dessus n'est pas applicable
aux Français ou naturalisés français résidant
en Algérie ou dans les départements ou ter
ritoires d'outre-mer qui, lors de leur élection,
auront satisfait aux obligations spéciales que
leur impose le titre VI de la loi du 31 mars
à928.

En temps de paix, les membres des assem
blées -ci-dessus ne peuvent faire aucun ser
vice militaire pendant les sessions, si ce n'est
sur la demande du ministre compétent, de
leur propre consentement et après décision
favorable de l'assemblée à laquelle ils appar
tiennent.

Les membres des assemblées susvisées fai
sant un service militaire ne peuvent partici
per aux délibérations ni aux votes de rassem
blée à laquelle ils appartiennent.
Il appartient à chacune des assemblées de

déterminer les conditions d'exercice du man
dat de leurs membres ainsi appelés sous les
drapeaux. •
Les dispositions des alinéas 3 4 et 5 ci-

dessus ne' s'appliquent pas aux officiers géné
raux maintenus sans limite d'âge dans la pre
mière section du cadre de l'état-major général
et aux officiers généraux ou assimilés placés
dans la deuxième section du cadre de 'étu* -
major général.
Art. 21. — Les membres du Gouvernement,

à qui incombe qa direction de la guerre, et les
membres des assemblées visées à l'article 23,
demeurent en fonction à la mobilisation ou
dans le cas d'agression manifeste mettant le
pays dans la nécessité de pourvoir à sa dé
fense ou dans les cas prévus par la charte des
Nations Unies ou en période de tension exté
rieure.

Toutefois, les élus appartenant à la dispo
nibilité ou i\ la première réserve sont, en
out élat de cause, astreints à suivre intégra
lement les obligations de leur classe de mobi
lisation.

Les élus, soumis ou non à des obligations
militaires, qui n'appartiennent ni à la dispo
nibilité, ni à la première réserve, pourront
demander i être mobilisés ou à contracter tin
engagement dans une unité combattante ou
dans un service de la zone de l'avant, sans
être tenus de donner leur démission de mem
bre de l'Assemblée nationale ou du Conseil
de la République.
Ils seront, dans ce cas, soumis au même

régime que leurs collègues appartenant à 1*
disponibilité ou à la piemière réserve.
Les membres des assemblées mobilisés joui

ront de tous leurs droits.

J1 appartient à chacune des assemblées de
déterminer les conditions d'exercice du man
dat de leurs membres mobilisés.
L'Assemblée nationale continue d'exercer

son droit ' absolu de contrôle sur les actes
des ministres.

Les membres non mobilisés du Parlement
peuvent être chargés, soit par l'Assemblée à
laquelle ils appartiennent, soit par le Gouver
nement, de missions spéciales aux armées, à
l'intérieur et à l'étranger.

Des décorations.

Art. 25 — Les membres de l'Assemblée na«
tionale et du Conseil de la République ne
pourront é're l'objet d'aucune nomination ou
promotion dans l'ordre de la Légion d'honneur
ni recevoir la médaille militaire, sauf pour
fait de guerre, ou de résistance ou au titre
des réserves s'ils justifient d'une ancienneté
suffisante.

Des indemnités et retraites des parlementaires.

Art. 26. — Les membres de l'Assemblée na
tionale et du Conseil de la République per
çoivent une indemnité égale au traitement des
conseillers d'Ltat.

Art. 27. — Les fonctionnaires de tout ordre
élus membres de l'Assemblée nationale eu du
Conseil de la République et les membres de
ces Assemblées auxquels des fonctions pu
bliques rétribuées ont élé conférées depuis
leur élection, ne peuvent cumuler l'indem
nité prévue à l'article 26 et le traitement
afférent à leur fonction.

Si le chiffre de l'indemnité est supérieur
à celui du traitement du fonctionnaire, ce
traitement est ordonnancé en tota.ilé au pro
fit du Trésor pendant /a durée du mandat
législatif.
Si le chiffre du traitemnt c-1 supérieur à

celui de l'indemnité, 1 intéressé ne touche,
fendnnt la même période, que ia portion di
son traitement net excédant ladite indemnité.

Dans les cas prévus par les olineas 2 et 3
ci-dessus, les droits du fonctionnaire & une
pension de retraite continueront à courir
comme s'il jouissait sans interruption de la
totalité de son traitement.

Les traitements visés aux alinéas 5 et 3
comprennent, pour ttus les fonctiannaires
civils et militaires, l'ensemble des traite
ments et suppléments de toute rature assu
jettis à la retenue ÏU profit du Trés.ir. et
alloués par les vigleinent- à la position d'ac
tivité, sauf les irde'nn.tés de représentation
et les frais de bureau.

Sont exceptés des dispositions des mêmes
alinéas les pensuns de retraites civiles et
mUtîires. le traitement des cîflcters géré-
rau> admis dans le -rrdre de nése've. la solde

ou la pension des officiers mis en réforme,
les traitements afférents aux décorations de

la Légion d'honneur, les rentes viagères attri
buées aux médaillés militaires, les pensions
allouées à titre de récompense nationale, les
pensions servies en application des lois du
31 mars 1919 et du 24 juin 1919.
Art. 28. — Les caisses de retraites des

membres du Parlement peuvent recevoir
des dons et legs.
Les pensions payées par lesdites caisses sont

incessibles. Elles sont, en outre, insaisissa
bles. sauf en matière de pension alimentaire.

29* 11X1#. XsalllKtlIKiEX
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TITRE III

De l'Assemblée de l'Union française.
/

Art. 30. — Les lois ultérieures déterminc-
ront les locaux qui seront affectés à l'Assem
blée do l'Union française.-
Sous réserve des dispositions qui suivent,

elle détermineront également les règles appli
cables à son fonctionnement et au statut de
ses membres.
Les crédiis nécessaires à son fonctionne

ment sont inscrits au budget général dans les
conditions prévues par la loi n° 49-179 du
9 février 19 19.
Art. 3 1 r — Le président de l'Assemblée de

l'Union française dispos?, pour ia sûreté de
celle Assemblée, des droits re-onnus aux pré
sidents de l'Assemblée iatiorale et du Con
seil de la République par l'article 5 de la
présente loi.
Art. 32. — Sont applicable; à l'Assemblée

df l'Union française ou ^ ses nombres les
dispositions de la présent-; loi énumé.'ées ci-
après:
1° Articles 7 et 8 relatifs aux pétitions;
2® Articles 11 à 19 inclus relatifs aux in

compatibilités;
3° Articles 20 à 21 relatifs aux immunités:
4° Articles 22 à 25 inclus relatifs à la dé

chéance. aux obligations militaires et aux
décorations :
5° Articles 26, 27 et 28 relatifs aux indem

nités, au cumul et aux retraites.

TITRE IV

Du Conseil économique.

Art. 33. — Des lois ultérieures détermineront
les locaux qui seront affectés au Conseil éco
nomique.
Sous réserve des dispositions qui suivnt,

elles détermineront également les règles appli
cables à son. fonctionnement et au statut de
ses membres.
Les crédits -nécessaires à son fonctionne

ment sont inscrits au budget général dans les
conditions prévues, par la loi n° 47-1550 du
20 août 1917.

Art. 31. — Sont applicables au Conseil éco
nomique ou a ses membres les dispositions
des arlicl-'s 17. 13 et" 22 de la présente loi,
ainsi que les dépositions du deuxième alinéa
d» l'article 41 de la loi du 29 juillet 1881, mo
difié par l'article 21 de la présente loi. Tou-
lefois, la déchéance prévue pap- l'article 22
ci-dessus s- ra prononcée par la commission
instituée par la loi n° 47-1550 du 20 août
1917. La commission statuera souverainement
dans les conditions prévues par les articles l or,
2 et 3 de ladite loi. Sa décision sera toujours
motivée.

TITRE V

Dispositions diverses.

' Art. 35. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la prés-mie loi, et-«olammen' •
Les articles 9*i et 97 de la loi électorale du

15 mars 1819;
L'arlicle 28 du décret organique du 2 fé

vrier 1852;
La loi du 16 février 1872 qui règle, au point

de vue de l'indemnité, la situation des fonc
tionnaires nommés députés;
Les articles 8, 9, 10 et 11 de la loi du

30 novembre 1875 sur l'élection des députés;
La loi du 22 juillet 1879 relative au siège

du pouvoir exécutif et des Chambres il Paris:
La loi du 20 juillet 1695 sur les obligations

militaires des membres'du Parlement;
L'article 3 de la loi du 18 Juillet 1905, mo

difié par i'article 3 de la loi du 30 mars 1915;
La loi du 23 mars 1911 relative aux témoi

gnages reçus par les commissions d'enquête
parlementaires;
La loi du 10 juillet 1927 fixant un délai d'op

tion entre les mandats de député et de sé
nateur ;
L'article 83 de la loi du 30 décembre 1928;
La loi du 29 avril 1930;
L'article 33 et le deuxième alinéa de l'ar

ticle 59 de fa loi du 11 juillet-1938 sur l'orga
nisation générale de la nation pour le temps
de guerre;
L'article 5 de la loi du 10 février 1916 rela

tive au statut des membres de l'Assemblée

nationale constituante et à l'autonomie finan
cière de celle assemblée:
Le dernier alinéa de l'article 5 de la loi

n° 46-2385 du 27 octobre 1916 sur la compo
sition et l'élection de l'Assemblée de l'Union
française ;
La loi il» 48-1166 du 22 septembre 1918 rela

tive à l'exercice de certaines fonctions dans
les entreprises nationalisées.

' ANNEXE N° 942

(Sessionde 1919. —Séance du 28 décembre 1M9.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, prorogeant
les dispositions de l'ordonnance 11° 45-2394
du 11 octobre 1915 instituant des mesures
exceptionnelles et temporaires en vue de re
médier à la crise du logement, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile, criminelle

. et commerciale.)

Paris, le 28 décembre 1919.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 décembre 1919,.l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi prorogeant les dis
positions de l'ordonnance nu 45-2394 du 11 oc
tobre 1945 instituant des mesures exception
nelles et temporaires en vue de remédier à la
crise du logement.
Conformément aux dispositions de l'ar

ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir ibien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur -suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — La date du 30 juin 1950 est
substituée à celle du 31 décembre 1919 dans

l'article premier, alinéa 2, de l'ordonnance
n° 45-2391 du 11 octobre 1945, modifié par la
loi no 48-1978 du 31 décembre 19-18, instituant
des mesures exceptionnelles et temporaires en
vue de remédier à la crise du logement.
Art. 2. — La durée de validité des titres d'at

tribution d'office de logement en cours à la
date du 31 décembre 1919 ou qui ont déjà été
prorogés par l'article 2 de la loi n° 18-1978 du
31 décembre 1918 et l'article unique de la loi
n° 49-815 du 29 juin 1919, est prorogée de plein
droit pour une période de six mois à compter
de la date de leur expiration.
Nonobstant toute décision de justice non

encore exécutée, les bénéficiaires de réquisi
tions installés dans les lieux y sont maintenus
pendant les délais prévus à l'alinéa précédent
dans tous les cas où la prise de possession a
été affectée avec le concours de l'administra
tion.

Le préfet peut, à tout moment, mettre fin
à l'attribution de logement pendant cette pé
riode de prorogation.
Art. 3. — La taxe de compensation insti

tuée par l'article 18 de l'ordonnance du 11 oc
tobre 1915 sera perçue jusqu'au 31 décembre
1950 dans les conditions prévues audit article.
Elle sera perçue tant sur les locaux inoccupés
que sur les locaux insuffisamment occupés.
Délibéré en séance publique, à Paris, le

28 décembre 1919**»

Le président,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N° 943

(Sessionde 1949.—Séance du 29 décembre 1949.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à accepter que les
éius municipaux, ne bénéficiant pas d'une
indemnité de fonction, soient autorisés à

• déduire de leur déclaration de revenus une

somme forfaitaire correspondant aux frais
de représentation auxquels ils sont obligés,
en raison de l'exercice de leur- mandat, pré
sentée par M. Bertaud, sénateur. — (Ren
voyée à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est apparu que, no
tamment depuis la Libération, les élus muni-
cipc-ux, ne bénéficiant pas d'une indemnité de
fonction, sont tenus, de par l'exercice de leur
mandat, à des dépenses importantes, dont la
contrepartie ne leur est pas et ne peut leur
être régulièrement assurée.
Ils sont en principe obligés à adhérer et à

verser des cotisations quelquefois élevées à
des sociétés locales; à participer à des mani
festations, cérémonies et fêtes qui les obligent
à des. frais vestimentaires ou à des participa
tions de solidarité dont on ne peut, négliger
l'importance.
En raison de la multiplicité de ces frais, H

paraîtrait équitable, sinon de leur en assurer
le remboursement, tout au moins d'admettre
que les sommes ainsi dépensées, la plupart
du temps dans l'intérêt des collectivités loca
les, soient déduites des déclarations de reve
nus auxquelles ils sont tenus, en tant que
contribuables ordinaires.

Si vous admettez ce point de vue, je vous
demanderai de bien vouloir faire vôtre la pro
position de résolution suivante que je soumets
à votre examen et à votre approbation.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement et, notamment, M. le ministre des
finances, à bien vouloir accepter que les élus
municipaux, ne bénéficiant d'aucune indem
nité de fonction, soient autorisés à déduire de
leur déclaration de revenus une somme sup
plémentaire équivalente à l'abattement admis
pour frais professionnels, soit 10 p. 100 du
montant total de leurs revenus.

ANNEXE N° 944

(Sessionde 1949.— Séance du 29 décembre 1919.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à stabiliser les pro
grammes d'enseignement ainsi que les livres
scolaires, tant dans les écoles primaires que
dans les collèges et lycées, présentée par
M. Bertaud, sénateur. — (Renvoyée à la
commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des
loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est apparu au cours
de ces dix dernières années que les program
mes d'enseignement appliqués, tant dans les
écoles primaires que secondaires, ont été très
souvent modifiés.

Ces changements n'ont pas été sans appor
ter des perturbations sensibles aux études en
interdisant dans certains cas aux élèves la

connaissance de- tout' ou partie de certaines
matières comprises cependant dans les pro
grammes d'examen de fin d'études et en
créant un certain désarroi dans le corps ensei
gnant lui-même.
Si cette situation est déjà moralement fâ

cheuse et quelquefois déconcertante, on se
doit de dire qu'elle est aggravée encore par
les conséquences matérielles qu'elle entraîne
inéluctablement.
En effet, les parents d'élèves et les collecti

vités locales, obligés â la fourniture des li
vres classiques, se plaignent de l'obligation
gui leur a été laite et qui leur est faite de pro

(1) Voir: Assemblée nationale (ir« législ.),
n»» 6895, 997, 1186, 1703, 2684, 2876, 3721, 4516,
8080, 8305, 8539, 3691, 4988, 7535, 7581 8719,
8817 et in-8» 2180. , ,
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céder à des achats onéreux d'ouvrages qui,
pratiquement, n'ont qu'une durée d'utilisation
restreinte, alors qu'ils devraient, dans leur
esprit, et en raison même de leur prix, pou
voir servir à plusieurs enfants suivant succes
sivement les mêmes cour - .

Il font aussi remarquer avec juste raison
qu'en dehors de toutes modifications de pro
gramme, les changements de directeurs, de
professeurs et d'instituteurs leur créent des
servitudes analogues en raison de la préfé
rence que manifestent trop souvent certains
membres du corps enseignant pour tel éditeur
ou tel auteur pin tût que pour tel autre qui
avait eu la faveur de leur prédécesseur.
Vous conviendrez avec moi, mes chers col

lègues, que l'état peu brillant dans lequel se
trouvent un trop grand nombre de budgets fa
miliaux ou communaux rend nécessaires notre
intervention auprès du Gouvernement et, no
tamment, auprès du ministre de l'éducation
nationale, pour obtenir une stabilisation des
programmes ainsi que pour éviter la mise au

• rebut annuelle d'ouvrages neufs où presque
neufs, dont la valeur pédagogique ne peut être
mise en cause et à qui l'on ne peut reprocher
qu'une chose, celle de ne pas plaire à l'éduca
teur du moment.
Si votre opinion rejoint la mienne et si vous

faîtes voire un souci raisonnable des familles
et des collectivités qui inscrivent chaque an
née à leur budget au chapitre « îoum-itures
scolaires » des chiffres de plus en plus impres
sionnants, vous accepterez la proposition de
résolution, dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement et, notamment, M. te ministre tle
l'éducation nationale K bien vouloir:

1® Stabiliser les programmes scolaires et
Tl'envisager leur modification qu'après consul
tation d'un comité composé des représentants
du ministère de l'éducation nationale, du
corps enseignant, des parents d'élèves et après
avis des commissions comré'enles -de l'Assem
blée nationale et du Con-eil de la République;

2> RormeT toutes instructions utiles pour
que, dans le ressort de chaque académie, il
soit procédé pour chaque classe Ce chacun
des degrés d'enseignement à une désignation
«nique d'ouvrages et d'auteurs correspondant
au programme à suivre et qu'aucune modifi
cation ne soit apportée pendant une période
de cinq ans, qui corre'nmd à une usure
moyenne des livres scolaires, à la liste ainsi
établie ;
3° Procéder, en cas de modifications impor

tantes apportées aux connaissances humaines,
pendant cette période de cinq ans, h la mise
au point des ouvrases désignés, par additifs
roncotypis ou imprimés.

' J ■

ANNEXE N ° 94 5

{Session de 1919. — 2e séance du 29 dec. 1949.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale tendant à autoriser le Président de la

République à ratifier la convention franco-
sarroise en matière de propriété industrielle
du 15 décembre 1948, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission des affaires
économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.!

Paris, le 29 décembre 19-19,

Monsieur le président,
Dans sa séance du 21 décembre 1919, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier la convention franco-sarioise
en matière de propriété industrielle du 15 dé
cembre 1948.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de

ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de VAssemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. -*- Le Président de la Répu
blique est autorisé à ratifier la convention
franco-sarroise en matière de propriété indus
trielle signée le 15 décembre' 1918, à Sarre
bruck, dont le texte est annexé à la présente
loi.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
21 décembre 1919.

Le président,
Signé : EDOUARD UmmioT.

ANNEXE N° 946

(Sessiondet919. —Séance du 30 décembre 1949.)
<►

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, relatif f
la taxe locale additionnelle aux taxes sur
le chiffre d'affaires, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie].)

Paris, le 30 décembre 1949.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1949, l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi relatif à la taxe
locale additionnelle aux taxes sur le chiffre
d'affaires. >

Conformément aux disposition? de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le 'Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l' Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'article 5 de la loi n° 49-1031
du 31 juillet 1949 est abrogé.
A partir du 1e1 janvier 1950, la taxe locale

additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires
continuera d'être perçue dans les mêmes
conditions qu'au 31 décembre 1949, saut dans
les départements cités à l'article 4 de la loi
susvisée.

Toutefois, les conseils municipaux pourront,
par délibération spéciale, voter une majora
tion du taux prévu à l'article 41 du code des
taxes sur le chiffre d'affaires, ladite majora
tion ne pouvant être supérieure à 0,25 p. 100.
Le produit de cette majoration restera

acquis aux communes qui l'auront instituée
et ne pourra venir en diminution sur la part
à reverser par le fonds départemental de péré
quation.
Art. 2. — Les paragraphes I et IV de l'ar

ticle 251 du décret n° 48-1986 du 9 décembre
1918 sont modifiés comme suit:
« I. — Le produit de la taxe locale visée

à l'article précédent est attribué définitive

ment à la commune et au département dans
les conditions ci-après:

« 60 p. 100 à la commune et 15 p. 100 au
département pour les communes de 10.000 ha
bitants et au-dessous;

« 65 p. 100 à la commune et 15 p. 100 au
département pour les communes de 10.001 ha
bitants à 100.000 habitants;

« 70 p. 100 à, la commune et 15 p. 100 au
département pour les communes de plus de
100.000 habitants et les stations classées. »

« IV. — 1° Dans Je département de la Seine
le produit de la taxe locale est attribué défi
nitivement à concurrence de :

« 75 p 100 aux communes du, département
y compris Paris;

« 15 p. 100 au département de la Seine.
« 2° En ce qui concerne les communes

suburbaines de la Seine, le produit de
75 p. 100 des sommes perçues sur leur terri
toire sera réparti entre lesdites communes
suivant les modalités ci-dessous :

« a) 7 p. 100 seront affectés par préciput
aux communes particulièrement défavorisées.
Les modalités de répartition en seront fixées
par le comité visé au 3° du présent para
graphe.

« b) Le reliquat fera l'objet de la répar
tition suivante:
« 60 p. 100 à la commune du lieu de recou

vrement ;
« 40 p. 100 à un fonds départemental de

péréquation. Les modalités de répartition en
seront fixées par le comité visé au 3° du
présent paragraphe.

« Ce fonds recevra en outre la fraction du
produit de la taxe locale perçue par la ville
de Paris et prévue par l'article 37 de l'ordon
nance du 30 décembre 1944, et qui est fixé
à 0,15 p. 100 du chiffre des affaires impo
sables. _

« 3° Le comité -chargé de. la répartition de
la fraction de 7 p. 100 et du fonds départe
mental de péréquation visés ci-dessus .sera
composé en majorité de maires élus.

« Un arrêté du ministre de l'intérieur et
du ministre des finances déterminera :

« La composition de ce comité ;
« Les modalités de désignation des représen

tants des municipalités. »
Art 3. — Les dispositions de l'article 290

du décret n° 48-1986 du 9 décembre 1948,
portant réforme fiscale .demeurent en vigueur
pour l'exercice 1950.
Il est stipulé que la répartition des recettes

garanties se fera sur la base des taxes per
çues au titre de l'année 1918 quelle que soit
l'époque de cette perception.

Délibéré en séance publique, à Paris, le
30 décembre 1949.

Le président,
Signé : EDOUARD HEBRTOT.

ANNEXE N° 94 7

(Scssionde1919. — Séance du 30 décembre 1949J

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement à une réforme jufi.
ciaire dans les territoires d'outre-mer, et en
particulier en Afrique équatoriale français1 ,
présentée par M. Durand-Réville, sénateur.
— (Renvoyée à la commission de la France
d'outre-mer.)

. EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la réforme judiciaire
dans les territoires d'outre-mer a été organisée
par les décrets des V novembre 1910" et 27
novembre 1917

Ces deux décrets ont révélé, depuis leur
mise en application, de nombreuses imper
fections qu'il importe de corriger.
Si, en ce qui concerne le premier, dont le

délai d'application restant à courir n'est que
de deux ans, sa modification peul^ne pas s'im
poser, il apparaît, en ce qui concerne le
fécond, que son adaptation, en A. E. F. du
moins, aux conditions locales, ne saurait sans
dommage être retardée.

(1) Voir: Assemblée nationale (lr® législ.),
poa 7475 8721 et in-8° 2167,

(1) nroir: Assemblée nationale (lr8 législ.),
n°» 8734. 8836, *8879 ej. in-S» 2190.
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Modifications à apporter au décret
du 27 novembre 1947.

Ce décret, qui porta organisation judiciaire
en A. E. F., A. O. F., etc., est, sur bien des
points, à modifier.
La procédure qu'il prévoit est beaucoup

trop compliquée et ne peut permettre un
règlement rapide des affaires correctionnel
les et criminelles.
Du fait de la suppression des tribunaux

Indigènes en matière pénale (qui, en A. E. F.,
avant 19i>, étaient au nombre de 141 en pre
mière instance, et de 34 en appel et au cri
minel), la répression n'est plus assurée que
par:

5 tribunaux de première instance;
13 justices de paix à compétence étendue;
58 justices de paix à compétence limitée.
Le réseau des juridictions est donc beau

coup moins serré que par le passé. 11 le sera
encore davantage lorsque les justices de paix
à compétence correctionnelle limitée auront
disparu.
Le résultat de cette diminution du nombre

des juridictions a été d'éloigner le justiciable
de son juge et cet éloignement va s'accentuer
considérablement au fur et à mesure des
suppressions envisagées.
Pour remédier à cet inconvénient, l'iltné

rance judiciaire, qui est en voie d'organisa
tion, ne pourra, même si le matériel requis
est fourni au service judiciaire, constituer
qu'un palliatif.
En effet, certains postes sont beaucoup trop

éloignés et d'accès beaucoup trop difficile
pour pouvoir être compris dans le mécanisme
normal de l'itinérance judiciaire.
Or, c'est précisément dans ces postes éloi

gnés qu; l'activité judiciaire est la moins
élevée. Certains n'ont à connaître que d'une
dizaine d'affaires par an.
Comment' organiser l'administration de la

justice dans ces localités, dont certaines, en
saison de pluies, sont .complètement isolées
pendant plusieurs mois ?
1° Le premier remède doit être la simpli

fication de la procédure.
En effet, en matière d'instruction criminelle,

il est disposé par l'article 44 du décret du 2/
novembre 1947 que le dossier, une fois ins
truit, est communiqué par le juge de paix 4
compétence étendue au procureur de la Répu
blique, pour réquisition.
Cette formalité s'avère absolument inutile.

Bien loin de constituer, comme l'a sans doute
imaginé à tort le législateur de 1917, une
garantie pour le justiciable, elle cause de
tels retards dans le règlement des affaires
qu'elle a pour seul résultat pratique de pro
longer parfois de cinq à six mois la détention
préventive.
Que penser, en effet, d'une procédure suivie
i LMangueigne (isolé par l'inondation pendant
six mois de l'année) ou à Birao, Obo, N'Dele,
etc..., tous postes éloignés parfois de plusieurs
semaines du chef-lieu (en tenant compte
notamment du peu de fréquence des commu
nications postales), procédure qui doit être
transmise à Bangui ou Fort-Lamy, retourner
h Mangueigne, S'Dele, etc..., revenir à Lamy,
être ensuite transmise à la chambre des mises
en accusation de Brazzaville, pour revenir
enfin à Bangui ou à Forl-Lamy et être sou
mise à la cour criminelle ?
Ces navettes, dont la première est absolu

ment inutile, ont pour effet de retarder de
sept à iiuit mois en moyenne le règlement
des alfaires.
Il y a donc lieu, si l'on désire satisfaire à

l'impérieuse nécessité d'accélérer la répres
sion, seul moyen de la rendre efficace, de sup
primer l'obligation où se trouve le juge de
paix à compétence étendue de communiquer,

• avant clôture, les procédures criminelles au
procureur de la République.
Cette suppression sera absolument sans

Inconvénient. D'une fart, en elfet, le procu
reur de la République et le procureur général
lui-même sont tenus, par des notices régu
lières, au courant de la marche des procé
dures. Ils peuvent toujours demander la com
munication de celles-ci, mais du moins ils ne
le feront que lorsqu'ils estimeront nécessaire
J 'envoi des dossiers. Une faible partie de ces
procédures- seront sujettes â des retards dans
io roulement.

D'autre part, et dans l'hypothèse même ott
le jugt; de paix à compétence étendue aurait.

en réglant lui-même sa procédure, commis
une erreur de fait ou de droit, cette procé-
dudure étant ensuite soumise au procureur de
la République, puis- au procureur général, et
enfin à la chambre des mises en accusation,
juridiction dotée des plus larges pouvoirs
d'appréciation et de. décision, toutes les
erreurs en question pourront aisément être
rectifiées.

2» La (réforme qui s'impose consiste à per
mettre au haut commissaire, à titre tout à
fait exceotionnel, sur la proposition expresse
du chef du service judiciaire, et après avis de
la cour d'appel, de créer, par arrêté, des
justices de paix à attributions correctionnelles
dans les postes très éloignés et d'activité
judiciaire réduite.
Contrairement aux appréhensions qui pour

raient êtrj conçues, cette mesure ne porterait
nullement atteinte au principe de la sépara
tion des pouvoirs administratif et judiciaire
Elle s'impose, en tout cas., pour des motifs

d'économie, de logique et de bonne adminis
tration.
Le dilemme est le suivant:
Ou bien admettre une dérogation au prin

cipe général, dérogation qui ne présente
aucun risque et dont les avantages sont évi
dents au point de vue de l'efficacité et de
la rapidité de la répression, en confiant des
fonctions judiciaires à des. administrateurs
éprouvés, et seulement sur l'avis conforme de
l'administration judiciaire, et dans des postes
éloignés et d'activité judiciaire très faible,
Ou bien créer dans ces postes, dès la sup

pression, prévue pour fin 1951, des justices de
paix à attributions correctionnelles, des justi
ces de paix à compétence étendu?, compre
nant un magistrat et un greffier qu'il faudra
loger, installer et payer, et qui n'auront pra
tiquement rien à juger.
Pou«s"r dans "(Te le les conditions, et jus

qu'à l'absurdité, le respect absolu d'un prin
cipe, à une époque où les juridictions d'acti
vité intense ou simplement normale manquent
de magistrats, de crédits et de locaux faute
de possibilités budgétaires, ne peut conduire
qu'à de graves mécomptes.
En réalité, laute d'admeltre cette déroga

tion, au moins à titre provisoire et excep
tionnel, une partie importante du territoire
de l'A. E. F. risque d'être privée du secours
de la jus tice.
On verra alors s'accentuer le phénomène

fort inquiétant auquel on assiste d'ores et déjà
du fait de la trop grande dispersion des tri
bunaux, du recours aux chefs traditionnels
et, de ce fait même de l'établissement d'un
statut judiciaire proprement anarchique, et
en tout cas dépourvu de toute efficacité.

3» Le texte de 1917 appelle encore bien
d'autres critiques. 11 est incomplet et il en
résulte des difficultés d'application insurmon
tables. C'est ainsi qu'il prévoit que les asses
seurs seront tirés au sort sur deux listes, sui
vant que l'accusé est africain ou métropo
litain. »
Mais le texte est muet sur le cas où, parmi

les accusés, figurent à la fois des Africains et
des métropolitains. De telles lacunes sont fort
regrettables; elles ont donné lieu, devant la
cour criminelle de l'A. E. F., à des discussions
peu faites pour inspirer au justiciable le res
pect du législateur, mais, ce qui est plus
regrettab'e encore, c'est qu'un pareil texte,
en vigueur depuis deux ans, .n'ait encore pu
être revisé.

11 appartient au Gouvernement de proposer
d'urgence au Parlement une réforme de cette
législation, qui s'efforce de concilier les néces
sités locales et les possibilités effectives de
mise en œuvre avec les principes proclamés
dans la constitution.
En .conséquence, nous demandons au Conseil

de la République d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à déposer d'urgence un projet de
loi tendant:

1° A la modification des dispositions de
l'article 44 du décret du 27 novembre 1947,
en s'inspirant de la nécessité de simplifier la
procédure, d'éviter les formalités inutiles, et
notamment les navettes abusives des dossiers
criminels.

2° A la remise en vigueur des dispositions
de l'artic'o 12 du décret du 30 juin 1935, ou
de dispositions analogues, permettant au Gou
vernement général, après avis de la cour
d'appel et sur proposition du chef du service
judiciaire, de confier exceptionnellement des
attributions judiciaires aux administrateurs.
3° A la modification des dispositions des *

articles 22 et 3t!fdu décret du 27 novembre
1917, en vue de "combler les lacunes et con
tradictions de ce texte, quant h la composition
des cours criminelles.

ANNEXE N° 948

(Sessionde 1919.— Séance du 30 décembre 1949.)'

AVIS présenté au nom de la commission de
la reconstruction et des dommages de
guerre sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, portant modification
de l'article 5 de la loi n° 48-465 du 21, mars
1918 instituant une caisse autonome de la
reconstruction, par M. Chochoy, séna
teur (1).

Nor\. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil da

la République du 30 décembre 1949, page 29H6,
3® colonne.)

- ANNEXE N° 949

(Session de 19 19. — Séance du 30 décembre 1919.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in-
viler le Gouvernement à autoriser les éta
blissements de crédit qui ont consenti des
prêts de campagne a ux producteurs de bet
teraves à proroger ces prêts, présentée par
MM. Martial Brousse, Capelle, Marcel Le
maire, Gabriel Tellier et Bataille, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission- de l'agri
culture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la situation bettera
vière se présente celte année sous un aspect
catastrophique par suite de la sé»he:esse qui
a sévi dès les travaux de démariage, le cycle
végétatif ne s'est pas accompli normalement.
Un arrêt de la végétation plus ou moins pro-

lornré a été la conséquence du manque d'eau,
contenue dans le sol.
An début de septembre, sous l'influence

des pluies orageuses, eut lieu une reprise de
la végétation qui eut pour résultat un accrois
sement rapide du volume des betteraves.
Cet accroissement fut plus ou moins impor

tant suivant l'abondance des précipitations
atmosphériques, elles-mêmes très différentes
suivant les régions.
Nulle part cet accroissement de volume né

permit d'atteindre les rendement que des
circonstances atmosphérique normales eussent
donné.

De plus, et ceci est le plus grave, par suite
de ces conditions anormales la betterave se
trouve au début d'octobre au même stade de
végétation que les années précédentes fin
juillet, c'est-à-dire avec une densité de 6 à
7 degrés au maximum au. lieu de 8,5 à 9
en année normale.

Les. planteurs retardèrent leurs arrachages
dans l'espoir d'une augmentation de la ri
chesse saccharine mais en vrai il n'v eut pas
celle année de maturité. Puis des gelées pré
coces diminuèrent cette richesse" pour les
betteraves en cours d'arrachage à cette
époque.
Au début de la campagne des crédits pou

vant aller jusqu'à 40.U00 "F à l'hectare furent
ouverts aux planteurs. Cette mesure jointe
à la garantie donnée par des textes d'origine
gouvernementale que le prix de vente com
penserait les frais de production encouragè
rent la production au point que le nombre
d'ivec tares emblavés passa de 315.000 h 412.000
Grâce à cet effort et malgré une récolte désas
treuse que nous déplorons tous, le ravitaille
ment du pays en sucre sera assuré.

(1) Voir: Assemblée nationale (1"> législ.).
nM 5757, 596ti, 7936 et in-8» 2088; Conseil de
la République, n°» 814 et 915 (année 1919).
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Le décret fixant le prix de la tonne de bet
teraves est paru; il a fixé ce prix à 4.500 F
pour une densité de 8,5. Ce prix a profondé
ment déçu les producteurs.
En raison de la faible densité, environ 7 de

grés, la plupart des planteurs ne toucheront
guère plus de 2.000 à 2.500 F la tonne.
Le rendement moyen rêvant aux environs

de 23 tonnes à l'hectare, lia somme totale
touchée à l'hectare par le producteur ne dé
passera généralement pas 50.000 F; pour beau
coup elle n'atteindra pas 40.000 F.
Devant cette situation la trésorerie du pro

ducteur de betteraves est considérablement
réduite.

Or, il doit préparer la campagne prochaine,
se procurer dès a présent les engrais de fonds
nécessaires, procéder aux travaux prépara
toires indispensables. Pour régler ces dépenses
il disvsait les années précédentes du prix
de vente de sa récolte qui était supérieur
aux avances reçues. Lie plus les nouveaux
prêts de campagne lui permettaient d'acheter
les engrais de couverture, de payer la main-
d'œuvre saisonnière.

Cette année, s'il rembourse les avances re
çues il n'aura plus rien pour commencer à
préparer la campagne prochaine; il est à
craindre qu'il ne se décourage devant une
telle situation et qu'il n'en résulte un recul
sensible de la culture betteravière au moment
où la liberté de vente a été rendue au sucre.
' De plus, devant le vide de- leur trésorerie,
les planteurs qui habituellement achètent du
bétail maigre en vue de son engraissement
à l'aide de pulpes ne pourront faire cette opé
ration. Les pulpes risquent de ne pas être
utilisées, de ne pas être transformées en
viande qui serait cependant la bienvenue sur
le marché au moment de la soudure.
Nous faisons remarquer, en outre, qu'une

prorogation de prêts a été consentie récem
ment pour les prêts d'embauche et que la
situation de trésorerie des planteurs de betle-
raves légitime certainement qu'une pareille
mesure soit prise en leur faveur.
• C'est pour toutes ces raisons que nous de
mandons ai Conseil de la République de bien
vouloir adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à autoriser les établissements de
crédit qui ont consenti des prêts de campagne
(10.000 F au maximum à l'hectare) aux pro
ducteurs de betteraves, à proroger ces iprèts
qui viennent à-échéance au moment du paye
ment des betteraves industrielles.
Cette prorogation devant jouer jusqu'au mo

ment où seraient consentis de nouveaux prêts
pour la campagne betteravière 1950.

ANNEXE N° 950

(Session de 19W.—Séance du 27 décembre 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à medi-
fier l'article 6 de la loi n° 46-2389 du 28 oc
tobre 19ÏS sur les dommages de guerre, par
M. Jean-Marie Grenier, .sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 30 décembre 1949, page 2918,
26 colonne).

ANNEXE N° 951

ISessionde 1949.—Séance du 30 décembre 1949.

RAPPORT fai^ au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, prorogeant les dispo

sitions de 1 ordonnance n° 45-2391 du 11 oc
tobre 1945 instituant des mesures exception
nelles et temporaires en vue de remédier à
la crise du logement, par M. de Félice, sé
nateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1910. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30' décembre 1919, page 2921,
2° colonne).

ANNEXE N° 952

(Sessionde 19 19. — Séance du 30 décembre 19i9.)
AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté -par
l'Assemblée nationale, portant autorisation
de transformation d'emplois et réforme de
l'auxiliariat, par M. Fléchet, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 31 décembre 1919. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 30 décembre 1919, page 2928,
3° colonne).

ANNEXE N° 953

(Sessionde 1949. — Séance du 30 décembre 1919.)

RAPPORT ANNUEL fait au nom de la sous-
commission chargée de suivre et d'apprécier
la mise en œuvre de la convention de
coopération économique européenne et du
programme de relèvement européen ari. 3
de la loi du 25 novemibre 1913), année 1919,
par M. Longe hamtion, sénateur.

Mesdames, messieurs, convaincu de la né
cessité d'être étroitement associé à la mite
en œuvre du programme de relèvement euro-
pJen, le Parlement français a décidé, dès
1918, d'instituer au sein de chacune des
Assemblées un organisme permanent chargé
de suivre l'exécution de ce programme et U
m'se en œuvre de la convention de coopéra
tion économique conclue entre la France et
les Etals-Unis d'Amérique. C'est à ce souci
qu'a répondu l'article 3 de la loi n° 46-1787
du 25 novembre 1948 dont nous reproduisons
ci-dessous les dispositions.

« Ait. 3. — Chaque année., pendant la du:ée
d'application du programme de relèvement
européen et de, la convention de coopération
économique européenne, il est créé, tant a
l'Assemblée nationale qu'au Conseil de la
République, une sous-commission chargée de
suivre et d'apprécier la mise en œuvre de la
convention de coopération économique euro
péenne et du programme de relèvement euro
péen tant en ce qui concerne l'établissement
des programmes, la destination et l'utilisation
des matières premières, moyens d'équipement,
produits fabriqués et denrées alimentaires pro
venant de l'aide américaine, que l'emploi des
sommes inscrites au compte spécial ouvert au
Crédit national pour l'application du pro
gramme de relèvement européen et l'apure
ment des comptes spéciaux prévus à l'article
précédent.

« Chaque sous-commission ainsi créée se
composera de dix-neuf membres: trois choisis
parmi les membres de la commission des
finances, trois parmi ceux de la commission
des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, trois parmi ceux
de la commission des affaires étrangères, deux
parmi ceux de la commission de la production
industrielle, deux parmi ceux de la commis
sion de l'agriculture, deux parmi ceux de la
commission des territoires d'outre-mer, deux
parmi ceux de la commission des moyens de
communication et des transports, un parmi
ceux de la commission du travail et de la

sécurité sociale et un parmi ceux de la com-

mission de la reconstruction et des dommages
de guerre, de chacune des Assemblées parle
mentaires. ,

« Tous les renseignements et moyens maté
riels de nature à faciliter la mission de ces
sous-commissions devront leur être fournis.
Elles seront dotées des pouvoirs d'enquête ,
parlementaire Chaque année, elles établiront
un rapport qui sera distribué au Parlement »
Dès le début de l'année 1919, la sous-com

mission constituée au Conseil de la Répu
blique, en exécution de cet article, commen
çait ses travaux.
Elle vous soumet aujourd'hui son premier

rapport annuel, résultat des travaux de tous
ses membres, et notamment de MM.Dulin et
Delorme pour les p-oblèmes agricoles. de
M. Rochereau pour les problèmes industriels,
de M. Lagarosse pour les questions relatives à
la France .d'outre-mer, et de M. Pinton pour
les problèmes relatifs à la coordination des
programmes européens.
Appelée à déterminer de façon quelque peu

arbitraire la période d'exécution en France de
1' « European Recovery Program » (E. R. P.j,
sur laquelle portera le présent rapport, votre
sous-commission a pris pour point de départ
Je 3 avril 1918 (date de la signature aux Etats-
Lnis de la loi d'aide à l'étranger pour 1943), .
alors que l'aide intérimaire n'avait pas encore
épuise ses effets. Elle a adonté pour limite
tantôt le 30 septembre 1919, iantôt le 31 dé
cembre 1919, selon la nature des renseigne
ments qui lui ont été fournis.
Il a semblé utile à votre rapporteur de faire

prectder l'examen du fonctionnement et des
divers modes d'exécution de l'E. R. '.en
France d'un bref rappel historique des condi
tions dans lesquelles la France a été appelée
a bénéficier de l'aide américaine.

Historique.

Lorsque le 5 juin 1947, le général Marshall
prononça son fameux discours à l'université-
de Harvard, la situation économique de l'Eu
rope dans son ensemble, et de la France
notamment, impliquait déjà que le vieux con
tinent ne pourrait relever ses ruines et offrir
a ses populations un niveau de vie suffisant
qu'autant que les pays épargnés par la
suerre lui consentissent une aide substan
tielle.

Déjà les pays démocratiques de l'Europe
n'avaient pu soutenir financièrement et éco
nomiquement leur effort de guerre que grâce
à la loi prêt-bail, dont les effets se prolon
gèrent un peu au delà de la date de cessation
des hostilités. La liquidation des « surplus »,
les 1G milliards de dollars dépensés au litre
de TlJ. N. R. R. A. tendirent à remédier aux
déficiences de l'économie européenne.
Puis, les Etats-Unie,, prenant concience de
leur rôle international et des conditions de
ce redressement économique, décidèrent de
fournir une contribution essentielle à la re
construction du monde: leur premier objectif
était de restaurer le commerce mondial selon
les principes de liberté des échanges et de
libre concurrence, car ils voyaient dans les
pratiques autarciques ou restrictives instau
rées par les divers gouvernements une des
causes essentielles du mal.

Les crédits américains de 1915 à 1917.

Mais la crise de l'économie européenne so
traduisait dans les faits par le déséquilibre
fondamental de la balance des payements:
leur objectif immédiat fut donc de remédier
u ce déséquilibre par une politique de crédits
attribués à l'Europe. De 1915 à la fin de 1917,
les U. S. A. ont prêté, directement ou non,
près de 12 milliards de dollars à l'Europe,
dont plus de 2 milliards à la France: les
prêts les plus importants ont été consentis'
tant par le Gouvernement des Etats-Unis que
par l'Export-Import Bank, agissant pour son
compte. Encore faut-il ajouter que les Etats-
Unis ont joué le rôle de principal bailleur
de fonds pour la Banque international
et le Fonds monétaire, bien que les opérations
de ces deux institutions soient distinctes de
leur politique propre et que le montant de
leur apport y soit très inférieur (250 millions
de dollars pour la Banque, 125 pour le Fonds).

(Malgré leur importance'* ces prêts n'avaient
pas atteint pleinement leur liut : les pays
européens étaient obligés de les solliciter un
à un et ne pouvaient compter sur une aide

• (1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n08 6908 , 7929, 8122 et in-6° 2097; Conseil de
la République, noa 816, 870 et 933 (année 1949).

(1) Voir: Assemblée nationale (t re législ.),
nos 6895. 997, 1186, 1703, 2684, 2876, 3721, 4516,
8080, 6395, 8539, 3694, 4988, 7535, 7587, 8719,
8817 et in-8° 2180; Conseil de la République,
n» 912 (année 1949). , • '

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.),
n° s 7123, 8031 et in-8° 2099; Conseil de la Ré
publique, nos 805 et 919 (année 1949).
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stable. Us étaient distribuas séparément, au
risque d'être mal utilisés, pour des efforts
sporadiques et dispersés; ils étaient parfois
assortis de conditions économiquement fâ
cheuses pour certains pays (comme la clause
de iHbre convertibilité de1 la livre. mesure
prématurée). Enfin, ils étaient insuffisants au
regard des immenses besoins, et ne corres
pondaient pas à une politique générale par
faitement adaptée. Croyant à une restauration
re'alivement rapide de l'économie euro
péenne, les Etats-Unis avaient péché plutôt
par optimisme que par manque de générosité.
En 1917, les Etats-Unis décidèrent alors de

consentir un effort plus grand, surtout plus
méthodique, et de le concentrer sur l'Europe,
dont le relèvement s'avérait trop lent ^ déter
mination décisive et dont on ne saurait trop
souligner la portée.

Le discours de Harvard.

Le 5 juin 1947, le général Marshall prononce
son discours à l'université de Harvard où il
propose l'aide, au besoin gratuite, des U.S.A.,
aux divers pays européens, pour leur pe-,
mettre de se relever et de se passer de l'as
sistance étrangère, tout en les incitant à
établir un bilan précis de leurs besoins et
des méthodes qu'ils comptent employer pour
juguler la crise, ceci dans un esprit d'étroite
collaboration « en abolissant ces absurdes
barrières qui les compartimentent et les
étouffent ».

Abandonnant la politique des prêts séparés,
le Gouvernement américain apporte ainsi
l'aide matérielle nécessaire pour restaurer te
continent de ses ruines et lui offre l'occasion
de s'unifier pour rendre ces efforts efficaces,
en faisant de cette col'aboratiwn la condition
de l'aide qu'il propose.

Les 'principes ainsi énoncés par le générai
Marshall se retrouvent dans l'article 102 de
la loi américaine de 191S sur la #>opération
économique (Foreign assistance Act de 1918.
Public Law 472, 80e Congrès), dont voici le
texte :

Considérants et déclaration de politique.

i Art. 102. — a) Reconnaissant les re'ations
étroites, économiques et autres, qui existent
entre les "Etats-Unis et les nations euro
péennes, et reconnaissant que les boulever
sements entraînés par la guerre ne sont pas
circonscrits aux frontières nationales, le Con
grès estime que la situation actuelle de l'Eu
rope met en danger l'établissement d'une
paix durable, le bien-être général et l'intérêt
national des Etats-Unis, ainsi que la possibi
lité d'atteindre les objectifs des Nations Unies.
Le rétablissement ou le maintien, dans les
pays européens, des principes de liberté indi
viduelle, de libres institutions et d'une véri
table indépendance, repose en grande partie
sur l'établissement de conditions économiques
saines, de relations économiques internatio
nales stables et sur la réalisation, par les
pays européens, d'une po'itique prospère, in
dépendante de toute aide extérieure de carac
tère exceptionnel. Atteindre ces objectifs
exi:e un plan de relèvement européen, ouvert
à toutes les nations qui y coopèrent et basé
sur de vigoureux efforts de production, sur le
développement du commerce avec l'étranger,
sur l'instauration et le maintien de la stabi
lité financière intérieure et sur le développe
ment d'une coopération économique compor
tant toutes les mesures possibles pour établir
et maintenir des taux de change équitables,
et amener la suppression progressive des bar
rières douanières. Conscient des avantages
dont les Etats-Unis ont joui .grâce à l'exis
tence d'un important marché intérieur sans
barrières douanières internes, et croyant que
des avantages analogues peuvent échoir aux
pays d'Europe, le Congrès déclare que la poli
tique du peuple des Etats-Unis est d'encou
rager ces pays, grâce à une organisation com
mune, à déployer conjointement les efforts
soutenus qu'expose le rapport de- la Commis
sion de coopération économique européenne,
signé à Paris le 22 septembre 1917, efforts qui
réaliseront rapidement cette coopération éco
nomique de l'Europe, laquelle est essentielle
à une paix et à une prospérité durab'es. Il
déclare, en outre, que la politique du peuple
des Etats-Unis est de soutenir et de renforcer
les principes de liberté individuelle, les libres

institutions et la véritable indépendance de
l'Europe, en accordant son aide aux pays
d'Europe qui participent à un programme
commun de relèvement basé sur leurs pro
pres efforts et la coopération mutuelle, étant
entendu qu'aucune aide aux pays participants
ci-envisagos ne devra nuire sérieusement à la
stabfité économique des Etats-Unis. Il dé
clare, de plus, que la politique des Etals-Unis
est de subordonner à tout moment la conti
nuation de l'aide qu'ils fournissent à la con
tinuation de la coopération entre les pays par
ticipant au programme. »

tes répercussions en Europe.

Pendant que ce discours frappait l'opinion
américaine et aboutissait au texte que nous
venons de citer, les pays européens, puisque
c'était d'eux qu'il s'agissait, ne manquèrent
pas de faire écho aux suggestions qu'il con
tenait. Ce fut le début du mouvement qui
devait aboutir à la création de l'Organisation
européenne de coopération économique.
H s'agissait donc biir l'àjrope; la

France et la Grande-Bretagne prirent l'initia
tive et invitèrent l'U. R. S. S. à se joindre à
elles pour une conférence à trois qui devait
se réunir à Paris le 27 juin.
Malgré la fin des activités de l'N,N.R.R.A.,

le désir des pays satellites de bénéficier de la
nouvelle aide américaine, les avantages ma
tériels qu'e'le eût pu elle-mêsne en retirer,
la Russie refusa d'accepter cette offre en for
mulant des exigences qu'il était impossible
de satisfaire.

La conférence et le rapport des Seize.

Le 4 juillet 1917, la France et la Grande-
Bretagne décidèrent de lancer des invitations
à tous les pays européens à l'exception de
l'U. R. S. S., de l'Allemagne et de l'Espagne;
mais le refus de la Russie entraîna celui des
pays satellites dont plusieurs auraient volon
tiers accepté. La Tcliécoslovaquie, obligée de
se rétracter après^une ps^miere acceptation,
illustre l'histoire de cette sécession de l'Eu
rope qui fut consacrée au lendemain de la
Conférence de Paris plus brutalement qu'au
paravant. Désormais, les pays européens peu
vent se classer en bénéficiaires et adversaires
du plan Marsha'l.
Fna'ement, la conférence projetée réunit 16

pays et se tint à Paris à partir du 12 juillet
1917: conférence particulièrement courte et
qui se sépara le 10 après avoir constitué un
comité de coopération européenne et des ca
mités techniques.
Un questionnaire était adressé aux Seize

pour qu'ils donnent un état de leurs ressour
ces et de leurs besoins, précisant les moyens
qu'ils comptaient employer pour assurer leur
relèvement et les mesures de coopération et
d'entraide européenne qu'ils envisagaient.
Après des négociations difficiles sur le mon

tant des crédits et les moda'ités de la coopé
ration, le rapport des Seize, élaboré au vu
des réponses à ces questionnaires, fut signé
au Quai d'Orsay le 22 septembre d'J47.
Ce rapport chiffrait le bilan total des besoins

que les Etats-Unis devaient prendre en consi
dération à 22 milliards de dollars pour la
période 1913-1951, dont 6 milliards pour la

■ première année. C'était en même temps un
programme de relèvement général, reposant
sur quatre principes essentiels:
1» Un effort da production sans précédent,

comparable seulement à celui réalisé aux
Etats-Unis au cours dé la guerre;
2° Le rétablissement de la stabilité finan

cière intérieure ;
3° Un développement décisif de la coopé

ration européenne dans tous les domaines,
à commencer par la suppression des barrières
artificielles qui séparent les différents pays ;

■4° La résorption du déficit des Etats parti
cipants vi-à-vis du continent américain, par
le développement des exportations et par tout
remède propre à atténuer la pénurie de dol
lars.

Le rapport concluait en manifestant l'es
poir, si l'aide demandée était accordée, que
l'Europe occidentale pourrait retrouver et dé
passer, en 1951, son niveau d'avant-guerre.
Si, toutefois, comme on le craignait, un

important déficit subsistait encore, à cette
époque, à l'égard de la zonendollar, on escomp
tait alors pouvoir le réduire par des méthodes
normales.

La discussion du plan Marshall
aux Kiats-Unis.

Le rapport des Seize fut immédiatement
communiqué aux U. S. A. et successivement
examiné par différentes commissions améri-
cames: Krugg, Nourse, Hnrriman et Ilerter.
11 fut passionnément commenté devant l'opi 
nion américaine. L'accord se fit assez généra
lement sur le principe mJme d'une aide, mais
les innombrables divergences qui se manifes
taient dans la traduction pratique de re prin
cipe démontrent que le plan Maï'shall était
loin d'être considéré par tous comme l'exu
toire de la production américaine et le moyen
de remédier à. une crise menaçante. Au cjn-
tiaire, la critique la plus fréquente visait la
menace d'inflation que l'absorption d'un pour
centage élevé de la production et la raréfac
tion des produits sur le marché intérieur,
ferait peser sur l'économie américaine.

D'autres craintes se manifestaient encore:
pénurie de certaines matières premières (blé,
acier, pétrole) ou de biens d'équipement indis
pensables à l'économie des U. S. A. ; charges
trop considérables pour le contribuable (t'aide
au titre du plan Marshall représente 15 p. 100
du budget américain», inquiétude au sujet
d'une concurrence éventuelle de l'Euroce, qui
serait appelée à exporter vers les Etals-lnis
pour se libérer de son déficit; danger d'un
gaspillage des fonds; méfiance à l'égard de
leur utilisation. h>es discussions longues et
Spres, comme en témoigne la lenteur des dé-
bals relatifs au vote de l aide pour la première
période, qui se poursuivirent de décembre
1947 à juin 19M, s'élevèrent au sujet de la
durée, du montant, des modalités de l'aide.-
En outre, certains projets d'investissements
privés, d'aide à des pays insuffisamment déve
loppés, particulièrement à l'Amérique latine,
ayant été encouragés par les appels pressants
de tous les pays intéressés à recevoir des
dons ou des crédits, certaines conceptions dif
férentes d'aide à l'Europe se firent jour:
toutes ées critiques ou contre-propositions
étaient soutenues par des milieux très
influents, appartenant aux deux partis, démo
crate et républicain, et aux milieux d'affaires,
isolationnistes ou non.

Le président Truman réussit cependant à
rallier U majorité de l'opinion américaine,
milieux syndicalistes inclus, et le congrès,
autour du plan Marshall. Pour justifier ce
sacrifice imposé aux U. S. A. en fonction de
nécessités supérieures, le prcSident et
'M. Marshall, dans de nombreuses déclara
tions, firent ressortir l'importance du facteur
politique. Mieux vaut, disaient-ils en subs
tance, sacrifier quelques milliards pour la
paix que d'assister impuissants à la prépara
tion d'une guerre qui coûterait incomparable
ment plus cher et ruinerait le monde entier,
Elats-l'nis compris.1 Convaincus qu'un régime
libéral ne peut se maintenir dans des circons
tances économiques défavorables et que la
misère est la meilleure pourvoyeuse du com
munisme ou de tel autre régime autoritaire,
les U. S. A. ont finalement pensé que leur
intérêt vital leur imposait de défendre la
démocratie, là où elle était la plus menace®
et où sa chute eH entraîné les plus graves
conséquences, c'est-à-dire, en Europe, en con
tribuant de façon décisive à restaurer la pros
périté de ce .continent.

Cet intérêt politique se double d'un intérêt
économique: il faut donner 4 chaque peuple
« une chance égale de bien-être économique »;
il serait impossible de maintenir la prospérité
américaine à côté de la misère du reste du
monde. Or, dans la reonstruction du monde,
l'Europe représente une pièce maîtresse de
l'équilibre. Lui permettre de jouer à nouveau
son rôle, de tenir ses engagements financiers
et commerciaux, favoriser son rétablissement
est, en définitive, l'intérêt du peuple améri
cain.

Mais il n'était guère question, à l'époque,
de favoriser l'exportation de surplus de la pro
duction américaine, le danger paraissant bien
plus dans son insuffisance, généra'rice d infla
tion; le gouvernement s'efforçait donc de
démontrer à une opinion réticente que l'éco
nomie américaine était capable de supporter
un effort représentant 5 p. 100 du total des
dépenses de la guerre el 3 p. 100 seulement
du revenu national. Enfin, l'argument moral
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revenait fréquemment dans les messages offi
ciels: les Etats-Unis se sentent redevables
d'une dette de gratitude à l'égard de la civili
sation occidentale; ils en sont solidaires; leur
devoir est donc de la sauver, pour éviter nue
la leur ne se trouve entraînée dans .e même
écroulement.

Pendant ce temps, la situation s'aggravait
sensiblement en Europe. Le 20 août, la
France, Bientôt suivie par l'Italie et d'autres
pays, était obligée de renoncer à son pro
gramme d'achats non essentiels dans la zone-
dollar pour le deuxième semestre et s'effor
çait de remédier à cette pénurie par la liqui
dation de ses dernières réserves de change et
par des expédients divers. En octobre, le Ko-
ïninform. récemment créé, appelait les partis
communistes des pays occidentaux à la lutte
contre le plan Marshall: il s'ensuivait une pé
riode de grives en France et en Italie, com-
prome'tant 11 situation économique, entraî
nant des hausses de salaires et de prix, et par
là, menaçant l'équilibre général.

L'aide intérimaire et la première tranche
du plan.

Devant celte détresse financière et sociale,
le président Truman demanda une aide d'ur
gence pour certains pays européens particu
lièrement menacés. Le congrès vota le 17 dé
cembre une aide sous forme de dons à trois
pays: France, Italie et Autriche, pour la
période allant jusqu'au 31 mars 1918. Son
montant, légèrement modifié le 20, s'élevait
à 520 millions de dollars auquel vint s ajouter,
en mars, un don additionnel de 55 millions.
La part de la France sur ce total représentait,
pour la première tranche, 281 millions de
dollars, et 28 pour la seconde. Un accord signé
le 2 janvier 1918 fixait les modalités d'appli
cation de l'aide et prévoyait la création d'un
fonds spécial qui serait alimenté par le pro
duit de la vente des marchandises reçues et
qui servirait à financer des réalisations utiles
pour les finances ou l'économie française.
Cette aide dite « aide intérimaire », unique
ment constituée de fournitures gratuites de
biens et de services, permettait à la France
d'éviter 1? famine pendant l'hiver et à ses
industries de continuer à tourner.

• Les 780.000 tonnes de farine envoyées S
cette époque représentaient 60 p. 100 de la
ration de pain officiellement distribuée;
60 p. 100 de nos besoins en pétrole, 20 p. 1CO
de nos besoins en charbon étaient couverts
par cette aide, etc... L'utilisation dg la contre- i
partie représentait un appoint sérieux pour
l'assainissement monétaire.

Le contenu de la loi de coopération
économique.

Ce n'est que le 3 avril 1918 que fut pro
mulguée aux Etats-Unis le texte de la loi de
coopération économique, fruit de nombreuses
transactions, reprenant les idées énoncées par
MM Marshall et Truman et par le rapport
Harriman. La loi rappelle la nature.de l'aide
qui est composée de dons et prêts, dont la
répartition varie selon les pays et l'état de
leur économie. Celte aide n'est pas une
substitution pure et simple à un effort euro
péen, mais une assistance temporaire, des
tinée à un ob;el précis: permettre aux pays
européens de se relever et de se passer de
l'aide étrangère. Pour obtenir ce résultat,
selon la loi, il est nécessaire que l'utilisation
des fonds soit contrôlée, et que les pays parti
cipants s'engagent à respecter les objectifs
du plan.
La loi de coopération économique prévoit

la création, aux Etals-Unis, d'une administra
tion spéciale chargée du plan Marshall et
l'envoi de missions spéciales dans les diffé
rents p:ys européens bénéficiaires.
Plus précisément, l'article 115 prévoit que

le secrétaire d'État est autorisé à conclure
avec chaque pays ou avec plusieurs groupes
de pays des accords stipulant l'adhésion aux
principes de relèvement économique de l'Eu
rope.
En ce qui concerne la France, l'accord dit

n de coopération économique », destiné à
mettre en œuvre les ■ principes posés par la
loi américaine du 3 avril 1918, fut signé le
28 juin 1918.

L'accord de coopération économique
du 28 juin 1918.

A la suite d'un préambule dans lequel les
deux gouvernements signataires exposent
leurs objectifs généraux qui justifient l'exis
tence de l'aide américaine, les articles de
l'accord énumèrent les obligations du Gou
vernement français et définissent les institu
tions chargées de la mise en œuvre du pro
gramme de relèvement européen, dans son
cadre français, ainsi que' leurs règles de fonc
tionnement. Les dispositions de ce texte
revêtent par conséquent un caractère essen
tiel et justifient qu'il en soit fait ici une brève
analyse :
Dans l'article 1er , le gouvernement amé

ricain s'engage à mettre à la disposition du
Gouvernement français les produits, services
et autres formes d'aide prévues et autorisées
par les lois américaines. Le Gouvernement
français prend l'engagement de coopérer
avec les autres pays membres de l'O. E. C. E.
en vue de mettre en œuvre un programme
commun de relèvement.

L'article 2 vise les engagements généraux
du Gouvernement français pour l'utilisation la
plus efficace de l'aide américaine. 11 devra
en particulier:
a) Adopter, ou maintenir en vigueur les

mesures nécessaires pour assurer de façon
rationnelle et effficace l'utilisation de toutes
les ressources à sa disposition;
b) Favoriser le développement de la pro

duction industrielle et agricole sur une base
économiquement rationnelle; réaliser les
objectifs de production qui pourraient être
fixés par l'O. E. C. E. ;
c) Stabiliser sa monnaie;
d i Coopérer avec les pays participants pour

faciliter et stimuler le échanges croissants
entre les pays;
e- Favoriser l'utilisation de la main-d'œuvre

disponible en Europe ; .
f) S'opposer au? accorrds de cartels qui

tendraient à freiner la production, à hausser
les prix, ou à restreindre la concurrence.
L'article 3 a pour objet d'accorder des

garanties aux capitaux privés américains qui
pourraient être investis dans l'Union fran
çaise. . -

L'article 4 définit, par référence à l'accord
du 2 janvier 1918, le fonds spécial constitué
à la Banque de France au nom du Crédit
national, alimenté par les dépôts en francs
constitués par le produit des ventes aux utili
sateurs français des marchandises el services
fournis gratuitement par le gouvernement
américain; il en règle l'utilisation: une
faible part (5 p. 100) sera affectée à la
couverture des dépenses administratives des
organismes américains chargés de l'applica
tion de l'E. R. P. en France; la plus grande
part doit être utilisée « aux fins qui seront
convenues entre les deux gouvernements »
pour la couverture :
a) Des dépenses afférentes aux plans ou

programmes, notamment à ' ceux qui font
partie d'un programme d'ensemble destiné à
accroître la capacité de production de la
France et des autres pays participants;

b) Des dépenses afférentes à la recherche
et au développement d'une production accrue
de matières premières dont les U. S. A.
pourraient avoir besoin en raison de l'insuffi
sance effective ou éventuelle de leurs res
sources ;
Ou c) pour la résorption de la dette publi

que.

L'article 5 prévoit l'accès du gouvernement
des U. S. A. à certaines matières premières
produites dans les territoires de l'Union fran
çaise, et règle les modalités d'exploitation ou
de livraison de ces ressources.

Les autres dispositions de l'accord, rela
tives aux informations à donner au gouver
nement des U. S. A., à la publicité des résul
tats acquis, au statut de la mission spéciale
américaine en France, au « règlement des
réclamations des ressortissants des deux
pays », .présentent un intérêt beaucoup plus
juridique qu'économique. Quant à la durée
d'application de l'accord, elle est fixée, en
principe, à cinq ans, jusqu'au 30 juin 1953,
sauf dénonciation avec préavis de six mois.
Une annexe jointe à l'accord précise le sens

de certaines de ses dispositions.

L'accord du 28 juin 1918 fut aussitôt sou
mis a la ratification du Parlement, conformé
ment à la Constitution. Cette ratification
intervint en même temps que celle de la con
vention de coopération économique euro
péenne du 16 avril 1918 (lois nb» 48-1103 et
48-1 104 du 10 juillet 1918).
Tout en rappelant les buts auxquels allait

tendre l'aide américaine, l'ensemble de ces
dispositions en définit donc nettement les
moyens d'action.
C'est à la fois ces moyens et les résultats

obtenus de leur mise en œuvre que votre
sous-commisison s'est donnée pour tâche de
retracer dans le présent rapport.
Après une esquisse de l'organisation admi

nistrative destinée à assurer l'exécution du
programme de relèvement européen, les
règles du fonctionnement de ces organismes
et des différentes procédures seront mises en
lumière.

L'examen des résultats constatés grâce aux
divers modes d'exéculion du programme (im
portations, affectation de la contrevaleur des
produits importés) pourra être alors abordé.
il sera donné enfin un aperçu des problè

mes posés par la coordination dans le cadre
européen des divers programmes nationaux.

PREMIÈRE PARTIE

LE MÉCANISME ADMINISTRATIF DU FONC.
TIONNEMENÏ DE L'ACCORD DE COOPÉRA
TION ÉCONOMIQUE

Les organes qui assurent la mise en œuvre
du programme de relèvement européen.

A. — Organes américains.

1. L'administration de coopération économi
que.
Aux termes de la loi américaine du 17 dé

cembre 1947 (art. 101) est créée « l'adminis
tration de coopération économique >>, orga
nisme gouvernemental dirigé par un adminis
trateur et un administrateur adjoint, nommés
par le président des Etats-Unis et restant sous
son contrôle.

L'administrateur est M. Paul Hoffman.
Il doit agir, après s'être concerté avec la

secrétaire d'État. S'il y a divergence de vues,
la question est soumise au président. L'admi
nistrateur appartient au conseil national con
sultatif sur les problèmes monétaires et in
ternationaux. Il est conseillé sur les questions
essentielles ou de politique générale, par un
bureau consultatif public de douze membres
nommés par le président après avis, et avec
le consentement du Sénat. 11 est assisté d'un
administrateur adjoint, M. W. Foster, et a
sous ses ordres environ 1.000 agents à Was
hington. ,
2. Le représentant spécial des Etats-Unis en

Europe, M. Avedell Harriman, dont la loi fixe
également le statut.
Recevant de l'administration ses instruc

tions, il a pour mission de coordonner les ac
tivités des chefs des missions spéciales dont il
va être parlé, et de tenir au courant de ses
activités l'administrateur, le secrétaire d'État,
les chefs des missions diplomatiques des Etats-
Unis et les chefs des missions spéciales da
l'E. C. A. 11 a rang d'ambassadeur extraordi
naire et plénipotentiaire.
3. Les missions spéciales de l'E. C. A. k

l'étranger.
Pour chaque pays participant à l'aide amé

ricaine, il a été créé une mission spéciale de
coopération économique placée sous la direc
tion d'un chef (en France M. Bruce, puis
M. Barry Bingham). Ce chef est nommé pat
l'administrateur et prend rang immédiate
ment après le chef de la mission diplomatique
dans les pays intéressés. Ils doivent, aux ter
mes de l'article 109, paragraphe B, travailler
en liaison constante.

C'est à l'échelon des missions spéciales que
commence l'élaboration des mesures desti
nées à parvenir à l'application des objectifs de
l'administration précisés par l'article 105 cité

I plus haut.
C'est également à cet échelon que sont éla

borés les rapports trimestriels concernant cha
que pays, et dont l'ensemble refondu consti
tue le rapport trimestriel prévu par l'article
123, qui doit être transmis au congrès par la
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président. Ces missions comportent un per
sonnel de 1.600 agents dont 900 environ Amé
ricains.

4. La commission mixte du congrès, appelée
plus couramment « comité chien de garde ».
Pour permettre au congrès américain de sui

vre les détails d'application de la loi de coopé
ration économique- il a été créé une commis
sion mixte de la coopération économique étran
gère, composée de 10 membres (5 appartenant
au sénat et 5 à la chambre des représentants).
Les «ouvoirs de contrôle et d'investigation

de cette commission sont très étendus.

B. — Organes européens.

1. L'organisation européenne de coopération
Économique.
De son côté l'O. E. C. E. poursuivait son

effort d'organisation.
Les seize avaient déjà obtenu certains résul

tats dans le domaine de la coopération, spé
cialement par des projets d'union douanière
entre les pays scandinaves, entre la France et
l'Italie, entre la Grèce et la Turquie, enfin par
un accord de compensation monétaire multila
téral, signé le 18 octobre 1917, entre la
France, la Belgique, le Luxembourg, les Pavs-
Bas,et l'Italie, accord auquel devaient bîontai
adhérer la Grande-Bretagne, le Danemark et
la Suède, '
' Une nouvelle conférence se réunit a Paris
le 45 mars 1918. Après avoir décidé d'inclure
l'Allemagne occidentale dans le système à
créer, elle élabora une « convention de coopé
ration économique européenne » que signè
rent les seize devenus les dix-neuf. Ce docu
ment qui rappelle les objectifs à atteindre et
les principaux moyens à mettre en œuvre
constitue la charte des pays participants dans
leur effort de collaboration.
Elle prévoit, pour assurer l'exécution de ce

programme à l'échelon européen, la création
d'une « organisation européenne de coopéra
tion économique ».
Les organismes directeurs de l'organisation

sont:
Le conseil, composé de représentants de

ïous les pays participants, et qui prend ses
décisions à l'unanimité;

Le comité exécutif, composé de 7 membres
élus et qui prépare les décisions du conseil.
Les études techniques préalables sont effec

tuées par deux catégories de comités.: verti
caux et horizontaux.

Un « secrétaire général » coordonne l'action
de ces comités; il est chargé en outre de la
gestion administrative de l'organisation. C'est
notre compatriote, M. Robert Marjolin qui oc
cupe ce poste.

C. — Organes français.

Il existait déjà, dans le cadre de l'adminis
tration française une direction des relations
économiques extérieures et une mission éco
nomique à Washington, dépendant des minis
tères qui ont successivement dirigé l'écono-

• mie française. Mais l'ampleur et la durée de
l'aide américaine envisagée, la participation
de la France à l'œuvre de coopération écono
mique européenne, la complexité des problè
mes soulevés à cette occasion, les incidences
du plan Marshall, sur l'ensemble de la vie
nationale, tout -cela demandait que toutes les
questions intéressant plusieurs départements
ministériels fussent coordonnées.

1. Le comité interministériel pour tes ques
tions de coopération économique européenne;
son secrétariat général. ;
C'est à l'échelon interministériel et sous

l'autorité du président du conseil, qu'a été
créé, par le décret n° 48-1029 du 25 juin 1918
(Journal officiel du 27 juin 1918), le comité
interministériel pour les questions de coopéra
tion économique européenne.
Il comprend, sous la présidence du prési

dent du conseil, ou, en l'absence de ce der
nier, du ministre des finances et des affaires
économiques, le ministre des affaires étran-
gères et les membres du Gouvernement dans
l'attribution desquels entrent les questions ins
crites à l'ordre du jour. Assistent également
aux séances du comité, le commissaire géné
ral au plan et le'directeur général chargé des
affaires économiques, financières et techniques
au ministère des affaires étrangères ainsi que

le secrétaire général du Gouvernement, dési
gnés par l'article 1er du décret du 25 juin 1918,
et le secrétaire général permanent du comité
interministériel qui, aux termes de l'article 3
du même décret, prend part aux délibérations.
Le comité interministériel est chargé d'éla

borer les instructions nécessaires pour les né
gociations concernant la participation de la
France au programme de relèvement euro
péen, de préparer les décisions du conseil des
ministres relatives à cette participation et de
prescrire les mesures d'exécution nécessaires.
Le secrétariat général permanent est chargé,

en liaison avec l'ensemble des administrations

intéressées, de préparer les délibérations et
les décisions du comité interministériel et de
veiller à leur exécution. 11 effectue la coordi
nation entre les différents ministères dans
tous les domaines se rapportant à l'application
du plan Marshall.
De plus, il est chargé de suivre les ques

tions administratives courantes avec la mis
sion spéciale. en France de l'E. C. A. (pro
grammes d'importation, exécutions trimes
trielles des programmes, déblocages, diffusion
des informations, etc.).
Cet organisme a son siège, au secrétariat

d'État aux affaires éciniomiqiîes. Le secréta--
riat général eir. dC—Manie. -
ne, succédant a il. Scmweilzer.
2. La délégation française à l'O. E. C. E;

délégation de la France à l'organisation
européenne de coopération économique est ré
gie par l'article 4 du décret du 25 juin 1918.
Elle est présidée par le ministre des affaires
étrangères ou, à son défaut, par le directeur
général chargé, au ministère des affaires
étrangères, des affaires économiques, finan
cières et techniques, ou son adjoint.

'Elle comprend, outre le secrétaire général
du comité interministériel pour les questions
de' coopération économique européenne, des
représentants des différents ministres intéres
sés, ainsi que tous autres experts désignés par
le président de la délégation après consulta
tion du comité interministériel.

Dans tous les cas où cela apparaît néces
saire, le ministre des finances et des affaires
économiques est appelé à présider la déléga
tion.

3. La direction des relations économiques
extérieures.

. En fait, la direction des ielations économi
ques extérieures continue, comme avant le
plan Marshall, à préparer et à surveiller les
mesures qui nécessitent la collaboration des
économies étrangères et de l'économie fran
çaise. C'est en accord avec les directions des
ministères techniques que celte direction éla
bore les programmes d'importation et d-expor-
tation, les accords commerciaux, ainsi que la
politique économique du pays.
La direction des relations économiques exté

rieures est elle-même subdivisée en section

linancirèe, secteur technique A, secteur tech
nique B, service des affaires générales, service
des approvisionnements et servin de la ba
lance.

4. Les services de Washington.
La direction des relations économiques exté

rieures a pour correspondant à Washington
un service français, à effectifs très réduits,
qui, d'une part, est chargé des achats gou
vernementaux dans la mesure où ceux-ci sub
sistent, d'autre part, est en liaison avec les
services de l'E. C. A. à Washington pour assu
rer la mise en œuvre des procédures par les
quelles se réalisent les importations privées.

Les formalités de la mise en œuvre
de l'accord.

A. — Préparation des programmes-
d'importation.

La complète nouveauté d'un accord de cette
nature dans les relations internationales, la
complexité administrative de son fonctionne
ment, des informations de presse trop som
maires, ont parfois créé des malentendus dans
l'esprit de certains de nos compatriotes.
Quelques-uns ont cru comprendre que le

principe de l'aide américaine consistait en
l'envoi de marchandises choisies par les auto
rités américaines, réparties en France par cel
les-ci en accord avec les autorités françaises,

et ils se sont préoccupés de trouver le moyen
d'être parmi les bénéficiaires de cette réparti
tion.

D'autres ont cru que les missions améri
caines avaient pour rôle d'entrer en relations
directes avec les utilisateurs de matériels ou
de produits américains, d'examiner le (bien-
fondé de leurs besoins, et do faire éventuelle
ment donner satisfaction à leurs demandes.

Le caractère d'aide « gratuite », de « don »,
signalé couramment dans la presse, rapproché
du fait que l'importateur doit cependant payer
les marchandises américaines, non seulement
en francs, mais aussi en faisant transformer
ces francs en dollars, a créé des malentendus
que des esprits mal intentionnés ont cherché
à exploiter.
A travers la complication administrative du

fonctionnement que nous allons décrire, le
caractère de cette aide apparaît cependant clai
rement:

On sait que, jusqu'à une période assez ré
cente, toutes les importations en France,
quelle que fût leur nature et leur origine, s'ef
fectuaient sous contrôle du Gouvernement

înmrai^ p;;.r ^ profj!UtHSr«,.^»JD.^«3;B8
d *iTifp-5; tau nïi^. CesTicences ne pouvaient Cré
délivrées que si elles rentraient dans le cadre
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le Gouvernement français après consultation
des ministères responsables des diverses acti
vités économiques du 'pays, ministères qui
consultent eux-mêmes les organisations pro
fessionnelles et colla tionnent les demandes
individuelles.

La nature, la quantité, la provenance des
marchandises importées sont ainsi fixées par
13 Gouvernement français, en fonction, d'une
part, des besoins qui lui sont exprimés par- les
utilisateurs et de la politique économique qu'il
entend suivre, en fonction, d'autre part, des
diverses possibilités de payement qui s'offrent
à lui: montant des ventes françaises à l'étran
ger, emprunts à l'étranger, réquisition d'avoirs
à l'étranger, payements en or.
Du point de vue où nous sommes placés en

cet instant, l'intervention de l'accord de
coopération économique n'a rien changé fon
damentalement à cet état de choses. Les cré
dits dollars mis à notre disposition en vertu
de cet accord ont simplement constitué un
nouveau moyen de payement venant s'ajouter
à ceux déjà utilisés par le Gouvernement
français. Ce dernier a eu ainsi lin poste nou
veau à sa disposition dans la répartition des
licences d'importation qu'il effectue dans le
cadre de ses programmes. Toutefois, deux
conditions principales affectent ce poste:
La première est qu'une certaine catégorie de

produits en est obligatoirement exclue. En
voici la lis le :

Automobiles décapotables montées, sans te
nir compte de leur valeur et autres automobi
les montées, ayant une valeur F. A. S. de 3.000
dollars ou plus;
Radios pour automobiles >
Boissons ;
Appareils et fournitures photographiques;
Vêtements; ,
Confiserie; . '
Articles de ménage: mobilier,. fournitures de

cuisine, objets de métal, veirerie, fourneaux,
frigidaires, machines à congeler, vases, aspira
teurs, machines à laver, radios et autres
cbjets de ménage ;
Bijoux, métaux précieux et pierres précieu

ses ;
Dentelles, draperies et autres articles simi

laires;
instruments de musique; *
Articles el accessoires personnels;
Articles de sport;
Produits de beauté (sauf produits, de base) :
Jouets.

La seconde est que la liste des produits à
importer, établie par le Gouvernement fran
çais, doit être soumise à l'O. E. C. E., puis à
l'E. C. A., afin qu'il soit constaté qu'elle ne
contient que des obejts conformes aux pro
grammes approuvés par ces deux organismes.
Du point de vue de l'importateur français,

l'aide américaine ne s'est' donc pas traduite
par des conditions nouvelles dégageant- cet
importateur des servitudes de la licence d'im-
porlation avec toutes ses formalités habituel
les, et créant un domaine spécial d'importa
tions à cûlé de l'ancien. Elle est un moyen de
payement de ces importations s'ajoutant.-
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, avons-nous dit, a ceux dont disposait aupara
vant le Gou\ernement français pour réaliser
son programme <1 importation.
En lait, ce moyen de payement est venu,

moins s'ajouter, que se « substituer » à ceux
précédemment utilisé?, à un moment ort ces
derniers: crédits, réserve des avoirs à l'étran
ger, capitaux . eux-mêmes de ces avoirs, or,
revenus des ventes à l'étranger, devenaient
quasi inexistants.
Cne partie de l'opinion française a pu avoir

l'impression que i'akle américaine ne se tra
duisait pas par des effets bien sensibles -dans
son existence, que la vie en france continuait
comme auparavant.
Cette partie de l'opinion doit savoir, doit

comprendre, que même si celte aide n'avait
lait que maintenir nos «ooyens d'existence,
sans les améliorer, elle aurait, car là, évité
l'abaissement rapide et catastrophique de ces
moyens, que nous devions inexorablement
subir.

Tout en comblant momentanément le préci
pice qui était sous nos pieds, élie a en outre
permis, par les possibilités directes et indirec
tes d'équipement qu'elle apportait, de travail
ler au redressement durable d'une situation
.très difficile.
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caine à l'Europe, les programmes d'impnrta-
tion en France, en provenance des diverses
zones monétaires, sont établis par le Gouver
nement, pour des périodes annuelles s'élen-
dant du l'r juillet au 30 juin suivant (année
fiscale américaine).
Ces programmes sont élaborés par le secré

tariat d'État aux affaires économiques (direc
tion des relations économiques extérieures,
commission des approvisionnements) en liai
son, d'une part, avec le ministère des finan
ces (direction des finances extérieures), d'au
tre part, avec les divers ministères techniques
intéressés. Ils sont ensuite approuvés par un
comité interministériel où sont représentés,
cutre les départements mentionnés ci-dessus,
le commissariat général -au plan et la direction
des programmes économiques (du secrétariat
d'État aux affaires économiques) qui est éga
lement rattachée à ce commissariat général.
Le programme d'importation général se com

pose de l'ensemble:
la Ces programmes d'importation établis en

provenance des pays avec lesquels la.France
n'a passé aucun accord commercial Je liste ;
2° Des accords commerciaux qui ont été

conclus.
La méthode d'élaboration de ce programme

est exposée .ci-après:
1° Cas des programmes d'importation des

pays avec lesquels nous ne sommes liés par
aucun accord commercial de liste ;essentiel-
îement zone dollar, zone sterling, pays de
l'Est européen).
La direction des relations économiques exté-

ieures demande aux ministères techniques
de lui faire connaître leurs besoins essentie'.-

en provenance des pays considérés.-
Les ministères techniques établissent leurs

programmes de besoins en liaison avec les
syndicats, les plus représentatifs des profes-
Àioji» intéressées.

De son côté, la direction des finances exté
rieures établit les prévisions de balance des
payements pour la période en cause et com
munique ses chilfres à la direction des rcia
lions économiques extérieures.
Deux cas sont alors à distinguer: /
a) Lorsque le pays d'origine n'est pas inté

ressé par le plan Marshall, les ressources
ainsi définies par la direction des finances
extérieures doivent être considérées comme
un maximum dans le cadre duquel il con
vient d'ajuster le programme des besoins.
La direction des relations économiques exté

rieures provoque alors les réunions néces
saires au cours desquelles est examinée, avec
l'ensemble des ministères intéressés et ave-
le commissariat au plan, la meilleure réparti
tion possible par produits du crédit rendu
ainsi disponible, (1) ;

b) Au contraire, lorsqu'il s'agit soit des
pays de la zone dollar, soit des pays partici
pant au pian Marshall et susceptibles de nous
consentir une aide indirecte, les programme <
d'importation en provenance de ces pays sont
d'abord -établis sur la base des besoins mi
nima, puis estimés en valeur.
i-a d fférence entre cette valeur et les res

sources propres évaluées par la direction des
Ûnauoes extérieures correspond au montant
des demandes d'aide directe (dans le cas de
ta zone dollar) ou d'aide indirecte (cas des
pays participants) que la France devra pré-
seûk'r au cours des discussion qui ont lieu
à ce sujet au sein de l'organisation euro
péenne de coopération économique.
L'O. E. C. E. détermine ainsi:

D'une part, la répartition de l'aide Marshall
globale volée par le congrès américain;
jrantre part, le montant de l'aide indirecte

qui ,doit Cite consenti par certains pays parti
cipants à d'autres pays participants.
Ce n'est que lorsque ces chiffres sont éta

blis définitivement que le Gouvernement fran
çais peut, ?omme dans le premier cas. pré
parer les programmes d'importation corres
pondants ;
J" Cas des accords commerciaux.
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coiniaitres leurs besoins à la direction des

relations économiques extérieures. Ces besoins
sont d'abord examinés au cours de réunions

groupant, comme à l'habitude, les départe
ments intéressés, puis sont défendus par la
direction des relations économiques extérieu
res au cours de réunions bilatérales, ou com
missions mixtes, tenues au ministère des
affaires étrangères (direction des affaires éco
nomiques) et auxquelles sont associés, en
cas de besoin, les ministères techniques.
La conclusion de ces discussions bilatérales

se traduit par un choix résultant d'un com
promis entre les produits essentiels que nous
désirons importer et les produits d'intérêt
secondaire que le pays étranger désire nous
vendre.

11 faut remarquer que, pour déterminer la
répartillon de l'aide américaine et l'impor
tance des droits de tirage, l'O. E. C. E. doit
coiintilre le programme global qui résulte de
l'addition, poste par poste:
Dus accords commerciaux/;
Des programmes établis en provenance des

pays où le plan Marshall n'intervient ipas;
Des programmes de besoins minima en pro

venance de la zone dollar et des pays suscep
tibles de consentir à la France une aide di
recte dans le cadre du plan Marshall.
Ce programme global de « représentation »

établi comme il vient d'être dit, est approuvé
définitivement au sein du Gouvernement par
ua comité groupant tous les ministères inté
ressés, puis transmis à VO. E. C. E. par le
canal du ministère des affaires étrangères (di-
reclion des affaires économiques) laquelle est
chargée d'harmoniser les différents program
mes nationaux et d'en faire un ensemble
cohérent.-

line fois le programme global définitivement
mis au point, rO. E. c. E. fait a ru. c. A.
une proposition de répartition de l'aide.
L'E. C. A. examine en dernier sessort les

besoins exprimés par les pays participant.
C'est sur la base de ses propositions que le
congrès américain alloue les fonds nécessaires
à la poursuite du programme. C'est l'E. C. A.
également qui, sur la base des sommes totales
ainsi allouées, arrêle définitivement le mon
tant de l'aide attribuée h chacun des pays
participants. Cette procédure, qui a tonc-
tionné pour les deux premières années 1913
19i9 et 19i9-lt50, sera modifiée pour les an
nées à venir. Le -montant de l'aide allouée A
chaque pays sera désormais calculé en prin
cipe en appliquant un même pourcentage de
réduction aux allocations de l'année 19iS>
1950.- L'O. E. C. E. sera ainsi déchargée du
travail de répartition de l'aide, et aura plu?
de temps à consacrer à la préparation de
l'intégration économique de l'Europe.

B. — Exécution des programmes
d'importation.

Quatre mois avant le début de chaque tri
mestre, l'E. C. A. doit faire connaître au
Gouvernement français le mont,ut des al>
cations mises à la disposition de la France

pour le trimestre considéré. Dans les trente
jours qui suivent la notification de l'E. C. A.
la commission des approvisionnements lait
présenter à l'administration américaine par
son service de Washington la liste des achats
à réaliser sur les allocations notifiées. Soixante
jours avant le début du trimestre, l'E. C. A.
fonnlue son approèation définitive sur le pro
gramme et délivre les * procurement auto
risations ». Ces autorisations d'achat sont

données en bloc pour chaque catégorie de
produits par pays d'origine et par trimestre
de livraison. Elles indiquent quel est le mode
de financement prévu; soit que la France
avance des dollars fiaur les achats et obtienne
ensuite remboursement de ces dollars par les
soins de l'attaché financier - à Washington
(procédure dollars ou PRE-Al ; soit que le
financement soit assuré par des banques amé
ricaines (procédure PRE-B).
Quelles sont, en effet, exactement, les ditféi

renies procédures utilisées ?

C. — Procédures des impoi'ations.

La procédure d'utilisation des crédits mis à
ia 3i-po»ition des pays participants a connu
quelques modifications et de nombreuses ten
tatives de modification depuis avril 1918. En
lait, pendant les -six premiers mois, les auto
risations d'achai n'ont guère été différentes
de celles qui, sous le .nom de réquisition,
étaient émises par le département d'État pour
la gestion du programme d'aide à l'Italie et
à la Grèce et pour l'aide intérimaire.
Ce n'est que progressivemnet que le régitn»

des autorisations d'achat (modèle 21) a donné
lieu à l'élaboration de règles de plus en plus
nombreuses qui consistaient, d'une part, en
restri:iions propres à chaque produit, d'autre
part, en clauses d'un ordre plus général, no
tamment quant aux conditions de passation
des contrats et aux prix.
Ce n'est que le 15 octobre 1953 que les

règlements d'application de la loi d'autorisa
tion d'avril 19B et de la toi d'appropriation
de juin 1918 furent incorporés dans un règle
ment détaillé.

Dans le courant de l'été 1918, une équipe
de « spécialistes » avait été chargée de mettra
au point la procédure nouvelle. Cette procé
dure se caractérisait par une grande rigidité
de la notion de période de livraison. Il faut
surtout voir en cela une réaction contre le
fait, qu'en matière de livraison, aucune règle
n'avait jamais vraiment prévalu jusque-là"
La procédure dite de « trimestre de livrai

son » était risée sur les idées suivantes-
1° Les contrats devaient comporter une pro

messe de livraison pour un trimestre déter
miné ;
2» Les livraisons devaient avoir lieu pen

dant ledit trimestre qui était précédé et suivi
de deux périodes de grâce (deux mois avant,
trois mois après) ;
33 Chacune des autorisations d'achat rela

tives à un code de marchandises déterminé et
à un trimestre lle livraison constituait une
sorte de compte courant contre le solde du
quel venaient s'appliquer les divers crédits
ou débits relatils soit à des opérations com
merciales correspondant à ces caractéristi
ques, soit à des amendements en augmenia-
tioa ou diminution.

Ce système est resté en vigueur jusqu'en
juillet 1919. 11 est maintenant remplace ' paf
une méthode plus, souple et basée sur des
idées différentes: '

1° La notion de « promesse de livraison »
disparaît;
2° 11 faut et il suffit que les livraisons aient

lieu avant une date déterminée, fixée plus ou
moins loin dans le temps, selon la nature des
produits; .

3® Chaque autorisation d'achat garde son
individualité et sa «mtexture originale pen
dant toute la période de sa validité; elle perd
dans la plus large mesure son caractère de
compte courant.
Pour porter un jugement «ommaire sur Jà

nouvelle procédure, on peut dire qu'elle com
porte pour les pays participants le double
désavantage qu'ils n'ont plus comme aupara
vant le choix de la période de livraison, el
que cette dernière sera souvent dans l'avenir
inférieure aux huit mois que comportaient en
fait les anciens « trimestres de livraison » ; en
revanche, le point de départ du délai de vali-

(1) L'intervention du tommissanat générai
au plan et .de la direction des programmes
a essentiellement pour but d'examiner de
façon critique les programmes de besoins pré
sentés par les directions techniques (ces be
soins sont-ils majeurs ? Ne peuvent-ils être
satisfaits par la production nationale ?).
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•dite de l'autorisation d'achat sera désormais e
la date effective d'émission. Les pays partici
pants ne risqueront donc plus d'être victimes
des retards d'établissement de ces documents.
Il faut admettre, en effet, que l'une des rai
sons des difficultés provoquées par la procé
dure de l'E. C. A. est que cette dernière n'a
jamais été en mesure de respecter les délais
théoriques qu'elle s'est fixés à elle-même.
(Notification des allocations trimestrielles
quatre mois à l'avance; examen des pro
grammes nationaux un mois plus tard; émis
sion des autorisations d'achat deux mois avant
Je début du trimestre considéré.)
Sur le plan privé. les utilisateurs du plan

Marshall ont actuellement à leur disposition
trois procédures d'importation, dite « PRE-A »,
* PRE-B » et « PRE-C », chacune d'elles né
cessitant le concours de l'office des changes,
contrôlant la délivrance des licences d'impor
tation, et du Crédit national, chargé par le
Gouvernement français de la centralisation

.comptable de toutes les opérations concernant
le plan. Mais, du fait que les dollars ne sont
pas mis directement à la disposition de l'im
portateur, se pose pour celui-ci un problème
d'utilisation exigeant le concours d'une ban
que française, obligatoirement choisie parmi
celles qui sont agréées, et qui examine les
opérations afférentes à ces importations, en
tenant compte, avant tout, des risques ban
caires variant suivant la procédure adoptée.
Pour le « PRE-A », dit aussi « Procédure

Dollars », l'utilisateur agit comme pour les
importations normales et reçoit une licence
d'importation lui donnant le droit d'acheter
des dollars à la Banque de France. Pour le
banquier, cet achat de dollars peut poser un
problème de crédit ordinaire, comme il s'en
ppisente quotidiennement, mais, en outre, il
doit faire signer à l'importateur un engage
ment précisant que celui-ci ayant « parfaite
connaissance des instructions de l'office des
changes s'engage à verser au Crédit national,
agissant pour le compte de l'État, une indem
nité d'un soixantième pour cent par jour de
retard si les documents prévus par la régle
mentation en vigueur ne sont pas remis en
temps utile au représentant du Crédit national
i' New-York », un engagement solidaire étant
pris en même temps par la banque.
Cetle procédure est celle qui fait courir'le

moins de risques au banquier, à condition
évidemment qu'il n'ouvre pas de crédit pour
l'achat de dollars, puisqu'il se porte caution
seulement pour un montant relativement
faible eu égard à la valeur de l'importation.
C'est dire que, dans un tel cas, entrent prin
cipalement en jeu la moralité de l'importa
teur et aussi la qualité du banquier américain
chargé de régler l'exportateur, qui doit faire
diligence pour remettre les documents devant
permettre au Gouvernement français de se
faire rembourser les dollars par le trésor
américain.

Elle est utilisée dans certains cas pour le
remboursement de contrats gouvernementaux
ou autres, qui ont pu faire l'objet d'avances
effectuées par le Trésor, ains que dans le
cas de procédure dite « d'assignation ».
En fait la banque assignalaire est un agent

du pays participait. Elle avance les sommes
nécessaires à certains ochats, pour en recou
vrer ensuite le montant sur l'E. C. A.

Il convient de rappeler que cette procédure
est généralement considérée en France comme
tombant dans la catégorie « B » (lettres d'en
gagement aux banques) alors qu'au regard do
l'E. C. A. elle n'est qu'une variante de la
procédure de remboursement.
En ce qui concerne la procédure « PRE-B »,

l'importateur agit toujours comme pour une
opération normale d'importation, mais sa li
cence ne lui donne pas le droit d'acheter des
devises. Pour chaque catégorie de marchan
dises, le gouvernement américain a fixé un
encours de crédit, dans les limites de cet en
cours.

L' Économie Coopération Administration
(E. C. A.) en accord avec l'ambassade de
France à Washington, charge une banque
américaine de financer une importation dé
terminée, prenant l'engagement, par une
« leller of commitment », do rembourser les
payements faits à l'exportateur. Il convient,
cependant, de noter que la banque américaine
agit pour le compte de l'importateur français

que ce dernier donne lui-même les instruc
tions nécessaires pour mener l'opération l
bonne lin.

Le rôle du banquier français consiste alors
à vérifier la régularité des documents (li
cences d'importation, etc.) justifiant l'impor
tation et son agrément par les services compé
tents, et à faire signer par l'utilisateur un
engagement par lequel, entre autres, celui-ci
se « reconnaît débiteur envers l'État de la
contre-valeur en francs français du montant
des payements effectués VlV\T>ori;neuT par le
correspondant au U. S. A. de l'intermédiaire
agréé et s'engage à en faire effectuer le ver
sement au Crédit naiiônaT aglssanT'pour le
compte de l'État ».
x De son côté le banquier se porte caution en
faveur de son client, prenant l'engagement de
remplir, en cas de défaillance, les obligations
de celui-ci. C'est d'ailleurs la procédure de
beaucoup la plus employée. -

Dans la formule « PRE-C », dite « Fournis
seurs », le financement est assuré par le four
nisseur. Pratiquement, cette procédure n'est
utilisée que dans un nombre limité de cas,
tels ceux concernant des achats importants
d'équipement dont la livraison demande habi
tuellement des délais assez longs.
Dans une telle hypothèse, le marché passé

entre l'acheteur français et le vendeur amé
ricain est sanctionné par la remise â ce der
nier d'une lettre d'engagement émise par
l'E. C. A. après accord de l'attaché financier
auprès l'ambassade de France et du Crédit
national. Cet organisme ne donne d'ailleurs
son avis favorable qu'autant qu'il est en pos
session d'un engagement signé par l'importa
teur se reconnaissant débiteur envers l'État
de la contrevaleur en francs français du mon
tant des payements effectués par l'administra
tion américaine de coopération économique
au fournisseur et s'engageant à en faire
effectuer le versement au Crédit national. En

gagement appuyé, comme dans les cas précé
dents, par le banquier, qui signe une formule
conçue en des termes identiques.
On le voit, au point de vue bancaire, les

procédures « B » et « C » présentent les
mêmes risques.

La procédure « PRE-D » n'est employée que
pour des achats réalisés par des groupements
tels que l'O. N. I. C. et le G. N. A. P. O.
Les marchandises sont achetées par le gou

vernement américain et livrées par lui à l'im
portateur français, mais ce dernier ne peut en
prendre livraison qu'autant qu'il règle au Cré
dit national, détenteur des connaissements, le
montant en francs des marchandises ache
tées.

Du côté américain, l'E. C. A. fait une
avance de fonds, en écritures, à un organisme
gouvernemental américain chargé de l'achat
et de la livraison d'un produit déterminé. Au
fur et à mesure des livraisons, les comptes
ouverts dans les agences gouvernementales
sont débités. Des régularisations ultérieures
arrêtent ces comptes et les chiffres ainsi dé
terminés sont présentés pour acceptation aux
pays participants.

La procédure « F » ou droits de tirage sur
un compte ouvert par l'E. C. A. en faveur du
Gouvernement français à la Fédéral Réserve
Bank, se présente sous le schéma suivant:

Cette procédure, comme la précédente, est
strictement réservée à des achats gouverne
mentaux.

En cours et fin d'opérations de financement,
l'office du contrôleur intervient comme suit:

a) Procédure « A » dite de remboursement.
— Il vérifie les « vouchers » et les pièces jus
tificatives et rembourse le Gouvernement fran
çais ou les agents désignés par ce dernier,
notamment la banque assignataire, dans le
cas de la procédure dite d' « assignation »;
b ) Lettre d'engagement aux banques. — Il

vérifie les « vouchers » et les pièces justifia
catives établis et présentées par les banques
et rembourse ces dernières;
c) Lettre d'engagement au fournisseur. — Il

règle les « vouchers » établis et présentés par
les fournisseurs et avertit le Gouvernement
français ;

d) Procédure dite de cessions directes. —
Les organismes gouvernementaux américains
auxquels des avances en écritures ont été con
senties, notifient à l'E. C. A. l'étal ies livrai
sons effectuées et des sommes déboursées en
conséquence ;

e) Procédure.« F » — Il approvisionne les
comptes des pays participants ouverts A la
l'edéral Réserve Bank; reçoit les avis d'émis
sion de chèques; dans un délai n'excédant
pas quatre-vingt-dix jours après ia date
d'émission, vérifie, approuve, ou rejette les
documents. •

DEUXIÈME PARTIE

LES IMPORTATIONS RFALISEES EN APPLICA
TION DE L'ACCORD DE COOPÉRATION
ÉCONOMIQUE

La répartition des crédits en dollars.

A. — Les crédits globaux attribués à l'Union
française pour ses importations.

En fonction des programmes présentés par
les gouvernements participants à l'O. E. C E ,
puis soumis par l'E. C. A., des attributions da
crédits en dollars, soit en aide directe, soit
en aide indirecte (1), ont été faites à la Francs
par l'E. C. A.

Ces attributions ont comporté les dé;Mons
suivantes:

En premier lieu, une attribution rlobale
pour la période 3 avril 1H8-i er juillet 1919,
suivie d'une attribution globale pour la
période l» juillet 1949-1" juillet 1930. i
En second lieu, dans le cadre de ces attri

butions globales, des décisions successives
d ouverture de crédits par périodes trimes-
liielles.

Enfin, dans le cadre de ces ouvertures de
crédits des décisions successives portant auto
risations d'achat par catégories de produits
et pays d'origine.

Selon ce mécanisme, et pour la période que
nous considérons, les attributions faites à
l'Union française ont été les suivantes:
Du 3 avril 1918, date à laquelle l'E. C A.

a succédé à l'aide intérimaire, jusqu'au ler oc
tobre 1919, l'Union française a bénéficié en
aide directe, d'un programme de crédits s'éle
vant au total à 1. 531,5 millions de dollars
et en aide indirecte à un total correspondant
à 518,3 millions de dollars soit un crédit total
correspondant à 2.083 millions de dollars, dont
il y a lieu de défalquer 46, 1 millions destinés
a une aide indirecte en francs à d'autres pays
participants.
En ce qui concerne l'aide indirecte ainsi

reçue ou accordée par la France à d'autres
pays, le tableau ci-dessous indique la réparti
tion jusqu'en juin 1919, pour un montant de
300 millions de dollars reçus et de 97 millions
donnés. A la date à laquelle nous établissions
ce rapport, la répartition depuis juin 1919 n'a
pu nous être indiquée.

En ce qui concerne le programme de crédits
par aide directe en dollars, ia répartition géo
graphique au sein de l'Union française a été
la suivante (en milliers de dollars) ;
Métropole, 1.292.879.
A. F. N., 136.066.
T. O. M., 105.602.
Total, 1.534.547.

A noter que parmi les T. O. if., l'Indochine
est exclue du bénéfice du programme de relè
vement européen, ainsi que la Côte française
des Somalis depuis la réforme monétaire de
juillet 1919. Par ailleurs, pour des raisons
surtout d'ordre politique, les établissements
français de l'Inde et le condominium franco-
britannique des Nouvelles-Hébrides ont à leur
disposition des dollars libres pour couvrir
leurs importations. Il en est pratiquement de
même pour Saint-Pierre et Miquelon et les
Établissements français de l'Océanie. >

(1) L'aide directe consiste en crédits dollars
mis à la disposition de la France pour payer
ses importations. L'aide indirecte, ou « droits
de tirage », consiste en crédits de la monnaie
d'un des pays européens participants mis à ia
disposition de la France et remboursés en
crédits dollars à ce pays par l'E. C. A.
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Jusqu'au 1er octobre 1949 ces couvertures de
crédit par aide directe ont été suivies d'au
torisations d'achat correspondant à un total
de 1.505,6 millions de dollars dont la réparti-
Jion géographique est la suivante:
Métropole, 1.275.212.
A. F. N.. 130.123.
T. O. M., 100.237.
Total, 1.505.602.

Par ailleurs, la répartition de l'autorisation
d'achat par catégories de produits est la sui
vante (en milliers de dollars) :

Ravitaillement et agriculture:
Coton, 181, i.
Céréales, 102,3.
Huiles et graisses, 66,8. .
Divers, 63.3.
Engrais, 12.
Total, 425,8.
Industries:

Pétrole, 199,6.
Charbon, 159,7. "
Machines, 195,3.
Véhicules et équipements, 81.
Matériels et métaux non féreux, 85,2.
Divers, 130,3.
Total, 859,1.

Services techniques, 1,0.
Fret, 219,7 . *
Total, 1.505,6.

B. - La répartition et l'utilisation des crédits
par territoires et par grandes catégories de
produits.

Quelle a été l'utilisation de ces crédits, dont
la procédure E. C. A. nous permet d'établir un
compte précis ?
On pourrait en Techeroher la contrepartie

matérielle en étudiant la nature des autorisa
tions d'achat correspondantes. Cette documen
tation est d'ailleurs formée mensuellement
car le service de centralisation statistique et
comptable de l'E. C. A. à Washington. Il nous
semble inutile de la reproduire. 11 a semblé
préférable à votre sous-commission, chargée
d'une tâche de contrôle, de rechercher pat
quelles importations constatées en douanes
françaises ou en territoires d'outre-mer jus
qu'au 1" octobre 1919 s'est traduite la mise
en application de l'accord de coopération éco
nomique.
Le résultat complet de ces recherches est

indiqué plus loin.
Auparavant, il peut être utile de relever

dans ce rapport certaines indications qui, bien
que partielles, soit par la période qu'elles con
cernent, soit parce qu'elles laissent de côte
certaines prestations ou services, fournissent
cependant des- indications d'ensemble sur la
répartition et l'utilisation de ces crédits.
Tout d'abord, voici quelle était la répartition

en valeur et -pourcentage des expéditions
faites au 31 -août 1919 pour l'ensemble de
l'Union française, par grandes catégories de
produits, en détaillant plus particulièrement
Us biens d'équipement.

Ensemble (en milliers de dollars).

Produits agricoles et alimentaires, 221.200,
soit 20 p. 100 du total.
Fret, 185.700, soit 18 p. 100 du total.
Pétrole, 153.500, soit 14 p. 100 du total.
Charbon, 117.200, soit 13 p. 100 du total.
Cciton, 123.900, soit 11 p. 100 du total.
Riens d'équipement, 123.000, soit 11 p. 100

«lu total. „ 3
Métaux non ferreux, C8.700, soit 5 p. 100 du

Jetai.
Produits chimiques, 29.200, soit 3 p. 100 du

total.
Fonte et acier, 19.300, soit 2 p. 100 du total.
Divers, 19.800, soit 2 p. 100 du total.
Métaux et minerais, 8.100, soit 1 p. 100 du

total.
Total, 1.100.500.

Biens d'équipement (détail).

Transport, 32.200, soit 28 p. 100 du total.
Machines pour industries, 26.600, soit 19 p.

100 du total.
Tracteurs, 14.800, soit 13 p. 100 du total.
Machines-outils, 12.500, soit 10 p. 100 du

total.

Pièces pour avions, 11.800, soit 9 p. 100 du
total.

Machines agricoles, 11.800, soit 9 p. 100 du
total.

Construction et mines, 7.300, soit 7 p. 100
du total. .
Appareillage électrique, 6.900, soit 5 p. 100

total.

Total, 123.900.
En ce qui concerne plus particulièrement la

métropole, nous avons cru utile de vous four
nir la liste, par grandes catégories d'outillage,
des importations réalisées par nos grandes
sociétés nationalisées sur dollars E. R. P.

Ci-dessous les renseignements intéressant
les Charbonnages de France, la S. N. C. F.,
Air France, l'Électricité et le Gaz de France,
fournis par ces entreprises.

CHARBONNAGES DE FRANCE

Matériels et rechanges arrivés en France
au titre de l'E. R. P.

I - Aide intérimaire. —. Néant. La pre
mière licence globale date du 27 novembre
1918; elle a été tirée sur les crédits Marshall
du troisième trimestre 1948.

ll. - Du l" avril 1948 au 30 septembre 1949.

a) Matériels complets.

P. M. H. 3. - 1 chargeuse Joy 12 B. U., Lor
raine, 11.750 dollars.
P. M. H. 4. — 20 convoyeurs à raclettes Joy

25 ch., Aquitaine, 98.000 dollars.
P. M. ll. 7.- 2 berlines à fond ouvrant,

Aquitaine, 3.170 dollars.
P. M. ll. 5. - 3 haveuses Joy, 2 types 7 B,

1 type CLA 5, Aquitaine, 22.800" dollars.
P. M. H. 27. — 4 moteurs 15 ch. électriques,

Aquitaine, 5.000 dollars.
P. M. ll. 30. - 1 machine à fileter, Aqui

taine, 1.900 dollars.
P. M. H. 55. - 1 treuil Joy B 211 de 25 ch.,

Nord, 2.400 dollars.
P. M. H. 129. — 1.000 lampes chapeau Edi

son, lilanzy, 33.900 dollars.
P. M. ll. 131. - 3 jumbos DJT 2 Joy, Blanzy,

15.900 dollars.

P. M. 11. 140. — 3 chargeuses Eimco 12 B,
Auvergne, 7.970 dollars.
P. M. ll. 170. — 2 haveuses Longwall CLÉ 5,

Aquitaine, 16.500 dollars.
P. M. II. 181. - 2 treuils FF 211, Loire,

2.800 dollars.

P. M. H. 182. - 9 chariots élévateurs Yale,
Lorraine, 22.700 dollars.
P. M. ll. 183. — 1.500 lampes Edison, Lor

raine, 57.600 dollars.
P. M. ll. 197. - 1 pelle Gardner Denver,

Auvergne, 3.550 dollars.
P. M. ll. 202. - 3 sondeuses Joy HS 15, Lor

raine, 9.200 dollars:-
P. M. H. 203. — 3 jumbos Joy DJT 2, Aqui

taine. 9.700 dollars.
P. M. II. 215. - 4 chargeuses 12 B Eimco,

Loire, 10.600 dollars.
P. M. ll. 224. - 11 chargeuses Eimco 12 B,

Nord, 33.700 dollars.
P. M. H. 233. - 1 chargeuse" Eimco 12 B,

Saint-.Vlury (1), 2.700 dollars.
P. M. ll. 275. — 3 jumbos Cleveland, Aqui

taine, 7.400 dollars.
P. M. II. 336. - 1 duckbill G 12 1/2, Nord,

9.000 dollars.

P. M. II. 449. - 12 chargeuses Eimco 12 B,
Nord, 29.500 dollars.

Soit, 418.310 dollars.
b) Roulements, principalement séries 22.000

et 23.000 SKF, 159.000 dollars.
c) Pièces de rechange de matériel de' mine,

2.351.690 dollars.

d) Amorces à retard, 361.000 dollars.
Total général, 3.290.030 (2) dollars.

I

S. N. C. F.

Répartition des crédits, en dollars, attribués
à la S.fi.C.l'. au titre de l'E.R.P. d'avril 1948
au 30 septembre 1949.

Pour achat de wagons, 8.153.000.
Pour achat de traverses, 216.000.
Pour matériels divers, 223.000.
Total, 8.592.000.

AIR FRANCS

Répartition des crédits, en dollars, attribués
à Air France au titre de l'E.R.P. d'avril 1943
au 30 septembre 1919.

Achat de matériel volant:

1 avion Constellation d'occasion, 1.000.000,
4 DC 4 d'occasion, 1.200.000.
5 DC 4 d'occasion, 1.500.000.
6 Constellation neufs, livrables dans les prer

miers mois de 1950, 6.839.000.
Soit, 10.539.000.

Approvisionnement en pièces de rechange,
7.056.645.

Total, 17.595.645.

ÉLECTRICITÉ DE FRANCE

Répartition des crédits, en dollars, au titré
de l'E. R. P. (1) attribués du 1er avril 1948
au 30 septembre 1919.

Crédits obtenus.

I. - Matériel de génie civil:
Crédit normal, 2.783.000.
Crédit spécial pour compléter des payements,

d'importations sur crédits antérieurs, 771.163,
II. — Matériel éjectr.que :
Crédit normal, 1.079.000.
Crédit spécial pour compléter des payements

d'importations sur crédits antérieurs, 16.000.
Frais de montage, 218.000.
Total des crédits obtenus, 4.8G7.163.

Répartition des crédits.

I. - Matériel de génie civil:
a) Chantier d'Ottmarsheim (E. D. F.) :

Reliquat sur commande antérieure:
3 draglines de 7 mètres cubes, 771.163.
Bétonneuse routière, 2 Robinson Conveyor

et tombereaux Euclid, 140.000.
Pièces de rechange, 100.857. •
b) Chantier de Tignes (E. D. F.) :

2 tracteurs, 2 Derricks, 2 pelles P. H.,
2 Blondins, 1 concasseur, 1 grue Michigan,
tombereaux Euclid, 1.060.836.
Pièces de rechange, 62.291.

c) Chantiers divers (E. D. F.) :
Pelles de galerie, matériel de perforation da

galerie. Jumbo hydrodrill, tracteurs, Dumptor,
284.114.
Pièces de rechange. 38S.414.
d) Chantier de Donzère-Montdragon (com
pagnie nationale du Rhône) :

Tombereaux Euclid et tracteurs, 162.680.
Pièces de rechange, 577.808.
Total, 3.554.163.

II. - Matériel électro-mécanique:
a) Centrale de Comines, refroidissement

alternateur à l'hydrogène (reliquat), 10.000;
b) Poste de Chevilly, transformateur 100.000

KVA (acompte), 300.000;
c) Divers postes de distribution, 72.000 kilo-

vars de condensateurs, 400.000;
d) 10 disjoncteurs 220.000 volts (acompte)',

141.000;
e) Rénovation de disjoncteurs, 19.000;
f) 14 transformateurs de 5 et 10.000 KW

pour divers postes de distribution à 60.000
volts (acompte), 100.000;
g) Centrale de Brest, matériel de condition

nement d'air, 63.000;
h) Centrale de Gennevilliers :
Sur crédit normal. 16.400.

Sur crédit spécial, complément accord
antérieur, 16.000 r

i) Centrales thermiques, matériels divers,
contrôle Bailey, soupapes, pièces de rechange,
29.600.

Total. 1.095.000.
III. — Frais de montage, matériels Gennevil
liers et Ottmarsheim, 218.000.

GAZ DE FRANCE

Répartition des crédits, en dollars, attribués
au titre de l'E. R. P., du 1er avril 1948 au
30 septembre 1949.

1« Compteurs à gaz pour propane, 22.000.
2° Matériel d'utilisation pour propane,

300.000.
Total, 322.000.

• s

(1) Mine non nationalisée, comprise sur les
listes d'importation des Charbonnages de
France.

(2) 11 s'agit du matériel effectivement
arrivé; les crédits d'engagement sont bien
supérieurs.

(1) Sont mentionnés les crédits normaux
au titre de l'E. R. P. et les crédits spéciaux
de complément pour l'importation de matériel
commandé antérieurement sur de précédents
accords (notamment: accords Blum-Byrnes),
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AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

fjtilisalion des dollars E. R. P. par les terri
toires ou services du 1« juillet 11)18 au
31 octobre 1919 pour achat de biens d'équi
pement.

Montant des attributions: 9.211.173 77.
H. G. T. P., 1.590.790 85; mines. 371.165 06;
agriculture, 393.580 78; office Niger,
2r2.802; C. G. O. T., 779.507 92; élevage,

■< 131.971; régie fédérale, 196.174 18; agent
de marque, 966.526 98; Lnisgudi,. 1 mil
lion 877.106 45; Sénégal, 31.500; Mauri
tanie, 29.200; Soudan, 106.823 70; -Gui
née, 268.053; Côte d'Ivoire, 1 million
90.287 90; Haute-Volta, 96.132 75; Daho
mey, 42.106 50; Niger, 32.260; aéronau
tique, 31.400.

Tolaux de devises utilisées : 8.301.355 07 (1).
(1) Il faudrait ajouter à cette somme la part

«le l'A. O. F. pour le bureau minier (société
d'économie mixte), E. R. P. 1 à 5 = 67.007;
E. R. P. 6 et 7 = 6.501; total: 73.508 dollars.

Utilisation des dollars E. R. P. dans les
territoires d'outre-mer autres que VA. O. F.

(Du 1er avril 1918 au 31 octobre 1919.),

A. E. F.

I. - Équipement,

«) Secteur privé:

Industrie forestière, 691.704.
• Industrie minière, 197.761.
Ateliers mécaniques et garages,, 1G5.468.
Transports terrestres, 70.802.
Navigation fluviale, 30.300.
Industrie alimentaire, 177.800.
Exnloitations agricoles et cotonnières,

£03.576.
Sociétés de constructions de routes. 2 mil

lions 537.117.
Commerce, banques, hôtels, 102.639. i

Total, 4.477.167.
b) Services publics:

Service des télécommunications, 220.907.
Service de l'agriculture. 207.419.
Service des mines, 61.195.
Santé publique et hygiène mobile, 18.255.
Direction générale des travaux publics,

94.437.
Services publics divers (il s'agit principa

lement de véhicules routiers qui ne seront
attribués aux services utilisateurs qu'après
leur arrivée en A. E. F.), 92.813

Total, 699.086.

c) Secteur privé et services publics :
Pièces de rechange auto commandées par

les agents des marques, mais dont la distri
bution doit être assurée entre secteur privé
et services publics suivant les demandes.
300.000.

d) Secteur semi-public:
Bureau minier (société d'économie mixte,

part de l'A. E. F.) :
E R. P. 1 à 5. 22.905.
E. R. P. 6 et 7. 45.000

Total, 67.905.
Totaux: secteur privé, 4.477.167;
Services publics, 699.086;
Secteur privé et services publics, 300.000;
Secteur semi-public. 67.905.

Total général, 5.541.158.

n. - Approvisionnement.

Total des utilisation*. 5.330.059.
Total général (I + 11), 10.874.207.

TOGO

I. — Équipement.

a) Secteur public, 48. 4M.
b) Secteur privé, 115.100.
Total, 193 500.

II. - Approvisionnement.'

Crédits utilisés, 578.G01.
Total général (1+11), 772.164.

' CAMEROUN

I.-Équipement.-

a) Secteur public:
Travaux publics,' 632.000.
Ports, 58.000
Régie des chemins de fer, 1.580.000
Agriculture, 150.000.

Total, 2.420.000.

b) Secteur semi-public:
Bureau minier, 7 800.
ci Secteur privé :

Société de travaux publics, 1.036.000.
Forestiers, 773.000.
Planteurs et agriculteurs, 252.000.
Industries diverses, 203.000.

Total, 2.264.000;

II. — Approvisionnements.

Y compris hydrocarbures, 3.633.000.
Totaux: secteur public, secteur semi-
public, secteur privé, 4.091

Approvisionnement, 3.033.000.
Total général (I+II), 8.321.800.

MADAGASCAR

• I. - Équipement.

a) Secteur public:
Collectivités publiques, G63.628.
b) Secteur semi-public :

Bureau minier (part de Madagascar), 36.044.
c) Secteur privé :

Agriculture, élevage et industries alimen
taires, 957.444.
Mines, 98.895.
Commerce, transports et divers, 438.989.
Total, 1.495.328.

Total général, 2.195.000.

n. - Approvisionnement.

Pas de renseignements.

NOUVELLE-CALÉDONIE

Équipement et approvisionnement. '

a) Secteur public, 55.000.
b ) Secteur privé, 1.817.500.
c) Secteur semi-public: Société Trapas (so

ciété d'économie mixte), 115.000.
Total général, 1.987.500.

SAINT-PIERRE ET MIOUELON

Équipement.

n) Secteur public (électrification du terri
toire), 260.000.
b) Secteur privé, néant.

OCÉANIE

I. - Équipement.

a) Secteur public (Dry dock), 200.000.
b) Secteur privé, 47.000.
Total, 247.000

II. - Approvisionnement.

Crédits utilisés, 209.770.
■ Total général (I + II), 456.770.

COTE DES SOMALIS *

/ Équipement.

La Côte des Somalis n'a pas reçu de crédits
d'équipement au titre de l'E. R. P.

Approvisionnement.

Renseignements non parvenus concernant
l'utilisation des 286.200 dollars attribués à ce
territoire au titre de l'approvisionnement.
Enfin, nous ferons précéder la liste des mar

chandises mises à la consommation en France
et dans L'Union française importées au titre

de l'E. R. P. depuis le 1« novembre 1048 jus»
qu'ay 1er octobre 1949 pour la métropole, et
depuis le 1er janvier 1919 jusqu'au 1er octobre
1919 pour les territoires d'outre-mer, pur quel
ques tableaux donnant (valeur du fiet in
cluse).
1° La répartition des importations E. R. P.

en France métropolitaine seule par pays
d'origine ;
2° La liste des principales marchandises

mises à la consommation dans la métropole
seulement;
3° La quantité, la valeur et le pourcentage

par groupements d'utilisation dans a métro
pole du 1er janvier au 30 septembre 1919 et
pour chacun des territoires d'outre-mer du 1er
janvier au 30 juin 1919, exception faite pour la
Tunisie, dont les renseignements ne sont pas
encore parvenus.

I. —. Importations E. R. P. en France métropo-
litaine par pays d'origine (valeur du fret
incluse).

(Neuf premiers mois de 1949. — En millions
de francs.).

Etats-Unis, 100.014. •
Arabie séoudite. 22.710
U. E. B. L.. 2.522.
Canada, 5.272.
Venezuela, 5.517.
Koweït, 3.249.
Irak, 1.437
Chili, 4.947.
Philippines, 1.828.
Chine, 609.
Bolivie, 495.
Mexique, 1.838.
Pérou, 500.
Autres pays, 2.518.
Total, 153.456.

H — Impoitalions E. R. P. en France poJî
princiimles marchandises uit.uncc*
du fret incluse).

Neuf premiers mois de 1919. •— En milliers
de quintaux métriques et millions de.
francs
Pétroles bruts, 43.752,1, soit 32.153.
Colon en masse, égrené écru, 1.25a, soit

27.032. u .
Anthracite et autres charbons, 50.147,1, soit

10.391.
Cuivre brut, 553,9, soit 7.291.
Blé, 1.663, soit 4.814.
Arachides, 230,1, soit 2.914.
Lait concentré sans sucre, lîG,8, soit 2.617.
Tabacs bruts en feuilles ou en côtes, 33,1,

soit 1.651.
Nitrate d'ammonium, 563,6, soit 1.473.
Noir de fumée, 191,5, soit 1.279.

\ Tôles non façonnées en fer et en acier non
alliés courants, 417,3, soit 985.
Orge, 263, soit 500.
Coke et semi-coke, 983, soit 463.
Manille, abaca et fibres de bananiers, 31,7,

soit 318.
Farines de froments, 46,4, soit 141.
Divers, 13.870,1, soit 53.306.
Total, 114.333, soit 153.456.

III. - Importations E., R. P. en France par
groupements d'utilisation (valeur du fret}
incluse).

(Neuf premiers mois de 1949.)

Total en milliers de tonnes métriques,
11.433,»; valeur en millions, 153.456.

IV. - Importations E. R. P. dans les terri»
toires de la France d'outre-mer par grou•
pements d'utilisation.

I. — AFRIQUE DU NORD

(Six premiers mois de 1949.)

Algérie, en milliers de tonnes métriques,
39,5; valeur en millions, 3.123.
Maroc, en milliers de tonnes métriques, 43,5;

valeur en millions, 1.986.
Total, 63.000 tonnes, soit '5.109 millions do
francs.
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II. — DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER

(Six premiers mois de 1949.)

- Guadeloupe, en milliers de tonnes métri
ques, 13,8 ; valeur en millions, 232,5.

Martinique, en milliers de tonnes métriques,
49, 1 ; valeur en millions, 497,6.
"(Guyane, en milliers de tonnes métriques,

0,9; valeur en millions, 44 ,8.
La Réunion, en milliers de tonnes métri

ques, 0,8; valeur en millions, 30,1.
Total, 35.600 tonnes, soit 801 millions de
Irancs.

III. — TEHMTOJRES DE L'AFRIQUE TROPICALE

(Six premiers mois de 1949.)

Afrique équatoriale française, en milliers de
tonnes métiiques, 20,1; valeur en millions,
230,9.

Afrique occidentale française, en milliers de
tonnes métriques, 20,8; valeur en millions,
490,2.

Cameroun, en milliers de tonnes métriques,
42, S; valeur en millions, 190,2.
Togo, en milliers de tonnes métriques, 1,9;

yaleur en millions, 32,5.
Total, 61. 300 tonnes, soit 913,8 millions de

.francs.

IV. — AUTRES TERRITOIRES

(Six premiers mois de 1949.)

Madagascar, en milliers de tonnes métri
ques, 39,0-; valeur en millions, 110,2.
Côte des Somalis: aucune importation n'a

eu lieu durant les six premiers mois; à comp
ter du 1« juillet i 9,19 la côte des Somalis ne
Wnéflcie plus de l'aide Marshall (réforme mo
nétaire).

Nouvelle-Calédonie, en milliers de tonnes
métriques, 61,8; valeur en millions, 519,6.
Saint-Pierre, et Miquelon: aucune importa-

îion n'a eu lieu durant les six premiers mois.
Total, 101.400 tonnes, soit 659,8 millions
de francs.

Total général (I, II, III, IV), 280.300 tonnes,
soit 7.573,6 millions de francs.

Les importations effectivement réalisées.

Marchandises importées en France métropo
litaine et mises en consommation au titre
de l'E. R. P. depuis le 1er novembre 1918
jusqu'au mois de septembre 1919 inclus.

I» • •

Total des valeurs des marchandises impor
tées au titre de l'E. R. P. pendant onze mois
.(novembre 1916 à septembre 1919 inclus) :
d72.1U3.152.000 F.

Total des valeurs des marchandises impor
tées des pays étrangers pendant onze mois
'(novembre 1918 à septembre 1919 inclus):
585.896.281.000 F.

Pourcentage des importations E. R. P. par
rapport aux importations totales pendant onze
mois (novembre 1918 à septembre 1919) :
29,11 p. 100.

Marchandises importées en Afrique du Nord,
dans les départements et territoires d'outre
mer et mises à la consommation, depuis le
der janvier 1949 jusqu'au mois de septembre
4919 inclus.

: I ' .
yaleurs des marchandises importées au titre
de l'E. R. P., pour les neuf premiers mois
de 1919:

Algérie, 4.7-10.017.000 F.
Maroc (protectorat français), 3.020.423.000
francs.

Martinique, 701.840.000 F.
Guadeloupe, 417.107.000 F.
Guyane française, 89.214.000 F.
La Réunion, 36.172.000 F.
Afrique occidentale française, 1.496.955.000
francs.

Togo, 60.163.000 F.
Afrique équatoriale française, C24.82i.000
francs.

Cameroun, 627.236.000 F.
Madagascar, 19C. <X)1.000 F,

Côte française des Somalis: premier se
mestre de 1919, néant; deuxième se
mestre de 1919, par suite du régime
monétaire dont elle profite actuelle-
mennt, la Côte française des Somalis
ne bénécifle plus de l'aide Marshall.

Nouvelle-Calédonie, 597.231.000 F.
No uvelles-lfé brides, néant.
Établissements français d'Océanie, néant.
Indes françaises, néant. *
Saint-Pierre et Miquelon, néant.

TROISIÈME PARTIE

L'APPLICATION DE L'ACCORD DE COOPÉRA
TION ÉCONOMIQUE AU FINANCEMENT DES
INVESTISSEMENTS NATIONAUX: L'UTILISA
TION DE LA CONTREVALEUR EN FRANCS
DE L'AIDE AMÉRICAINE.

Le programme de relèvement européen
et le rééquipement français.

L'étude de la participation de l'aide améri
caine au, financement en monnaie nationale
du rééquipement français doit trouver dans le
présent rapport une place importante. L'ac
cord de coopération économique avait, dans
son préambule, apporté l'adhésion formelle
du Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
et du Gouvernement français au principe
selon lequel le maintien dans les pays d'Eu
rope d'une liberté et d'une indépendance vé
ritables dépendait avant tout du retour à une
économie saine et viable « indépendamment
de toute assistance extérieure exception-
nel'e ». ; •

La contribution de la France à un pro
gramme commun de relèvement animé d'un
esprit de « coopération économique euro
péenne ». a trouvé tout naturellemnet son
instrument dans le programme de moderni
sation élaboré en 1946 sous les auspices du
commissariat général au plan.
Sans doute n'est-il pas inutile de situer ici

les conditions dans lesquelles l'indispensable
appui de l'E. R. P. fut apporté à la réalisation
d'une tâche entreprise avec les seules res
sources nationales.

Alors que Je- premier conflit mondial avait
déjà, amputé des trois cinquièmes la fortune
de la nation française, celle-ci s'est trouvée
contrainte au lendemain de la dernière guerre
de mobiliser ses dernières ressources on capi
tal aussi bien pour assurer sa seul» «ubsis-
tance gué pour amorcer sa reconstriKiiuu el
son rééquipement.

Habituée jadis à équilibrer sa balantâ des
comptes grâce à l'épargne du pasiiï< la
France ne pouvait plus espérer, en 1916, mas
quer par les seules manipulations monétaires
le déficit de ses payements extérieurs.

L'importance même des obstacles qui se
dressaient avait suscité l'établissement d'un
• bilan des retards de l'économie française »
(qui n'ont pas d'ailleurs pour origine les seuls
conflits mondiaux) et le souci d'un pro
gramme d'ensemble. Ainsi fut prévu, par dé
cret du 3 janvier 1916, le Plan de modernisa
tion et d'équipement.

Développement de la production nationale
et des échanges extérieurs, accroissement du
rendement du travail, réalisation du p'ein
emploi, . élévation du niveau de vie de la
population: c'est à de tels. objectifs que ré
pondait le plan.
Dès 1917, sa réalisation apparaissait d'autant

plus illusoire à défaut d'une aide extérieure
que la plus grande partie de nos ressources
en capital était déjà épuisée.

Ainsi que le rappelle le rapport intérimaire
de l'Organisation européenne de coopération
économique, la France avait dû recourir entre
1914 et le 31 mars 1948 au désinvestissement
extérieur et contracter de nouveaux crédits
pour un montant de 5.350 millions de dollars.
L'application du programme de relèvement
européen aura permis de continuer le finan
cement de l'équipement français en apportant
un indispensable relais aux successives ponc
tions faites sur le capital, dont il est à peine
besoin de dire qu'elle ne pouvaient être indé
finiment renouvelables.

Apprécier la part qui revient à l'aide amé
ricaine dans le rééquipement français peut
sembler apparemment simple, puisque s'ap

pliquant a des données aisément chiffrables
en valeur absolue. Tout jugement de valeur
est cependant d'aulant plus délicat en cette
matière que le choix d'un critère d'examen
est lui-même sujet à discussion. En vérité,
plusieurs solutions sont possibles: les unes
commanderaient le choix d'une période de
référence permettant soit de suivre l'exécu
tion du plan depuis son origine, soit de
mettre en lumière la position actuelle de la
France par rapport à sa situation d'avant
guerre.

Il ne serait pas moin« nécessaire de compa
rer les résultats observes avec les objectifs
finaux du programme de modernisation et le
cas échéant avec les différentes étapes qui
ont été prévues. A cet égard, à défaut d'une
prise de position formelle par les gouverne
ments successifs depuis -1946, vis-à-vis du
pays — le plan n'a pas été encore soumis au
Parlement — on ne peut que prendre pour;
base les engagements pris à l'égard des Etats-
Unis et des pays bénéficiaires du plan
Marshall dans les réponses françaises au ques
tionnaire de l'O. E. C. E. sur le programme à
long terme. -,

Nous rappellerons brièvement les objectifs
de production visés dans ce document ainsi
que les prévisions dont il est fait état, notam
ment en ce qui concerne les moyens finan
ciers à mettre en œuvre. Nous décrirons
ensuite les moyens par lesquels le rééquipe
ment français a bénéficié de l'aide américaine
et nous ferons un rapide historique de la mise
en œuvre de cet appui. Alors pourra être
abordé l'examen des réalisations constatées
dans chaque secteur économique.

I. — LES INVESTISSEMENTS PRÉVUS
ET LES MOYENS DE LEUR FINANCEMENT

Dès l'origine, l'orientation donnée au plan
tendait à pousser au maximum les secteurs de
base, afin de pouvoir apporter au pays les
moyens élémentaires de production et de.
transport qui lui faisaient gravement défaut.
Il paraissait possible d'assigner notamment

au secteur nationalisé, relevant de l'autorité,
directe de l'État du fait même de la nationali
sation, des objectifs et des programmes déter
minés. Pour la plupart, les objectifs fixés en
1910 restaient valables en octobre 1948, époque
à laquelle la France a eu à faire connaître
ses projets. Toutefois, il a paru nécessaire
d'envisager le développement les exportations
des produits agricoles de base, «alors qu'il
n'était prévu, initialement, qu'une production
agricole suffisante pour couvrir les besoins
nationaux.

La mise en œuvre de cette action supposait
une profonde modification dans la structure de
l'économie française.

«

A quel prix et par quels moyens pouvait-ort
envisager d'atteindre les objectifs précédents 7|
A cette question répondait un programme dé
terminé, tant en ce qui concerne les prévi
sions d'investissements que l'inventaire dès
n.oyens matériels et financiers à réunir pour
les réaliser.

Les prévisions d'investissements, tant pouf
les activités de base que pour les activités
auxquelles étaient fixés des objectifs de pro
duction, furent exprimées en 1948, pour la
période du 1er juillet 1948 au 30 juin 1952,
par les chiffres suivants:

(En milliards de francs
aux prix de juillet 1918.)

Programmes des activités de base:
Charbonnages, 2G0.
Électricité, 370.
Gaz, 35.
Carburants, 125. ,
bidérurgie, 105.
Agriculture. 500.
Industrie du machinisme agricole, 10.
Azote, 30.
Transports ferroviaires, 260.
Transports fluviaux, 15.
Total, 1.710 milliards.

Activités pour lesquelles sont prévus des
objectifs de production ou d'exportation;
Industries mécaniques, 150.
Industries chimiques, 130.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIOUE 871

Textiles artificiels, 20.
.Papiers et pâles, 10.
Clarine marchande, 210.

. Tourisme, 70. i-
Total, 5g0 milliards.
Total général, 2.300 milliards.

A ce montant il fallait ajouïer:

Pour autres investissements lises, 1200 mil
liards.

- Pour entetien et renouvellement, 1720 .mil
liards, soit, après réduction des dépenses
d'entretien et renouvellement, un investisse
ment fixe, net de 3500 milliards, auquels
venaient s'ajouter les investissements en
stocks, pour 4S0 milliards.

C'est donc un total net de 40ÏI milliards de
francs d'investissements que la France s'en
gageait à tenter de réaliser.

Moyens financiers.

Les investissements nets devaient repré
senter au total 16 >. 100 du revenu national
é va - ué, quelque peu arbitrairement sans doute,
sur la base du développement de la produc
tion obtenu au fur et à mesure du rééquipe-
pifiit et de la reconstruction.

L'aide américaine permettrait de réduire
sensiblement le poids de cette charge finan
cière, mais la réduction progressive de ceUe
aide devait amener rapidement la France à
finance* par ses" seuls moyens la totalité des
investissements, la part du revenu national
servant à financer ces investissements par
moyens internes devant passer d'environ
il p. 100 en 1948-49 à 14,5 p. 100 en 1951-52 11).

Moyens matériels.

. . Quant aux moyens techniques dont parais
sait dépendre la réalisation des investisse
ments, il en était dressé un inventaire faisant
apparaître:

Que l'E. R. P. serait nécessaire pour l'impor-
talion des matières premières indispensables
ainsi que pour les matériels spéciaux;

•Que la France ne pourrait faire face avant
longtemps à son déficit d'énergie ;
Que l'accroissement de la production sidé

rurgique exigeait des efforts considérables;
"■lue vla capacité de l'industrie du bâtiment

'et d-s travaux publics semblait devoir permet
tre de faire face au total des investissements;

, "Mais que la capacité de production française
en matériel et outillage rendrait sans doute
nécessaire une compensation provisoire "de la
satisfaction des besoins de consommation per
sonnelle.

Dans 1? cadre d'une politique générale, le
Gouvernement français envisageait alors de
soumettre à l'approbation du Parlement le
•pian de modernisation et d'équipement de ta

■Métropole et des territoires de l'Union fran
çaise.

: 11 était décidé à rechercher à tout prix la
stabilité financière à défaut de laquelle les
efforts pour réaliser le programme resteraient
vains.

Le Gouvernement comptait en outre orienter
effectivement tes investissements, en prati
quant une politique de restrictions d'importa
tions et d'encouragement à l'exportation.

C'est enfin par une action permanente dans
le domaine des prix, dj la fiscalité et du
crédit que le Gouvernement s'engageait à dis
cerner entre les secteurs de l'activité natio
nale, suivant leur importance, pour la réali
sation des objectifs. Mais le succèj ne pou
vait se concevoir sans r.n apport extérieur
ovitue a 3500 millions de dollars pour la
période 1918-1952, conformément, d'ailleurs,
aux estimations faites par les services amé-
î.cains chargés d'apprécier les besoins fran
çais.

Les obiectifs poursuivis et le. moyens néces
saires à la réalisation du programme ayant
<3ié mis en lumière, un examende son exécu
tion proprement dite peut désormais être
abordé.

II. — LES MODALITÉS DB L'EXÉCUTION WJ PÎOGIMUME

Les développements antérieurs ont montré
que, grâce à l'accord de coopération écono
mique, d'importantes facilités avaient été don
nées a divers secteurs économiques pour l'im
portation de biens d'équipement et de matiè
res premières nécessaires à la modernisation
des entreprises.

On ne saurait trop insister sur l'importance
de ces moyens et sur le ïôle efficace qu'ont
joué ces' importations. A détaut de ces possi
bilités, la situation de notre balance com-
meiciale eût rendu impossible l'exécution du
plan. En tout état de cause, elle l'aurait affec
tée, dès le départ, d'un lourd handicap.

Un autre problème restait toutefois entier:
celui du financement en monnaie nationale
du rééquipement français.

On peut dire que, dans une large mesure,
pour tes secteurs auxquels elle fut appliquée,
la contre-valeur en francs de l'akle améri
caine en dollars apporta à ce problème une
solution déterminante. Rappelons que la
contre-valeur fut constituée essentiellement
par le produit de la vente aux importateurs
français de marchandises acquises au moyen
des crédits de l'E. R. P. et bloquée à un
compte spécial du crédit national. A ces som
mes ainsi dégagées, s'ajoutèrent celles prove
nant de la confre-valeur des prêts accordés à
la France par l'intermédiaire de l'Eximbank
dans le cadre de l'E. R. P. (l).

i» Principes de Vutilisation de la conlre-valcttr.

Les dispositions de l'article i de l'accord de
coopération économique du 23 juin 1918 ont
défini les conditions dans lesquelles l'aide
américaine allait être apportée, en monnaie
nationale. Le Gouvernement de la République
française convenait, rappelons-le, d'ouvrir un
compte spécial à la banque de France au nom
du crédit national, et d'effectuer à ce compte
les dépôts en francs constitués par la contre
valeur des importations sur crédits E. R. P.
L'exécution de cet accord s'est effectuée

selon le mécanisme suivant:

Le compte spécial - où s'inscrivent les
sommes provenant de la vente des marchan
dises importées au titre de l'aide américaine,
a fait l'objet de déblocages périodiques au
profit du Trésor (Comptes spéciaux, Fonds de
modernisation, Caisse autonome de reconstruc
tion).

C'est ainsi que la contre-valeur des dons est
venue alimenter ce compte spécial.

La contre-valeur, en monnaie nationale, des
prêts consentis par l'Kxim-bank, bien qu'utili
sée à des fins analogues, ne fait pas, à propre
ment parler, l'objet de déblocages. Elle est,
en effet, versée, non au compte bloqué, mais
directement au compte de fonds libres ouvert
au nom du Trésor à la Banque de France.

Dans l'esprit du programme de relèvement
européen, il a été convenu, après entente
entre les gouvernements français et améri
cain, que les sommes débloquées sur le
compte spécial (2) devaient servir à financer
les investissements productifs effectués en
vue d'équilibrer la balance française des
comptes en 1952.

11 avait été envisagé, primitivement, que les
sommes de la contre-valeur ainsi' débloquée
serviraient à diminuer le volume de la masse
monétaire en circulation en France et, par

là même, à assainir notre situation finan.
cière extérieure, tout en augmentant le pou
voir d'achat du franc. Des arrangements da
fait, provoqués par diverses circonstance?, ont
marqué l'abandon de cette position initiale,
qui aurait, notamment, provoqué une certaine,
gène à une période où noire production s'ac
croissait de façon sensible sous l'effet des
investissements importants qui lui étaient
consacrés.

Toutefois, deux opérations, relevant de celte
intention primitive ont été effectuées grâce
à la contre-valeur: la première, portant sur
25 milliards de francs, le 27 décembre 1918,
en considération de la décision prise par la
Gouvernement, à cette époque, de ne pas de
mander le renouvellement de la dernière con
vention entre la Banque de France et l'État,
qui avait porté de 175 milliards à 200 mil
liards, le plafond des avances provisoires cte
la Itanque ; la seconde, répondant également
au souci du désendettement public, effectuée
le lor juillet 1919 porta sur 20 milliards da
francs; elle permit le remboursement des dé
penses que le ï'iésor avait faites auprès d'ins
tituts d'émission étrangers par suite d'une
position débitrice dans les accords de clearii g.
C'est donc un total de 45 milliards de

francs, représentant enviion 11 p. 100 de la
totalité de la contre-valeur en 1918 et 1919,
qui a été employé directement à la recher
che de la stabilité monétaire française.

En outre, une centaine de millions da
francs environ ont ' été consacrés, conformé
ment à l'article IV-â de l'accord, aux liais
de transport en France des colis de ^secours
américains (1) à destination de la France.

II a été également admis que certains dé
blocages pourraient être effectués, d'une
part, pour permettre la reconstitution de la
flotte de commerce et du réseau de la
S. N. C. F.

Enfin, en exécution de l'article 4-6-b da
l'accord du 28 juin 1913, des déblocages ont
été effectués pour « permettre la rechercha
et le développement d'une production accrue
de certaines matières premières ».

En te qui concerne la contre-valeur des
prêts, le Gouvernement français dispose
d'une large initiative. 11 est, en cette matière,
simplement convenu qu'un compte rendu
a posteriori indiquera à quels projets ont
concouru les ressources en question.

Au contraire, en ce qui concerne la contre
valeur des dons, les déblocages périodiques
ne sont effectués par les services de l'E.C.A.
que sur des propositions précises et détaillées
de l'affectation des ressources.

En 1948, les déblocages s'effectuèrent en
prenant en considération les dépenses déjà
réalisées. Les sommes ainsi débloquées ser-
vaientT en quelque sorte, à rembourser le
Trésor pour des avances faites aux parties
prenantes intéressées.
A partir du 1er avril 1919, un principe «diffé

rent a été adopté pour l'utilisation de la con
trevaleur des dons: une liste a été établie
après entente entre les services français et
ceux de l'E. C. A., sélectionnant certaines
opérations qui seraient financées par des res
sources provenant des déblocages.

Pour les opérations figurant sur cette « liste
d'éligibilité », des déblocages sont consentis
d'avance, c'est-à-dire pour financer les dé
penses du mois suivant. Une fois les dé
penses faites, des justifications de plus en
plus précises de l'emploi des fonds sont four
nies aux services de l'E. C. A.

2° Les déblocages effectués.

Les ressources les plus variées devaient
contribuer au financement du plan de moder
nisation et d'équipement dont nous avons
déjà indique qu'il devait être un instrument
de l'application en France du programme de
relèvement européen.

Apprécier la part qui revient à l'aide amé
ricaine dans les réalisations elfectuées depuis
le début de l'E. U. P., suppose que le mon
tant des sommes débloquées au titre de la
contrevaleur soit mis en regard de l'effort

(1) Réponse française au questionnaire de
i'O: E. C. E. (octobre 191S1,

(1) En principe, la proportion des prêts
devait être de 15 p. 100 de l'ensemble de la
contre-valeur. Toutefois, la France étant par
ticulièrement endettée en dollars, il ne lui a
plus été accordé de prêts depuis le mois de
janvier 1919, date à laquelle elle avait obtenu
de l'Eximbank pour 172 millions de dollars au
titre de l'E. R. P. Ces prêts seront amortis
entre 1956 et 1983. Ils portent intérêt de
2 1/2 p. 100 l'an, payable chaque semestre à
partir du deuxième semestre 1952.

(2) Exactement 95 p. 100 de ces sommes,
5 p. 100 restant à la disposition du gouverne
ment des Etats-Unis pour ses dépenses en
France, conformément à l'article 1V-4 de l'ac
cord de coopération économique.

(1) Appelés couramment « colis Gare »
(hors du mécanisme des 'déblocages).
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financier total (fonds publics-fonds privés)
consacré aux investissements. Pour cette

raison, il a semblé nécessaire de prendre
pour cadre d'examen les années budgétaires
françaises. En ce qui concerne l'année 1918,
des résultats complets sont maintenant con
nus. il en va différemment de l'année 1949.
Il semblera donc nécessaire de se livrer à un
examen séparé des résultats annuels au sein
de chaque secteur de l'activité économique.
Nous passerons tout d'abord rapidement en

revue les différents déblocages qui ont été
effectués:

Année 1948.

Le Trésor public a fourni une part impor
tante des ressources affectées au financement
du plan en 1948, grâce au produit du prélè
vement' exceptionnel de lutte contre l infla
tion, consacré, conformément à la loi, pour
les 2/3 à la reconstruction, et pour 1/3 à
l'équipement.
Les emprunts réalisés par les groupements

de sinistrés sont venus s'ajouter aux ressour
ces publiques.
Enfin, par un recours au crédit bancaire et

par un appel au marché financier et à l'auto
financement, l'économie privée a concouru au
même objet.
. Le principal instrument de distribution des
ressources publiques en vue de la réalisation
du plan, fut le fonds de modernisation et
d'équipement créé par deux lois du 7 jan
vier 1916. Cet organisme, habilité à consen
tir des avances pour l'équipement des entre
prises privées ou publiques, n'a pu remplir
son rôle qu'avec l'apport de la plus grande
partie des sommes prélevées sur le compte
spécial ouvert au Crédit national (contre-va-
Jeur E. R. P.).

Deux accords, intervenus au mois d'avril et
wu mois de septembre, ont déterminé les opé
rations auxquelles devaient être affectées les
sommes rendues disponibles.
Ainsi, au cours du premier semestre d'appli

cation de l'E. R. P., sur les 70 milliaols de
francs utilisés, la plus grande part (60 mil
liards) fut affectée au fonds de modernisation
et d'équipement et consacrée à l'exécution du
iplan. Le reliquat contribua au financement de
!la réparation des dommages de guerre et de
la reconstitution de la flotte de commerce.

Au cours du troisième trimestre du fonction
nement de l'E. R. P. (4e trimestre 1916), deux
-nouveaux accords, conclus le 4 novembre et
le 27 décembre, ont autorisé le déblocage, au
iprofit du fonds de modernisation, d'une
(Somme totale de 35 milliards.

S'ajoutant aux sommes ainsi réparties par
l'intermédiaire du fonds de modernisation et
d'équipement, d'autres prélèvements ont été
■opérés sur le montant des fonds bloqués au
Crédit national..• .

Aux termes des accords précédents, une
somme de 10 milliards fut affeetée au finance
ment des dépenses afférentes à la recherche
et au développement de la production de ma
tières premières dans les territoires de l'Union
française, conformément au programme à long
terme et aux dispositions de l'article 4, para
graphe 6 b de l'accord du. 28 juin 1918.
En outre, un prélèvement additionnel de

25 milliards fut décidé le 21 décembre 1948,
conformément aux principes que nous avons
rappelés plus haut, en considération de la dé-,
cision prise par le Gouvernement français de
ne pas demander le renouvellement de la der
nière convention conclue entre la Banque de
France et l'État qui avait porté de 15 à 200 mil
liards le plafond des avances de la banque.
Enfin ,en contrepartie des prêts consentis

par l'Eximbank, dans le cadre du programme
de relèvement européen, 8.985 millions de
francs ont été débloqués. Toutefois, la répar
tition comptable de ces prêts au sein du fonds
de modernisation n'a pas été arrêtée à la
date du dépôt du présent rapport.

Année 1919.

Au cours du premier trimestre, il n'est pas
Intervenu de déblocages sur le montant des
sommes inscrites au crédit du compte spécial

bloqué au Crédit national ; le produit de la
vente des marchandises acquises au moyen
des crédits en dollars a continué néanmoins
d'y être versé. Le Trésor a bénéficié pendant
cette période de la contre-valeur des prêts ac
cordés à la France par l'Eximibank.

La contre-valeur des prêts s'est élevée, au
cours du trimestre, à 28.691 millions, et fut
répartie entre les entreprises nationales :
Charbonnages de France, 10.180 millions;
Électricité de France, 13.720 millions; ■
Société nationale des chemins de fer fran

çais, 4.791 millions.

A partir du mois d'avril 1919, des déblocages
ont été effectués mensuellement, conformé
ment au principe adopté alors pour l'utilisa
tion de la contre-valeur. On trouvera le détail
des affectations dans les tableaux et déve
loppements ultérieurs, concernant chaque sec
teur d'activité. La contre-valeur des dons a
produit 263 milliards de francs dont 20 mil
liards ont été employés à l'amortissement de
la dette publique et 243 milliards aux inves
tissements et à la reconstruction. Il faut ajou
ter à ce chiffre le solde de la contre-vaieur
des prêts débloqués en décembre 1918 et utili
sée en 1919, soit 8.236 millions, affecté à con
currence de 2.612 millions à la caisse auto
nome de la reconstruction et, pour le .reste,
soit 5.591 millions, à la Société nationale des
chemins de fer français.
Il est à noter, en outre, qu'au mois d'août

1919, le Trésor, devant la faiblesse des recou
vrements des mois d'été, a bénéficié d'une
avance exceptionnelle de 30 milliards te
francs, avance qui a été régularisée le 20 dé
cembre 1949 (déblocage spécial) et a fait l'ob
jet d'une répartition dont le détail est donné
plus loin.

Utilisation de la contre-valeur en francs de
l'aida américaine (prêts et dons) (y compris
contre-valeur nette des droits de tirage).

ANNÉE 1949

(En milliards de francs.)

Électricité de France. — Prêts, 13.720; dons,
87.100; total, 101.120.
Charbonnages de France. — Prêts, 10.180

dons, 45.891; total, 56.071.
Société nationale des chemins de fer fran

çais. — Prêts, 10.385; dons 2*1.100; total, 30.7S5
Caisse autonome de reconstruction. — Prêts

2.612; dons, 35.345; total, 37.987.
Crédit agricole. — Dons, 11.076; total, 11.076
Crédit foncier. — Dons, 1.312; total, 1.312.

• Crédit national:

Agriculture. — Dons, 1.563; total, 1.563.
Industrie. — Dons, 10.533; total, 10.533.

Reconstruction de la flotte de commerce et
de pêche. — Dons, 10.000; total, 10.000.
Algérie. — Dons, 8.952; total, 8.952.
Tunisie. — Dons, 4.700; total, 4.700.
Maroc. — Dons, 3.616; total, 3.818.
Sarre. — Dons, 1.980; total, 1.980.
Réduction de la dette publique. — Dons,

20.000; total, 20.000.
Total: prêts, 36.927; dons, 263.000; total,

299.927.

III. — LA RÉPARTITION DE L'AIDE AMÉRICAINE ENTRE
LES DIFFÉRENTS SECTEURS DE L'ACTIVITÉ ÉCONO
MIQUE

Afin de déterminer l'importance de l'aide
américaine appliquée aux différents secteurs
de l'activité économique nationale, il a semblé
nécessaire d'entreprendre des études séparées
des réalisations effectuées dans chacun de

ceux-ci. Les domaines de l'énergie, de l'in
dustrie et du commerce, de l'agriculture, des
transports et de la France d'outre-mer seront
successivement examinés. On ne saurait dis
simuler le caractère quelque peu formel que
pourrait avoir un examen de cette répartition
si. d'une part, celui-ci n'était fait de façon
complète et si, d'autre part, on s'abstenait
de situer l'aide américaine dans le cadre de
l'effort financier total consacré aux investis

sements depuis le début de l'application ea
France de l'E. R. P.

En ce qui concerne l'année 1949, dont les
résultats sont encore incomplètement connus,
les prévisions prendront souvent la place des
résultats comptables.

Il en va différemment de l'année 1918 pour
laquelle un état des efforts accomplis a pu
être dressé.

Certaines indications sur le financement des
investissements au cours des années 1918 et
1919 peuvent être utilement rappelées:

1" Pour ce qui concerne l'année 1918, le"
rapport de la commission des investissements
précise que sur 742 milliards d'investisse
ments constatés dans la métropole au cours
de celte année, 499 milliards ont été réalisés
sur fonds publics, soit une proportion da
(i7 p. 100. En 1947, la proportion n'était que
île 54 p. 100. Les dépenses d'investissement
ont pris, dans l'ensemble des dépenses pu
bliques, une part croissante (23 p. 100 contre
21 p. 100 en 1947). Cette augmentation de la
contribution de l'État s'est manifestée de fa
çons- différentes dans les trois domaines prin
cipaux de son intervention. Les dépenses
d'équipement des services publics ont été ré
duites de 16 p. 100. La masse totale des enga
gements au titre des dommages de guerre est
restée sensiblement égale. Ce sont donc les
avances consenties par le Trésor public pour
la réalisation du plan qui ont connu la pro«
gression la plus nette.

Les entreprises nationales ont bénéficié
d'une façon prépondérante aussi bien du vo
lume quasi total des crédits du fonds de
modernisation et d'équipement que de l'ac
croissement relatif de ceux-ci.

Toutefois, le commissaire général au plan
a fait, à cet égard, observer que les « som
mes mises à la disposition des entreprise!
nationales ne font que transiter à travers
elles et par le truchement de leurs comman
des d'outillages et de travaux sont,- en fait,
redistribuées entre diverses industries privées
d'équipement (entreprises de bâtiment et de
génie civil, constructeurs de matériel élec
trique et mécanique, fabricants de matériel
de chemin de fer, chantiers maritimes et flu
viaux de construction navale, et au second
degré industrie sidérurgique et matériaux de
construction) ».

Au cours de cette même année, le Trésor
a bénéficié d'une contribution exceptionnelle
sur le plan national (prélèvement exception
nel, emprunt libératoire, émission de bons
de la reconstruction versés à la caisse auto
nome -de la reconstruction). L'ensemble do
ces ressources est évalué à 116 milliards le
francs.

Le montant total de la contre-valeur de

l'aide américaine fut, pour la même époque,
de 110 milliards, dont 105 milliards ont été
utilisés au cours de l'exercice à l'équipement
et à la reconstruction (fonds de modernisa
tion, caisse autonome, de la reconstruction,
marine marchande).

2» Pour ce qui concerne l'année 1919, l'éta
blissement du programme des investisse
ments fut inspiré du souci de ne laisser
subsister dans le financement de ces opéra
tions aucune cause d'inflation provenant du
déséquilibre des finances publiques. La loi
des maxima du 31 décembre 1918 et la loi
portant autorisation des dépenses d'investis
sement du 8 avril 1949, ont concrétisé la poli
tique adoptée pour l'année 1949. Les condi
tions dans lesquelles les décisions furent
prises par le Gouvernement, puis par le Par
lement, valent d'être rappelées ici:
A la fin de l'année 1948, les signes favo

rables d'un accroissement de la production
joints aux possibilités d'importation ouvertes
par l'E. R. P., avaient permis de renoncer à
la presque totalité des mesures de rationne
ment; de ce fait même, la justification de
l'effort d'équipement pouvait paraître moins
évidente. Toutefois, en ramenant les choses
à leur juste proportion et en tenant compte
du caractère exceptionnel de l'aide extérieure
déjà apportée, les esprits devaient s'accorder
sur la nécessité de poursuivre les efforts
entrepris, en modifiant toutefois, les objectifs
pour tenir compte des divers programmes h
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long terme élaborés par chacun des pays
participant à l'O. E. C E. (1). La nécessité
de renoncer à toute forme d'intlation con
duisit le Gouvernement à prévoir une limita
tion des dépenses d'investissements au mon
tant des ressources certaines. Ceci revenait
à n'accepter que les charges reconnues irré
ductibles par le Gouvernement, dont le total
s'élevait à 615 milliards.

Les ressources prévues étaient les sui
vantes : .

Contrevaleur de l'aide américaine, 280 mil
liards.

Ressources diverses (reliquat du prélève
ment, intérêts dus au F. M. E., etc.), 40 mil
liards.

Les ressources manquantes devaient être
fournies par les titres émis par la caisse auto
nome de reconstruction, 60 milliards.

: Décimes fiscaux supplémentaires, 135 mil
liards.

Emprunt, 100 milliards.
Indiquons qu'aux charges d'investissements

précédentes s'ajoutaient, pour 160 milliards,
les dépenses d'investissements des services
publics incluses dans le budget.
La ventilation des crédits d'investissements

fut effectuée comme suit dans la loi des
naxima:

Fonds de modernisation et d'équipement,
269 milliards.

Caisse autonome de reconstruction, 270 mil
liards.

• Reconstruction de la S. N. C. F., 38 mil
liards.

Reconstruction de la flotte de commerce et
de pêche, 42.400 millions.
Reconstruction de la flotte rhénane, 600 mil

lions.

Total, 620 milliards (2).

Ainsi se présentait la situation au début de
l'année 1949.

Des résultats précis sur l'exécution ne peu
vent encore être connus à la date du dépôt
du présent rapport.

Soulignons, cependant, que la contrevaleur
de l'aide américaine aura, au cours de l'an
née, été en tout état de cause supérieure de
plus de 10 milliards au montant des prêts
autorisés sur les ressources du fonds de mo
dernisation et d'équipement. Ces prêts ne
représentent toutefois qu'une partie de nos
dépenses d'investissement.

L'application du programme de relèvement
européen au financement d'investissements
français va être examinée ci-après au sein do
chaque secteur de l'activité économique béné
ficiaire depuis le 3 avril 1918 de la contre
valeur de l'aide américaine:

Section I. — L'énergie.

Section II. — Les transports.
Section III. — Industries diverses.

Section IV. — L'agriculture.

Section V. — L'Afrique du Nord.

Section VI — Les territoires et départe-
jments d'oulre-mer
x Section VII. — La Sarre.

SECTION I

L'énergie.

I. — LES CHARBONNAGES DE FRANCE

Inscrits depuis 1946 dans les objectifs du
plan, les travaux de modernisation et d'équi
pement des houillères ont tout naturellement
bénéficié de l'aide américaine.

Il a été fait plus haut allusion aux imporla-
■ tions de matériel effectuées grâce aux crédits
Marshall au profit des 'houillères de bassin.

C'est, sans consteste, dans le financement
en monnaie nationale des travaux d'équipe
ment que l'application de l'E. R. P. s'est
manifestée de la façon la plus déterminante
pour les charbonnages. Les aspects financiers
de cette intervention de l'E. R. P. seront
brièvement exposés ci-après. Un aperçu de la
consistance des travaux et des résultats obte
nus sera également donné. v

L'année 1918.

Les crédits autorisés par la - loi, compte tenu
de l'abattement de 4 milliards réparti par la
commission des investissements se sont élevés

à 50 milliards 700 millions pour 1918.

Les investissements globaux relatifs à l'équi
pement des houillères furent, en 1918, de
49 milliards 405 millions (1).

Les fonds publics ont supporté la plus grosse
part de cet effort: 47,5 milliards non compris
les reports de -1918 sur 1949 (2).

La part de l'aide américaine dans ce finan
cement fut de 30 milliards 470 millions (con
trevaleur des dons) répartis par l'intermé-
diaie du fonds de modernisation et d'équipe
ment. A cette somme doivent être ajoutées:

1» Une somme de 316 millions répartie par
l'intermédiaire de la caisse autonome de ia

reconstruction;

2o Une somme de 5.652 millions sur la
contrevaleur des prêts accordés au cours du
quatrième trimestre 1918, dans le cadre de
l'E. R. P. par l'Eximbank (montant total uti
lisé en 194S: 3.985 millions).

En <out état de cause, environ 70 p. 100 des
dépenses « publiques » consacrées aux tra
vaux neufs dans les houillères ont donc été

linancés par la contrevaleur de l'aide améri
caine en 1913.

' Si, dans le domaine financier, la participa
tion de l'aide américaine peut s'apprécier
assez exactement, en particulier par t'effort
financier qu'elle épargne au pays, il serait
vain, par contre, d'espérer déterminer la na
ture ou le volume exact des travaux ainsi
effectués.

Il importe donc essentiellement de rappeler
l'importance des réalisations erfccl liées, au
cours de l'année, dans le cadre du plan de
modernisation des houillères et de garder pré
sent à. l'esprit le caractère déterminant de la
participation américaine à cette œuvre.

On sait que les travaux d'équipement et de
modernisation des houillères se divisent en
plusieurs catégories: grands ensembles, tra
vaux neufs courants, industries de laJiouille,
habitations.

Les grands ensembles, qui groupent les tra
vaux se rapportant à un seul stade de l'extrac
tion ou de la préparation du charbon, ont
comporté des travaux de tonçage de nouveaux
puits, la modernisation et l'accroissement des
installations cd jour déjà existantes, enfin la
modernisation des services généraux de jour.

Les afforts ont porté, pour une part impor
tante, sur le bassin de Lorraine que l'impor
tance de son gisement (50 p. 100 des réserves
nationales) et la qualité de ses conditions
d'exploitation mettent à égalité aveg les
grands bassins étrangers.

L'aide américaine a fourni sur la seule con
trevaleur des dons 42 milliards 200 millions
sur une dépense de 12 milliards et demi envi-
ion, soit la presque totalité.

Les travaux neufs courants ont été exécuté*
a l'exclusion de tout autofinancement, grâce
au* seuls fonds publics, du J er janvier au
21 octobre 1918. Pour l'ensemble de l'année,
la contrevaleur est intervenue pour 7 mil
liards 685 millions (au titre des dons) pour
12 milliards de travaux, soit environ frl p. 1U0

Les industries de la houille (centrales, cok».
ries, usines de synthèse,' fabrication d'agglo
mérés) ont bénéficié de 10.555 millions de
fonds de contrevaleur (dons) pour 11.723 mil

lions dépensés soit 90 p. 100 de leurs dépense}
d investissements.

Les habitations n'ont pas été incluses, en
W13, dans la répartition des sommes déblo
quées.

L'année 1919.

La loi du 8 avril 1919 a fixé à 65 milliards
le chiffre des dépenses autorisées au titre de
l'exercice pour les Charbonnages de France.
A cette somme sont Venus s'ajouter les re
ports des crédits non utilisés de l'année 1948.
Les dépenses effectivement faites sont,

d'après les états des opérations du plan de
modernisation et d'équipement de 67 milliards
470 millions.

Le total de la contre-valeur de l'aide améri
caine alfeetée aux charbonnages se décom
pose comme suit":

Au premier trimestre: 10 milliards 180 mil
lions;
Du mois d'avril à décembre: 45 milliards

891 millions.

Soit, en tout, 56 milliards 071 millions.

Par ailleurs, les charbonnages ont reçu 401
millions de francs sur les fonds de la contre
valeur par l'intermédiaire de la caisse auto
nome de la reconstruction.

C'est donc à concurrence de plus de
80 p. 100 que le financement pour l'année 1919
a été réalisé grâce à la contre-valeur.

Il est bon de souligner que le détail de
l'exécution des travaux n'étant pas encore
exactement déterminé, les chiffres précédents
n'ont qu'une valeur indicative.

Au surplus, la répartition de la contre-\aleur
pour les trois derniers mois de l'année ne doit
pas Olie considérée comme définitive.

C'est sous. ces réserves que nous vous invi
tons à examiner le tableau ci-après.
Quant à la consistance des travaux efîeclués

ainsi, les observations suivantes semblent de
voir élre présentées pour répondre aux impé
ratifs financiers définis au début de l'année
par le Gouvernement. 11 a été nécessaire, dans
toutes les entreprises nationales, d'abandon
ner certains travaux devant être engagés au
cours d? l'exercice ou de ralentir des opéra
tions déjà engagées. 11 semble toutefois que
"e freinage n'ait pas gravement compromis
la poursuite de l'effort entrepris.

Les grands ensembles des charbonnages
ont été poursuivi^; certaines dépenses ont été
différées pour tenir compte de leur trop loin
taine rentabilité. C'est dans ces conditions
que le bassin de Lorraine, dont on attend le
doublement de ■ la production, a constitué
l'élément essentiel des travaux de celle ru
brique.

Cependant, le nombre des opérations enga
gées dans les autres bassins a rendu pratique
ment impossible une concentration d'elforts
sur les seuls secteurs rentables.

Les travaux neufs ont été poursuivis au pro
fit du bassin du Nord et du Pas-de-Calais. On
en attend surtout des améliorations dans- les
conditions d'exploitation.

Les industries de la houille ont continué à
bénéficier de l'aide américaine.

Le programme entrepris a été normalement
exécuté, sans toutefois qu'aucune opération,
nouvelle importante ait été engagée.
Les dépenses' de construction d'habitations

ont été supportées à peu près totalement par
la contre-valeur, alors qu'elles n'en avaient
pas bénéficié au cours de l'année précédente.

Il semble que l'on se soit efforcé, sur ce
point, de faire porter les efforts sur l'achève
ment des constructions en cours.

Les résultats.

L'examen précédent conduit, sans doute, h
observer une variation relative de la partici
pation du plan Marshall par rapport aux dif
férentes catégories d'investissements pendant
les années 1948 et 1919. Retenons cependant
que celle participation intervient surtout dans

, (1) Ces considérations ont été précisées
plus haut au cours de l'analyse de la « Ré
ponse française au questionnaire de .l'O. E.
Q. E. sur le programme à long terme ».

(2) Au lieu de 615 milliards en raison de la
réévaluation du produit attendu des divers
impôts additionnels.

(1) Rapport de gestion des Charbonnages de
France.

(2) Deuxième rapport de la commission des
investissements. •
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les travaux les plus directement liés à la pour
suite des objectifs de production de 1952
Elle doit, avant tout, être considérée dans

son ensemble. De ce point de vue, elle a
épargné à l'effort national (sous quelque
forme qu'il ait été effectué) 75 p. 100 de l'ef
fort total accompli en 10-18 et 19i9 pour l'équi
pement des houillères françaises.
On imagine tout ce qu'aurait d'artificiel et

de prématuré une tentative d'appréciation
exacte des résultats dus h la contribution amé
ricaine. Nous nous garderons de l'entrepren
dre dès aujourd'hui.

, Cependant, il est bon de dire que depyis le
début de l'année 1018, le chiffre des importa
tions charbonnières a sensiblement décru.
Les importations de charbon en provenance

des Etats-Unis ont été peu à peu remplacées
par les achats dans la Ruhr, fu Pologne e>t en
Grande-Bretagne. Ceux de la Ruhr, ont d 'ail
leurs été pris en charge par l'E. B. P.
Ainsi les importations de la zone dollar, qui

sont certainement anormales du point de vue
économique (le coût du transport étant tri
ple iu prix au départ), ont décru progressi
vement.

Ces perspectives encourageantes se son* con
firmées au cours de l'année 1919, en même
temps qu'un net relèvement de la producti
vité du travail, facilité par les investissements
réalisés, s'accentuait de mois en mois.

. A ce titre, l'exemple de l'exploitation houil
lère française illustie assez nettement le but
poursuivi par le programme de relèvement
européen. Au terme prévu pour son applica
tion, les importations charbonnières françai
ses devront marquer une-diminution très sen
sible, compte tenu pourtant de l'accroisse
ment constant des besoins de l'économie na
tionale, et le prix de revient du charbon na
tional devra être abaissé.

ll. — ÉLECTRICITÉ DE FIUKCE

Les travaux d'équipement d' « Électricité de
France » ont été exécutés, en 19S8 et 19AV,
grâce au large appoint financier ce la cvuLre-
.valeur de l'aide anier-ica.iie.

On sait que, dès le lendemain de la Libéra
tion, les pouvoirs publics se sont préoccupés
de l'augmentation du potentiel énergétique
national. Un nombre important de chantiers
ont été ouverts en 1910 et 1917.

La production d'énergie électrique s'inscrit
encore en première place dans les objectifs
du plan de modernisation et d'équipement.
Le but poursuivi tend à accroître l'équipe

ment dans des proportions au moins égales à
celles de l'augmentation de la consommation,
qui est en moyenne de 7 à 10. p. 100 par an.

• Or, depuis 1929, le retard de la production
n'a fait que s'accentuer. De 1939 à 1911, non
seulement aucune installation nouvelle Ji'a
pu être réalisée mais des destructions nom
breuses ont affecté le potentiel ancien.

En outre, le renouvellement de bon nombre
de nos usines thermiques s'impose du fait de
l'âge moyen de leurs installations. 11 reste
encore beaucoup à faire pour accroître l'uti
lisation des chaulions non marchands et les
progrès de la technique ouvrent à - l'énergie
thermique d'assez vastes horizons.

Enfin il importe d'utiliser nos richesses na
turelles de nature hydraulique. Le Rhône et
le Rhin représentent. à eux seuls un, potentiel

.énergétique d'au moins 15 milliards de kilo
yatts-heures.

On trouvera dans les rapports du commis
sariat général au plan, une analyse précise
des efforts accomplis.

L année X94S.

La loi du 2i septembre 1916 avait fixé le
montant des investissements d'Électricité, de

France à 67 milliards 100 millions; les inves
tissements effectivement réalisés ont été de

69 milliards environ (1), dont la presque tota
lité a été financée par fond 1; i ■> m*t

de l'aide américaine dans ce financement fut
de 36 milliards 420 millions à laquelle semble
devoir être ajoutée une fraction de la contre
valeur totale des prêts (8 milliards 985 -mil
lions) débloquée au cours du dernier tri
mestre (ventilation non encore ellectuée).
Par ailleurs, 200 millions de fonds de contre

valeur ont été affectés à « -Électricité de
France » par l'intermédiaire de la caisse auto
nome de reconstruction.

Dans ces conditions, on peut dire que , les
investissements d'Électricité de France ont été

financés à concurrence de 52 p. 100 par l'aide
américaine si l'on s'en tient aux seuls finan
cements réalisés sur fonds publics.
Cette participation apparaît assez variable

selon les types d'investissements:. . , .
Le grand équipement hydraulique a reçu

29 milliards 375 millions au titre de l'aide

américaine pour une dépense totale de 44 mil
liards 152 millions (loi du 24 septembre 1918
39 milliards 900 millions),.' soit environ
00 p. 100. Pour le grand équipement ther
mique, la contrevaleur a apporté 7 milliards
51 millions sur 9 milliards 643 millions (loi
du 24 septembre 1948: 13 milliards), soit en-
viion 73 p. 100.

Par -contre, les investissements groupés sous
les titres « distribution », « travaux complé
mentaires de premier établissement et charges
annexes d'équipement », n'ont pas été finan
cés par l'aide américaine.

Les résultats obtenus sont exposés en détail
dans les rapports du commissariat du plan.
Ii suffit de rappeler que dix usines hydrau
liques nouvelles ont apporté un accroissement
de production de 489 millions de kilowatts-
heures; six centrales thermiques ont créé un
accroissement de pu iss a nce installée de
39.000 kilowatts; â cadence normale, l'accrois
sement tolal de production est ainsi de
700 millions de kilowatts-heures.

Les productions comparées des années 1947
et 1948 font apparaître l'accroissement de pro
duction réalisé :■

La production thermique est passé de 12,
9 u 13, 6 milliards de kilowatts-heures. La
production hydraulique (dans des conditions
d'hydraulicité d'ailleurs favorables) est passée
de 13 milliards à 14, S milliards de kilowatts-
heures.

Ainsi, la production totale est passée de 25,
9 à 26, 4 milliards de kilowatts-heures.

Vannée 1949.

La loi du 8 avril 19S9 a fixé à 101 milliards
3A0 mi lions les investissements à réaliser par
l'Elecfficité de France (1).
Les dépenses - effectives d'investissement

sont, d'après le commissariat au Plan, de 103
milliards 853 millions dans cette même année
1919. La contrepartie de l'aide américaine a
concouru au financement des travaux à con
currence de 96.092 millions, soit 12.638 mil
lions, représentant la contre-valeur de prêts
(libérée au premier semestre) et 83.104 mil
lions représentant Jà contre-valeur des dons
(libérée en versements mensuels).
Les dépenses à la charge' du Fonds de mo

dernisation et d'équipement, autorisées par
la loi du 6 avril 1919 s'élèvent A 97.300 mil
lions; les crédits versés par le M. R. U.
seraient de 2.600 millions, soit environ 100 mil
liards sur fonds publics.
L'aide américaine assurerait ainsi en 1949

la couverture des dépenses d'investissement
de l'ilî. D. F. à concurrence de 96 p. 100 des
dépenses sur fonds publics et de 92 p. 100 des
dépenses tota]cs.

La répartition, des déblocages de fonds de
con ire-partie est, en 1919, toute différente de
celle de 1918. L'aide américaine (prêts et
dons) a financé tous les chapitres de dépen
ses, soit:

Pour le grand équipement hydraulique,
58.709 millions pour 57.923 dépenser;

Pour le grand équipement thermique, 1L610
millions pour 13.230 dépensés;

Pour le transport' et la distribution, 19.473
pour 23.400 millions dépensés;
Pour lés travaux , complémentaires de pre

mier établissement, 3.300 pour 4.300 millions,
dépenses.

Quant aux résultats acquis, ils représentent,
d'après les indications fournies dans les rap
ports du commissariat au Plan, pour .13 usines
ou groupes hydroélectriques et pour 7 ufiines,
ou groupes thermiques mis en service, un
accroissement d'énergie productive de 819 mil
lions de kilowatts-heures Hydrauliques et de
1.437 millions de kilowatts-heures thermiques,
soit. 1. 256 millions de kilowatts-lie ores pour
l'ensemble. ■....-,

«

Le développement du réseau de transport
répond aux . nouveaux- besoins correspondant
à une production accrue: « A la fin de 1919,
environ 4.200 kilomètres de lignes aériennes
ou de cibles souterrains et des transforma
teurs représentant une puissance totale de
1.500 KVA auront été installés depuis le début
de 1947 ».

Le développement de la puissance installée
a été en partie masqué en 1949 par une by-
draulicité particulièrement défavorable. La
production d'électricité, pendant l'année 1949,
d'après les premières estimations du minis
tère de l'industrie et du commerce serait de
18 milliards 900 millions pour le thermique
et de 11 milliards environ pour l'hydraulique,
soit, en tout, 30 milliards de kilowatts-heures
contre 28,4 l'année précédente.

Hl. —.GAZ DE FRANCK

Les investissements réalisés par Gaz\de
France, en partie grâce à l'appoint de l'aide
américaine, ^répondent au. souci d'une utilisa
tion rationnelle de la houille; celle-ci étant
peu abondante en France et d'un prix de re
vient élevé, toute économie d'emploi en est
assurément judicieuse. Or, comme la majeure
partie de notre production est constituée par
des houilles grasses, la distillation et la gazéi
fication sont des opérations ' extrêmement
utiles. Par ailleurs. Gaz de France participe,
avec les grands maîtres d'œuvre que sont : les
charbonnages et l'industrie sidérurgique, à la
production dii coke dont les emplois se déve
loppent, tant sur le plan industriel que sur
le plan domestique. La production du gaz doit-
également être- accrue pour faire face aux
besoins croissants- 4e l'industrie et des foyers,
domestiques. .. ...

Les investissements prévus sont d'autant
plus nécessaires qu'une refonte complète- de
la technique de production doit être réalisée:
des dizaines d'usines à gaz insuffisantes
très vétustes seront remplacées par «de grandes
cokeries alimentant en gaz. toute., une région
au moyen, d'un - vaste -réseau de distribution.
Cette . modernisation aura pour premier «flet
d'abaisser le prix de rivient.

Vannée 1918.

La loi du 2-4 Septembre 1948 a fixé le mon
tant des investissements de G. D.. F. à 3.4oO
millions; les investissements effectivement
réalisés ont été d'environ 3.400 millions. .
Le rapport de la commission des investisse

ments indique l'origine de ces tonds: 3 mil
liards payes par, le fonds de modernisation
et d'équipement, et le solde, au titre des dom
mages de guerre.. , .. . . ,
Aucun déblocage n'a, été effectué sur la

contrevaleur de l'aide américaine à l'excep
tion de 16 mi-lions de francs payés à G. D. F..
par l'intermédiaire de la caisse autonome de
la reconstruction. ■

L'année 1919. ' .

La loi du 8 avril WÎ9 a fixé à ".M0 millions
les investissements à réaliser par G. D. F. en
1949. Par ailleurs 13 milliards sont inscrits
dans la même loi sous le titre « Divers et
charges d'équipement », au titre d'E. D.'- F.
et G. D. F.

Selon le rapport' de la commission des inves-
lissements, le financement des travaux effec
tués' pour G. D. F. a été assuré à concurrence
de 7 milliards par le fonds de modernisation

(1)- Mat des o|H'*ralkms du plan ue in
nisafion et d'équipement (France métropoli
taine) ^décembre 1919), p. 42.

(J) Compte non tenu de 13 milliards ins
crits au titre « Divers et charges annexes
d'équipement- » qui doivent servir à- E. D. F.
et G. D. F.
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et d'équipement et 0,8 milliard par le M.R.U.
Tous les investissements de G. P. F. sont ainsi
réalisés sur fonds publics.

Selon l'état des opérations du plan de mo
dernisation et d'équipement, les investisse
ments productifs de G. D. F. se sont élevés
pour cette année à 6 milliards 39 millions
ainsi répartis:

. Cokeries, 2.035 millions de francs.
Usines à gaz, 1.016 millions de francs.
Transport, 1.856 millions de francs.
Distribution, 1.100 millions de francs.
Contrairement à l'année précédente, la con

trevaleur de l'aide américaine a été largement
utilisée. Un premier déblocage effectué au
cours du premier trimestre sur la contre
valeur des prêts s'élève à 1.028 millions, ainsi
répartis :

Cokeries, 367 millions de francs.
■ Usines à gaz, 220 millions de francs.
Transport, 337 millions de francs.
Distribution, 101 millions de francs.
>. D. F. a reçu, en outre, 4 milliards sur

le déblocage spécial dit « de 30 milliards ».
La participation de l'aide américaine au finan
cement des investissements de G. D.- F. repré
sente ainsi 5.023 millions, soit 83 p. 100 du
total inscrit dans le rapport Monnet.
Pour les cokeries, la dépense globale à

réaliser par G. D. F. est de 11.100 millions,
chiffre qui se compare aux 10.850 millions
prévus pour les cokeries sidérurgiques et aux
27 .629 millions prévus pour les cokeries mi
nières.

G. D. F. est le principal maître d'œuvre
pour la production et la distribution du gaz
de houille. Son action comporte la moderni
sation des usines de production de gaz (coke
ries ou centrales gazières) sans augmentation
sensible de la production (environ 5 p. 100
entre 1918 et 1952) mais avec une extension
dc la capacité de production de coke.
« La consommation de gaz est en progres

sion marquée et continue : de 1938 à 1948 elle
a augmenté de 53 1/2 p. 100. En calories,
compte tenu de la différence des pouvoirs
calorifiques théoriques, l'augmentation res
sort à près de 30 p. 100. La production doit
être portée, en 1952-1953, aux environs de
3.180 millions de mètres cubes à 5.400 calo
ries. »

■ En ce qui concerne les usines à gaz, une
seule opération a été terminée en 1919; de
nombreuses autres sont à échéance d'un ou
deux ans. La modernisation de l'équipement
aura pour effet d'abaisser les prix de revient
d'environ 15 p. 100 en 1952, compte tenu de
l'augmentation des charges financières.
La production de gaz devant être assurée

par des unités de plus en plus importantes,
les installations de distribution doivent être
développées; cela explique les dépenses éle
vées inscrites aux chapitres « transport » et
« distribution ».

IV. — COMPAGNIE NATIONALE DU RHÔNE

On sait que la Compagnie nationale du
Rhône assure l'exécution ' du programme
d'aménagement de ce fleuve du triple point
de vue de la production d'énergie électrique,
de la navigation et de l'agriculture.
Au cours de l'année 1948, la compagnie a

contracté un emprunt auprès de la caisse
des dépôts et consignations, dont le montant
fut de 4 milliards La totalité de cet emprunt
doit être considérée comme prise en charge
par l'aide américaine, les fonds ayant été
versés depuis à la caisse des dépôts et consi
gnations par le fonds de modernisation et
d'équipement.

Au cours de l'année 1949. la compagnie a
continué d'assurer son financement sans
recourir aux crédits budgétaires. Le total des
investissements réalisés fut de 21 milliards,
réunis pour la plus grande partie par l'em
prunt; une faible part fut constituée par
l'autofinancement (produit de l'exploitation
de Génissiat, augmentation de capital).

C'est seulement à partir de 1950 que la
C. N. R. se verra octroyer d'une façon régu
lière le. bénéfice des prêts du fonds de moder

nisation et d'équipement. C'est par cet inter
médiaire que l'aide américaine lui sera
apportée.

Rappelons brièvement la consistance des
travaux effectués :

Sur les 5 groupes prévus pour le barrage
de Génissiat, 4 groupes de 65.000 kva. sont
entrés en service en 1943 et 1919.

Les travaux du barrage de Seyssel ont été
poursuivis; la mise en eau du barrage sera
effectuée sous peu. Le premier groupe entrera
en service à la fin de l'année 1950. Trois grou
pes de 15.000 kva sont prévus avec une
énergie productible annuelle de 193 millions
de kwh.

Le barrage de Donzère-Montdragon est éga
lement poursuivi sur le bas Rhône: il com
prendra 6 groupes de 50.000 kva. et pourra
produire annuellement 1.980 millions de kwh.,
soit 380 millions de plus que Génissiat.

V. — INDUSTRIE DES CARBURANTS

N. R. — La répartition de la contrevaleur
de l'aide américaine à l'industrie des carbu
rants est examinée dans la section III: indus
tries diverses.

SECTION II

Les transports.

Nous traiterons sous cette rubrique des
affectations de fonds de contrevaleur de l'aide
américaine à la Société nationale des che
mins de fer et à la marine marchande.

La société 'Air France, qui a bénéficié d'im
portants crédits en dollars pour ses importa
tions de matériel des Etats-Unis, n'a reçu
aucun crédit de contrevaleur.

I. — Société nationale des chemins de fer.

Vous avez pu apprécier dans la seconde
partie de ce rapport la part importante en dol
lars mise à la disposition de la S. N. C. F.
pour ses achats de matériels aux Etats-Unis,
au titre de l'E. R. P. La part en crédits de
contrevaleur n'est pas moins importante.
1» Contrevaleur des dons. — Elle s'est éle

vée au total, en 1918 et 1949, soit vingt et un

mois, à 40.205 millions de francs, ainsi rfr
partis:
1918: 19.865 millions de francs pour l'équt»

peinent; néant pour la reconstruction.
1919: 10.820 millions de francs pour l'équw

pement; 9.580 millions de francs pour la re«
construction.

Total: 40.265 millions de francs.

Ce montant représente 10 p. 100 de la totî«
lité de la contrevaleur des dons en 1948 et
1919;

2° Contrevaleur des prêts. — Aucune affecta
tion n'a été faite au profit de la S'. N. C. F,
sur la contrevaleur des prêts en 1948.
En 1919, la part de la contrevaleur des

prêts accordés à la S. N. C. F. a été de
10.385 millions de francs, soit un peu moins
du tiers de la totalité de la contrevaleur des
prêts accordés" en 1919, qui s'est élevée k
37 milliards de francs.

C'est donc un montant total de l'ordre da
plus de 50 milliards de francs qui a concouru,
pendant vingt et un mois, aux dépenses de
reconstitution ou d'établissement du réseau
et du matériel de la Société nationale.
Nous en examinerons le détail d'utilisation

plus loin. Comparons d'abord ces quelques
chiffres aux crédits globaux affectés, ou utili
sés par la S. N. C. F. pendant la même pé
riode.

En 1913, il a été dépensé effectivement 60
milliards de francs pour la totalité des inves
tissements: reconstitution et équipement. La
proportion de l'aide apportée par la contre
valeur des dons en 1918 est donc de 35 p. 100.
I.a loi du 8 avril 1919 prévoyait des ouver

tures de crédit de 70.500 millions de francs;-
il semble qu'en réalité 65.500 millions de
francs seulement aient été utilisés pour la
totalité des investissements. La proportion de
l'aide apportée par la contrevaleur des dons
est donc de 37 p. 100.
En ajoutant la contrevaleur des prêts i

celle des dons, le pourcentage de l'aide api
portée par la contrevaleur sur la totalité des
dépenses de reconstruction et d'équipement
de la S. N. C. F. financées par le fonds de
modernisation et d'équipement en 1918 et
1919 est de 55 milliards sur 125,5 milliards,
soit 44 p. 100; la répartition entre les dépenses
d'équipement (établissement) et de recons
truction (reconstitution) est la suivante (chif-
1res arrondis au milliard de francs) :

I ÉQUIPEMENT (F. M. E.) I RECONSTRUCTION

ANNÉES Total. I Contre» I
valeur. I P. 100. Total. I Contre- I

valeur. I P. 100.

1918 (1) 20 33 ~r 5

1v1j ou i 21 «*>,4 I V,D ZI

Total 57 41 " 71 | 69,4 9,5 n

Ces chiffres sont par eux-mêmes éloquents
et il n'est pas besoin de les commenter pour
apprécier la valeur considérable de laide
fournie grâce au programme, de relèvement
européen.
Le détail de l'affectation des fonds de con

trevaleur est donné ci-dessous par grandes
catégories d'utilisation et mois par mois, cha
que fois que ces renseignements ont pu être
fournis à votre sous-commission.

Nous distinguerons pour chaque poste les
crédits de reconstruction et les crédits d'équi
pement, cette différenciation étant habituelle
aux lois de finances, et la procédure des ver
sements étant différente.

Les crédits « reconstruction » donnent lieu
à versement d'acomptes utilisés pour la répa
ration des dommages de guerre. Ils sont ins
crits à un compte spécial du Trésor.
Les crédits « équipement » sont versés au

fonds de modernisation et d'équipement avec
affectation spéciale à la S. N. C. F. Us ren
trent dans la masse du fonds et font l'objet
de prêts à long terme remboursables par an
nuités. - - - -

Pour l'utilisation d'un montant total W
51 milliards de crédits, la Société national^
des chemins de fer français n'a pu donner à,
votre sous-commission que la ventilation,'
d'ailleurs extrêmement sommaire, de 41 mil
liards. j
Il ressort d'une première lecture de ce ta*

ibleau que la plus importante partie de ces'
crédits a vraisemblablement été consacrée aus'
financement de la construction en France dai
matériel roulant selon un programme dont
le début d'exécution remonte à 1946; l'achè-j
vement en était prévu pour fin 1950 en ce qu|
concerne les wagons et fin 1952 pour le reste^
Ce programme prévoit la construction de: i

309 locomotives à vapeur, dont 220 étaienS
livrées au 31 décembre 1949;- |
267 tenders, dont 138 étaient livrés au 31 dé

cembre 1919; |
178 locomotives électriques, dont 36 étaient

livrées au 31 décembre 1949, dont 136 EB#
35 2 D 2;
50 locomotives Diesel, dont 7 livrées ait

31 décembre 1949, dont 40 DE de 500 CV«
2 DM de 3C0 CV.l

(1) Sans la contrevaleur des prêts.



870 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

60 'ocotracteurs, dont 27 livrés au31dé
cembre 1919;
^ 222 autorails, dont 75 livrés au 31 décembre
1949, dont autorails de 600 CV, 55 autorails
tle 300 CV, 56 autorails de 300 CV, type U,
30 autorails F. N. C.;

64 remorques d'autorails, dont 2i livrées au
51 décembre 1919, dont 20 remorques à bo
gies, 3 remorques F. N. C.;
568 voitures, dont 265 livrées au 31 dé

cembre 1919, dont 350 pour grandes lignes,
400 pour embranchements, 3 raines spéciales
pour grands rapides;
36.061 wagons, dont 27.220 livrés au 31 dé

cembre 19-19.

Programme initial: 45.365 wagons, dont 6-200
primeurs, 25.820 tombereaux, 1.500 plats, 9.9i0
couverts, 1.700 réfrigérants.
Le financement de ces constructions n'est

connu que jusqu'en juillet 1949.

La loi du 8 avril 1959 affectait à ce poste
une prévision de défonds de contre-penses de
32.78O millions de francs.

Ce sont les travaux d'électrification qui pa
raissent, après les précédents, avoir bénéficié
de la plus forte participation des fonds de con
tre-valeur. L'électrification a porté:

1» Sur la ligne Paris-Lyon, dont la section
Laroche-Dijon est aujourd'hui achevée;

2® Sur la ligne Aix-les-Bains-La Roche-sur-
Foron;

3® Sur la ligne Saint-Gervais-le Fayet-fron-
tière suisse.

L'électrification de la ligne Paris-Lyon doit
Cire achevée en 1953 et doit coûte?, au total,
50.883 millions, dont 21.413 étaient déjà dépen
sés au 31 décembre 1919. Ces travaux ont bé
néficié de la contre-valeur des dons et de
celle des prêts. •
II ne nous a été signalé à ce titre que l'uti

lisation d'une somme de 13.885 millions.

Les installa lions fixes ont fait presque ex
clusivement l'objet de dépenses de recons
truction, dans lesquelles la contre-valeur des
dons semble être peu intervenue et celle tes
prêts s'être élevée, d'après les seuls rensei
gnements fournis, à 1.707 millions de francs.
Les dépenses d'outillage, souvent confon

dues, tantôt avec celles de matériel roulant,
tantôt avec celles des travaux d'éleclritica-
tion, comportent une participation de l'aide
américaine qui n'a pu être évaluée pendant
cette période de vingt et un mois.
Il n'est pas inutile enfin de mentionner les

centrales hydroélectriques des Pyrénées dé
pendant de l'ancien réseau du Midi et prises
en charge par la Société nationale des che
mins de fer français, pour lesquelles il était
prévu 700 millions en 1919 en provenance du
fonds de modernisation et d'équipement. La
contre-valeur ne serait pas intervenue dans ce
poste, d'après les renseignements que nous
possédons.
En résumé, en dehors des indications sur

les sommes globales allouées à la Société na
tionale des chemins de fer français par dé
blocages de fonds de contre-valeur de l'aide
américaine, votre sous-commission, malgré
ses demandes réitérées, n'est pas en mesure
de vous rendre compte avec quelque précision
de l'utilisation de ces sommes.- Elle ignore
même complètement à quelle catégorie de
travaux ont été affectés lés 3.980 millions des
déblocages opérés sur la contre-valeur des
dons en décembre 1949, ainsi que les 8.225
millions débloqués pendant les deuxième et
troisième trimestre 1919 sur la. contre-valeur

des prêts.
L'ayant regretté vivement, elle a décidé

d'orienter spécialement une partie de son acti
vité d'enquête pendant l'année 1950 vers ces
obscurités, pour les éclaircir et en éviter le
renouvellement.

n. - Marine marchande.

Dès avant la guerre, Ta Hotte de commerce
française ne suffisait pas à sa tâche, et même
avait tendance à s'amenuiser par rapport, non
seulement aux grandes flottes de commerce

américaine ou britannique, mais encore aux
Hottes allemande, japonaise ou norvégienne.

La guerre a encore diminué notre tonnage,
et la situation de notre flotte de commerce en
avril 1918 était bien en dessous des besoins

français (un quart de ceux-ci, la moitié du
tonnage des meilleures années d'avant-guerre).

Au 30 septembre 1949,, le fret maritime re-
présenlait le plus gros pourcentage de nos
crédits E. R. P. (1).

I. —• ATTRIBUTION DE CRÉDITS

Dès avant l'accord de coopération économi
que, des crédits nombreux (2) d'origines di
verses étaient affectés à la reconstitution de

notre marine marchande, le coût de la cons
truction navale étant d'ailleurs particulière
ment élevé dans notre pays (3).

Ces crédits ont été gagés en partie par des
fonds de contre-parlie, tant en 1918 qu'en 1949.
Ils l'ont été sous plusieurs formes que vous
trouverez résumées ci-après dans un tableau
unique.

La presque totalité de ces crédits, soit en
chiffres ronds, 15 milliards et demi de francs,
dont un demi milliard environ par l'intermé
diaire de la caisse autonome de, la recons
truction, et le reste directement, provient de
la contre-valeur-dons.

Un peu moins d'un demi-milliard de francs,
semble-t-il, provient de la contre-valeur-prêts.
La marine marchande a fait l'oibjet de l'uni
que déblocage de fonds de con;re-va leur-prêts
pour le secteur privé.

n. — UTILISATION DES CRÉDITS

1° Utilisation des crédits débloqués en 1948.

A. - Achèvement de construction en 1948.

1 pétrolier de 21.500 tonnes, Astarté,
250 millions. - Chantiers et ateliers de Saint-
Nazaire.

1 cargo de 9.000 tonnes, Charles-I.ouis-
Dreyfus, 250 millions. - Chantiers et ateliers
de La Loire.

2 bananiers, Dubréka et Djoliba, 310 mil
lions. - F. C. M. à la Seyne.

B. - Poursuite de construction
a achever ultérieurement.

2 cargos de 9.000 tonnes, C. G. A. 1 et
C. G. A. 2, 300 millions. - Forges et chan
tiers de la Gironde.

2 cargos de 7.100 tonnes, C, G. 7105 et
C. G. 7106, 370 millions. — E. C. M., -la Seyne.
2 cargos de 11.000 tonnes, C. G. 11.003 et

C. G. 11.004, 310 millions. — Arsenal de
Brest.

2 cargos de 9.000 tonnes, C. G. A. 3,
et C. G. A. 4, 290 millions. - Ateliers et
chantiers de la Seine-Maritime, le Trait.
1 paquebot P. B. 1. de 18.000 tonnes,

470 millions. — Ateliers et chantiers de

France à Dunkerque.
2 cargos de 3.400 tonnes, C. G. 3401 et

C. G. 3402, 360 millions. - Ateliers et chan
tiers de Bretagne.
1 paquebot Afrique du Nord, 270 millions.

— F. C. M., la Seyne.
3 cargos de 3.300 tonnes, C. G. 3.001 à

3.003, 330 millions. - Ateliers et chantiers
de la Loire.

4 cargos de 7.000 tonnes, C. G. 7.001 à
7.004, 410 millions. - Ateliers et chantiers
de laLoire
2 cargos de 11.000 tonnes C. G. C. 1 et 2,

480 millions. — Ateliers et chantiers de la
Loire.

Paquebot Liberté, 650 millions. - Chantiers
et ateliers de Saint-Nazaire.

Total, 5.050 millions (2e déblocage, sep
tembre 1948.)

2" Utilisation des crédits débloqués en 1949,

A. — Achèvement de construction en 1949.
3 cargos de 9.000 tonnes. — Gironde, la
Trait.

3 cargos de 11.000 tonnes. — Penhoët.
1 cargo de 7.300 tonnes. — Penhoët.
2 cargos de 7.100 tonnes. - La Seyne.
1 cargo de 6.000 tonnes. — Saint-Nazairet
3 cargos de -4.200 tonnes. — La Ciotat.
1 cargo de 3.300 tonnes. —- Nantes.
1 cargo de 2.600 tonnes. - Port-de-Bouc.
3 arachidiers de 4.200 tonnes. - La Seyna«
2 moutonniers de 3.400 tonnes. - Nantes.
2 caboteurs de 2.500 tonnes. —• Le Havre.
1 charbonnier. - Blanville.
Total, 4.092 millions.

B. - Poursuite de construction
à achever ultérieurement,

5 pétroliers de 16.500 tonnes.
1 pétrolier de 21.500 tonnes.
2 pétroliers de 2.500 tonnes.
5 cargos de 11.000' tonnes.
2 cargos de 9.000 tonnes.
2 cargos de 8.300 tonnes.
2 cargos de 7.500 tonnes.
2 cargos de 7.300 tonnes. ,
4 cargos de 7.100 tonnes. >
5 cargos de 6.000 tonnes.
9 cargos de 5.300 tonnes.
2 cargos de 4.200 tonnes.
1 cargo fie 2.600 tonnes.
2 bananiers.
1 moutonnier.
3 charbonniers.
4 paquebots: Afrique du Nord.
2 paquebots: Antilles.
1 paquebot: Amérique du Sud.
2 paquebots: C. O. A.
1 paquebot: Manche.
1 mixte: Extrême-Orient.
Remise en état du Liberté.
Total, 10.508 millions.

SECTION III

Industries diverses.

Le plan de modernisation et d'équipement
visant au nveloppement des activités écono
miques de buse, devait envisager outre les
programmes de production d'énergie et • de
transport, les projets concernant la production
agricole et certaines activités industrielles Ion*
damentates, telles que: sidérurgie, produits
chimiques de base, électrochimie, carburants,
etc., etc.

Ces dernières sont toujours étroitement
liées au secteur de la production, soit, comme
l'industrie des carburants, qu'elles concourent
à cette production, soit, comme l'électrochi* 1
mie, qu'elles transforment directement de
l'énergie électrique, soit, comme la sidérurgie
et certaines industries chimiques, qu'elles
constituent avec les charbonnages et l'indu s-,
trie du gaz des complexes techniquement insé-<
parab'es. t ,
Si nous les groupons à part dans cette étude,

c'est que, comme les activités agricoles, leur!
régime est celui de l'industrie privée, contrai^
rement au régime des charbonnages, du gaz,
de l'électricité et des transports, et qu'il en
résulte une différence dans le comportemenj
de l'État à leur égard.

L'État n'a, dans leur gestion et leur dévé<J
loppement, ni responsabilité ni possibilité d'in-4
tervention directe comme pour les industrie^
nationalisées. ' ,'j
La différence de comportement qui en ré-|

suite, dans le cadre de l'exécution du plan d4
modernisation et d'équipement et de l'utilK
sation de la contre-valeur en francs de l'aida!
américaine, est que, si ces activités privées
ont largement bénéficié des crédits-dollars da
l'aide pour les importations de matières pre

(1) Il est vrai que tous les pays participants
sont tenus de transporter au moins la moitié
des marchandises importées au titre de
l'E. R. P. sous pavillon américain.

(2) Plus de 58 milliards en 1918.
(3) Il est à espérer qu'il pourra diminuer

grâce aux investissements considérables faits
dans l'industrie de la construction navale,
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mières ou d'équipement qui leur étaient né
cessaires, elles ont peu bénéficié de la contre
valeur et ont dû, comme l'agriculture, finan
ter par leurs propres moyens la majeure
partie des ' investissements qui leur sont
demandés par le plan.
Ce secteur « industrie privée »; de même

que le secteur « agriculture », a bénéficié da
deux catégories de ressources au litre de la
•contre-valeur des dons (1).
1° Des payements en provenance de la

caisse autonome de reconstruction destinés à
réparer les dommages de guerre dans les
industries touchées lors du dernier conflit.

Nous vous présentons ci-dessous la liste
détaillée, pour 1918 et 1919, des versements
effectués à cette caisse sur fonds de contre
valeur. Cette liste, dressée dans le but de
fournir un état complet des versements ainsi
effectués à. la caisse autonome de reconstruc
tion comprend aussi à la marine marchande,
aux travaux publics et aux industries rele
yant du ministère de l'agriculture.

Si* l'on défalque ces dernières sommes, on
constate que les versements destinés aux in
dustries privées diverses s'élèvent, au total, à
dr» milliards 887 millions au 30 octobre 1919
et probablement à environ 21 milliards au
.3-1 décembre 1919 (2).

CAISSE AUTONOME DE RECONSTRUCTION

yersements imputés sur la contrevaleur de
l'aide américaine pour les mois d'avril à
octobre 1M9 inclus.

Dommages industriels (3).

Charbon (houillères) ; charbon (imputation
Charb.); électricité; gaz, 1.867.055,58 F. (sec -
Jeur nationalisé).

Carburants, 2.270.521,14 P.
Sidérurgie, 1.556.135,00 F.

Matériaux de construction, 609.331,74 F.

Mécanique et construction, électrique, 1 mil
lion 838.165,80 F.

Produits chimiques, 823.144,74 F.

Textiles, 1.454.291,80 F.

Indu st ri es agricoles et alimentaires,
688. 129,54 F.

Bois et ameublement, 5.015,00 F,

Papier et carton, 60.300,00 F.

Hôtellerie; chambre de commerce,
230.346,64.

Foires, 687.000,00 F.

Transports routiers, 186.327,00 F,

Travaux publics, 155.188,75 F^

Batellerie, 369.700,00 F. " -

Construction navale, 122.161,00 F.

Ports maritimes, 2.833.796,80 F,

Marine marchande (4); ca outchouc,
2.807.266,74 F.

Total (5), 19.347.000 F.

2° Des prêts en provenance d'un seul éta
blissement de crédit: le Crédit national. Les
opérations de cet établissement, dont les res
sources proviennent tantôt d'opérations de
crédit propre, tantôt d'avances du fonds de
modernisation . et d'équipement, n'intéressent
ce rapport que pour cette deuxième catégorie.
C'est, en effet, par le fonds que passent les
sommes de contrevaleur affectées à des acti
vités industrielles privées sur proposition de la
commission des investissements.

Et' c'est par le Crédit national que ces som
mes sont éventuellement prêtées aux destina
taires, à un taux de 7 p. 100, pouvant atteindre
avec les frais, un taux réel de 8,5 p. 100,
avec des garanties comportant généralement
la prise d'une hypothèque de premier rang
sur les biens des sociétés bénéficiaires.

Ces conditions sont assez lourdes, compte-
tenu surtout du fait que le montant de ces
prêts ne couvre qu'une partie des ressources
nécessaires à la réalisation des investisse"
ments prévus et que les bénéficiaires douent
recourir simultanément à. d'autres emprunts.
La clause -hypothécaire est, de ce fait, parti
culièrement gênante pour les intéressés;
l'État les aide, toutefois, dans une cer^ine
mesure en intervenant auprès des banques
nationalisées et en donnant, parfois, sa garan
tie à d'autres emprunts.

C'est une somme totale de 10.533 millions de
francs qiu a été débloquée, dans ces condi
tions, sur contrevaleur de l'aide américaine,
4 destination de ces activités.

♦ •

Soit 7.926 millions pour la sidérurgie et les
industries en dépendant, 1.620 pour l'alumi
nium et 897 pour les autres industries (indus
tries chimiques, plomb, etc.). ,

Le total des dons (C. A. R. E. C.) et des
prêts (F. M. E), dont bénéficient les indus
tries diverses en 1948 et 1949 sur la contreva
leur de l'aide américaine, peut-être évalué à
38.010 millions de francs.

Ces 38.010 millions se répartissent comme
suit :

1918: 5 milliards (investissements de la
caisse autonome de reconstruction) ;
1949: 10.053 millions (versements du fonds

de modernisation et d'équipement) ;
1919: 22.477 millions (versements de la caisse

autonome de reconstruction).

Rappelons que la répartition des crédits pu
blics réservés aux industries diverses s'est
faite, en 1949, sur la base d'une somme glo
bale de 28.357 milligns et peut être établie
vnmme suit (1)

Opérations garanties par l'État (loi du 23
mars 1941), 10.000.

Laminoirs du Nord et de l'Est, 8.200.
Ports maritimes et chambres de commerce,

2.000.

Tourisme, 1.200.
Autres entreprises relevant du ministère de

l'industrie et du commerce:

Produits chimiques, 1.982.
Industries mécaniques et électriques, 1.038.
Ferrochrome, 467,
Sidérurgie, 2.030.
Mines de fer, 690.
Carburants, 750.
Total, 28.357.

Si l'on tient compte de ce que 148 milliards
ont été investis au total (2) pendant cette
année, dans les mêmes secteurs d'activité, la
part de contrevaleur représente donc, 18,3
pour 100 des investissements totaux en 1949
(contre 4,4 p. 100 en 1918).

Il a, par ailleurs, paru utile de dresser ici
une situation générale des autorisations de
prêts accordés par le Crédit national sur les
ressources du fonds de modernisation et
d'équipement.

Situation générale des autorisations de prêts
accordés par le Crédit national sur les res
sources du fonds de modernisation et
d'équipement au 31 décembre 1919 aux en
treprises industrielles relevant du ministère
de l'industrie et du commerce (en millions
de francs).

Métaux non ferreux, 3.060; ferro-ch rome.
367..

Sidérurgie, 16.117 :

Centrales thermiques, 2.297; cokeries, 3.520;
autres investissements de la sidérurgie, 10.130;
mines de fer, 170.

Industries mécaniques et électriques, 195;
Raccords en fonte malléable, 100; métallur

gie des poudres, 60; construction électrique,
3D.

Produits chimiques, 973:
Chlore, 395; acide sulfurique, 168; carbure,

190; phénol, néant; carbon black, néant; pro
duits antibiotiques, 220; soufre, 204; amiante,
200.

Carburants, i2O:
Port de I'Avera, 300; raffinage, 120, distribu

tion, néant.
Total, 21.536. i

\ '
' Un certain nombre des prêts ainsi autorisés
n'ont pas encore été réalisés, les versements
effectifs faisant l'objet d'une nouvelle opéra
tion. En réalité, le Crédit national n'avait de
mandé au Trésor au 31 décembre 1919, qu'une
somme de 16.168 millions de francs, excé
dant de 6 milliards environ les seuls verse
ments en provenance de la contrevaleur.

Parmi les réalisations, les plus importantes
ayant bénéficié dans le secteur privé, de fonds
de contrevaleur de l'aide américaine, nous
citerons les suivantes:

I. — Industries sidérurgiques.

Les projets les plus importants concernant
l'industrie sidérurgique sont le projet Sollao
et le projet Usiner;

1° Sollac. — La Société lorraine de laminage
continu constituée par neuf sociétés sidérur
giques françaises, a pour objet la construc
tion d'une aciérie de 500.000 tonnes d'acier
brut par an; d'un train continu à bandes (à
chaud) de 80 pouces de large capable d assu
rer une production de 700 â 850.000 tonnes
par an; d'un train continu à bandes (à froid)
pour la tôlerie et la ferblanterie de 350.000
tonnes par an et d'un train à froid ayant une
production de 250.000 tonnes de tôles par an.
En outre, un « blooming », ayant une capa
cité de production annuelle de 1 million de
tonnes et une cokerie de 84 fours d'une capa
cité journalière de 1.600 tonnes de charbon
seront installés dans ce vaste ensemble. mué
à Serémange et Ebange, dans la Moselle.
La Sollac s'est vu attribuer 49 millions de

dollars utilisables pendant toute la durée de
l'E. R P. pour ses achats de matériel aux
Etats-Unis. Elle a bénéficié en 1919 au titre
de la contrevaleur, d'une part, de 1.210 mil
lions de francs, d'autre part, d une partie des
2.750 millions débloqués pour, les cokeries si
dérurgiques (1). Il est prévu qu'elle investira,
uniquement pour les bâliments (usines et
logements d'ouvriers) 35 milliards de francs.
L'ensemble sera terminé en 1953; seules les
fondations en étaient achevées au 31 décem
bre 1949 ;
2° Usinor. — Bien plus avancé est le projet

de l'Union sidérurgique du Nord de la France
qui groupe un certain nombre de sociétés
françaises. Elle a installé un train de lami
nage à chaud à Denain (Nord) et un train à
froid à Montataire (Oise*. Ce dernier doit
fonctionner au début de 1950 et le . train k
chaud à la fin de la même année.

Usinor a bénéficié de 11,1 millions de dol
lars pour ses achats de matériel aux Etats-
Unis, dont 5 millions repris sur des contrats^
antérieurs A l'E. R. P.; sur la contrevaleur,
elle a reçu les 3.200 millions de francs qui
étaient prévus pour cet ensemble industriel
en 1919.

Au total, il a été investi dans la sirtériirgiô
19.500 millions de francs en 1948 et 33.000 e n
1949. Il faut ajouter à ce chiffre 3.450 millions
pour les cokeries et 1.400 Dour ies centrales
sidérurgiques.

La capacité de production française de ionte
et d'acier après les investissements réalises,
en partie crâce à l'E. R. P., doit être ei. - --
1953 de 12^6 millions de tonnes, contre 9," mê
lions de tonnes en 1938, soit 6,6 p. 100 de la
production mondiale, évaluée à cette date a
190 millions de tonnes.

La capacité journalière des cokeries sidérur
giques sera portée à cette date a 7.275 tonnes.

(1) Tout comme l'agriculture, l'industrie
privée n'a pas bénéficié de la contre-valeur des
prêts.

(2) La ventilation des crédits pour novem
bre et décembre 1349 n'est pas encore connue.

(3) Y' compris le secteur nationalisé, les
Industries agricoles et alimentaires, les tra-
yaux publics et la marine marchande. .

(4) Dont construction navale pour 1948 seu
lement.

(5) Pour novembre et décembre 1949 : 8280
millions, non encore ventilés, soit un total
, général de 27.527 millions de francs.

(Il Deuxième rapport de la commission des
investissements.

(2) Estimation provisoire. (1) Pas de contrevaleur en 19±S.
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L'accroissement de la puissance de produc
tion d'électricité grâce aux centrales sidérut-
giques peut être estimé à celle date à bOO.lOO
iilowatts.

II. — Industrie de l'aluminium.

Parmi les principaux n,n^iioïn : ',es de
l'E. R. P. se trouvent les Établissements Co
quillard à Froges et la société ue .uciil^ile et
ïaminoirs du Havre. Ces deux usines doivent
doubler la production française do papier
d'aluminium qu'elles sont à peu près seules
à assurer; elle sera, après investissements,
d'environ 4.000 tonnes par an. soit 3.000 pour
couvrir les besoins du marché intérieur et
d.000 pour l'exportation. Ces deux établisse
ments ont bénéficié, pour moitié chacun, de
2.400.000 dollars pour achat de matériel aux
Jîlats-Unis, et de 500 millions de francs envi
ron de contrevaleur. , .

Au total, il a été investi en France 2 '!<">
millions de francs dans l'industrie de l'alumi
nium en 1918 et 1919. L'objectif de rendne i .n
théorique en 1952-1953 est de 130.000 lorim-s
d'aluminium, soit une production réelle, etanl
donné son caracière saisonnier, de lor.ooo
tonnes dont 15.000 réservées à, l'exportation.

III. - Plomb.

L'Uninn française est dès maintenant expor
tatrice de concentrés. En 1952-1953, elle doit
en produire 160.000 tonnes, soit 100.000 tonnes
de plomb, pour une consommation de 80.000
tonnes. Sur ces 100.000 tonnes, 60.000 seront
traitées par la métropole. 500 millions de
francs ont été investis en France en 195* et
1919 pour l'extraction du plomb (et du zinc).

I . — Carburants.

Voici les trois plus importants projets sur
les huit retenus par la commission dus inves
tissements.

t» Société de raffinage de pétrole Shell Berre
\ Berre (Bouches-du-Rhône).

Le projet prévoit.
a! Le transfert à Berre de la capacité de

raffinage de la raffinerie de Pauillac (près de
Bordeaux), raffinerie qui appartient à la
même société et qui a été presque complète
ment détruite pendant la guerre, soit un
transfert de canacité de raffinage de 800.00«
tonnes ,
b. Do porter la capacité totale de traitement

de l'usine de Berre à 2.350.000 tonnes (capa
cité calculée en brut du Moyen-Orient).
Cette augmentation de capacité de l'usine

de Berre entraîne:

1. L'adaptation des installations existantes
aux bruis du Moyen-Orient.
2. L'amélioration des distillations sous vide

et de la fabrication des huiles de graissage.
3. L'amélioration du fractionnement des

gaz.

' Le projet comprend, d'autre part:
a ) L'installation d'un nouveau topplng de

2 millions de tonnes par an:
1. L'installation d'un nouveau reforming

thermique de 400.000 tonnes.
2. L'installation d'une distillation sous vide

de 350.000 tonnes par an.
3 L'amélioration des industries de raffinage

d'essence et de butane.

h\ Une installation de désasphaltage de
d00.000 tonnes par an.
Une installation d» raffinage par solvant de

100.000 tonnes par an.
Une installation de déparaffinage par sol

vant de 55.000 tonnes par an.
Une installation de raffinage des huiles à

la terre de 43.000 tonnes par an.

Alors que les possibilités annuelles de pro
duction d'huiles lubrifiantes passeront de
20.000 tonnes à 35.000 tonnes, la production
de paraffine passera de 3.500 tonnes par an à
5.500 tonnes par an. L'équipement qui sera

importé des U. S A. comprend du matériel
non manufacturé en France. 11 s'agit, en par
ticulier, de:
Briques réfractaires isolantes pour fours;
Appareils de contrôle;
Boîtes de retour Key eh acier forgé;
Pompes et vannes spéciales.
Le projet d'ensemble exposé ci-dessus pré

voit un chiffre d'investissements total équi
valant à 31.650.000 dollars. Les fonds approu
vés par l'E. C. A. se moulent à 1.850.000 dol
lars, sojt environ 5,8 p. 100 du coût total. La
dale envisagée pour son achèvement est 1951.

2° Compagnie de raffinage de pétrole « Socony-
Vaeuuni française » à Notre-Dame-de-Gra
venchon (Seine-Inférieure).

Le but du projet prévoit la réalisation d'iis-
tallations spécialisées dans la fabrication des
huiles de graissage de haute qualité pour:
a) L'obtention de. lubrifiants, ii haut indice

de viscosité; ...
b ) La fabrication de graisses par procédé

Strater 4 contracteur-maiaxeur.

La production des huiies de graissage de
haute qualité doit atteindre 50.000 tonnes au
1 er juillet 1950.
Ces installations comprennent, en rarlicu-

lier
a) Une unité de traitement au furfurol pour

raffinage des huiles d'origine paraffiniaue ;
b) Une unité de traitement a la terre.
L'équipement qui sera importé comprend d i

matériel spécial qui ne peut être trouvé en
Fraue, à savoir- " -
Des pompes et compresseurs spéciaux:
Des éléments d'instruments de contrôle;
Des éléments d'échangeurs:
Des plateaux de tours;
Des pompes spéciales à vide;
Dos tours d'extraction;
Du matériel, divers sompounding et manu

tention.
Lô programme de modernisation de la

Socony Vacuum française. prévoit un chiffre
d'investissements total s'élevant à 6 millions
de dollars. Les fonds approuvés par l'E. C. A.
se montent à S50.000 dollars, soit environ
11,1 p. 100 du coût total. La date envisagée
pour l'achèvement de ce projet se situe en
1950.

3° Standard française des pétroles
à Port-Jerome (Seine-inférieure).

Le but de ce projet tend au remplacement
de l'installation de déparaffinage des huiles
de graissage à Port-Jérôme et à son adapta
tion. compte tenu des progrès techniques sur
venus entre temps, au traitement des bruts
du Moyen-Orient en remplacement des bruts
de l'hémisphère occidental.
La capacité de production des installations

prévues est de 139 000 tonnes annuelles d'hui
les de toutes -qualités.
Le projet porte sur la construction des uni

tés suivantes:

a) Une unité de désasphaltage au propane;
b) Une unité de déparaffinage au propane;
c) L'adaptafon d'une unité existante de

traitement au phénol au brut du Moyen-
Orient.
Le matériel devant être acheté aux Etats-

Unis se définit comme suit:

1° Pour l'unité de déiparaffnjage; pompes,
compresseurs, échangeurs, filtres, instruments
divers, tuyauteries spéciales, matériel divers,
vannes spéciales;
2° Pour l'unité de désasphaltage: pompes,

compresseurs ;
3° Pour la modification de l'installation de

traitement au phénol: malaxeurs mélangeurs.
Le projet d'ensemble exposé ci-dessus pré

voit un chiffre d'investissements total s'éle
vant à 6.415.000 dollars. Les fonds approuvés
par l'E. C. A. se montent à 1.427.50O dollars,
soit environ .22,2 p. 100 du coût total. La date
envisagée pour l'achèvement se situe en 1951.
Ces projets font partie du programme à long

terme présenté par le Gouvernement français
à l'O. E. C. E. ils ont été discutés et approu
vés par le comité du pétrole.
Au total, il a été investi 11.500 millions de

francs en 1918 et 22.300 millions en 1919 dans
l'industrie du pétrole. Il faut ajouter à ce3

deux chiffres 17.200 millions pour les recher
ches. L'objectif pour 1952 consiste à porter la
capacilé de raffinage à 18,7 millions de tonnes,
couvrant ainsi la totalité des besoins de

l'Union française et à réaliser le pipe-line
le Havre-Paris. ■

SECTION IV

L'agriculture.

I. — Ttépartioin par grandes catégories.

Une partie, d'ailleurs faible jusqu'à ce jour,
de la contrevaleur en francs de l'aide améri
caine: 31.161 millions sur >100 milliards, au
total, a été affectée à la reconstruction et à
l'équipement de nos activités agricoles et des
industries s'y rattachant.
Les sommes da cette provenance ont été

ajoutées à celles mises normalement h la dis
position de ces activités par l'intermédiaire
des organismes habituels. On sait que ces der
niers sont au nombre de quatre.

I 3 La Caisse autonome de la reconstruction

(Carec), qui a pour mission d'effectuer toutes
les opérations de payement des dommages de
guerre;

2' La Caisse nationale de crédit agricole,
spécialisée en principe dans les prête eltectuéi
exclusivement aux agriculteurs, aux groupe
ments d'agriculteurs, aux coopératives agri-
co'es, pour des fins concernant les activités
agricoles proprement dites ou leur prolonge
ment immédiat. Ces prête sont à intérêts spé
cialement toas (2 à 3 p. 100) ; -
3° Le Crédit foncier de France, établisse

ment bancaire intervenant pour les prêts à
consentir aux collectivités publiques (com
munes, syndicats de communes, départe
ments, etc.) à des fins de travaux d'intérêt
collectif. dont certains peuvent aider l'agricul
ture, tels que: électrification rurale, adduc
tion- d'eau, voirie rurale, remembrement, etc.
Ces prêts sont consentis à un tant d'intérêt
moyen (3 à 5 p. 100) ;
• 4° Le Crédit national, établissement ban
caire, intervenant pour les prêts à consentir
à des activités industrie'les, publiques ou pri
vées, se rattachant aux activités agricoles
(industries des engrais, du machinisme agri
cole, industries agricoles ou alimentaires).
Ces prêts sont consentis à un taux d'intérêt
qui, compte tenu des frais, est élevé G à 8,5
p. 100) . .
Les ressources de ces quatre organismes ont

des origines multiples, mais proviennent pour
la plus grande partie, de versements faite par
le Trésor, et de versements faits par le Fonds
de modernisation et d'équipement, constitués
dans leur quasi-totalité, pour la- période 1918-
1919, de la contrevaleur en francs de l'aide
américaine (1).
Ces ressources sont confondues dans les

caisses de ces organismes où leur diversité
d'origine disparaît en principe. Il est parfois
impassible, en examinant les prêts consentis
par ces établissements, de distinguer la part
revenant dans chaque opération aux diverses
ressources ayant alimenté l'établissement prê
teur, notamment à la contrevaleur. Cela est,
en particulier, impossible pour le bénéficiaire
du prêt en raison de l'unité de trésorerie des
entreprises.
Votre sous-commission se devait cependant

de rechercher et suivre la trace, autant que
faire se pouvait, des diverses sommes prove
nant de la contrevaleur en francs allouée a
ces organismes.
Le total de ces sommes, pour 1918 et 1919,

s'est élevé a 31.461 millions de francs répartis_
de la manière suivante:
Caisse autonome de la reconstruction, 15.510

millions de francs (2). .
Caisse nationale de crédit agricole, -13.076

millions de francs.
Crédit foncier de France, 1.312 millions do

francs. , , .
Crédit national, 1.563 millions de francs.
Total, 31.461 millions de francs.

(1) On sait qu'une partie du produit du pré
lèvement exceptionnel et de l'emprunt libé
ratoire a servi au financement.

(2) Dont 2.612 millions sur la contrevaleur
des prêts.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 879

Pour la Caisse nationale de crédit agri
cole, dont relèvent les opérations de moderni
sation et d'équipement de l'agriculture pro
prement dite, cette allocation a constitué
38 p. 100 du total des crédits ouverts à celte
caisse pour 1918 et 1919, 02 p. 100 provenant
d'avances du Trésor.

II. — Utilisation des crédits par chacun
des quatre établissements intermédiaires.

1° Caisse autonome de reconstruction (Carec).

Parmi la masse des opérations faites par la
Carec en 19 et 1919 pour répondre à la légis
lation sur la réparation des dommages de
guerre de tous ordres, les sommes mises à sa
disposition par le fonds de modernisation et
d'équipement, spécialement POUT réparation
de dommages agricoles, ont été réparties.par
cette caisse dans les divers départements sinis
trés.

Les dommages correspondants consistaient
en: destructions de bâliments, d'installations
agricoles, de cheptel, dommages graves aux
champs par bombardements, etc... Le total de
ces sommes s'élève à 12.808 millions sur un
tolal de 59.000 millions de payements effectués
par la Carec au titre des dommages agri
coles.

2° Caisse nationale de crédit agricole, Crédit
foncier, Crédit national.

Rien que chacun de ces établissements soit
en principe spécialisé dans des catégories dif
férent s d'opérations bancaire:;, comme nous
l'avons dit ci-dessus, il arrive que deux

■ d'entre eux peuvent concourir au financement
d'une même réalisation.

En outre, qu'ils interviennent séparément
ou simultanément, ils ne le font que pour
compléter dans une certaine mesure, varia
ble av:e la nature des projets d a réalisation
envisagés, les ressources nécessaires à l'exé
cution de .ces projets. Le Trésor interviendra
en effet conjointement avec eux pour des sub
ventions en capital et en annuités. Enfin, les
particuliers, groupements coopératifs, collec
tivités publiques, qui sont les bénéficiaires et
les maîtres d'œuvro de ces projets, doivent,
avant de pouvoir réaliser ces prêts et perce
voir ces subventions, avoir trouvé au préa
lable dans leurs ressources propres la part de
financement laissée à leur charge.

Voici, par exemple, les modalités de finan
cement de deux types de travaux d'équipe
ment agricole:

Travaux d'adduction d'eau. — La subvention
de l'État calculée suivant le barème établi par
le décret du 7 juillet 1917 peut varier entre
25 et 60 p. 100 de la dépense reconnue sub
ventionnable, ce qui fait ressortir le taux à
40 p. 100 dans la majorité des cas.

En vertu de la loi du 14 août 1917 modifiée
par la loi du 8 avril 1919, la subvention de
l'État est accordée par moitié en capital, par
moitié en annuité. La collectivité qui fait
appel à la subvention de l'État doit couvrir
obligatoirement auprès de particuliers, par
emprunt local, la fraction de cette subvention
non servie en capital.

Pour les communes « économiquement fai
bles » 't sinistrées, la fraction de la subven
tion de l'État versée en capital peut toute
fois dépasser 50 p. 100 et atteindre 100 p. 100
selon les modalités fixées par le décret du 25
août 1919.

Pour la part non subventionnée des travaux,
les collectivités locales peuvent obtenir, sous
forme de prêts à long term°, des crédits du
fonds national de modernisation et d'équipe
ment par l'intermédiaire de la caisse nationale
de crédit agricole et surtout du Crédit foncier.
Les prêts sont consentis aux conditions habi
tuelles du crédit agricole.

Schéma récapitulatif:

I. — Part subventionnée: subvention de
l'État 40 p. 100 : 20 p. 100 en capital. 20 p. 100
en annuités (emprunt local).

II. *— Part non subventionnée: prêts du
F. M. E. à 3 p. 100 ou 6 p.'l00.
Travaux d'équipement d'une coopérative de

stockage de céréales. — Le taux de la sub
vention de l'État est différent selon qu'il s'agit
d'une création ou, au contraire, d'un agran
dissement.

Il ressort à 25 p. 100 de la dépense subven-
tionna)le dans le premier cas, à 15 p. 100 dans
le second.

De même que pour les travaux d'addticiion
d'eau, la subvention est accordée par moilié
en capital, par moitié en annuités.

La coopérative qui fait appel à la subven
tion de l'État doit obligatoirement couvrir au
près de particuliers, soit par emprunt local,
st>it par aurmentations de son capilil, la frac
tion de celte subvention non versée en ca
pital.

La part non subventionnée de la dépense
peut être financée sous forme de prêts à long
terme, par des crédits du fonds national de
modernisation .et d'équipement, par 1 iniermo-
aiaire du Crédit focier.

Le taux d'intérêt de ces prêts est de 3p. 100.

Travaux d'équipement d'une industrie ali
mentaire. — Ils ne bénéficient pas, puisqu'il
s'agit d'une industrie privée, de subventions
de l'État. Les industries peuvent obtenir par
l'intermédiaire du Crédit national, sous forme
de prêts, des crédits du fonds national de mo
dernisation et d'équipement.

Le taux'd'intérôt de ces prêts est de 7 p. 100
et les garanties requises par le Crédit national
sont sévères. Il en résulte que peu" d'intéres
sés peuvent recourir à cetle modalité de fi
nancement. Nous le verrons plus loin.

Tous les projets ainsi appelés à bénéficier
pour leur réalisation de prêts de l'un ou de
plusieurs de ces organismes, ainsi que de sub
ventions du Trésor, doivent d'ailleurs avoir
été étudiés et approuvés par les services du
ministère de tutelle compétent, pour appré
cier leur degré d'utilité et leur conformité au
plan de modernisation et 'd'équipement, étu
diés et approuvés par les organismes prêteurs
pour la détermination des conditions finan
cières des prêts, notamment des garanties à
inscrire au contrat (généralement garanties
hypothécaires).

Ces indications d'ordre général vous mon
trent combien sont compliquées et lentes les
formalités à remplir pour réunir, après la for
mation d'un projet, les diverses ressources
qui finalement permettent de passer à son
exécution. La durée de ces démarches est
communément de deux ans et plus. Nombre
de projets échouent d'ailleurs en coVrs de
route; ils nécessitent parfois jusqu'à 72 for
malités A remplir.

Mais nous avons cru devoir vous fournir
ces indications pour vous montrer surtout
combien il sera difficile de' suivre à travers

ces opérations complexes la trace de la part
de contre-valeur de l'aide américaine engagée
dans la réalisation de ces projet, comme
nous nous- avions eu l'intention de le faire.
Les résultats de cette recherche ne sont ce

pendant pas entièrement nuls.

Nous avons indiqué dans le tableau I l'en
semble des allocations consenties par le fonds
de modernisation et d'équipement aux gran
des catégories d'activités agricoles.

Nous pouvons tenter d'en rechercher l'uti
lisation par chacun des établissements de cré
dit servant d'intermédiaires entre ce fonds et
les destinataires finaux.

Caisse nationale de crédit agricole.

Le tableau ci-dessous indique le montant
des crédits en provenance du fonds de moder
nisation et d'équipement en 1918 et 1919 ou
verts à cette caisse, et gagés sur la contre-va
leur. On remarquera qu'en raison de la len
teur et de la complexité des formalités admi
nistratives pour la réalisation des prêts, cette
caisse n'a pu utiliser entièrement les ressour
ces mises a sa disposition, et ne justifie, no
tamment en 1919, que d'un emploi de 11.076
millions sur une ouverture de crédit budgé
taire totale de 19 milliards. Il est souhaitable

que la différence fasse l'objet d'un rapporj
intégral sur l'exer'ice 1930.

La liste des réalisations ayant bénéficié da
ces prêls serait trop longue pour que nous
puissions la reproduire ici. Nous nous borne
rons, pour vous permettre de juger de la na
ture de ces réalisations sur un exemple, â
donner la liste de celles ayant bénéficié des
crédits ouverts à la caisse par le fonds de
modernisation et d'équipement au cours du
mois de septembre 1919.

CAISSE NATIONALE DE Cl ÉDIT AGRICOLE

Contre-valeur affectée au financement
des opérations du crédit agricole.

(En millions de francs.)

Prêts a moyen terme (convention du 25 oc
tobre 1918, art. 1er ): 1918 (2e semestre*, 2.000;
1919, 3.526.

Prêts à long terme collectifs (convention du
25 octobre 1918, art. 1er ) : 1919, 7.228'. .
Prêts ce caractéristiques spéciales (conven

tion du 25 octobre 1918, art. 1er ) : 1919, 322.
Total, 1913 2e semestre', 2.000; 1949,

11.076. .

Détail de l'utilisation par la Caisse nationale
de crédit agricole des groupes d'avances de
3S1 millions et de 792 million^ de francs mis
à sa disposition au cours du mois de sep
tembre 1919 par le fonds de modernisation;
et d'équipement.

A. — Groupe d'avances de 33L millions de
francs

Ce groupe d'avances a été utilisé à l'octroi
de prêts à moyen terme ordinaires, individuels
et collectifs, conformément aux dispositions
de l'article premier (§ 1°), de la convention
du 25 octobre 1918.

La répartition de cette somme par rubrique
du programme d'investissements agricoles a
été la suivante:

Reconstitution du chepte'!, 1.500.000 F;
Semences et plants, 2.050.000 F;
Achat de matériel par les agriculteurs et les

coopératives, 353.918.000 F;
Constructions rurales, 18.258.0C0 F.

1° Reconstitution du cheptel: 1 500.000 F:

Deux prêts de 1 million et de 500.000 F ont
été consentis à des coopératives d'insémina
tion artificielle et de lutte contre l'infécon
dité des animaux domestiques, notamment de
la rac» bovine.

2» Semences et plants: 2.650.000 F:
Quatre prêts de cette catégorie, attribués h

des agriculteurs, ont permis l'installation da
germoirs de pommes de terre.

3° Achat de matériel par les agriculteurs eï
les coopératives: 356.918.000 F:
La somme de 358.918.000 F a servi à la réa

lisation de 553 prêts: 407 prêts individuels
pour un montant de 200.006.000 F et 116 prêts
collectifs pour 15S.252.W0 F,

Les prêts aux agriculteurs se répartissent,
quant à leur montant et suivant leur objet, dei
la manière suivante:

Si p. 100 pour l'achat de tracteurs et d^
machines de -culture et de récolte adaptées;
10 p. 100 pour l'achat de matériel hippo

mobile :

7 p. 100 pour l'achat de matériel divers.
Les prêts collectifs, d'une durée au plus égala
à quinze ans, consentis à des coopératives
d'utilisation de matériel agricole ont eu notam
ment pour objet l'achat de batteuses.
4' constructions rurales: 18.253.000 F:

Il s'agit de 62 prêts accordés à des agricul
teurs pou? la construction de foss s fumières
et de. fosses à purin ainsi que pour l'aménage
ment de locaux destinés aux animaux.

B. — Groupe d'avances de 792 millions
de francs:

• En application de 'article premier (para
graphe 2°) de la convention susmentionnée,
la somme de 792 millions de francs a été des
tinée à l'attribution de prêts à long terrnç
aux collectivités agricoles.
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Entre les rubriques du programme élaboré
par le ministère de l'agriculture sa répartition
s'effectue ainsi :

Reconstitution du cheptel, 7 millions de
francs.

Semences et plants, 9.925. 000 F.
Assainissements, 5.685.000 F.
Amendements calcaires, 1.800.000 F.

Conserveries et confitureries, 33.850.000 F.
Stations fruitières, 82.167.000 F.
Caves coopératives. 181.959.000 F.
Industries laitières, 301.845.000 F.
Stockage des céréales, 91 millions de francs.
Chanvre et lin, 15 millions de francs.

Oléagineux métropolitains, 56 millions de
francs.

1° Reconstitution du cheptel, 7 millions de
francs:

Les prêts qui représentent cette somme con
cernant deux coopératives d'élevage.
L'union des coopératives agricoles d'élevage

et d'insérainationarlificiclle de la Touraine,
à Bois-Bonne-Vie (commune de Joué-lès-
Tours-, a notamment reçu une somme de
5.500.000 F en vue de l'installation complète
d'un centre d'insémination artificielle.

2° Semences et plants, 9.925.000 F:
Deux prêts ont été consentis au titre de

cette rubrique, dont l'un de 5.125.000 F au
Germoir coopératif du syndicat des produc
teurs de pommes de terre sélectionnées de la
vallée moyenne de la Loire, à Mardié. Ce prêt
est destiné à la construction d'un germoir et
à l'achat du matériel nécessaire à son fonc
tionnement.

3« Irrigation-drainage, 5.685.000 F:
Le prêt correspondant, accordé à l'associa

tion syndicale libre de la Crevasse-du-Marais-
Vernier^ à Saint-Ouen-des-Champs (Eure! a
pour objet l'exécution de travaux de drainage
pour la mise en culture de terrains maréca
geux;

*° Amendements calcaires, 1.800.000 F:
Un seul prêt a été attribué à la coopérative

ce marnage de Saint-Honoré, à Longueville-
sur-Scie, afin de lui permettre de moderniser
son outillage d'extraction et de broyage de
calcaire;

5» Conserveries et confltureries, 38.850.000
francs.

Deux prêts ont été consentis au titre de
cette- rubrique. En particulier, la société
coopérative de distillation et conserverie de
fruits et légumes du Confient, à Vinça (Pyré
nées-Orientales) à bénéficié d'un prêt de

millions de francs, en vue de la construc
tion d une pulperie et de l'aménagement des
catiments de conservation des fruits.
6» Stations fruitières, 82.187.000 F:
Les prêts de cette catégorie tendent à. équi

per en stations ■ fruitières certaines régions
£raive es (vallée du Rhône et Midi de la
La somme de 82.187.000 F a permis l'octroi

ita *Prêts d ont le p lus important
(D8.0UO.OOO F| a été accordé à la Coopérative
fruitière des Monts-d'Or à Marcilly-d'Azergues
pour construction de locaux destinés à la con
servation des fruits.

7° Caves coopératives, 181.959.000 F:
Les treize prêts réalisés au moyen de cette

somme ont pour objet la modernisation des
caves coopératives déjà existantes.
La cave coopérative centralisatrice des Côtes

de Haut-Roussillon et Grand-Roussillon à Per
pignan a bénéficié d'un prêt de plus de 45 mil
lions de francs. Cette coopérative a pour objet
de procéder à l'assemblage et au vieillisse
ment des vins doux naturels qu'elle désire
exporter.

8» Industries laitières, 304.845.000 F:
Dix-huit prêts ont été accordés au titre de

cette rubrique. Ils ont pour but. soit de per
mettre la construction de laiteries, beurreries
ou fromageries nouvelles, soit de moderniser
ou d'étendre les installations anciennes.
C'est ainsi que deux prêts, l'un de 21 mil

lions de francs, l'autre de 63 millions de
francs ont été consentis en vue de la cons
truction et de l'installation de la beurrerie
coopérative agricole de Nouvion en Thiéraciie
et de la coopérative laitière de Colmar. »

De même, un prêt de 40 millions de francs
est destiné à financer la création d'une laite-
rie-beurrerie à Clermont-Ferrand (Union cen
trale des coopératives de production et de
transformation du Puy-de-Dôme) et un prêt
«le 30 millions de francs doit permettre
l'agrandissement et l'aménagement des locaux
d'affinage de fromage de l'Union coopérative
d'affinage de Franclie-Comté à Vesoul.
9» Stockage des céréales, 9i millions de

francs :

Sept prêts ont été accordés à des coopératl
vos de- stockage de céréales.
Ils ont plus particulièrement pour objet la

construction de silos et magasins destinés à
la réception, au séchage et à la conservation
du blé.

Un prêt de 26 millions de francs, consenti
à la coopérative agricole » La Brie » à Melun,
concerne la construction d'un magasin m>
derne, avec atelier de triage des semence; et
l'achat d'appareillage de réception des grains

10« Chanvre et lin, 15 millions de francs:
Un seul prêt a été accordé à la coopérative

linière de Plessis-Belleville en vue de
l'agrandissement et de la modernisation de
son installation.

11® Oléagineux métropolitains, 56 millions
de francs :

Deux prêts de 27 millions et de 19 millions
de francs ont- été attribués à des huileries
coopératives du département de l'Aisne.

Le premier (huilerie coopérative agricole du
Valois, à la Ferté-Milon) est destiné à la cons
truction de silos, à l'aménagement du service
de réception, de stockage et de nettoyage des
graines, à l'achat de deux super-presses, d'un
extracteur et d'une chaudière.

Le second (huilerie coopérative agricole du
Laonnais, à Laon) a pour objet la construc
tion de silos et séchoirs, l'achat de deux pres
ses et la remise en état d'installations di
verses.

Crédit foncier de France.

Pour la période qui nous intéresse, le Crédit
foncier de France a reçu des avances du
fonds de modernisation et d'équipement s'éle
vant à:

En 1043, 3.000 millions de francs.

En 1949, 3.710 millions de francs.

Total, 6.710 millions de francs.

Sur ce total, 1.312 millions proviennent expli
citement de la contre-valeur de l'aide améri
caine, par décisions de déblocage en 1949 il).

Le tableau n° 4 ci-dessous retrace les opéra
tions de crédit et de débit relatives à ces
avances et le tableau n° 5 indique, par
grandes catégories, leur utilisation. .

Ces prêts aux collectivités publiques concou
rent, avec les subventions du Trésor et les
emprunts réalisés par les propres moyens de
ces collectivités, à des travaux d'intérêt agri
cole se composant d'un très grand nombre
de projets dont nous n'entreprendrons pas
de donner la trop longue liste. Le plus grand
nombre consistent en projets d'adductions
d'eau potable, d'électrification rurale et de
voirie agricole. A titre d'indication, nous don
nons ci-dessous un état récapitulatif (tableau
n° 6) des projets de ce genre dont l'approba
tion par le ministre de l'agriculture a été noti
fiée aux collectivités intéressées, cette appro
bation ouvrant le droit à l'obtention d'une
subvention du Trésor et à la réalisation d'un
prêt auprès du Crédit foncier, sous condition
que la part de financement laissée a la charge
de la collectivité ait été assurée. Cet état est
donc celui des travaux pouvant être considé
rés comme lancés du point de vue adminis
tratif. Il correspond à un total estimatif de
30 milliards de travaux et comprend des pro
jets dont certains ont vu leur réalisation ache
vée, d'autres dont la réalisation est en cours,
et probablement dHutrcs dont le début de réa
lisation attend le rassemblement par les col
lectivités intéressées de la part de financement
laissée à leur charge.

La première colonne de cet état comporte
le montant des travaux « lancés » dans chaque
département.
La seconde, le volume des réalisations cor

respondant à ce montant de travaux.

Il est à noter que les indications de cette
dernière colonne ne constituent qu'une éva
luation du volume de réalisations correspon
dant au montant de travaux indiqué dans la
colonne précédente, mais ne doivent pas être
considérées comme rigoureusement exactes.
La discrimination entre les travaux « neufs »

et les travaux de réparations, par exemple,
étant, dans l'immédiat, impossible à faire el
l'échelonnement des travaux sur plusieurs
années ne permettant pas, par ailleurs, de
faire line comparaison valable entre les tra
vaux lancés au cours des années de référence
et les réalisations effectives.

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE

Prêts aux collectivités publiques sur avances
du fonds de modernisation et d'équipement
(agriculture).

Situation au 31 décembre 1919.

Crédit (sommes mises à la disposition du
Crédit foncier) :
Convention- avec le Trésor des 11 et 13 octo

bre 1918, 3.000 millions de francs.
Lettre du 26 avril 1949, 1.500 millions de

francs.

Lettre du 25 août 1919, 1.510 millions de
francs.

Lettre du 30 novembre 1949, 700 millions de
francs.

Total, 6.710 millions de francs-.
Débit (prêts aux collectivités publiques pour

travaux d'équipement rural) :
Prêts réalisés (sommes effectivement ver

sées aux collectivités), 3.437 millions de francs.*
Engagements pris:
ai Prêts différés (contrats signés et fonds

non encore versés a l'emprunteur), 475 mil
lions de francs.
b) Prêts autorisés (contrats en cours de si

gnature, 1.012 millions de francs.
c) Accord de principe donnés à des de

mandes d'emprunts des collectivités, 2.200 mil*
lions de francs.

Total des réalisations et des engagements,
7.124 millions de francs.

État des contrats signés avec les collectivités
publiques jusqu'au 31 décembre 1949 pour
les prêts consentis à l'aide des avances du
fonds de modernisation et d'équipement
(agriculture).

Construction de chemins ruraux: 405 prêls,
613.800.000 F.

Adduction d'eau: 496 prêts, 1.159.200.000 l'<
Electriflcation rurale: €35 prêts, 1,802 mil

lions 400.000 F.
Travaux d'assainissement: 47 prêts, 118 mit-

lions 900.000 F.
Aménagement hydraulique, irrigation";

2 prêts, 45 millions de F.
Équipement rural: 49 prêts, 172.700.000 F(
Total, 1.634 prêts, 3.912 millions de F.

Crédit national.

Il n'y a pas eu de décision de déblocage
des fonds de contre-valeur en faveur du
Crédit national en 1948; il n'y a pas eu, ion
plus, de prêts accordés par cet organisme
aux industries intéressant l'agriculture pen
dant cette même année.

En 1949, dans le cadre des 24 milliards de F
prévus pour financer la modernisation et
l'équipement de l'agriculture française, six
milliards environ devaient être répartis pat
le Crédit national, à raison de prêts consentis
dans les conditions habituelles de cet éta
blissement (7 p. 100, soit 8 1/2 p. 100 d'intérêt
net, Irais compris, exception faite d'un taux
de faveur pour les sucreries qui ont souffert
de la guerre). Ces prêts touchent en réalité
des entreprises privées et devaient se décom
poser dans les grands postes suivants:
Industries de l'azote, 3.960 millions;
Machinisme' agricole. 805 millions;

(1) Il est à remarquer que 3.i.3i millions
ont été effectivement versés à la date du
31 décembre 1919.
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Industries agricoles et alimentaires/ 1.300
millions.

En réalité, ces chiffres qui étaient déjà
Inférieurs à ceux des plans établis par lt-s
ministères techniques compétents (5.500 mil
lions pour le dernier poste, par exempte), se
trouvaient encore supérieurs à ceux qui
viennent d'être retenus à la date du 31 dé
cembre 1949 par la commission des investis
sements, et que nous reproduisons ci-dessous.
Il est â remarquer que ce montant, soi!
4.170 millions, ne représente que des auto
risations de prêts et non des versements
effectués.

•Les versements réels sont, en effet, bien
Inférieurs, puisqu'aussi bien, à la même date
les versements du Trésor au Crédit national
pour le secteur agricole n'ont atteint que la
faible somme de 1.643 millions de F, n'excé
dant que de 80 millions de F seulement les
sommes en provenance de la contrevaleur
débloquée en août 1949 et portant sur un
montant de 1.563 millions de F à verser au

■ Crédit national pour les industries de l'azote
seules.

Ainsi apparaît le caractère trop draconien
des conditions exigées pour la réalisation des
prêts consentis par le Crédit national, condi
tions qui écartent les industries intéressées
de cette réalisation.

Autorisation ès prêts consentis par le Crédit
national sur les ressources en provenance
du-fonds de modernisation et d'équipement
au 31 décembre 1949.

I. — Machinisme agricole, 580 millions de F ;
Tracteurs et machines agricoles, 580 mil

lions de F.
H. — Industries de l'azote, 2.812.500.000 F.
III. — Industries agricoles, 596.437,634 F:
Semences et plants, 45.333.000 F.
Chanvre et lin, 58.422.000 F.
Jus de fruits, 30 millions de F.
Stations fruitières, 8 millions de F
Cidreries, 7. 200.000 F.
Industries laitières, 65.700.000 F.
Oléagineux métropo'itains, 1.2S2.63i F.
Stockage des céréales, 5.500.000 F.
Sucreries, 375 millions de . F.
IV. — Industries alimentaires, 181.500.000 F:
Conserve, 39.500.000 F.
Chocolateries, '50 millions de F.
Brasserie-malterie, 25 millions de F.
Pâtes alimentaires, 33.500.000 F.
Corps gras, 31.900.000 F.
Industries diverses, 1.600.000 F.

Total, 4.170.437 634 F.

SECTION V

L'Afrique du Nord.

Les résultats exposés dans la seconde partie
du rapport ont montré que l'Algérie, le Maroc
et la Tunisie ont pu réaliser un programme
substantiel d'importations (tant pour leur
approvisionnement que pour leur équipe
ment!, grâce à la disposition de « crédits
Marshall ». .

La France a pris, en effet, la décision
.d'octroyer aux pays d'Afrique du Nord une
part non négligeable des crédits en dollars qui
lui étaient alloués dans le cadre de l'E. R. P.

Dans le souci de contribuer au maximum à
leur édification économique, le Gouvernement
français a pris l'initiative d'affecter aux
mêmes territoires une part de la contre-valeur
américaine.

Ainsi, les principes qui ont régi les inves
tissements dans la métropole ont été appliqués
à l'équipement de l'Algérie, de la Tunisie et
du Maroc.

Ce n'est pratiquement qu'à la fin de 1948
que les trois pays d'Afrique du Nord furent
invités à élaborer un plan de modernisation
et d'équipement.

Alors que l'utilisation de la contre-valeur
pouvait se faire dans la métropole dès le
début de l'E. R. P., dans le cadre d'un pro
gramme en cours d'exécution, on ne possédait
à la même époque qu'une vue d'ensemble de
l'effort d'équipement à réaliser en Afrique du
Nord.

De ce programme aux contours imprécis,
seul l'élément le plus défini parut devoir faire
l'objet d'un financement par le budget de
l'État. C'est ainsi qu'en 1948, le développe
ment des sources énergitiques, condition prin
cipale de toute industrialisation, fut inclus
dans les budgets semestriels d'inveslisse-
ments. C'est à ce même objet que fut aifecté
le montant total de l'aide américaine pour
l'Afrique du Nord. Nous examinerons tout
d'abord les résultats ainsi obtenus au cours
de cette première année.

Pour l'année 1949, l'aide américaine a pu
trouver comme points d'application les objec
tifs plus larges du plan défini au début de la
même année. Les détails sur ces points sont
plus nombreux; les réalisations ont été sen
siblement plus importantes. La contre-valeur
n'a plus été affectée à la seule Algérie, mais
a contribué aux investissements marocains
et tunisiens.

L'année 1948.

C'est à l'Algérie que fut affectée, comme il
vient d'être dit, la totalité de la contrevaleur,
pour l'Afrique du Nord, en 1948» soit 2.230
millions de francs.

A cette somme est venu s'ajouter au cours
du quatrième trimestre 19i&, un montant dc
2.780 millions, affecté en contrepartie des
prêts consentis par l'E. C. A. au Gouverne
ment français, au titre de l'aide américaine.
Le total (5 milliards 100 millions) peut être
utilement comparé au montant des autorisa
tions budgétaires (8 milliards 800 millions)
prévues pour la même année, dans la loi du
21 septembre 1948.

Au cours de la discussion du projet de lol
portant modification des autorisations d'enga
gement de dépenses et de crédits accordés
par la loi n® 48-466 du 21 mars 1948, ta com
mission des finances de l'Assemblée nationale
avait été tentée de réduire le chiffre des
crédits prévus au profit de l'électricité et du
gaz d'Algérie: la loi sur le prélèvement excep
tionnel de lutte contre l'inflation n'ayant pas
été appliquée aux trois départements algé
riens, il avait paru injuste, dans ces condi
tions, de demander aux départements métro
politains d'assumer la charge de ces avances.
Le Gpuvernement ayant été invité à faire

connaître alors s'il était possible de deman
der à l'Assemblée algérienne de procurer une
partie plus importante des ressources néces
saires à l'exploitation de l'électricité et du gaz
d'Algérie, une réponse négative fut donnée,
à laquelle le Parlement crut devoir se ranger.
Sur un total de dépenses de 8 milliards
500 millions, il était alors prévu en effet que
le Trésor ferait 4 .milliards. 800 .millions
d'avances, la part de l'Algérie devant être
financée à. concurrence de 2 milliards par des
crédits budgétaires et de 400 millions par
autofinancement, le- surplus étant fourni par
l'emprunt.

Il semble utile de donner quelques explica
tions sur la consistance des travaux ainsi
financés grâce à l'aide américaine.

i." Électricité et Gaz d'Algérie. — Bans le
double but de faire face à une consommation
sans cesse croissante et de rendre l'Algérie
moins étroitement tributaire des importations
de combustibles, les services de l'électricité,
puis « Électricité et Gaz d'Algérie » se sont
préoccupés de créer des aménagements hydro
électriques. Les recherches se sont portées
en premier lieu sur la région de Petite-Kaby-
lie, car il est possible de trouver dans cette
région un certain nombre d'oueds dont l'amé
nagement semble rentable. Ce sont, notam
ment. l;oued Agrioun, l'oued Djen-Djen, l'Acii
el Hammam.

Ce programme d'équipement de chutes et
de constructions de lignes à haute tension
fut mis en exécution a partir de 1940. Son
bnt était de doubler la production hydrauli
que d'avant-guerre tout en améliorant les
conditions de l'ensemble ainsi constitué.

En 1944 fut publié le plan d'équipement
électrique de l'Algérie pour les cinq années
suivantes. Ce document, plusieurs fois rema
nié, a été présenté à l'assemblée financière
de l'Algérie sous forme de plan quinquennal
d'équipement (1947-1951) et a permis l'octroi
des crédits de 1948.

L'augmentation de la production d'énergiq
ainsi prévue était la suivante:

Production d'énergie électrique 1917: 407
millions de kW, dont 322 thermiques, 85
hydrauliques;

Production d'énergie prévue en 1952: 700
millions de kW, dont 375 thermiques, 325
hydrauliques.

Le cadre de ce rapport ne permet pas un
examen détaillé des réalisations acnnises et

des travaux entrepris. Certaines indications
utiles peuvent toutefois être fournies:

Oued Agrioun. i

L'aménagement de l'oued permettra l'uti
lisation de 420 mètres de chute, fractionnée
en deux usines, d'un débit moyen de 180 mil
lions de mètres cubes. La production
moyenne sera de 168 millions de kWk..

Oued Acif el Hammam.

L'aménagement de la chute de Michelet S
permis la mise en service devtrois groupes
lurbo-alternateurs, à partir de novembre 1948.
La puissance utilisée de l'usine s'élève à
10.500 kWa et la production annuelle moyenne
est de 22 millions de kWh.

usines thermiques.

La construction de nouvelles installations S

Oran est l'un des points importants du pro
gramme thermique de l'Algérie. Deux cen
trales de 25.000 kW i g0 kilogrammes de pres
sion sont prévues.

L'aide américaine a également été 'affectée
à la construction d'une centrale Diesel neuve

h Touggourt, ou il faut faire face aux besoins
des irrigations des palmeraies.

Usines & gaz.

La nouvelle usine à gaz d'Oran-Saint-IIuberl
aura, dès sa mise en broute, une puissance
journalière de 85.000 mètres cubes qui pourrai
être étendue jusqu'à 126.000 mètres cubes,
puis, le cas échéant, jusqu'à 200.000 mètres
cubes.

La nécessité de cette construction s'était fait

sentir depuis de nombreuses années, sans
que l'intérêt en puisse être discuté; cette
usine semble indispensable pour subvenir aux
besoins des industries qui s'installent.

Sa réalisation permettra la mise en marche
d'ateliers de synthèse d'ammoniaque, la pro
duction de coke dur pour les fonderies, la p ro-
duction de produits de distillation; ' i
2° Houillères du Sud-Oranais. — Il a paru

nécessaire de soutenir cette exploitation qui
produit actuellement près du tiers de la con
sommation totale de charbon de l'Algérie et
entraîne une économie corrélative en devise^
appréciées.

Des réalisations ont déjà été effectuées
dans le domaine de l'abattage, de l'extraction
et de la préparation des charbons. Les plus
gros efforts pourraient porter sur l'équipe
ment et la modernisation du fond que les cir-
conslances de la guerre n'avaient pas permis^
de développer. y
Il semble également possible d'adapter S

cette production houillère, malheureusement^
excentrique, les procédés modernes d'utili-!
sation sur place ou de transformation de la
houille, et notamment la gazéification sou*
terraine, l'agglomération, branches particuliê*
rement rémunératrices, enfin la production^
d'énergie électrique, soit par l'utilisation des
produits de la gazéification dans des turbines'
à gaz, soit même par l'emploi classique deS
vapeurs dans les turbines.

Le rendement marchand fond en 1947 s'esjji
établi à 338 kilogrammes. Il s'élevait, en 1948,)
à 427 kilogrammes. It semble possible que ces
chiffres soient doublés à partir de 1950.

L'année 1949.

L'année 1949 a été marquée, dans les terri
toires d'Afrique ou Nord, par la présentation
des plans de modernisation et d'équipement
de l'Algérie, de la Tunisie et du Maroc. L'éta-
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Missement d'un document unique pour ces
trois pays, entre lesquels on constate des dif
férences extrêmement sensibles, pouvait sus
citer quelques réserves. Toutefois, ces consi
dérations liées aux circonstances historiques
ont cédé devant l'intérêt réel d'un programme
d'ensemble: les territoires d'Afrique au Nord
ont un certain nombre de traits communs.
aussi bien sur le plan géographique que sur
le plan humain; la caractéristique dominante
est la progression démographique constante
au sein de ces trois pays et la nécessité iné
luctable de développer au maximum Jà pro
duction agricole el. notamment, de réaliser
l'équipement céréalier de "Afrique du Nord.
Pays neuf, importateur de produits finis, ex
portateur de. matières premières, l'Afrique du
Nord devra en cuire bénéficier d'une indus
trialisation aujourd'hui à peine ébauchée qui
tendra à ne développer que les industries dont
les prix de revient seront comparables aux
prix mondiaux.
Ainsi, a partir de 1919, la conlrt-valeur de

J'aide américaine a trouvé comme point d'ap
plication lej directions tracées par le pro
gramme qtfadi'iennal.

Les objectifs agricoles furent dès lors défi
nis et les moyens de les réaliser égate-ne-it
déterminés; uans ce domaine l'améliorallDn
du rendement est liée plus encore qu'en au
cun autr2 pays agricole à la mécanisation:
elle uppose une extension et un aménage
ment des surfaces en culture et la mise en

valeur de nouvelles superficies jusqu'ici in
cultes.

mina le domaine de l'énergie, une politique
générale a été esquissée et constituera le pro
longement des efforts consentis dans les an
nées précédentes. De même, les objectifs de
production minière sont fixés pour 1952 et il
« été lait enfin le point Je l'industrialisation
nécessaire.

Il était impossible de tracer un tel pro
gramme sans évoquer les moyens de finance
ment qui seraient nécessaires.

En ce qui concerne les investissements
pri\ és, l'aulolinancernent, l'appel aux crédits
privés, le recours aux institutions de crédit
public doivent être employés avant qu'il soit
lait appel aux ressources du fonds de moder
nisation et d'équipement. Pour les investis
sements publics, la contribution des pays
d'Afrique du Nord à la réalisation des pro
grammes d'équipement doit être beaucoup
plus importante que dans les territoires
d'outre-mer proprement dits; pour 1919, sur
un programme total de 85 milliards, il élail
prévu dès le début de l'année que le recours
ai fonds de modernisation et d'équipement
ne devait pas dépasser 35 milliards; c'est
dans de telles conditions que l'aide améri
caine a été affectée au trois pays d'Afrique
du Nord pour un montant égal à la moitié de
^'ensemble des crédits correspondants du
fonds de modernisation. Les tableaux ci-après
permettront d'apprécier la répartition de la
contrevaleur de l'aide américaine en regard
de l'effort total d'investissement prévu pour
19'9; bien que des résultats complets ne
puissent Cire encore connus, il semble que la
presque totalité de ce programme ait été
ïéalisée.

ALGÉRIE

Les travaux d'irrigation et d'assainissement
mobilisent une part importante de l'aide
américaine; les travaux hydrauliques prévus
comportent l'achèvement des grands barrages
dont la construction a été entreprise il y a
plusieurs années, la construction de barrages
de compensation, de dérivation, ' de petits
barrages déversoirs ainsi que des barrages
d'épandage de crues; des crédits sont, en
outre, affectés à la poursuite ' des études sus
ceptibles de permettre la mise en valeur de
l'énorme ressource aquifère du Chott ech
Chegui; une somme approximativement égale
a été consacrée à la production et. à la dis
tribution d'énergie électrique; les travaux en
cours qui tendent à porter la production il
700 millions de kilowatts-heure en 1952
s'appliquent à la construction d'ouvrages
intercalaires avec' de nouvelles tranches dans

les centrales thermiques existantes, à l'achè
vement des installations hydroélectriques et
b l'extension du réseau d'interconnexion. Les

crédits correspondant à ces divers investisse
ments sont consentis, soit directement au
Gouvernement général de l'Algérie pour les
travaux hydroélectriques et agricoles (1), soit
à la société nationale « Électricité et Gaz
d'Algérie (21 ».
• • . - • ••• ••••• • • • « • • ■«.»•

TUNISIE

Ainsi qu'en Algérie, les grands travaux
d'irrigation et d'assainissement en cours' sont
financés par l'aide américaine (3). Ils com
prennent, notamment, la construction du bar
rage de l'oued El Lil, la construction du bar
rage de i'oued Mellègue dont le débit utili
sable est de 300 millions de m' par an;
l'achèvement de ces barrages est prévu pour
1951.

Ces barrages, destinés au premier chef à
l'irrigation de 40.000 hectares environ dans
la Tunisie du Nord, doivent permettre une
importante production d'énergie électrique
(27' millions de kWh. par an).
L'oued El Lil, contribuera, en outre, à

l'alimentation de la ville de Tunis en eau
potable.
Devaient être également financés en 1949

selon les prévisions ci-dessous:
L'aménagement des périmètres irrigués,

478 millions.
La défense et la restauration des sols,

60 millions.

L'équipement agricole et la modernisation
du paysannat, 640 millions.
La production et la distribution d'énergie

électrique, 177 millions.
L'équipement routier, 638 millions.
Prêts au secteur privé pour le développe

ment et l'équipement énergétiques et indus
triels de la régence, 500 millions.

MAROC

- Les grands travaux d'irrigation et d'assai
nissement mobilisent au Maroc également
une grande partie de l'Asie américaine affec

tée à ce pays (2 milliards 725 millions de
francs [1] ). L'irrigation est prévue à parti!
de forages profonds dans le Gharb, dau
les régions de Camp-Marchand, Khemisset;1
Marrakech, sur les Hauts Plateaux et par l«
captage aux flancs des montagnes des eaux
des petits torrents qui seront amenés dan«
les plaines voisines, notamment dans les
régions de Tigrigra et de Beni-Mellal. Sont, en
outre, entrepris la construction de barrages
de crues dans le Tafilalet et le bétonnage ea
vue de la consolidation des canaux existants*

L'assainissement est poursuivi par les tru
vaux de drainage tendant, notamment, à 14
mise en culture de la plaine du Gharb d'ici
1952; la production, le transport et la distri
bution d'énergie électrique sont financés à
concurrence de 1 milliard 77i millions (1)
par l'aide américaine; les développements
prévus s'insèrent dans le programme qua«
driennal du Maroc et tendent à porter la pro
duction d'énergie électrique de 347 millions
de kWh en 1918 à un milliard de kWh en
1952 par la création de la nouvelle centrale
thermique des Boches Noires et l'aménage
ment de la centrale thermique d'Oudjda, ainsi
que celui de la centrale hydroélectrique da
l'Oued El Avid.

L'ensemble de ces prêts sera consenti direc
tement au Maroc par le fonds de moderni-i
sation et d'équipement.

S'il semble que les prévisions d'investis
sements concernant les trois pays d'Afrique
du Nord, pour l'année 1949, aient été réalisées
à peu près complètement, il convient, toute
fois, de souligner que seul un compte rendu
précis, encore impossible à la date du dépôt
du présent rapport, pourra confirmer la réalité
de cette exécution.

La décomposition faite (à titre encore pro
visoire) des déblocages effectués au cours de
l'année 1949 apporte certaines modifications
aux prévisions établies en cours d'année;
elles sont exprimées dans le tableau
ci-dessous.

Déblocages effectués au profit de l'Afrique du Nord pour l'année 1949.

JUILLET AOÛT SEPTEMB. OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE TOTAL

Algérie 6.800 S 2.110 3 i 42 8.952
Tunisie • 4.700 » » v » » 4.700

Maroc 3.500 » * 348 » t 3.848

Total 15.000 ■S 2.110 348

<

S 42 17.500

Indiquons, enfin, qu'au montant total de
17 milliards 500 millions des sommes déblo
quées au cours de l'année 1949, doivent être
ajoutées les sommes ébloquées au cours des
mois de novembre et de décembre . 1948 pouf
la prospection et l'exploitation des richesses
du sous-sol et du sol (3 milliards).

Ces fonds, utilisés conformément aux dis
positions de l'article 5 de l'accord du
28 juin 1948, n'ont été effectivement employés
qu'en 1949. Leur affectation pour chaque terri
toire a été précisée dans les tableaux prévi
sionnels ci-dessus (rubrique : déblocages spé
ciaux matériaux rares).

SECTION VI

Les territoires et départements d'outre-mer.

En principe, les territoires d'outre-mer ne
sont intéressés par l'accord de coopération
économique qu'en ce qui concerne le déve
loppement de la production de certaines
matières premières.

Le document de la commission des inves.
tissements que nous citions en tête de cette
partie fait état pour 1949 d'un prêt "d'un mil-,
liard de francs pour les territoires d'outre
mer qui constitue une fraction du déblocage
spécial effectué en 1948 et utilisé l parti?
de 1949 (v. supra).

En effet, en 1948, deux accords spéciaux
entre l'E. C. A. et le gouvernement fran-,
çais, signés les 4 novembre et 5 décembre.'
portant chacun sur 5 milliards de francs, oni
allecté 10 milliards de francs au « financement?
de dépenses afférentes à la recherche et aii
développement de la production de matières)
premières dans l'Union française et plus parti
culièrement dans les territoires d'outre-mer,
conformément au programme à long terme
français remis à l'O. E. C. E., et aux dispo
sitions de l'article IV (§ 6b) de l'accord de
coopération économique ».

Nous vous donnons ci-joint 16 détail de
l'affectation de ces crédits où l'on trouve éga
lement comme parties prenantes l'Afrique du
Nord pour 2.947 millions et la métropole pour
746 millions au titre de l'institut géographique
national chargé de travaux topographiques
dans les territoires d'outre-mer, et pou?
recherches de pétrole. t(1) 3.900 millions (chiffres prévisionnels).

(2) 3.600 millions (chiffres prévisionnels).
l'3) 2.477 millions (chiffres provisionnels). ili Chiffres prévisionnels.
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Sur les 6.307 millions restants, 800 vont au
secteur privé: la société « Le Nickel », en
Nouvelle-Calédonie; et 613 à une société d'éco
nomie mixte : le Bureau minier, commun à
l'A. O. F., à l'A. E. F., au Cameroun et à
Madagascar. Le reste est destiné au secteur
public (servi ces des mines et des travaux
publics).

Affectation des 10 milliards de francs déblo
qués en 1918 au titre de la production des
matières premières .

I. - A, J, N. (1) "

Maroc : ' .

Bureau minier, 500.
Port de Casablanca, 350, ? .
Pistes minières, 50.
Prêt à la Société nord-africaine <Jtu plomb

(société privée, 200-
Soit, 1.100 millions de francs.

Algérie : -

Bureau minier, 310.
Pistes minières, 270.
Flectrification, 131.
Pétrole, 600.

Soit, 1.314 millions de francs.

Tunisie :

Bureau minier, 9i.
Pistes minières, 199.
Pétrole, 210.

Soit, 533 millions de francs.
Total, 2.917 million^ de francs

II — Métropole.

institut géographique national, 150. - ■
Bureau de recherches géologiques et géo

graphiques, 170.
I. G. N.: achat 3 avions, 60.
Pétrole, 366. ' ' ' • 1

Total, 746 milliards de francs.,

- III. — T. O. M.

Prêt à la société Le Nickel (société pri
vée), 800.

Bureau minier (société d'économie' mixte).
613.

Service des mines, • 344.
Programme roui ier Cameroun, 800. ; ,
Programme routier africain, 3.720.

Total, 6.307 millions de francs.
Total général, 10,000 millions de francs.

'Par ailleurs, des accords sur la cession à
l'Amérique de matériaux stratégiques en pro
venance des T. O. M. en vertu de l'article 5
de l'accord de coopération économique, ont
déjà été: réalisés avec le F. B. S., portant sur
6.000 tonnes de minerai de plomb en prove
nance du Maroc, et 18.000 tonnes de graphite
de Madagascar; d'autres sont en cours pour
la livraison <le mica et <le corindon.

' SECTION VII . ;
j

La Sarre.

L'équipement de la Sarre, rattachée moné<i
tairement-à la zone franc et dont l'économie
est étroitement liée depuis la fin de la guerre
h l'économie française, a fait l'objet d'une at
tention très particulière du Gouvernement
français* ' ' ;

.LA valeur des dollars attribués pour ses.im?
portations en matériel d'équipement au titre
de l'E. R. P. atteint 1/10 de la valeur totale
des dollars attribués à l'ensemble . de la
France. . ;

H n'y à pas eu de déblocage de contreva
leur pour la Sarre en 1918, mais le fends de
modernisation et d'équipement projetait d'ac
corder à ce territoire 2,5 milliards de francs
pour 1919 (2), provenant de la contrevaleur. En
réalité, il a été alloué 880 milions sur le déblo
cage de septembre et 1.100 sur -velui de dé
cembre, soit 1.980 millions ainsi répartis:

Navigation fluviale (Moselle et Sarre), 5*1 mil
lions.

Travaux publics, 30 millions.
Électricité, 650 millions.
Gaz, 600 millions.

Chemins de fer, 650 millions.

La restauration de la navigation fluviale sur
la Sarre et sur la Moselle est en re'alion di

recte avec celle que nous avons entreprisj en
Lorraine.

Le poste « Travaux publics » correspond à
la ieconstruction d'un certain nombre d'ou
vrage» d'art et de routes détruites par le fait
le la guerre.

La production d'électricité et de gaz, four
nie par les mines de Sarre, est en connexion
directe avec le réseau d'Électricité et de Gaz

de France, et fait partie des prévisions de pro
duction de ce secteur.

Enfin, les chemins de fer sarrois sont actuel
lement administrés par la Société nationale
des chemins de fer français et bénéficient, à
ce tilre, de l'effort entrepris par cette der
nière, effort indispensable puisque le charbon
sarroir, pa"é en francs, voyage en partie wr
fer

QUATRIÈME PARTIE

L'ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE
ET LA COORDINATION DES ACTIVITÉS ÉCO

NOMIQUES EUROPÉENNES

La loi américaine d'aide à l'étranger du
3 avril 1948 est formelle : -

« L'octroi de l'aide prévue au présent traité
résulte des engagements multilatéraux des
pays participants de fout mettre-en couvre
pour réaliser un programme commun de relè
vement basé sur leurs propres efforts et leur
coopération mutuelle ». (Art. 115).

En conséquence, ^'accord signé le 16' avril
'1918 à Paris entre les représentants de seize
puissances européennes sous le nom de con
vention de coopération économique européenne
et qui créait d'autre part l'organisation de
coopération économique (O; E. C. E.) n'avait
pas seulement pour objet la répartition de
l'aide globale consentie par les Etats-Unis.
Deux autres objectifs lui étaient assignés

par la loi américaine du 3 avril, comme ils le
furent ensuite, à chacun des pays participants
par les accords bilatéraux:

1° « Coopérer avec les autres pays partici
pants en facilitant et en stimulant le dévelop
pement -des échanges de marchandises et de
services entre les pays participants et avec les
autres pays. (Art 115 b 3) ».

2® « Employer de façon pratique et -efficace
dans le cadre du programme oommun de re
lèvement de l'Europe, les ressources des pays
participants ». (Art. 115 & 4).
C'est ce dernier aspect 'de . la question

qu'examine brièvement la quatrième partie de
ce rapport sans négliger des relations forcé
ment étroites entre la libération des échanges
et la mise en .train d'un plan commun de réor
ganisation et de coopération économiques.

Une tache préalable et urgente s'imposait
dès le premier jour. Il fallait empêcher la ^pa
ralysie totale -des échanges. A défaut de
moyens ' de payement, les nations européen
nes couraient le risque de se trouver réduites
à des accords de troc, certains débiteurs,
comme la France, devant procéder à une con
traction brutale de leurs importations. De là
les accords de payement et de compensation,
dont les premiers furent signés le 16 octobre
1918 et qui, par un système ingénieux de droits
de tirage, permettaient aux pays débiteurs de
régler leur déficit par le moyen de l'aide amé
ricaine à leurs créanciers.

Ceci fait, tout travail de coordination ou,
comme on a dit, d' « intégration » économique
des pays de l'O. E. C. E.^ doit s'orienter dans
deux directions.

Si l'on tient compte de l'aspect commercial
du problème, 1' « intégration économique » de
l'Europe suppose la réalisation de l'union doua
nière- qui, englobant tous les pays de l'O. E. C.E.
dans Un vaste Zollverein, marquerait le point
final de l'unité européenne.

Ce n'est qu'une vue d'avenir. On ne saurait
actuellement viser plus loin qu'à un retour
partiel à la liberté des échanges par la suppres
sion des interdictions et des contingentements,
chacun gardant la protection de ses tarifs
douaniers. Et ce'a suppose déjà la réalisation
d'une mesure aussi importante que la libri
convertibilité ^es monnaies dont la réalisation
reste encore à accomplir.
Quant aux unions douanières, elles se .bor

nent à des ententes de caractère régional et,
même conclues, ne sort pas, pour. autant, pas
sées dans les faits.

La seconde voie dans laquelle il fam orien
ter l'Europe est encore plus importante.
La mission essentielle de l'O. E. C. E. est

de favoriser la reconstruction économique de
l'Europe dans des conditions telles que le dé
ficit de c^lie-ci en dollars qui, en 1917, dé
passait dix milliards de dpllars, soit progressi
vement atténué par une réduction des achats
et par une augmentation des ventes dans la
zone dollar. Il faut donc réaliser, dïci 19ô2 une
augmentation considérable du potentiel indus
triel et agricole de chacun des participants et
cet accroissement ne peut être conçu que
comme l'exécution méthodique de plans na
tionaux. Mais, pour éviter d'aboutir à des
autarcies aussi dangereuses politiquement que
fâcheuses économiquement, le rôle de l'O.E.
C. E. est de suivre de très près l'élaboration et
l'exécution des plans de façon qu'ils se déve
loppent d'une manière complémentaire et non
pas concurrentielle et que chacun poussant
ses progrès dans les voies où il est le mieux
placé, on pût, au terme des efforts, avec
l'abaissement parallèle des barrières doua
nières se procurer en abondance et au meil
leur compte tous les produits nécessaires à
des conditions d'existence améliorées, en
même temps que dégager un surplus impor
tant d'articles exportables grâce à leur abon
dance et à leur bas prix de revient.

La tâche fondamentale de l'O. E. C. E. rési
dait donc, dès l'origine, dans la coordination
des. efforts de redressement en Europe par
une harmonisation des plans, ce qui impli
quait, non seulement, l'existence de ces plans
mais encore leur connaissance réciproque par
les divers pays de l'O. E. C. E.

Après d'innombrables études et travaux de
sous-commissions spécialisées, des. directives '
précises furent adoptées par l'O. Ë. C. E. et
transmises aux intéressés le 13 août 19-18.
Bien que des informations immédiates fussent
sollicitées, en fait, les programmes nationaux
ne sont parvenus en totalité à l'O. E. C. E.
que vers la fin de 1948.

Que valaient-ils i '

D'un premier examen sommaire, l'organisa
tion couvait tirer une observation désabusée
sur:"

« La faiblesse rit certains programmes .na
tionaux et les doutes que leur coordinaàon
doit faire naître ». . , '

Ainsi, à la fin de 1918, au moment où l'O. E. "
C. E. devait se trouver en possession ce tous
les éléments nécessaires pour élaborer un
plan coordonné de relèvement européen, elle
conslatait que certains pays lui ont transmis
des indications incomplètes ou des rrojets
inexistants. Et, fait peut-être plus grave, les
plans nationaux sérieusement établis ou. déjà
entrepris, tendaient tous à l'autarcie. J

Chaque pays de l'Europe occidentale se
proposait non seulement de se suffire à lui-
même mais encore de fabriquer en excédent,
pour les céder à ses voisins" les mêmes prj-
duils industriels que ceux-ci comptent aussi
lui offrir dans un proche avenir.

Même dans le cas où un pays annonce,
dans le cadre de la coordination européenne,
des modifications apparemment substantielles
de son plan original, on peut formuler des
doutes sérieux sur la façon dont il procède
aux • changements de direction, reconnus
nécessaires par lui-même.

Tel est le cas de la France. On connaît le
plan Monnet. Le principal grief qu'on pouvait
adresser à ce travail, par ailleurs remar
quable, était de viser à la surindustrialisition
de la France dans une Europe surinduslriali-
sée, en ignorant les possibilités d'expansion

(1) Voir section V les prévisions d'emploi
de ces crédits qui ant été utilisés en 1949.

(2) En outre, la SaVre a pu disposer.de 3 mil-»
liards de francs environ de crédita bancaires
à moyen terme.
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agricole de notre pays à l'égard d'une Europe '
occidentale en déficit perpétuel de produits
.alimentaires.

Les propositions transmises à l'O. E. C. E.
marquaient assurément une correction inté
ressante de- ce plan. On y mentionnait que
l'un des objectifs nouveaux de la France
était:

« Développer les exportations et en chnnecr
dans certains cas la nature pour tenir compte
de l'évolution de la demande et de la con
tribution que la France peut apporter au
rééquilibre des autres pays européens, tout
en s'efforçant de conserver des débouchés aux
exportations françaises traditionnelles ». (Rap
port de l'O. E. C. E. sur le programme i'ji'j-
4950).

Céla visait à rendre la France exportatrice
de produits agricoles.

Le plan quadriennal français, sur un total
d'investissements de 2.300 milliards escomptés
entre 1949 et 1952, prévoyait La nécessité
U'alfeeter plus de. 500 milliards de francs u
l'agriculture.

Sans entrer dans un examen de détail, nous

pouvons observer que les prévisions agricoles
impliquent une augmentation très sensible
;« basée surtout sur une augmentation des
rendements moyens que l'on pensj obtenir
par une utiivsation plus intense des encrais,
par la mécanisation de l'agriculture et 1'arié-
lioration des méthodes agricoles en général ».
Le programme prévoit des fournitures sup-
plénentures

Le législateur français appelé à voter les
crédits d'investissements sans avoir pu en
discuter le plan et le cultivateur lrançais
appelé à en bénéficier ont tout loisir d'appré
cier quelle faible part (1 p. 100) de ces cré
dits a été utilisée en 1918 et 1919, et quelle
part considérable de cet effort de 500 milliards
en quatre ans est laissée aux agriculteurs
eux-mfmes. Aussi peut-on formuler les
idoutes les plus sérieux sur la réalisation de
ces nouveaux objectifs de productiji agri
cole.
Des faits du même genre se retrouvent dans

les plans d'autres nations.

En définitive, il faut reconnaître que tous
les plans nationaux de 1948 sont axés sur
l'idii a un accroissement de production des
pays intéressés, afin de rédu;e leur détint
en dollars et beaucoup moins, ou pas du
tout, sur une coordination de leurs efforts
qui, en tendant évidemment à cette réduc
tion, viserait aussi à une expansion écono
mique et à une amélioration des conditions
o'i.xistence par l'exploitation intensive des res
sources les plus rationnelles et l'abaissement
Corrélatif des barrières douanières.

Nous comprenons dès lors les appréciations
réservées du rapport de décembre 1948 de
l'administration de l'O. E.. C. E. :

« On peut douter de se trouver en posses
sion d'un programme commun à tous les
pays participants qui ferait de l'année 1919-
4950 une étape aussi complète que possible
vers les objectifs à long terme de l'organi
sation. il reste encore beaucoup à faire dans
ce domaine » (p. 131).

Et la phrase suivante n'est guère qu'un
souhait pieux:
... « En 1949, on peut escompter que

quelques-unes au moins des questions sou
levées par les programmes nationaux trou-
yeront leurs réponses ».

Si le déficit en dollars des pays participants
a diminué d'environ 20 p. 100 en 1948 par
rapport à 1917, s'il a encore diminué eu 1919,
il ne s'agit là que d'un seul des objectifs-
du plan de relèvement européen. En un sens,
la réalisation des plans nationaux risque de
nuire au but essentiel qui est l'intégration
économique.

Cette façon de voir a été spécialement
marquée par le rapport de la commission
économique pour l'Europe, organisme des
Nations unies siégeant à Genè've. . ^

« Le danger inhérent aux méthodes ac
tuelles de planification, c'est qu'elles réagis
sent sur le développement des différents pays
fans un sens plus autarcique ».

« On constate en effet la naissance de nou
velles industries dans la plupart des pays
européens, qui tendent ainsi à s'isoler encore
davantage les uns des autres. On peut se
réjouir de voir organiser - des fabrications
jusque là absentes de la production euro
péenne, mais il n'est sans doute pas sans
inconvénient que quatre pays européens, en
treprennent simultanément la fabrication des
tracteurs à chenilles.

« La tendance à la diversification des éco
nomies nationales est donc nette et elle im
plique le sacrifice des avantages inhérents à
la spécialisation du développement industriel
à l'intérieur de l'Europe.

. « ... Tout semble indiquer que la tendance
courante va vers une désintégration plus
accentuée de l'économie européenne, la plu
part des pays commerçant dans le cadre
d'une politique rigide qui vise à améliorer la
situation de leur balance de payements et
tendent à accroître la variété des articles

qu'ils produisent eux-mêmes pour se rendre
plus indépendants de leurs voisins.

« ... Ils ont tenté de résoudre leurs dif
ficultés d'un point de vue national et le cri
tère de l'efficacité de la coopération interna
tionale sera donné par la façon dont un
effort permettra d'agencer et d'intégrer les
plans et les politiques «. (Rapport de l'O. N U.,
juin 1949.)
Si nous nous sommes un peu attardés sur

cette situation de la fin de 1918, ce n'est pas
seulement parce que les renseignements
fournis à ce moment sont plus complets et
plu^ précis mais aussi parce que l'état de
choses ainsi mis brusquement en lumière, et
porté devant l'opinion publique par des textes
tels que ceux que nous venons de citer, a
créé beaucoup d'émotion pendant l'année 1919.
Les désillusions furent grandes et les réac

tions vives.

Mais n'avait-on pas conçu des espoirs exa
gérés ?

'C'eût été un véritable miracle si seize plans
nationaux, élaborés séparément par des ser
vices nationaux ne connaissant par tradition
que- des économies se développant depuis des
siècles en concurrence les unes avec les
autres, s'étaient trouvés spontanément ajustés
en un ensemble harmonieux satisfaisant aux
intérêts des uns et des autres, et aux intérêts
de l'Europe.

Cette première démarche de l'O. E. C. E.,
à laquelle ont répondu loyalement les pays
participants en établissant et fournissant leurs
plans nationaux, a précisément eu le grand
mérite de mettre en pleine lumière, exposés
sur une même table, les désirs, les intentions,
les intérêts de chaque pays participant. Qu'il
en soit instantanément ressorti la nécessité,
pour les intérêts de l'Europe, d'ajuster ces
cléments, ainsi que les difficultés à faire cet
ajustement, il n'y a là rien de surprenant. On
aurait pu le prédire. Du moins, pour la pre
mière fois, avait-on devant soi une matière
technique assez précise pour aborder utile
ment la discussion nécessaire aux ententes,
et un lieu de réunion pour ce faire.

Pour atteindre une telle entente, l'O. E.
C. E. a mis en œuvre tous les ressorts dont
elle disposait:
Secrétariat, sous-commissions et commis

sions spécialisées, comité exécutif des sept,
comité consultatif des huit ministres, pour ne
rien dire de l'assemblée générale. On ne peut,
on ne saurait parler d'une absence ou d'une
insuffisance d'efforts et nous n'entendons pas
nous livrer à une analyse, même sommaire,
de leurs travaux. Il suffira d'évoquer les
grandes étapes marquées par les réunions de
février-mars et d'octobre-novembre afin de
dégager ensuite les éléments de la situation
actuelle.

Fin février, se réunit l'organisme consultatif
de huit ministres chargé d'accélérer les tra
vaux de l'organisation européenne. 11 faisait
suite au comité exécutif qui avait arrêté un
certain nombre de principes. Son but était
l'élaboration de propositions dont l'assemblée
générale pourrait tirer, le 26 mars, au terme
de sa session, un programme d'action valable,
théoriquement, pour l'ensemble des partici
pants et traçant à chacun sa tâche pendant
l'année du plan 1919-1950.

Ce programme comporte sept points:
1® Stabilisation financière et monétaire de

l'Europe;

2® Accroissement rapide des exportations;
3® Réduction au minimum du déficit en

dollars par la réduction au minimum des
importations et le développement des expor
tations vers la zone dollar;
4° Élimination du déséquilibre des balances

des comptes par le développement et l'amélio
rât ion du système des payements intereuro
péens compensateurs;
5° Effort d'investissement et de modernisa

tion selon un plan rationnel et concerté, en
évitant le gaspilage des ressources disponibles
et le « chacun pour soi » qui, en matière
d'investissements, aboutirait à un véritable
chaos, et en donnant une place importante
aux investissements dans les territoires
d'outre-mer;

6® Répartition rationnelle des surplus de
population;

7® Examen périodique dos résultats obte
nus.

On remarque que le cinquième point liait
d'une façon catégorique le développement et
la coordination des plans nationaux d'inves
tissements. Mais il le faisait en termes Impré
cis. Au terme de discussions prolongées et
souvent difficiles, on n'avait pu parvenir 4
aucun accord précis, même en limitant le
débat à quelques industries bien déterminées,
telles que le raffinage des carburants, ia
sidérurgie ou la fabrication des engrais azotés.
Du moins, des négociations étaient prévues

en vue de préparer un accord valable pour
la tranche 1949-1950 du plan. Ces négociations
portant sur l'aspect financier et monétaire
du problème autant que sur l'effort de coordi
nation des investissements, devaient Être
sanctionnées par l'assemblée générale d'au
tomne de l'O. E. C. E.

Nous savons peu de choses des discussions
qui se poursuivirent pendant le printemps et
l'été derniers.

Une seule certitude se dégage : le grand
espoir d'une « intégration » économique de
l'Europe par coordination des plans se résout
en un échec.

En dépit -d'une intervention vigoureuse ju
gée parfois trop vigoureuse, de M. Paul
Hoffman, les conclusions . officielles de la réu
nion d'octobre traduisent un recul sensible,
non seulement sur les espérances qu'on pou
vait nourrir, mais encore sur le minimum des
résultats attendus de la session de février.

Il suffit de comparer l'appel pressant lancé
par M. Hoffman et les conclusions adoptées
par l'assemblée générale le 2 novembre 1919.
M. Hoffman demandait:

« L'édification en Europe occidentale d'une
économie en plein essor par le moyen d'une

. intégration économique. Cette intégration
consisterait essentiellement à 'créer un vaste-

marché unique à l'intérieur duquel seraient
définitivement abolies les restrictions quan
titatives aux mouvements des marchandises,
les barrières monétaires qui s'opposent ai
courant des payements et, en fin de compte,
tous les tarifs douaniers... L'utilisation judi
cieuse de toutes les ressources serait facilitée
et il deviendrait plus difficile de paralyser la
jeu d'une saine concurrence... »

Et surtout:

« J'ai parlé à plusieurs reprises de l'urgence
d'entreprendre immédiatement l'exécution
d'un programme d'intégration. Ma conviction
se fonde en premier lieu sur le sentiment
aigu des délais très courts pendant lesquels
l'aide américaine viendra encore amortir les
secousses inévitables mais brèves qu'entraî
nera l'exécution d'un programme d'intégra
tion. »

Rapprochons de ce discours, et même du
programme de mars 1919, la résolution adop
tée le 2 novembre par le conseil de l'O. E.
C. E.

Sans doute le préambule, après avoir re
connu la nécessité de constituer un vaste mar
ché unique, tire poliment son chapeau à
l'idée « qu'il peut être nécessaire de confron
ter les politiques financière économique, so
ciale et tarifaire et les politiques d'investis
sements ».
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Mais les seules résolutions effectives portent
Bur les quatre points suivants:
1° Suppression, avant le 15 décembre 1919,

de 50 p. 100 des contingentements pesant sur
les exportations privées;
2" Élargissement de la zone de convertibilité

gles monnaies européennes entre elles; •
3° Élimination des doubles prix ;
4° Nouvel examen des problèmes relatifs à

l'absorption des excédents de main-d'œuvre;
. 5° Renforcement de la coopération économi
que par groupes de pays, sous réserve du te
nir l'O. E. C .E. au courant.

Celte dernière résolution sanctionne le prin
cipe de la constitution d'ententes locales et
partielles, comme préparation à une entente
générale. Elle invite donc les participants à
tâcher de s'entendre par petits groupes, l'or
ganisation se reconnaissant incapable de réali
ser l'harmonie et la coopération parmi l'en
semble de ses membres. Jusqu'ici les enten
tes antérieurement réalisées, n'ont pas donné
de résultats encore bien tangibles. Quant aux
discussions, postérieurement entreprises, et
bien que fin 1919, il soit prématuré de porter
un jugement, elles ont jusqu'à présent, en
tout et pour tout, fourni des termes nouveaux
et barbares au vocabulaire de la presse inter
nationale.
Serait-ce là la « failli le » de l'O. E. C. E.

frodamée par divers orateurs à l'Assemblée
consultative du Conseil de l'Europe à Stras
bourg ?
Ce .serait beaucoup dire.
C'est surtout et avant tout, la prise de con

tact avec les difficultés techniques et psycho
logiques d'une telle œuvre, le premier heurt
avec les obstacles; une première défaite,
certes, mais grâce à laquelle on aura pu
mieux comprendre, de toutes parts, quelles
sont les armes nécessaires pour marcher de
nouveau à l'avant avec succès.

Nul ne saurait sous-estimer l'importance des
discussions et des débats intereuropéens qui
vont s'ouvrir au cours des premiers mois de
d.950.

Si l'état d'esprit d'une importante nation —
qui n'est pas la France — reste conforme aux
déclarations de l'un des ses organes de
presse disant, en 1919: « Nos représentants se
rendent à Paris .afin 'de lier l'économie de
notre pays à celle de nations plus faibles. Les
avantages que peut en tirer notre Nation sont
nuls en comparaison de ce qu'elle peut per
dre »; si la nécessité d'une coordination
étroite des diverses politiques nationales aussi
bien en matière financière, budgétaire, so
ciale, qu'en ce qui concerne l'adoption et la
mise en route d'un plan européen d'équipe
ment ne s'impose pas aux égoïsmes nationaux
ou particuliers, paralysés par le jeu de la con
currence, inquiets à la pensée d'avoir à s'or
ganiser et à s'adapter — et ceci est aussi vrai
des organisations ouvrières que patronrfles —
il est hors de doute que se trouveront ain s i
en cause le relèvement et sans doute l'exis
tence de l'Europe, dont chacun des éléments
s'abuse en imaginant qu'il peut se sauver tout
seul en dehors ou aux dépens des autres.
On vient de découvrir à l'O. E. C. E. que

le problème politique a\ ait son importance
et que, seule, une autorité politique supérieure
aux états aurait le pouvoir de les contraindre.
C'est la reconnaissance d'une vérité profonde
mais, dans l'état présent des choses, on pour
rait y avoir aussi, et c'est bien fâcheux, un
aveu d'impuissance.

CINQUIÈME PARTIE

RESUME ET CONCLUSIONS

L'aide américaine directe.

A l'heure à laquelle sont intervenues l'offre
de l'aide américaine et la conclusion de
l'accord de coopération économique, le proche
avenir de la France était des plus sombres.
Dévasté et affaibli moralement et matériel

lement par les deux guerres mondiales, notre
pays vivait alors en travaillant dans des condi
tions très pénibles et en achevant de consom
mer les dernières parcelles de son capital
directement mobilisable, en épuisant par
l'emprunt, par l'inflation, par le défaut d'en
tretien et de renouvellement, son capital
immobilier.

Ces adjuvants touchaient à leur fin. Depuis
J944, la France, pour relever les ruines du

champ de bataille dans la mesure nécessaire
à ses besoins vitaux les plus élémentairesî
pour suppléer au déficit de la production de
son sol épuisé, de ses fermes dévastées ou
anémiées, pour retrouver les matières pre
mières nécessaires à la renaissance de son
industrie, reconstituer ses stocks détruits ou
pillés, rétablir ses moyens de communication
et de transport, commencer la restauration de
son équipement industriel, avait dû recourir
à des importations.

• Pour payer ces dernières, elle \avait dû
liquider ses avoirs à l'étranger, réduire pres
que à néant son ultime stock d'or, épuiser ses
possibilités d'emprunt à l'extérieur, amener
la cadence de l'inflation au voisinage de la
phase galopante.
Cependant, au moment où après avoir

fourni l'équivalent d'environ 2.000 milliards
"3e francs, valeur actuelle, toutes ces sources
exceptionnelles d'échange allaient se tarir, le
besoin d'importations massives restait impé
rieux pour poursuivre cette œuvre de restau
ration de noire économie, comme il doit le
rester ensuite, quoique sous un volume
moindre, pour le fonctionnement normal
d'une économie française construite depuis
tant de temps sur la base des échanges inter
nationaux. .

L'interruption ou la réduction fcs importa
tions en provenance de l'élranger et tout par
ticulièrement de la zone dollar pour raison
d'impossibilité de payement, qu'il s'agisse
d'une impossibilité absolue, c'est-à-dire de
l'absence de toute contrepartie disponible, ou
seulement d'un manque de devises acceptées,
aurait eu alors sur l'économie française une
action paralysante rapide, durable et grave.
Réduction des disponibilités en énergie

(pétrole et charbon), arrêt des industries
textiles faute de coton ou des constructions
électriques faute de cuivre, de zinc et de
plomb ou suppression des importations di
verses dont les listes détaillées mettent en

évidence la variété et l'importance, c'était
l'ankylose des transports et bientôt des
industries lourdes, c'était, dans les industries
textiles, le chômage accompagné d'une
montée des prix. De plus, par le canal des
multiples déficiences que les importations de
produits secondaires sont venues pallier,
c'était, d'une façon plus lente et moins spec
taculaire, mais non moins certaine, l'enlise
ment des activités de la nation dans les
difficultés quotidiennes d'insuffisance d'outil
lage, de mauvaise qualité des, produits, de
défauts des ersatz qui retentissent si dange
reusement sur les prix de revient.
L'insuffisance en valeur totale des exporta

tions, ainsi que la nature de leurs destina
taires, ne permettaient aucun aménagement
qui épargnât les importations vitales.
Il eût fallu pouvoir dégager par de pénibles

restrictions de consommations des disponi
bilités exportables. Mais c'était là une voie
sans issue.. D'une part, le problème des prix
n'était pas résolu et l'ari'êt ou le ralentisse
ment de l'effort d'équipement laissant incom
plets, donc peu productifs, les investissements
déjà réalisés, supprimait tout espoir d'abaisse
ment des prix de revient; d'autre part, on
pouvait ,tout redouter des mouvements d'une
opinion mal préparée à un retour aux restric
tions de guerre et- en fait, c'est le problème
même de la paix intérieure qui se trouvait
pose.

Tels sont les dangers que l'aide américaine
à la France nous a permis d'éviter. Celle aide
s'est élevée, du 3 avril 1918 au 1er octobre
1919, à 2.083 millions de dollars en produits
d'importations.

Comme le montrent les statistiques de 1919,
le poste le plus important de cet apport direct
du plan Marshall est celui des ressources
énergétiques compensant, en ce qui concerne
le pélrole, l'absence presque totale de res
sources nationales et pour le charbon une
grave déficience des qualités dont l'industrie
sidérurgique a besoin. - Cet apport a large
ment contribué à mettre fin à une crise des
transports qui avait duré plus de sept ans et
à assurer un redressement de l'industrie
métallurgique avec comme conséquences
celui des industries mécaniques, le dévelop
pement des exportations et enfin l'améliora
tion de la balance des comptes.
Viennent ensuite les matières premières

indispensables, notamment les fibres textiles,

tout particulièrement le coton, répondant aux
besoins impérieux d'une population avant
depuis longtemps épuisé ses réserves et à la
nécessilé de plein emploi d'une nombreuse
main-d'œuvre depuis de longues années en
demi-chômage.
Puis, les métaux dont la France est pauvre

ou même totalement dépourvue comme c'est
le cas pour le cuivre, apport essentiel puis
qu'il conditionne la poursuite de notre effort
d'équipement.
Enfin, un appoint alimentaire palliant les

effets immédiats et les effets lointains de la
sécneresse exceptionnelle de 1917 et dont
l'importance ne peut être évaluée qu'à la
lumière du problème des prix et de ses réper
cussions sociales.

Mais, si ces postes s'imposent à l'attention
par leur volume, beaucoup d'autres, de ce
point de vue, plus modestes, n'en méritent
pas moins, comme correspondant à des
besoins à peine compressibles :
Wagons de chemin de fer remplaçant un

matériel détruit ou enlevé par l'ennemi;
Engrais azotés dont l'influence favorable

sur les récoltes de céréales n'est pas dou
teuse ; '

Matériel agricole;
Aliments du bétail conditionnant la produc

tion laitière;
Corps gras alimentaires .ou industriels,,

notamment l'huile de lin.;
Tôles minces dont la production restera

insuffisante plusieurs années encore jusqu'à
achèvement des équipements en cours;
Fer-blanc indispensable aux conserveries; '
Roulements à billes pour l'automobile;
Noir de fumée indispensable à la fabrication

des pneumatiques;
De très nombreux produits chimiques

conditionnant des productions diverses en
nature, quantité ou qualité; enfin, d'impor
tantes quantités de streptomycine.
Mais, ce serait -une erreur grave que de

limiter l'effet de l'aide américaine à ces
apports matériels et à leurs elfels directement
mesurables. Elle a eu aussi pour effet de
maintenir, en dépit des déceptions que les
illusions et folles espérances de la Libération
rendaient inévitables, le niveau de vie qui
était indispensable au travail.

La contrevaleur de l'aide américaine.

Par une futre voie, l'aide américaine allait
permet re à la France de poursuivre la res
tauration de son économie.

Celle restauration exigeait bien plus que
la simple réparation des dommages de guerre.
D'autres maux- moins apparents que les des
tructions brutales avaient frappé depuis 1914
nos ac'ivités économiques. Tandis que des
pays moins touchés par le premier conflit
mondial et moins menacés par le second
pouvaient, par des investissements nouveaux,
moderniser régulièrement leurs moyens de
productions agricoles et industriels, la . répa
ration, restée pour les deux tiers à sa charge,
des destructions de la première guerre mon
diale et la nécessité de se prémunir contre les
menaces de la seconde ont imposé à l'écono
mie française des charges stériles qui ont ■
absorbé une grande partie de ses ressources.
La conséquence a été de ralentir l'accrois

sement normal du revenu national sur lequel
doivent être prélevées les ressources d'inves
tissement destinées à l'entretien et à la mo
dernisation de -l'outillage, à la rénovation des
techniques, a l'augmentation de la producti
vité. Ce revenu, qui avait augmenté ce
35 p. 100 de 1900 à 1913 é'ait,"en valeur
réelle, resté au même niveau de 1913 à 1939.
Entre les deux guerres, la reconstruction, les
pensions de guerre, la défense nationale,
avaient, au total, prélevé 10 p. 100 du revenu
français, c'est-à-dire un pourcentage égal à
celui normalement investi en équipement,
pendant cetle periede, par les grands pays
industriels.

La situation qui en est résultée a été lumi
neusement décrite dans le rapport du com
missariat général du plan de modernisation
et d'équipement de décembre 1919 qui déclare;

« Pour des raisons où les erreurs de poli
tique monétaire, économique et sociale et
lu carence des initiatives privées ont mêlé,
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avec la régression démographique et des cir
constances. internationales dont notre pa>s
n'était pas maître, leurs parts de responsabi
lités, c'est un lait .qu'avant même les des
tructions et les spoliations de 1!C9-i9i5 notre
capital productif avait subi, sous la forme
d'un insuffisant renouvellement, une dégra
dation plus insidieuse mais non moins pro-
tonde'.

« Sans doute, de très substantielles rfiali-
sations avaient lieu dans la première décade
qui suivit la guerre de 191i-1918, notamment
en matière d'éieclr'rficalion, et certaines indus
tries jeunes, comme l'automobile, tém.ii-

fnèraernt dalor 1s d'u lne rremarquable- ess doers.inMais,partir de 1929. le ralentissement des inves
tissements a été général dans l'économie
française et il a persisté jusqu'au déclenche
ment de la seconde guerre mondiale. C'est
ainsi qu'à la Libéra-lion, nos charbonnages

.avaient des instaltoUons vieilles de trente ans
tandis que, renouvelées normalement, cetlies-eii
n'auraient pas dû compter plus de seize ans
d'âge; de même pour la sidérurgie, les usines
de l'Est dataient dans leur ensemble d'avant

19H, celles du Centre étaient plus anciennes
encore et les plus récentes, celles da Nord,
avaient été reconstruites immédiatement après
191b; de même aussi dans l'industrie coton
nière 56 p. 100 des broches et 58 p. 100 des
métiers é'aient antérieurs à 1919. D'une ma
nière générale, l'âge moyen de notre parc
de maehines-outils était dès avant celte

guerre, d'environ vingt-cinq ans, contre 1 &
9 en Angleterre et & àï ans aux Etals-Unis ».

« 11 n'est pas besoin de rechercher une
au're explication à l'infériorité de la produc
tivité française .et au déclin relatif de notre
industrie.

« Non moins arriérés étaient, en général,
les moyens et les techniques de notre produc
tion agricole. Seules, les grandes exploitations
s'étaient motorisées au lendemain de l'autre
guerre; à la Libération, il n'y avait, en
France. qu'un tracteur pour 600 hectares
cultivés, contre un pour fi0 hectares en Angle
terre et en Suisse et un pour 70 hectares
aux Etats-Unis. Sur 37. 067 communes de
maina de &.000 habitants, 26.07i n'avaient pas
l'eau. Cui> autre côté, les cultivateurs fran
çais employaient au total quatre fois, moins
d'azote, cinq fois et demie moins de potasse,
deux fois moins de phosphate que les culti
vateurs allemands. On comprend ainsi nos
faibles rendements et nos prix de revient
élevés. On s'explique également ce paradoxe
que les prix de vente des produits agricoles
français étaient à la lois trop bas k'ir rapport
aux prix de revient et trop hauts par rapport
aux prix mondiaux.
« L'agriculture française était, de ce lait,

incapable d'affronter sans protection la con
currence étrangère et, limitée dans ses débau
chés, elle était exposée à une désorganisation
du marché dès qu'il y avait une réco'te
excédentaire. »

« De tout cela, il résultait que la grande
masse des exploitants agricoles. avait des «ov
ditiMis d'existence médiocres et un faible
pouvoir d'achat en produits industriels, man
quait de moyens fmari-ciers pour se moderni
ser et était incitée à abandonner la terre, et
qu'en même temps la cherté des produits
alimentaires élevait le coût de la vie pour
les populations urbaines et en particulier pour
la classe ouvrière, grevant ainsi les prix de
revient de 4'ensemblo de l'économie fran
çaise

« Quant à notre capital ' immobilier, sa
décrépitude était la pire: de 1.919 à 1939, il-n'a
été édifié en France que 1.500.000 logements,
pendant ce temps. l'Allemagne en construi
sait 4 millions (22 p. 100;, l'Angleterre
3.700.i^X0 (30 p. 100) et les Pays-Bas 820.000
soit 13 p. 100 du nombre existant avant 1914;
(60 p. 100}. Ainsi la France était, avant la
guerre, au pays sans maisons neuves et qui
n'entretenait même pas convenablement ses
vieilles maisons dont la plupart remontaient
à plus de cinquante ans dans les villes et à
plus de cent ans à la campagne.

« Ce vieillissement- général de la France
prenait pour certaines de ses parties l'allure
d'une dévitalisation totale: à côté de régions
congestionnées comme Paris, le Nord, Lyon,
Saint-Étienne, d'autres, comme le Midi garon
nais. les Causses, la Haute-Provence, le pla
teau de Langres, ressemblaient à des cellules
en vole de dépérissement.

K Tel est le processus de déchéance que le
pfan de modeinisation, en refaisant à la
France son capi'al social, devait avoir pour
but et a déjà eu- pour résultat de stopper et
de renverser ».

Ce plan avait été élaboré dès 1HS. Mais sa
réalisation, qui tendait à combler en cinq ans
un retard de trente ans dans les investisse
ments productits, exigeait du pays un effort
excessivement lourd.

I.ancée dans tous les domaines dès 19S7, au
moyen de ressources purement intérieures,
cette réalisation s'avérait dès la fin de celle-

même année comme impossible à poursuivre
par nos propres moyens, même au prix de
l'acceptation par la nation du régime de tra
vail le plus dur dans un niveau de vie plus
bas.

C'est 'accord de coopération économique
qui, pur la fourniture d'importations dont
nous avons parlé, a permis aux Français
d'épargner et d'investir sans souffrir trop
durement une large part des sommes néces
saires à- la poursuite des travaux prévus par
le plan..
Ces importations gratuites, faTes entre les

mains de l'État français ont permis, d'une
part, à ce dernier de mettre à la disposition
de la nation les éléments nécessaires à un

niveau de v* tolérable et, d'autre part, d'ali
menter le fonds de modernisation et d'équipe
ment par le produit de la vente en France
de ces dons en nature, c'est-à-dire d'alimen
ter cette caisse spéciale du trésor, Mn par
un impôt autoritaire venant diminuer le pou
voir d'achat de chacun, mais par un paye
ment effectué spontanément par chacun en
.échange de biens qui lui étaient nécessaires.
Par cette spécialisation très heureuse de la

contrevaleur en francs de l'aide américaine,
par son affectation en quasi totalité au fonds
de modernisation et d'équipement, la France
a pu ainsi financer en 1M8 et 1949 l'exécution
des travaux d'équipement général et de mo
dernisation. En les fonds de contre

valeur utilisés par le fonds de modernisation
ont représenté 67 p. 100 des ressources de
cet organisme et 79 p. 100 en 19i9, correspon
dant à un- total de 329 milliards de francs,
y compris la contrevaleur des prêts.
Cette contrevaleur eût pu être utilisée par

d'aul.es voies. Il avait été proposé de l'em
ployer à résorber. une parie de la circulation
fiduciaire, en supprimant une quantité équi
valente de papier monna'e. C'eût été une
action directe contre l'inflation, une revalo
risation de la monnaie. Mais, à côté des
avantages de cette opération, il fallait mettre
en balance les inconvénients multiples inhé
rents à une -politique de déflation et notam
ment, dans la situation où nous nous; trou
vions, celui de revaloriser les réserves dans
les mains de ceux qui les détenaient sans
avoir l'assurance que ceux-ci en useraient
pour cette Hche vitale de rééquipement et
de modernisation de nos activités. •

.Mieux valait, en effet, c'est du moins le
sentiment de voire sous-commission, arrêter
l'inflation et, ceci lait, affecter les ressources
fournies par la' contrevaleur à l'exécution
d'un plan d'intérêt collectif, remédiant aux

. déta'llances fondamentales de notre activité
économique.
. Mieux valait, 'du moins si ce plan était
judicieusement conçu et sagement exécuté.
S'il est dans la mission de votre sous-com

mission « d'apprécier la mi ce en œuvre de la
convention de coopération économique euro
péenne et du programme de relèvement euro
péen dans l'emploi des sommes inscrites au
compte spécial ouvert au crédit national »,
ce qui pourrait valablement l'amener à dis
cuter techniquement des dispositions du plan
français et du bien tonde de la répartition
des crédits affectés a leur réalisation, elle n'a
pas cru devoir le fane, du moins dans ce
premier rapport annuel qui devait rendre
compte de tous les aspects de la mise en
route de cette vaste entreprise qu'e-t la
la convention de coopération économique et
s'en tenir par suite à des vues assez synthé
tiques.
Dans ses principes directeurs, ce plan a

rencontré en France une approbation géné
rale. Si l'on a pu, d'une part, estimer exces
sifs et d'une rentabilité relative trop faible
certains objectifs de production des charbon

nages ou dléquipement de la S. N. C. F., si
l'on a pu, d'autre part, trouver insuffisante
la part de crédits, sut fonds publics mis à la
disposition de l'agriculture ou de certaines
industries de transformation, il n'a pas attiré
de critiques techniques fondamentalement
graves.

Ce que l'on peut et doit marquer, c'est '
l'ampleur de l'effort qu'exige la i<éa isafwm
dans le temps assigné du plan de modemisa-
tiou,, la lourde charge qu'il représente. La .
contrevaleur de l'aide américaine- est venue

fort heureusement alléger considérablement .
en 1918 et 1919 la part à fournir par un effort
interne, mais cette part reste grande. La; réa
lisation du plan de 19'w-1952 a coûté à ce jour
environ 1.000 milliards de francs sur fonds

publics dont 400 environ ont été fournis par
la contrevaleur de l'aide américaine. Pour
l'achever, it faudra trouver des ressources
sur fonds publics du même ordre, 1.000 à
1.200 milliards de francs, et un montant égal
sur fonds privés.

En un moment où te projet de budget ritï
nous est présenté pour 1950, joint aux bud
gets locaux, fait -appel à des charges d'impôt
qui s'élèvent déjà a plus de 30 p. KM du
revenu national, et où. un ralentissement des
activités économiques se fait sentir, on ne
peut se défendre de certaines inquiétudes sur
la possibilité matérielle de financer un WF
eUort dans, les années à venir.

Or, s'il eût été grave que la France n'entre
prît pas, dès que possible après la Libération,
un vigoureux effort de modernisation de son
économie, si, en raison de ce danger, il a
été choisi de faire la majeure partie de cet
effort par la voie d'un pian national exécuté
sur fonds publics, il faut bien reconnaître
que cette voie est très périlleuse. Le péril
réside en l'incertitude que nous avons de
pouvoir, dans l'avenir, dégager les ressources
nécessaires pour achever et mener à bien les
entreprises engagées de toutes parts dans le
cadre du- plan. C'est le propre d'un plan que
toutes ses parties s'articulent les unes aux
autres techniquement, chronologiquement,
pour former un ensemble dont seule la réali
sation totale pourra donner les résultats
escomptés. Un plan exécuté à moitié ne peut
pas donner la moitié des résultats promis par
son exéeutiooin totale. Un plan exécuté à moi
tié et abandonné signifie le plus souvent la
perte totale des efforts dépensés. fi
C'est pourquoi l'aide que nous espérons

obtenir encore jusqu'en 1952 et dont nous
attendons la possibilité de mener à bonne fin
l'œuvre entreprise a pour nous encore, plus
tle prix que l'aide reçue jusqu'ici.

' la coopération entre watitms.

Le plan Marshall, nous venons de le voir,
nous a permis par l'importation de marchan
dises de surmonter la crise de pénurie. Par
les investissements de la contrevaleur de ces
marchandises, il nous a permis dAmorcer
une rénovation dé nos équipements umts
ouvrant l'espoir d'un redressement déflnilif de
notre économie et d'une vie meilleure. Mais,
si la production d'avant guerre est maintenant
dépassée, la productivité du travail et du capi
tal est encore insuffisante et l'organisation
de l'économie nouvelle est à peine amorcée.

Engagés dans la voie difficle du rééquipe
ment de nos industries et de notre agriculture,
la fin de l'aide Marshall nous apparaît comme
une échéance redoutable même dans l'hypo
thèse où elle ne surviendrait, comme prévu,
qu'en 1952 et en admettant qu'à cette date
l'œuvre d'équipement que nous avons basée
sur elle soit complètement terminée.
C'est que le déséquilibre économique dont

souffrent la France et les pays d'Europe a des
causes plus profondes que les seules destruc
tions matérielles des guerres, plus profondes
encore que les retards d'équipements surve
nu? entre les deux guerres mondiales. 11
est également dû aux modifications profondes
des "relations économiques internationales
résultant du jeu même de l'évolution natu
relle qui se poursuit depuis longtemps.
L'effet de ces modifications était déjà sensi
ble en Europe dès le début de ce siècle et
les deux guerres déclenchées par l'Allemagne
en ont accéléré le tythme au point de briser
ces relations et de créer un état de choses
rendont très difficile le retour à un nouvel
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équilibre: montée rapide de la puissance et
de la productivité américaines, isolément de
la Russie, aujourd'hui étendu au domaine
situé derrière le rideau de fer, cloisonnement
sévère et prolongé des économies européen
nes et création d'activités autarciques, dis
parition momentanée et éclatement de l'éco
nomie allemande, modifications profondes,
matérielles et morales, dans les autres pays
du monde non industrialisés changeant d une
manière définitive leurs relations avec les
yieux pays industriels.
C'est au delà de nos effort, et préoccupa

tions actuelles de rééquipement, d'augmenta
tion de la production, que se trouve le but:
parvenir à un nouvel état d'équilibre dans
les relations économiques internationales
permettant dans une atmosphère de concorde
et de paix de redonner aux peuples sécurité
en l'avenir, désir d'entreprendre, assurance
de voir leurs efforts se traduire par un relè
vement continu de leur niveau de vie.
C'était l'intention expresse de la loi amé

ricaine sur l'aide à l'étranger «d'amener par
ses effets les pays d'Europe à un tel équi
libre.

« Conscient, des avantages dont les Etats-
Unis ont joui grâce à l'existence d'un impor
tant marché intérieur sans barrières douaniè
res internes, et croyant que des avantages
analogues peuvent échoir aux pays d'Europe,
le congrès déclare que la politique du peuple
des Etats-Unis est d'encourager ces pays,
grâce à une organisation commune, à déployer
conjointement les efforts soutenus qu'expose
le rapport de la commission de coopération

• économique européenne, signé à Paris le 22
septembre 1947, efforts qui réalisent rapide-
menttfette coopération économique de l'Lu-
rope, laquelle est essentielle à une paix et
une prospérité durables. »
Depuis deux ans, nous assistons, en effet,

aux tentatives des nations européennes réu
nies dans l'O. E. C. E. pour tenir l'engagement
qu'elles avaient elles-mêmes contracté en
créant cet organisme et en acceptant les
conventions bilatérales de coopération éco
nomique européenne. Le présent rapport a
rendu compte dans sa quatrième partie de
l'évolution décevante de ces tentatives.
Ici ou là, ce sont les déclarations d'union

douanière de Benelux, de France-Italie, les
tentatives France-ltalie-Benelux. Au siège de
l'O. E. C. E., c'est la succession des comfnis-
sions de coordination des plans et program
mes dans tous les domaines.

Ces efforts ont conduit à ce qu'on a cru
pouvoir appeler « la faillite » de l'O. E. C. E.
Cette soi-disant faillite est en réalité une

épreuve mettant en évidence les difficultés
de l'entreprise, la nécessité de se garder
d'une spéculation imprudente sur les chan
ces et l'efficacité de cette coopération, une
leçon d'où doit se dégager l'orientation utile.
De quoi s'agit-il, en effet? On se propose

de fondre ensemble les ressources des dix-
huit pays de l'O. E. C. E. en nous donnant
l'exemple, soit de la prospérité américaine
attribuée à l'étendue de son marché, soit de
la France, autrefois divisée en provinces ft
ayant fondu pour son "plus grand profit ses
particularismes dans une unité nationale.
Mais l'économie américaine a eu dès sa

naissance ce marché étendu. Elle s'est déve
loppée et construite dans ce cadre pendant
deux siècles pour en arriver à son niveau
actuel.

Si l'unité nationale française rassemble en
effet utilement quatre-vingt-dix départements,
certains riches, d'autres pauvres, et si l'en
semble apparaît harmonieux, c'est que la
conscience de ces disparités qui mettent les
seconds à la charge des premiers a été effa
cée par une communauté qui remonte en fait
à une dizaine de siècles.

Les économies européennes que l'on désire
fusionner se sont développées et organisées

\ depuis des siècles dans leurs cadres nationaux
et, bien que toutes pauvres en comparaison
de la richesse américaine, se distinguent par
des niveaux très différents.

Certaines par leurs emprises hors d'Europe
se sentent même peu européennes.

L'évolution souhaitée n'est pas impossible,
mais elle est absolument impraticable en un
lemps réduit. Elle peut et doit être commen

cée aujourd'hui mais elle ne peut aboutir qu à
échéance encore lointaine. Encore y faudrait-il
une autorité politique européenne qui fait dé
faut.

Se contenter d'élargir les marchés natio
naux aux dimensions du fragment de conti
nent Ouest-européen sans rien faire de plus
serait, pour l'immédiat, juxtaposer des écono
mies pauvres sans créer de richesse nouvelle
et c'est éveiller par un sentiment qu'il faudra
vaincre, mais qui est bien naturel, les appré
hensions de certains dont le niveau de vie ris
que d'être momentanément abaissé.
Encore, si les économies de ces divers pays

étaient largement complémentaires, y aurait-il
jour chacun une part de bénéfice à attendre
de l'ouverture de débouchés nouveaux. Mais
ces économies ne sont que trop partiellement
complémentaires. Le plus souvent, elles se
ressemblent par le manque de ressources
énergétiques, par l'aptitude à élaborer des
produits de luxe dans le domaine alimentaire
comme dans le domaine mécanique et non
des produits de base qui se compléteraient
harmonieusement. Toutes manquent de pé
trole, de matières premières textiles, d'ali
ments du bétail, de corps gras et souvent
même de blé. Il faudrait une profonde recon
version des industries, des traditions agricoles,
des centres de peuplement, des habitudes,
pour qu'apparaisse le bénéfice de cette union.
La coopération économique Ouest-euro-

péenne ne peut être ifSe panacée immédiate
des nations de ce continent; elle est un re
mède lent, amer et partiel.

L'O. E. C. E. ne pouvait qu'aboutir à cette
constatation qu'«n a appelé sa « faillite ».
On ne saurait cependant rester sur cette
« faillite ».

L'aide américaine ne peut pas nous avoir
donné la survie d'abord, l'espoir ensuite, pour
nous laisser cependant dans une, impasse
désespérante.

Il faut se souvenir qu'une association n'est
féconde que si elle est largement complémen
taire et profitable à tous.

Or, n'est-ce pas le caractère même de l'œu
vre du plan Marshall que d'avoir temporaire
ment associé pour leur bien commun les éco
nomies si complémentaires des deux rives de
l'Atlantique ? »

Nous avons mesuré plus haut ce que ce
plan nous a apporté comme valeurs maté
rielles et comme bienfaits sociaux. Nos alliés
d'Amérique savent aussi qu'ils ont bénéficié,
au prix de dollars, certes des bienfaits ma
tériels et moraux d'un équilibre rétabli au
moins temporairement entre les nations du
monde libre.

Toute la somme des tentatives de coordina
tion des plans accomplie par l'O. E. C. E.
cessera d'être vaine quand elle s'étendra au
domaine économique viable qu'est le monde
atlantique. Là se complètent, en effet, les
ressources en énergie et les ressouces en
main-d'œuvre, les produits agricoles de base
et les produits de luxe ou de protection ali
mentaire, l'esprit d'invention et la vertu d'ef
ficience.

C'est encore dans cette voie seulement que
^peut s'accomplir le dessein généreux du qua
trième point Truman et le développement
des pays arriérés, par un courant d'investisse
ments de travail et d'éducation allant de
l'Amérique à l'Europe et de l'Europe aux
Tropiques.

On sait que pour chaque entreprise il est
une dimension optima en deçà de laquelle
la rentabilité est insuffisante. Pour la création
d'une économie de productivité croissante, as
surant à chaque homme les conditions d'une
vie plus saine et plus affranchie des servitu
des de la misère, le domaine ouest-européen
est trop étroit: le plus petit domaine efficace
est à la dimension du monde atlantique, en
attendant d'être à l'échelle du monde tout
entier.

La 'recherche d'une telle coopération appa
raît ainsi comme la leçon inévitable des tra
vaux de l'O. E. C. E. et de l'œuvre de l'E C. A.
Elle s'impose comme la prolongation, sous
une forme nouvelle et durable, du stimulant
économique et social apporté dans l'Occident
par le plan Marshall.

ANNEXE N° 954

(Sessionde 191O. —Séance du 31 décembre 1949.)

RAPPORT fait au nom de la commission de

l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, relatif à
la taxe locale additionnelle aux taxes sur

le chiffre d'affaires, par M. Léo Hamon sé
nateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 1er janvier 1950. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 31 décembre 1949, page 29G1,
3e colonne).

ANNEXE N° 955

(Sessionde 1949. —Séance du 31 décembre 1949.J .

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à supprime! la con
trainte exigeant des commerçants la ferme
ture de leu\ maison de commerce un jour
par semaine, présentée par M. Bertaud, sé
nateur. — (Renvoyée à la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions cjmmerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS
•

Mesdames, messieurs, la période d4>
contrainte que nous avons subie tr >p long
temps de 1910 à 1945 devait être suivie par
un retour progressif vers une complète li
berté.

Or, si les citoyens français ont en général
reconquis ie droit d'expression, le droit de
représentation et le droit de cesser le travail
quand bon leur semble, il est cependant un
droit, dont il n'est pas encore possible à des
citoyens présumés libres de pleinement user;
c'est le droit au travail.

C'est ainsi qu'une catégorie .mportante de
commerçants et de boutiquiers, dont chaque
jour les charges financières augmentent, se
voient privés de l'exercice de ce droit en rair
son de l'obligation qui leur est faite de fer
mer leur maison de commerce an jour par
semaine.

Les intéressés font remarquer, et avec juste
raison, que si la réglementation qui leur est
imposée oeut trouver sa justifleat-ci? dans la
nécessité de garantir au personnel employé
un jour de repos légal, du moins devraient
en être exempts ceux qui travaillan" seuls ou
avec l'aide de leur famille directe ou encore

d'un personnel réduit, assurent à ce dernier
et d'accord avec lui, les avantages sociaux
que la loi lui réserve.
S'il est en effet normal que l'on exige de

tout employeur le respect des dispositions lé
gales garantissant au personnel le salaire et
le repos auxquels celui-ci a droit, il est par
contre illogique et contraire même au principe
de liberté inclus dans la Constitution, de li
miter le temps de présence au travail ou
d'imposer un repos régulier à- celui qui ayant;
créé et portant la responsabilité d'une affiire,
est le maître de ses activités et le seul juge
de ses possibilités intellectuelles ou physi
ques.

Les proftssions libérales ne sont pas en
core soumises à de telles contraintes L'ingé
nieur, l'avocat, le géomètre sont encore li
bres dans le silence de leur bureau de travail
d'étudier des dossiers tous les jours de la
semaine et toutes les nuits si bon leur;
semble...

Pourquoi le commerçant travaillant seul ou
aidé par sa femme et ses enfants ne béné
ficierait-il pas des mêmes avantages 1
En nous plaçant sur un plan plus maté

riel — et nous pensons que ceci n'est pas

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.)
n°» 8731, 8335, 8879 et in-8° 2190; Conseil çk
la République^ n° 916 (année 1949).
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non plus négligeable — il faut considérer que
la fermeture des magasins et des boutiques
un jour par semaine conslit le une journée
morte qui vient sensiblement aggraver les
charges auxquelles sont ten îs 'es commer
çants.

t_ La clientèle qui ne se manifeste pas ce
jour-là ne se 'retrouvant pratiquement pas ni
la veille ni le lendemain de la fermeture il
s'en-iit une diminution sensible du chiilre
d'affaires avec toutes ses répercussions sur
le gain, les taxes, les impôts.
Bon an, mal an, qu'on le veuiLe ou non,

le total des jours de fermeture imposés atteint
ainsi, à un jour par semaine, presque deux
mois; ajoutons-y les dimanches et jours de
fête et nous arriverons à plus de trois mois
d'inactivité... C est à notre avis « un peu
beaucoup » car il faut récupérer sur tes mois
de travail restant tout ce manque à gagner
obligatoire et c'est cette nécessité inéluc
table qui explique peut-être qu'en dépit des
intentions les meilleures, il soit nécessaire de
majorer des prix qui normalement devraient
baisser peut-être pour que le commerçant,
assujetti aux taxes et impôts divers qui ne
connaissent eux ni vacances ni trêve, puisse
faire face à ses obligations.
On est obligé d'admettre encore que la fer

meture obligatoire des magasins et boutiques
un jour par semaine, et dans la Seine notam
ment le lundi, apporte une gêne sensible, non
seulement à tous ceux qui ont partie liée
avec le tourisme, mais encore aux touristes
eux-mêmes.

t 11 nous a été donné de nous rendre compte
de l'étonnement de certains étrangers qui
traversent Paris le premier jour de la se
maine n'avaient pas la possibilité d'effectuer
un quelconque achat et d'empoiter de leur
passage un autre souvenir, que celui de maga
sins fermés et de boutiques mortes. A une
époque où le tourisme est considéré comme
un des éléments du relèvement de notre éco
nomie, peut-être conviendrait-il de tenir aussi
compte des desiderata de nos hôtes étran
gers ?
Si vous voulez bien admettre que la situa

tion que nous venons brièvement d'exposer
ne s'accorde pas plus avec l'idée que nous
devons nous faire du principe même de li
berté, qu'avec l'intérêt que nous avons à
développer dans notre pays toutes les acti
vités profitables à notre relèvement, nous ne
doutons pas que vous fassiez vôtre la propo
sition de résolution suivante qui doit marquer
le franchissement d'une étape nouvelle vers
la liberté du commerce et la reconnaissance
du droit au travail pour tous les Français et
Françaises de bonne volonté.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à redonner aux commerçants et
boutiquiers la liberté d'ouvrir leurs magasins
tous les jours si cela leur agrée; à annuler
la réglementation imposant la fermeture des
magasins un jour par semaine, lorsqu'il s'agit
'de commerces exercés directement par les
propriétaires de l'entreprise, sauf & ceux-ci
de maintenir et d'assurer au personnel sala
rié qu'ils peuvent employer les avantages so
ciaux (salaires et repos îiebdomadaire) aux
quels le personnel a légalement droit.

ANNEXE N° 956

(Session de 1919.—Séance du 31 décembre 1949.)

PROPOSITION DE LOI tendant & transférer aux
v juridictions de droit commun les attribu
tions des tribunaux paritaires de baux A
ferme, présentée par MM. Jean Durand, Cla
vier, Héline et Pascaud, sénateurs, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitu
tion. ■

EXPOSE DES MOTIFS

> Mesdames, messieur, en l'état actuel de la
législation, toutes les contestations entre bail
leurs et nreneurs de baux ruraux relèvent

un la compétence des tribunaux paritaires de
baux .à ferme institués par l'ordonnance du
4 décembre 1954, modifiée par les lois des
13 avril 1916 et 9 avril 1947.

Il existe un tribunal paritaire par canton.
Les décisions des tribunaux paritaires canto
naux sont susceptibles d'appel devant des tri
bunaux paritaires d'arrondissement.

Ces diverses juridictions sont composées
d'un magistrat de carrière et de quatre mem
bres assesseurs élus, selon les cas, par les
bailleurs et preneurs de baux ruraux di can
ton ou de l'arrondissement envisagé.
L'expérience a révélé que les tribunaux

paritaires agricoles n'ont pas donné les résul
tats heureux que le législateur attendait de la
collaboration entre les juges professionnels et
les membres assesseurs élus par leurs pairs.
Lô fonctionnement de certains a même donné
lieu à des incidents regrettables.
D'autre part, contrairement à ce que l'on

aurait pu penser, la majorité du monde rural
ne porte qu'un intérêt relatif aux juridictions
paritaires.
Des chiffres, cités lors d'un récent débat au

Conseil de la République, révèlent, en effet,
que le pourcentage des abstentionnistes a
dépassé G5 p. 100 "lors des élections qui ont
eu lieu en 1949 et que plus de deux cents
tribunaux paritaires n'ont DU être constitués
faute de désignation de leurs membres asses
seurs.

Il convient, en outre, de signaler que de
nombreux assesseurs, invoquant leurs occu
pations professionnelle, négligent de déférer
régulièrement aux convocations qui leur sont
adressées pour se rendre à J'audience, ce qui
prolonge la durée des procès et impose aux
justiciables des déplacements et des frais
injustifiés.
En présence de cette situation qui soulève

des protestations très nombreuses, nous esti
mons opportun de transférer purement et sim
plement aux juges de paix et aux tribunaux
civils les attributions actuellement dévolues
aux tribunaux paritaires cantonaux et aux
tribunaux paritaires d'arrondissement.
Nous pensons, toutefois, qu'il est nécessaire

de conserver les règles simplifiées de procé
dure édictées par l'ordonnance modifiée du
4 décembre 1944.

Nous sommes persuadas que la réforme que
nous vous proposons mettrait un terme aux
errements actuels et assurerait aux plaideurs
une justice plus fapide, moins coûteuse et
mieux rendue.

La réalisation de cette réforme permettrait,
en outre, au Trésor de réaliser d'appréciables
économies. Les frais d'élection des membres
des tribunaux paritaires s'élèvent, en effet,
à 15 millions au minimum.

D'autre part, les frais annuels de déplace
ment des membres assesseurs coûtent 4 l'État
55 millions environ.

A une époque où des compressions budgé
taires doivent être recherchées dans tous les
domaines, la suppression d'une dépense des
tinée à assurer la survie de juridictions
d'exception qui fonctionnent mal nous paraît
s'imposer.
Le Parlement s'est d'ailleurs déjà engagé

dans cette voie en votant la loi du 9 juin 1949,
qui a restitué aux tribunaux de droit commun
la reconnaissance des infractions relevant de
la compétence des chambres correctionnelles
économiques.
En conséquence, nous vous demandons de

bien vouloir adopter la proposition de loi sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les tribunaux paritaires de baux
& ferme prévus par l'ordonnance du 4 décem
bre 1914, modifiée par les lois des 13 avril
1946 et 9 avril 1947, sont supprimés. Leurs
attributions sont transférées aux juges de
paix, en première instance, et aux tribunaux
civils, en appel.

Art. 2. — Les procédures en cours à la date
de la promulgation de la présente loi seront
transmises en l'état aux juges de paix ou aux
tribunaux civils, selon les cas. Les actes de
procédure intervenus antérieurement A cetlo
date n'auront pas à être renouvelés,

Art. 3. — Les articles 2, 3, 3 bis, 6, 7, 8, 9,
11, 12 et 16 de l'ordonnance du 4 décembre
1U44 modifiée, ainsi que toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi. sont
abrogés.

ANNEXE N°957

(Sessionde 1949. —Séance du 31 décembre 1949.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence relatif à la taxte locale addition
nelle aux taxes sur lé chiffre d'affaires, par
M. Jacques Masteau, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1950. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 31 décembre 1919, page 2963,
2* colonne.)

ANNEXE N9 958

(Sessionde 1949. — Séance du 31 décembre 1949.)'

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner une demande en autorisa
tion de poursuites contre un membre du '
Conseil de la République, par M. Jozeau-
Marigné, sénateur (2). §

Mesdames, messieurs, la demande en auto
risation de poursuites que votre commission
a eu à examiner a été introduite, à la suite ■
de la plainte formulée le 14 décembre 1948
par M. le ministre de l'intérieur, contre
M. Martel, sénateur.

Il est reproché à notre collègue d'avoir été,
en tant que secrétaire général de la fédéra
tion régionale des mineurs, similaires et
retraités du Nord et du Pas-de-Calais, le signa
taire d'une affiche intitulé « Provocations
inouïes », apposée à Denain le 21 octobre
1948.

Nous croyons utile de transcrire ici les prin
cipaux passages de cette affiche dont le texte
intégral figure d'ailleurs en annexe de la
demande en autorisation de poursuites
(n® 764, année 1949) :

« Le ministre Jules Moch, après avoir tué à
Valence et Merlebach, blessé des femmes à
Forbach, veut maintenant faire mourir les
malades dans les hôpitaux et les enfants dans
berceaux.

« Le préfet du Pas-de-Calais exécute des
ordres, il coupe- la force motrice aux services
public, privant l'hôpital de Lens et les mater
nités de lait pasteurisé. Les boulangers ne
peuvent plus pétrir leur pain. Le but est clair,
dresser la population laborieuse contre les mi
neurs, porter ensuite la répression sur les
grévistes ».

Mais, et c'est un point qui est évidemment
capital, la plainte, formulée par le ministre
de l'intérieur, ne vise pas la diffamation à
l'égard de celui-ci mais seulement à i'égard
du"préfet du Pas-de-Calais. Il n'y a donc plus
que le second paragraphe de l'affiche cité plus
haut à prendre en considération et votre com
mission a estimé que les reproches faits à
ce haut fonctionnaire d'exécuter les ordres
reçus, c'est-à-dire de faire son devoir, ne pré
sentaient pas un caractère diffamatoire.

En conséquence et eu égard également au
fait que le grief invoqué remonte à plus d'une
année (l'affiche a été apposée le 21 octobre
1943), votre commission considère qu'il n'y
pas lieu de faire droit à la demande et vous
propose, à l'unanimité, de la rejeter.

(1) Voir Assemblée nationale (1™ legist.);
n»» 8731, 8835, 8879 et in-8° 2190; Conseil de
la République: n°» 916 et 954 (année 1919).-

(2) Voir Conseil de la République: n° 764
(année 1919).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES - CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 889

ANNEXE N° 959

{Session de 1949.—Séance du 31 décembre 1919.1

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na-
lionale, portant ouverture des crédits appli
cables au mois de janvier 1950 et autorisa
tion provisoire de percevoir les impôts pour
l'exercice 1950, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). - (Ren
voyé à la commission des finances )

Paris, le 31 décembre 1949.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 décembre 1949, l'As

semblée nationale a adopté un projet de loi
portant ouverture des crédits applicables au
mois de janvier 1950 et autorisation provisoire
de percevoir les impôts pour l'exercice 1950.
Conformément aux disoositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu-
liliiiue.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré-

ceplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD UKRIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Dépenses du budget général et des budgets
annexes.

Art. 1er. - Il est ouvert aux ministres, au
litre des dépenses de fonctionnement des
services civils imputables sur le budget géné
ral, pour le mois de janvier 1950, des crédits
provisoires s'élevant à la somme de 68 mil
liards 700 millions de francs.
Art. 2. - Il est ouvert aux ministres, au

titre des dépenses civiles d'investissement
imputables sur le budget général (travaux
neufs, subventions et participations en capi
tal), pour la poursuite, pendant le mois de
janvier 1950, des opérations en cours, des cré
dits provisoires s'élevant à la somme de
8.900 millions de francs.

Art. 3. - Il est ouvert aux ministres, au
titre des dépenses militaires de fonctionne-
rient et d'investissement (continuation des
opérations en cours) imputables sur le budget
général, pour le mois de janvier 1950, des
crédits provisoires s'élevant & la somme totale
de 32.200 millions de francs.
Art. 4. - Il est ouvert aux ministres, au

litre des dépenses de fonctionnement des
budgets annexes (services civils) ratachés
pour ordre au budget général, pour le mois
de janvier 1950, des crédits s'élevant à la
somme totale de 15 milliards de francs.

Art. 5. - 11 est ouvert aux ministres, au
titre des dépenses d'investissement (travaux
neufs, subventions et participations en capi
tal) imputables sur les budgets annexes (ser
vices civils) rattachés pour ordre au budget
général, pour la continuation, pendant le mois
de janvier 1950, des opérations en cours, des
crédits provisoires s'élevant à la somme to
tale de 1 milliard de francs.
Art. 6. - Il est ouvert au ministre de la

défense nationale, au titre des dépenses de
fonctionnement et d'investissement imputa
bles sur les budgets annexes rattachés pour
ordre au budget de la défense nationale, pour
le mois de janvier 1950, des crédits provisoires
s'élevant à la somme totale de 11.200 millions
de francs.

Art. 7. — Il est ouvert aux ministres pour le
payement des indemnités et des travaux affé
rents à la réparation des dommages causés par
la guerre, pour le mois de janvier 1950, des
crédits provisoires s'élevant à la somme to
tale de 25.500 millions de francs.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des fi
nances et des affaires économiques, pour le
payement des dépenses résultant des opéra
tions de prêts et de garanties, pour le mois de
janvier 1950, des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale de 31.7») millions de francs.
Art. 9. — Les crédits ouverts par les arti

cles i er à 8 seront répartir par service et par
chapitre, conformément aux nomenclatures
proposées dans les projets de loi de dévelop
pement pour l'année 1950, au moyen de dé
crets pris sur le rapport du ministre des fi
nances et des affaires économiques.
Art. 10. - Pour assurer la continuité du

fonctionnement des services, le ministre de la
défense nationale et le ministre de la France

d'outre-mer sont autorisés, jusqu'au 31 jan
vier 1950, à engager sur les chapitres ci-après,
en excédent des crédits ouverts pour le mois
de janvier 1950, des dépenses s'élevant au
double oe ces crédits.

DÉFENSE NATIONALE

Section commune.

Chap. 3290. — Service de santé. - Frais de
fonctionnement.

Section air.

Chap. 3005. - Alimentation.
Chap. 3015. - Chauffage et éclairage.
Chap. 3025. - Habillement et campement.
Chap. 3035. — Couchage et ameublement.
Chap. 3125. - Entretien et réparation des

matériels aéronautiques assurés par les ser
vices du matériel de l'arniée de l'air.
Chap. 3165. - Entretien du matériel roulant

et des matériels divers.
Chap. 3175. — Entretien de l'armement et

des munitions.

Chap. 3185. - Fonctionnement des forma
tions, unités et établissements de l'armée de
l'air.

Chap. 3205. - Entretien des immeubles et
du domaine militaire.

Section guerre.

Chap. 3005. - Alimentation.
Chap. 3015. — Chauffage et éclairage.
Chap. 3145. - Matériel automobile blindé et

chenillé. — Entretien.
Chap. 3155. — Matériel d'armement. - En

tretien.

Chap. 3165. - Munitions. — Entretien.
Chap. 3175. - Frais généraux du service du

matériel.

Chap. 3205. — Matériel du génie. — Entre
tien.

Chap. 3215. - Matériel du service des trans
missions. — Entretien.
Chap. 3215. — Matériel automobile. - Réno-

valion.

Chap. 3275. — Service du génie. — Entretien
des immeubles et du domaine militaire.

Section marine.

Chap. 3005. — Alimentation.
Chap. 3015. - Habillement, campement, cou

chage et ameublement.
Chap. 3075. — Approvisionnements de la

marine.
Chap. 3095. — Entretien des matériels auto

mobiles.

Chap. 3105. - Dépenses de service couran'
des arsenaux et des bases navales.

Chap. 3135. — Entretien des bâtiments de la
flotte (y compris les dragueurs) et des maté
riels militaires.
Chap. 3175. - Entretien des immeubles et

du domaine militaire.

France d'outre-mer.

Chap. 3020. - Alimentation de la troupe.
Chap. 3030. - Habillement, campement,, cou

chage et ameublement.
Chap. 3040. - Remonte et fourrages.
Chap. 3060. - Fonctionnement du service de

santé.

Chap. 3070. — Fonctionnement' du service
de l'artillerie.

Chap. 3080. - Fonctionnement du service
des transmissions.

Chap. 3090. - Fonctionnement du service
automobile.
Chap. 3100. - Fonctionnement du service

des constructions. — Loyers. - Travaux du
génie de campagne.'
Par ailleurs, le ministre de la défense natio

nale est autorisé à engager, au titre du pro
gramme, la réparation du matériel aérien
assurée par la direction technique et indus
trielle du ministère de l'air, d'une part, du
programme d'habillement de l'armée de terre
et enfin du programme d'entretien du maté
riel de série de l'aéronautique navale, des
dépenses s'élevant à la somme totale de
4.100 millions de francs, ainsi répartie:

(

Section air.

Chap. 3145. - Réparations du matériel
aérien assurées par la direction technique et
industrielle, 750 millions de francs.

Section guerre.

Chap. 3025. - Habillement et campement
- Programmes, 3 milliards de francs.

Section marine.

Chap. 3115. — Entretien du matériel de sé
rie de l'aéronautique navale, 350 millions de
francs.

Total, 4.100 millions de francs.
Art. ll. — Le ministre de la défense natio

nale est autorisé à engager, au titre du bud
get général, pour les dépenses militaires d'in
vestissement, des dépenses s'élevant à la
somme totale de 82.770.175.000 F et réparties
par service et par chapitre conformément à
l'état A, annexé à la présente loi. •
Art. 12. - Le ministre de la défense natio

nale est autorisé h engager, au titre des dé
penses d'investissement imputables sur les
budgets annexes rattachés pour ordre au bud
get de la défense nationale, des dépenses
s'élevant à la somme totale de 961 millions
de francs et réparties par service et par cha
pitre, conformément à l'état B annexé à la
présente loi.
Art. 12 A (nouveau). - Nonobstant les dis

positions des articles 11 et 12, il ne' sera pro
cédé à aucun engagement de crédit concer
nant les acquisitions immobilières ou les
constructions de logements militaires jus
qu'au vote du budget.
Art. 12 bis. — La suspension, prononcée par

l'article 47 de la loi il0 46-607 du 5 avril 19if,
de l'exercice du droit de réquisition visé par
le quatrième alinéa de l'article 10 du décret-
loi du 24 mai 1938 est prorogée jusqu'au
31 décembre 1950
L'exercice de ce droit demeure maintenu

en ce qui concerne le corps expéditionnaire
français d'Extrême-Orient, et, d'une manière
générale, en cas de mouvements ou opéra
tions provoqqés par des nécessités de défense
nationale.

Art. 13. - 11 est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur
les crédits ouverts par les articles précédents
qui ne résulteraient pas de l'applicalinn des
lois et ordonnances antérieures ou des dispo
sitions de la présente loi
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances et des affaires économiques sont
personnellement responsables des décisions
prises à l'encontre des dispositions ci-dessus.

TITRE II

Dispositions relatives aux voies et moyens.

Art. 14. — La perception des impôts directs
et indirects et des produits et revenus pu
blics continuera u être opérée jusqu'à la pro
mulgation de la loi de finances pour l'exer
cice 1950, conformément aux lois et décrets
en vigueur.
Continuera d'être faite, jusqu'à la promul

gation de la loi de finances pour l'exercice
1950, la perception, conformément aux lois
et décrets existants, des divers produits et
revenus affectés aux budgets annexes.
Continuera également d'élre faite, jusqu'à

la promulgation de la loi de finances pour
(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.) :

H0B 8908, 8917 et in-8° 2195.
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l'exercice 1950, la perception, conformément
aux lois et décrets existants, des divers droits,
produits et revenus affectés aux départe
ments, aux communes, aux établissements
publics et aux communautés d'habitants dû
ment autorisées, ainsi que, jusqu'à la promul
gation d'une loi spéciale, la perception de
la taxe locale additionnelle aux taxes sur
le chiffre d'affaires.

" ' Art. 15. — lo La majoration de 2 décimes 1/2
sur les taux de la taxe à la production visée
à l'article 8, 1° de la loi n° 48"-1973 du 31 dé
cembre 19 i8 est maintenue jusqu'à la pro
mulgation de la loi de finances pour l'exer
cice 1950, compte tenu des dispositions des
décrets portant arrondissement des taux ;
2° Les impôts, droits et taxes qui se trou

vaient au 31 décembre majorés, d'un décime
et demi créé par l'article 8, 2" de la loi pré
citée continueront de supporter cette majo
ration jusqu'à la promulgation de la loi de

" finances pour l'exercice 1950, compte tenu
des dispositions des décrets portant arrondis
sement des taux et pris en application, tant
d" l'article susvisé que de l'article 37 de la
loi n° 49-981 du 22 juillet 1949, lesquelles sont
maintenues en vigueur jusqu'à la promulga
tion de la loi de finances pour l'exercice 1950.

Art. 16 (nouveau). — Nonobstant les dis
positions de l'article 120 du décret du
9 décembre 1918, portant réforme fiscale, les
dates d'exigibilité des versements anticipés sur
contributions directes sont fixées pour 1950
dans les mêmes conditions qu'en 1948.
Art. 16 bis. — Les délais prévus au dernier

alinéa de l'article 9 et au premier alinéa de
l'article 10 de la loi n° 49-874 du 5 juillet 1919
sont prorogés jusqu'à la promulgation de la loi
de finances pour l'exercice 1950.

Art. 16 ter. — Pour l'application, tant de
l'article 448 — paragraphe premier — du code
de l'enregistrement, que des articles 39 et 42
du décret n° 48-1986 du 9 décembre 1948,
l'incorporation directe de bénéfices au capital
est assimilée à une incorporation de réserves.
Art 17. — Le ministre des finances est auto

risé, jusqu'à la promulgation de la loi de
finances pour l'exercice 1950: ■

A réaliser auprès de la caisse des dépôts et
consignations" les emprunts spéciaux prévus
par la législation en vigueur;

A émettre tous emprunts dont les modalités
seront fixées par décrets pris conformément
aux dispositions des articles 6 et 7 de la loi
n° 48-1268 du 17 août 1948.

Art. 18. — Toutes contributions directes ou
indirectes autres que celles qui sont autorisées
par les lois, ordonnances et décrets In vigueur,
à quelque titre ou sous quelque dénomination
qu'elles se perçoivent, sont interdites à peine

• contre les employés qui confectionneraient les
rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recou
vrement, d'être poursuivis comme concussion
naires. sans préjudice de l'action en répétition
pendant trois années, contre tout receveur,
percepteur ou individu qui en feraient la per
ception.
Sont également punissables des peines pré

vues à l'égard des concussionnaires, tous
détenteurs de l'autorité publique qui, sous
une forme quelconque et pour quelque motif
que ce soit, auront, sans autorisation de la
loi, accordé des exonérations ou franchises
de droits, impôts ou taxes publiques ou auront
effectué gratuitement la délivrance des pro
duits des établissements de l'État.

TITRE III

Opérations du Trésor.

Art. 19. — Le Gouvernement est autorisé,
jusqu'à la promulgation de la loi relative aux
comptes spéciaux du Trésor pour l'exer
cice 1950 et dans la mesure où ces dispositions
sont prévues dans le projet de loi régulière
ment déposé, -à appliquer aux comptes spé
ciaux du Trésor le régime prévu par la légis
lation en vigueur en fixant provisoirement par
décret les crédits limitatifs et les découverts
indispensables à l'exécution des opérations
retracées par ces comptes et à exécuter les
opérations de recettes et de dépenses retracées
dans les comptes spéciaux du Trésor.

Art. 20. — Le ministre des finances est auto
risé à procéder, jusqu'à la promulgation de la

loi de finances pour l'exercice 1950, dans les
conditions fixées par décret:

1° A des opérations facultatives de conver
sion de la dette publique et de renouvellement
ou de consolidation de la dette flottante, ainsi
que de la dette à échéance massive du Trésor.
2° A des émissions de rentes perpétuelles et

de titres à long, moyen et court terme, ^our
couvrir les charges résultant des opérations
autorisées aux précédents articles ainsi que les
autres charges de la trésorerie.

TITRE IV

Dispositions spéciales.

Art. 2t. — Sont reconduites les dispositions
ci-après :

Durée ou limite de la reconduction.

Article 15 de la loi no 48-23 du 6 janvier
1918 (notification par les préfets à l'adminis
tration des contributions directes des imposi
tions départementales et communales à mettre
en recouvrement en 1950, 31 janvier 1950.
Article 9 de la loi n° 47-2359 du 22 décembre

1947, relative au fonds de péréquation dépar
temental, prorogé et modifié par l'article 17
de la loi n° 48-1974 du 31 décembre 1948,
31 janvier 1950.

Article 1er du décret no 49-1175 du 25 juin
1919 portant homologation d'un arrêté concer
nant une cotisation à caractère parafiscal, ins
tituée au bénéfice de l'apprentissage des mé
tiers du bâtiment et des travaux publics,
31 janvier 1950.
Article 291 du décret n° 48-19S6 du 9 décem

bre 1948 (fixation à 0,20 p. 100 du taux de la
taxe d'encouragement à la production textile),
31 janvier 1950.
Article 274 du décret n° 48-1986 du 9 décem

bre 1918, modifié par l'article 16 de la loi
n® 49-1033 du 31 juillet 1949 (revision des
codes fiscaux), 31 janvier 1950.
Paragraphe 2 de l'article 57 de la loi no 47-

520 du 21 mars 1947 et article 39 de la loi

n" 49-981 du 22 juillet 1919 (délai imparti pour
l'achèvement des travaux du conseil supérieur
de confiscation des profits illicites, en ce qui
concerne les départements dont la population
est inférieure à 800.000 habitants) . 31 jan
vier 1950.

Article 9 du code des contributions indi
rectes (fixation du contingent de rhum admis
en exemption de la surtaxe), 51 janvier 1950.
Loi n° 47-1680 du 3 septembre 1917, relative

aux conditions de dégagement des cadres des
magistrats, fonctionnaires et agents civils et
militaires de l'État modifiée par la loi n® 48-
1227 du 22 juillet 1948, 31 janvier 1950.
Régime des délégations de solde et de trai

tement en faveur des veuves et ayants cause
des militaires, fonctionnaires et agents rétri
bués par l'État, dont le décès ou la dispari
tion est consécutif aux opérations dans les
territoires extérieurs de l'Union française:

Indochine, 31 janvier 1950.
Madagascar et dépendances, 31 janvier 1950.
Dispositions de l'ordonance no 45-2064 du

8 septembre 1945 relative à des constructions
expérimentales par l'État d'immeubles d'habi
tation, 31 janvier 1950.
Dispositions de l'ordonnance no 45-2064 du

8 septembre 1915, complétée par l'article 27 de
la loi n® 49-482 du 8 a'vril 1949, en ce qui con
cerne la construction d'immeubles d'habita
tion par les associations syndicales de recons
truction et par des sociétés coopératives de
reconstruction agréées, instituées par la loi
du 16 juin 1948, 31 janvier 1950.
Article 21 de l'ordonnance n» 45-1770 du

21 avril 1945 (délai pour la recevabilité des
demandes en nullité ou en annulation des

actes de spoliation), 31 janvier 1950.
Article 1er de la loi validée du 12 septembre

1940, modifiée par l'ordonnance du 3 mai 1945
(régime des lettres d'agrément), 31 janvier
1950.
Article 8 de la loi no 49-1052 du 2 août 1949

(garantie de l'État aux crédits consentis par
la caisse nationale des marchés de l'État aux
sociétés nationales de constructions aéronau
tiques et à la S. N. E. G. M. A.), 31 jan
vier 1950.

Articles 15, 10 et 17 de .la loi no 49-874 du
5 juillet 1919 .garantie de l'État à des opéra
tions de commerce extérieur), 31 janvier 1950.

Dispositions de l'article 3 du décret du
1er septembre 1939 tendant à assurer, en
temps de guerre, le fonctionnement des' cours
et tribunaux et la sauvegarde des archives
en tant qu'elles permettent la délégation de
magistrats dans les services de l'administra
tion centrale du ministère de la justice,
31 janvier 1950.
Dispositions de l'article 10 du décret du

1er septembre 1939, modifié .par la loi validée
du 4 mars 1944, 31 janvier 1950.
Art. 22. — -Par dérogation aux dispositions

des articles 23 et 57 de la loi du 10 août 1871.
la session au cours de laquelle sera délibéré
le budget primitif départemental de l'exer
cice 1950 pourra être close au plus tard le
31 janvier 1950. ' '
Par dérogation aux disposions du deuxième

alinéa de l'article 322 du code général des
impôts directs, la valeur en argent attribuée
pour 1950 à chaque journée de prestations
pourra être fixée par le conseil général jus
qu'au 31 janvier 1950. Lorsque, pour une
cause quelconque, celte valeur n aura pas
été déterminée à cette date, les impositions
seront établies d'après la valeur retenue pour
l'exercice 1949.

Art. 23. — A partir du' 1« janvier 1950,
le montant annuel des pensions inscrites au
grand livre de la dette viagère et de leurs
accessoires est arrondi au multiple de douze
le plus voisin.
Le ministre des finances est autorisé à

recruter pour une période de cinq mois, du
lor janvier au 31 mai 1950, 650 auxiliaires
temporaires de bureau pour accélérer dans les
services extérieurs du Trésor les opérations
de péréquation des pensions.
Ces auxiliaires seront recrutés par priorité

parmi ceux licenciés dans d'autres.adminis
trations.

Art. 24. — Tous les emplois des services
du ravitaillement existant encore au l8r jan
vier 1950 sont supprimés à compter du 31 jan
vier 1950. .

Délibéré en séance publique, à Paris, le
31 décembre 1949.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau par service et par chapitre
des autorisations de r/roçrramme accordées
au titre du budget général.

Défense nationale.

SECTION COMMUNE

Équipement.

Chap. 9010. — Construction de logements
militaires, 550 millions de francs.
Chap. 9090. — Service de santé. — Equipe

ment. — Travaux et installations, 2.046.000 F.-
Chap. 9131. — Recherche scientifique. —•

Équipement, 532 millions de francs.
Total pour la section commune, 1.079 mil

lions 951.000 F.

SECTION AIR

Équipement.

Chap. 900. — Bases. — Travaux et installa
tions, 4 milliards de francs.
Chap. 907. — Munitions de l'armée de l'air,

1.440 millions de francs.

Chap. 908. — Matériels roulants de l'armée
de l'air, 1 milliard de. francs.
Chap. 909, — Matériel d'équipement des

bases, 491 millions de francs.
Chap. 910. — Télécommunications. — Fabri

cations, 4.217 millions de francs.
Chap. 912. — Matériel de série de l'armée

de l'air, 23.707 millions de francs.
Chap. 940. — Rases. — Acquisitions immo

bilières, 374 millions de francs.
Total pour la section air, 35.229 millions

de francs.

SECTION GUERRE

Équipement.

Chap. 903. — Service du génie. — Équipe
ment, 425 millions de francs.
Chap. 905. — Service des transmissions. —

Équipement, 269.120.000 F.
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Chap. 903. — Construction et équipement de
laboratoires el organes d'expérimentation,

K

Chap. 9>9- — fntemaance. — Acquisitions
irmobiliéi'es, S.toû.ooa F. 1
Chap. "912. — Armement, la.fr0S.9SO00f) T.
Cfcap. 913. — Munitions. 2.107.mww F.
Total four l« section guerre, 15.328^96.100I0
lianes.

SBCraoB MAJUXK

Reconstruction.

Chap. SOi. — Travaux et ranftou&meMt. W8
millions de francs.

EqMi#£iMew.

Chap. 302. — Service tocJaiï'mue des trans
missions. — ^uigxM&eiit, 4(i ui lilious de
francs.

Chap. 904. — Refontes et gros travaux pour
la Itatie, W.«8ïJij3.«06 F.
Chap. 9*42. — Études techniques d'anae-

ment, 2.257 millions de francs.
Chap. 9043t. — Matériels «©mmrrans «J'iTWM-

ment. — itadaiî et muni liens, 3.3i0 naiiiiens
«te franc*.

Chap. 905. — Travaux maritimes, — Travaux
et installations, 1.302.990.000 F.
Chap. 906. — Aéronautique navale. — Equi-

Ïiement et reconstruction des bases, 499 mil-ions de francs.

Chap. 90G1 — Aéronautique navale. — Maté
riel de série, 2.999.600.000 F.
Chap. 909. — Travaux maritimes. — Acqui

sitions immobilières, 28.772.000 F.
Total poJr la section marine, 30.132.923.000

: francs. ...

BSCWITOLAnOS -

Section commune, 1.079.954.600 P.
Section air, 35.229 millions tle francs.
Section guerre, MÎ.328.296.<0W F.
Sectwn marine. 30.13i.925.<.«# F.
Total pour la défense nationale, 8Î.779 aul-
lions 175.000 F.

État B. — Tableau par service et par chapitre
des mtorimtifins de pwr/ramme aeconfees
au titre des budgets annexes.

%

Constructions aéronautiques.
*

Chap. 333. — Entretien du matériel de la
direction technique et industrielle, 450 mil
lions de francs. - - •

Fabrications d'armement.

Chap. 365. — Études. — Recherches et pro
totypes. — Matières et marchés à l'industrie,
420 million» de francs.

Chap. 960. — Fabrications d'armemenï. —
Travaux neufs. — Équipement, 45 militons de
Iran es.

Total pour les fabrications cTaîmement,
465 milliens de francs.

Service des essences. -

Chap. 990. — lemiTellement, crosses Té-
parations et créations de bâtiments,maciiiBes,
outillage et emballages en service, 37 millions
«le Iranes.

Chap. 891. — Reconstruction et gresses ré
parations d 'installations imKhbiliwres extra-
industrielles (installations réservées} 9 mil
lions de francs.

Total pour le service des essences, M mil
lions de francs.

UECAPITULATION

Constructions aéronautiques, 450 millions d<
francs.

Fabrication d'armement, 465 millions dc
francs.

Services des essences, 46 millions de francs
Total pour l'état B. 961 millions de francs

ANNEXE N" 960

•(Session <de t8i9.—Séance du 31 décembre 1949.;

RAPPORT fait nom de Ta commission de ia
recenserue lion ct «les -dommages de guerre
sur 'la proposition de réwluMun de VIM. Lan
dry, 'Charles Brune, Gadoin .et des membres
fu groupe du rassemblement des gauche:
républicaines et de la gauche démocratiqut
et awareïtés concernant l'aide S apporter,
en matière de («sèment, a us économique
ment tait) les, par M. Varlot, sénateur (1>).

M-esctomcs, messieurs, la M n° 48-1360 du
1er seipiembee Jr9&8 portant « mmlilicalioii -de
in législation retative aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux
d'habitation ou à usage ju-ofessioauel et insti
tuant des allocations de logeûeU » a décidé,
dans son article 40, que « toutes dispositions
seraient prises avant le 1" juillet 1919 pour
accorder une «îllocatiea coiupttnsa'lrke de
l',augmentation de loyer -résultant de la pré
sente Jei Aux locataires économieuement ta
bles visés par les lois Au 13 .septembre 1916 set
du 13 janvier 1948 et à ceux ct&ut les res-
soarces sont inicrieu-res aux salaires «le base

prévus à l'article 11 de la loi du 22 août 1946
Mio^Uiéie par Jà loi du 2 mars 1948, qui vivent
seuls «MI avec leur conjoint, ou une personne
soit À leur .charge, soit -éconoMiquement
faible et, dans les communes visées aux arti
cles 2 et 18 de l'ordonnance, du 11 octobre
1943, aw4ïiplLs%ant les conditions -d'occupation
suffisante fixées en applicaitisi de i'arlicte 3
de ladite ordonnance. Jusqu'à l'entrée en vi
gueur de ces dispositions, lesdites augmenta
tions ne seront pas applicables aux locataires
visés A l'alinéa précédent ».
Tel est dans sa rédaction l'article -auquel se

néRire la proposition de résolution renvoyée
poîir étude i votre commission de la recons
truction et des dommages de guerre, propo
sition qui invite le Couvernement à prendre,
sans plus de délai, toutes dispositions utiles
pour que cet article Î0 reçoive application.
Il convient, tout d'abord, de signaler que

l'article 40 de la loi du 1er septcjnJDre 1948
a décidé d'accorder une allocation compen
sa trice de logement non pas seulement aux
locataires économiquement -faibles, mais aussi
S tous ce« dont les ressources sont taî6-

riewres à un minimum vital prévu par la loi
et qui, de ce fait, sont dans 'impossibilité
absolue de - supporter une augmentation -de
leurs charges locatives.
Il im;porlera donc., en premier lieu, de

modifier, en les comptétant, le titre et le
texte de la proposition de résolution de
MM. Landry, Charles Brune, Gadoin et les
membres -du groupe «lu rassemblement des
gauches «5 pub lica ines et -de la gauche démo
cratique et appa rentés, pour la quelle la commission
mission de la reconstruction et des domma
ges de guerre m'a fait l'houneur de me
désigner comme rapporteur.
L'étude des travaux préparatoires rui -ont

précédé le vote -du texte de la loi du t« sep
tembre 1948 permet de dégager «deux idées
générales exprimant la volonté du législateur :
D'aiwrd la généralité d'application de œ

texte à tous les loyers, dans le but de main-
leivr intact et d'envisager l'accroissement
indispensable du capital j/nmobilier du pays^
« la crise du logement atteignant, sauf de
rares exceptions l'ensemble de notre pays, Je
législateur a pensé que tous les Français,
quel que soit leur lieu de résidence, seraient
soumis à ce texte »;
Et ensuite qu'il convenait, pour tenir

compte de la majoration indispensable de
tous les loyers, de prévoir pour les familles
nombreuses des allocations de logement "ver
sées par les caisses d'allocations familiales
et, pour les autres familles à revenus réduits,
qui ne sont pas bénéficiaires des caisses de
compensation : économiquement faibles,
veux travailleurs retraités, etc., d'envisager
une allocation compensatrice \ créer de
toutes pièces et pour laquelle il conviendra
de trouver un mode de financement.

Dr, la (date flx«ée par la loi, soit le 1er juil
let 1949, pfu r -apporter cette aide indisi>ensa-
ble aux déshérités de la vie, pour ieiur
permettre -de se loger décemment sans être
les -obligés légaux de propriétaires quelque
fois eux-mêmes dans une situation aiiliciie,
cette -date, <i;s-je, est largement dépassée et
le ,parag:u4pi*e final de . l'article 40 portant
exonération d'augmen-tatioa* «Dntinue A jouer,
.à l'enaantse de certains propriétaires injus
tement poMii^és, « qui est •contraire aux
règles les plus élémentaires de la Justice et
-ce -ani empêche la loi du 1er sejlembiie 1948
cte 0onnej1 »n, plein effet.
Votre crrnMis<ion de la feconstruction. «ror-

Unuaflt le travail objectif qu'elle s'est effor
cée <Je remplir ju^j-u'à « jour, .se doit
J'ex-ariûer la tqueslion de l'urgence et 4e la
MénessWé 4es i»esia«!s A prendre dans l'int^-
fôt majeur 4a pays, ce-lie -aus^i de 'évaiua -
1ion du nombre «des Wnertciaires de l'article
40 et de l'évaluation la plus exacte possible
de la <tépense à cnvîsager.

Urgence et nécessité des mesures à
pi-end-pe;

La nécessité Se prévoir sans tarder le fanais
«ment «le l^imieranité «oompensatrîce. de
loyer s'a-N-^ère •d'autant plus urgente qu'elle
conditionne -dans une large mesure la mise
en place et l'application de la nwvelle légrs-
lation -sur les loyers.
En effet, les propriétaires se refuseront sys

tématiquement à consentir un bail a ;nx per
sonnes qui me disposent pas du minimum
vital, tant que celles-ci seront dispensées de
payer le même loyer que les autres catégories
de locataires, c'est-à-dire tant que l'indemnité
compensatrice n'aura pas été créée. De plus,
la multiplication, si souhaitable, des échanges
d'appartements entre des personnes « écono
miquement faibles » -occupant des apparte
ments trop grands pour leurs besoins et des
fa-milies nombreuses resserrées dans des loge
ments trop étroits, risque d'être entravée par
l'obligation où se trouve le -coéchangiste d'un
« économiquement faible » de payer, & -ses
lieu et place, la différence de loyer aftérente
au local -que ce dernier pourrait abandonner.

D'autre part, tant que l'indemnité compen
satrice ne sera pas créée, les ressources i
attendre de rimjrôt foncier seront sensible
ment diminuées par le jeu de l'article D0 de
la loi du 1er septembre 1918, aux termes du
quel, en attendant l'institution de cette in-
wrmiièé, les propriétaires logeant des person
nes « économiquement faibles » seront exoné
rées du payement de la partie de l'impôt fon
cier afférente à la valeur locative des locaux
abritant ces personnes. Le manque à perce
voir résultant de cette prescription est parti
culièrement sensible aux collectivités locales,
l'exonération susvisée jouant, non seulement
pour le principal de l'impôt foncier, mais éga
lement pour les centimes additionnels, dont
te produit constitue, on le sait, une partie
importante des ressources des collectivités
locales.

•Quelques chiffres suffisent à montrer la
nécessité d'une compensation de l'augmenta
tion des charges de loyers demandée aux éco
nomiquement faibles:
Le loyer reclassé du local de référence

(doux pièces et une cuisine de catégorie 3 A,
de confort réduit} était de 5.700 F au 1« jan
vier 1949. Il sera, par le jeu des augmenta
tions semestrielles, de 47.300 F au 1"' juillet
19.V4, chiffre qui, si on le rapproche du loyer
couramment pratiqué pour un tel logement à
la veille du reclassement des loyers (3.000 à
3.500 F environ), fait apparaître une majo
ration d'environ 14JW0 F.
On peut, certes, admettre que, - pour beau

coup de locataires économiquement faibles,
leur loyer n'atteindra pas, en 1954, en raison
de la médiocre qualité de leur logement, un
montant aussi élevé, mais il ne semble pas
excessif de dire qu'en moyenne l'augmenta
tion demandée à chacun d'eux sera de l'ordre
de 12 à 14.000 F.

11 convient de rapprocher ces chiffres de
ceux faisant état des ressources movennes
des économiquement faibles. Nombreux sont
ceux dont le budget annuel ne dépasse pas
60 à 70.000 F. Pour eux, un loyer de 17.300 F
au 1« juillet 1954 représenterait 25 p. 100 de
leurs ressources actuelles.
r -f^s r! e ier janvier 1950- le loyer reclassé de
o. /60 F, majoré de deux fois 20 p. 100, soit

(1> Voir: Conseil de la République: 833
(année 1919).
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40 p. 100, exigible à compter de cette date,
dépassera 8.000 F, ce qui correspond1 à
12 p. 100 de leurs ressources, déjà inférieures
au minimum considéré comme indispensable
à une vie bien modeste.

Ce taux de 12 p. 100 fait apparaître la diffé
rence fondamentale existant entre la situa

tion des locataires ayant cessé de se procurer
des ressources normales au moyen de leur
travail et le reste de la population active du
pays. Il n'est pas possible qu'à une époque
où des Français, en grande majorité, consa
crent environ 3 p. 100 de leur budget à leur
loyer, un grand nombre de ceux-ci, atteints
par l'âge ou la maladie, soient obligés d'y
consacrer sans compensation 12 p. 100 dès
1950 et 25 p. 100 en 1951. Cette impossibilité
est d'autant plus évidente que les divers pos
tes de dépenses des budgets des économique
ment faibles sont déjà réduits à l'extrême et
ne sauraient donner lieu aux compressions
que supporteront moins difficilement les au
tres catégories de la population.

Évaluation du nombre des bénéficiaires.
Le coût de l'institution des allocations com-

Ïien daétrinces dépeundsedraanseune larnige mesure deea. définition qui sera en définitive adoptée
pour les bénéficiaires de l'article 40.
A l'heure actuelle, la rédaction de cet arti

cle englobe non seulement les économique-
emnt faibles, mais également toutes les per
sonnes dont les ressources sont inférieures
au salaire servant de base au calcul des pres
tations familiales (12.000 F par mois à Paris).'
Si cette définition était retenue, la quasi-

totalité des personnes ci-après énumérées
pourrait bénéficier des allocations compensa
trices, à condition toutefois d'être locataires
et de remplir les conditions d'occupation
fixées par l'article 40.
Anciens retraités des assurances sociales

X850.000 environ) ;
Bénéficiaires de l'allocation aux vieux tra

vailleurs salariés (950.000 environ) ;
Bénéficiaires de l'allocation temporaire aux

économiquement faibles (1.400.000 environ) :
Soit au total 3.300.000 bénéficiaires.
Aux personnes susvisées s'ajouteraient les

Invalides, les chômeurs et les salariés dispo
sant de moins de 12.000 F par mois (réfé
rence: zone de Paris).
En ce qui concerne les 3.200.000 'personnes

bénéficiant des prestations « Vieillesse » ou
d'allocation temporaire et selon les estimations
qui nous ont été données par le ministère de
la reconstruction et de l'urbanisme, 1.300.000
environ semblent appelés à bénéficier d'une
allocation compensatrice de loyer. Les autres
en seraient exclus parce que vivant avec leurs
enfants ou parce que ne payant pas de loyer
(ruraux propriétaires de leur logement, notam
ment).
En supposant qu'une nouvelle définition des

bénéficiaires soit substituée à celle de l'ar
ticle 40. réservant le bénéfice de l'allocation
aux catégories ci-après bien déterminées: re
traités des assurances sociales, bénéficiaires
de l'allocation aux vieux travailleurs salariés,
bénéficiaires de l'allocation temporaire, inva
lides, chômeurs inscrits dans les fonds de chô
mage, le nombre probable des bénéficiaires
s'établirait aux environs de 1.400.000.

Évaluation approximative du coût total
de l'allocation compensatrice du loyer.
Prenons des exemples:

Un local de 25 mètres carrés de catégorie
Type 3 B (1 pièce, 1 cuisine) se louait au
31 décembre 1948 environ 2.500 F par an. Au
d.™ janvier 1949, son loyer est passé à 3.500 F
environ; il atteindra au 1er janvier 1950 près
de 5.000 F et 10.500 F en 195-ï.
Au Ie' janvier 1950, la majoration de loyer

est de 2.500 F et représente pour 1.400.000 bé
néficiaires 3.500 millions de francs.
Au 1er juillet 1954, elle serait de plus de

11 milliards de francs.

(Pour un local type 3 A se louant en 1948
8.500 F par an environ et passant à 5.760 F

au 1«- janvier 1949, 8.000 F en 1950 et plus
de 17.00() F en 1955, les majorations de loyer
pour 1. 100. (0X) locataires peuvent être évaluées
à 6.300 millions en 1950 et. à 18.900 millions
en juillet 1951.
Compte tenu des multiples différences de

logements occupés par les bénéficiaires éven
tuels de l'allocation compensatrice, à l'aris ou
en province, dans les villes ou dans les cam
pagnes, compte tenu également du taux de
compensation qui sera choisi, il ne paraît pas
exagéré de considérer que cette allocation
corresDoiidra à un versement de l'ordre de
5 à 10 milliards en 1950 et de 10 à 20 mil
liards en 1954.

Il n'appartient pas à la commission de la
reconstruction du Conseil de la République
d'envisager les conditions de financement
d'une telle mesure; qu'il nous soit permis tou
tefois d'émettre quelques idées générales en
la matière et surtout en ce qui concerne les
incidences possibles du finanement dans le
domaine qui est du ressort de cette com
mission.

C'est dans un rapport supplémentaire (A. N.
l ro législ. n° 2075 — nouvelle rédaction 1),
relatif au projet qui est devenu la loi du
1er septembre 191S sur les loyers, qu'apparais
sent pour la première fois, groupés dans un
titre II, des articles relatifs à l'allocation de
logement, devant constituer le chapitre V de
la loi du 22 août 1946 fixant le régime des pres
tations fimiliales. Ce rapport comportait un
article 16 b. ainsi conçu: « Peuvent également
percevoir sur leur -demande des allocations de
logement, les bénéficiaires de l'allocation tem
poraire prévue par la loi du 13 septembre
1916 ». Peu à peu, au cours des débats et pour
des raisons diverses, l'Assemblée nationale et
le Conseil de la République supprimèrent cet
article qui ne fut pas remplacé par un autre
texte, sinon par l'article 40.
Il ne semble pas qu'il soit possible d'envi

sager la création d'une taxe complémentaire
mise à la charge des propriétaires pour finan
cer ces indemnités. La revalorisation des
loyers n'a encore été qu'amorcée et l'aug
mentation des charges fiscales et des frais de
toute nature, notamment ceux d'entretien, pe
sant sur la propriété bâtie, fera plus que
compenser, pendant les années à venir, le sup
plément de ressources résultant, pour les pro
priétaires, du reclassement opéré. Bien loin
d'être augmentées, les charges fiscales pe
sant sur les immeubles devraient être consi
dérablement abaissées.

11 y aurait lieu à cet égard de s'engager
dans la voie déjà suivie par un grand nom
bre de nations, notamment par le Danemark
où l'impôt sur les immeubles bâtis est sans
commune mesure avec celui en vigueur en
France.

On ne saurait pas davantage envisager la
solution qui consisterait à prélever les som
mes nécessaires sur le produit des retenues
sur les loyers, instituées en faveur du fonds
national d'amélioration de l'habitat. Il suffit
de rapprocher le coût global des indemnités
prévues par l'article 40 des ressources dont dis
pose et dont disposera à l'avenir le fonds na
tional, pour faire apparaître que ce coût, non
seulement absorberait totalement les ressouces
que les prévisions les plus optimistes permet
tent d'espérer pour cet organisme, mais les
dépasserait plusieurs lois.
Il est évident que la solution idéale serait

de pouvoir donner aux anciens retraités des
assurances sociales, aux bénéficiaires de l'allo
cation aux vieux travailleurs salariés, aux bé
néficiaires de l'allocation temporaire, aux chô
meurs inscrits à un fond de chômage, un
supplément de retraite ou d'allocation qui
tiendrait compte et de la majoration du coût
de leur loyer et de la majoration générale du
coût de la vie. Et ce ne serait que justice:
un pourcentage à déterminer de cette aug
mentation devant être obligatoirement destiné
au payement de la majoration du loyer,

Mais dans la conjoncture actuelle, les res
sources des divers budgets qui pourront être
éventuellement appelés a financer cette allo
cation étant limitées, il conviendra de trou
ver des solutions d'attente et peut-être des
solutions fractionnées: la charge du taux de
condensation incombant à la sécurité sociale
quand il s'agira des retraités de ces assurances
et des bénéficiaires de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés, la charge incombant
aux caisses de retraites pour -la vieillesse
quand il s'agira de l'alloction temporaire, la
charge incombant à l'assistance pour le reste..
En conclusion de ce long rapport, j'ai l'hon

neur, mesdames et messieurs, de vous de
mander de bien vouloir adopter la proposi
tion de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

CONCERNANT L'AIDE A APPORTER, EN MATIÈRE DE LO
GEMENT, AUX ÉCONOMIQUEMENT FAIBLES ET AUX
PERSONNES DONT LES RESSOURCES SONT INFÉ
RIEURES AU SALAIRE SERVANT DE BASE AU CALCUL
DES PRESTATIONS FAMILIALES

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à ^prendre, sans plus de délai,
toutes mesures utiles pour remplir les pro
messes faites, en matière de logement, aux
économiquement faibles et aux personnes dont
les ressources sont inférieures au salaire ser
vant de base au calcul des prestations fami
liales, par l'article 40 de la loi du 1er sep
tembre 1918.

ANNEXE N° 961

(Session de 1919. —Séance du 31 décembre 1919.1
RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à ouvrir
au ministre de l'intérieur un crédit de
39 millions de francs destiné à venir en
aide aux victimes de l'inondation survenue
dans la nuit du 24 au 25 novembre 1949 et
qui a' ravagé la ville de Cherbourg et les
régions avoisinantes, par M. Jean Berthoin,
sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 1er janvier 1950. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de

la République du 31 décembre 1949, page 2986,
2e colonne.)

ANNEXE N ° 962

(Sessionde 1949.—Séance du 31 décembre 1919.]

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture des
crédits applicables au mois de janvier 1950
et autorisation provisoire de percevoir les
impôts pour l'exercice 1950, par M'. Jean
Berthoin, sénateur, rapporteur général {2)

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 1er janvier 1950. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la
République du 31 décembre 1919, page 2966,
3« colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (lr« législ.) :
n°« 8513, 8507, 8538, 8666 et in-8» 2153; Conseil
de la République: n° 910 (année 1949).'

(2) Voir Assemblée nationale (ire législ.):
nos 8908, 8917 et in-8° 2195; Conseil de la Répu
blique: n° 959 (année 1949).


